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I. INTRODUCTION

1. La Conference du desarmement presente a la trente-neuvieme session de

l'Assemblee generale des Nations Vnies son rapport annuel sur sa session de 1984,

accompagne des documents et des comptes rendus pertin~nts.

II. ORGANISATION DES TRAVAUX DE LA CONFERENCE

.t
I

I
I

Le Chairman a

Le Secretaire

Le Secretaire

adjoint.

a)

b)

c)

"Pour des raisons administratlves, je dois faire consigner dans le

la declaration suivante :

Le Camite du desarmement ayant rec;u la nouvelle appellation de Conference

du desarmement a compter du 7 fevrier 1984, les changements d'appellation ci-apres

qui en decoulent sont entres en vigueur a cette meme date :

Il ne s'agit que de changements d'appellation, qui n'ont aucurie incidence

financiere ou structurelle, Le reglement anterieur a ete republle'sous·la

cote CD/8/Rev.2 pour tenir compte des changements d'appellation sus-indiques. 1t

B. Session de 1984 de ~? Conference

3. La Conference a siege du 7 fevrier au 27 a\ ;1 et du 12 jUin au 31 aout 1984.

Durant, cette periode, elle a tenu 49 seances ph .ieres officielles, au cours dcsQuelles

lea Etats membres ainsi que des Etats non membres invites a participer aux debats

ont enonce leurs vuea et leurs recommandations sur les diverses questions dont la

Conference etait saisie.

4. La Conference a egalement tenu 50 reunions officieuses consacrees a son ordre

du jour, a son programme de travail, a scn organisation et a sa procedure, ainsi qu'a

des points inscrits a son ordre du jour et a d'autres questions.

A. Designation du forlli~ multilateral de negociation
par le titre de Conf~rence

:1

2. Conformement a la decision que le Comite tiu desarmement a prise au paragraphe 21 I:':::'

de son rapport a la trente-huitieme session de l'Assemblee generale des Nations Unies

(document CD/42l), la designation du "Comite ll sous le titre de "Conference du

desarmement." a pr-Ls effet le 7 fevrier 1984, date d' ouverture de la session annuelle 11
de 1984. A ce pr-opos, le President de la Conference a fait la declaration suivante It
a la 258eme seance p1eniere i,

compte rendu •

I~ifl;
~!-\~
r1j"
.;~"F

'j1i
recu la nouvelle appellation de President; W-
a rec;u la nouvelle appellation de Secretaire general; i~
adjoint a re9u la nouvelle appellation de Secretairegeneral I,!

'1
l',.ill

~.1

'.t

7

.'I

J

';:
'l.j

;~
I
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5. Conl'orn§mcnt a l' article 9 du reglemGut :irii~)rie~7 les representants des Etats

membres cf.-apres ont.exerce la., 1';,6s.ide~~e de. la COnfe;enco : la :Pol.o~c:.,:~~ ~~r,rie+"

la ROUlll?Ll;l-ie.:. en ~~:3 p;. S,ri., Lanka en. avri:L e,t(:5~urant l' i:t:ltervall"c. en:~:I.'e .l~.s P;'-9~~+:S.et

seconde parties de la scsadon ~e ,~.~84 .~9,1?, ~o~e!finq~" la.:~ued.e, en..-~~~·7 ~~~n.iol7o:.a.es

Republique socialistes ,soyie'\iiques, en j1:lillet e.t.·,(le Rpyaumel"'"P';ni de Grande-Bretagnc. . ' .... . .
et d' Irlande du Nor-d en.a.out·. et dl:1+~nt:.lll peri.09.lf' all,an.1. .~V:~A.u;' a. la sesoion de 1985

de la Conference.

7. A.~ .242.~m8 sC03:ncG~ploni~re9 .le 16 f6vrier 1384, le P~6~1'iC'q~nt a soumi.s .. confor

memcnt a, J,,'aI;ticlc 29·,d,u rigl~metr~ .interi\:)UJ:·~. u~~c.propos:i:ti().n concernarrt +'ordr,~, ~~

jour p;r.py.:1-.?'9j.~H pour .l'(;l.., fl:es8i'?tl clq·).984et .Lo p'r0fP::~IG de travail pour. ·180 ·p:..:cmi~r.e

partie de la sessi.on , «t 8. qqC:::'a,,:F~. c~., <l\.\i ::ru;i.t (CDj::rV.242)

."A piI.'QpElS d.,c, J. '11"i.(lpt~on ..do l' ~:!.'a,!,t'~ du J.o'll' pour. l' annee 19t:.{9·· il es.t errtendu. que

. -La .q}l.,;sti~ '';i:. )." armo; n~wlt.air0-, c... l!.l6ut~C'HS ~;st, ccuvor-te va~ le p.Qip.t, 2 do .J.:! o~dI.·e

C'. : . Fa:i:'tici;pa.t'io~' aui 'ti-avau.x de 'la Oo'nt"ite.~cq,

6. " De'~ re'i*,e~;ent~nts des Etats'mcnfD'i"hs' sUiv'ants' out- par:ticipe·· aax t:ravamil: de '1'8.

Conference .~r·Algerie·t' lllemagrie~"Republique faM·rale d ,,~ 1I.rgentine} Aus{t;ialie;

'Belgi.q,u~e1l'irmarii'e'~ B~sil; .''Bul'garie ; Canada,; Chine ~. Guba~ Egypte ~ Etats~Unis-

d '.L"unerique~ E-l;hi()Ilie}'-harioo 7 Hongric.; Inde; Indbnesic 7 ItalIe; Japan; Mar.oq 11e3Gique~

I1ongolic; Higeria; Paki,o tan ~ Pays-B8.~3; Psrou ~ PuLogne ~ Republiq-i.tl:{: deraoG~a..tique

.aileimciride, 'Republiq,ue Is12..miq.ue d ' Iran; Roumani.oc Ro-y'a.ume·-Uni: de C!.'~nde-Breta-3Ue et

d'Irlande du Hord:; Sri Lanka; SH2dc ~ Tcheccslovc.quie 7 Urri.on des Rep\lblique's socialistf's

sovi.atique·s':~ Vcnb~UGJ.a1 ybugcnlav:ic G't Zairo. La liste g'1oba:J.e' C10s participants

a1rlc preiniere' e'tr·seconcc parties de'la; session eiJt' rcipr'oduite dans I" appendi.ce I

au rapport. Au debut do l,:('s'e~;gion annuel.Lc , 10 ·j;d.nis·ter·s ·€l:'i::s affaires etr~.'ngeros

du Kenya a infom8 le Seci'etaire general dE: la Confer8nde'que le l{err,y<a n ' enve::rai t

pas de' der~iatHm en 1984.'

S· "I'!':' •. , ''D:: Ordrr; di.iJ..i~~~~sion·~E:' 198/:1; et~o~¥,.mo de t~'av~

des proni0l.'c [·t seccmc10 parties d.£.J.iLFossit:.m· .

I...:··j"(
'I

1

s

endu

iral

Lea

'[

I
,

r
I

du ;j.our etj.pclu~ p~pecxarnin60. suus .c:r: ..:tKlin.t. H

8. It 1,,. memc -s(~"iP.qeJ.pJ.,:::n;i.(,r·-", :]80 ,\>""(1i'b:0r~'~(': a adoptE5 son ordr(! .du jY~:lr~.':Rl,)Uf .+' ~nee .

ainsi q'1') le prGgT::unI:l0 (l.C t:rav.:.l",n :~("";'.r La PJ:'t~:;1ier(: :9arti~; dt; la. session de .1984,..

a(1 n¥1)+·G~ 1'\ ~.l", .•• la i"'··nI~/~·"~l·'i'·" (,'1n,c""'HW·t '·'D/4;'·::').J.. .... _ ~,..._ .' .. ', _ J .. , .. \ \. ...... \. ",,:.•, ~J ....1.......( ",' /

"IJa C()~'.f,'::r·,~nc(; ,h a(:.,:: ....~.::;h::!Tric1,t .. en t.~:r.t (Fl:.:: 1n'\1I-:1 ::ml tilatcral c1e negociation ..

s'm::1ploior::1. ?>.. p'::'omo~lvr..h .. le. !.·':;:1.1itH.':~10l- :1' -,j;-, riac:.l'I:IOmmit G(~n{!.'<.l.l et ,J::>mplct

- ? -
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Compte tenu notamment des dispositions pertinentes des Documents des premiere

et deuxieme sessions extraordi~Aires de l'Assemblee generale consacrees au desar

mem~nt, la Conference s'occupera de la cessation de la oourse aux armements et du

desarmement, ainsi que d'autres mesures pertinentes dans les domaines suivants

I. Armes nucleaires sous tous les aspects;

1:'- 1.

!iu. 2.

~,r.e 3.

~.,que 4.
o~dl.·e 5.

6.
~t:l:nee .

7.
Ll

8.
LabLon .. 9.

V.

VI.

VII.

VIII.

IX.

lI.

II!.

IV.

la Conference :

Interdiction des essai,s nucleaires.

Cessation de la course ·aux armements nueleaires et desarmement nucleaire.

Prevention de la guerre IIl,1cJ.eaire, y compris toutea les questions qui. lui

sont liees •

...\rInes chimiques.

Prevention d'une..course awe armements..dans l'espace extra...atmosph~ique.

Arrangements internationaux e.fficaces pour garantir les' Etats non dotes

q.',~es nucle~;iX'es contre le recO'llrS ou la menace du recours aux armes

nucleaires.

Nouveaux types d'ames de destruction massivest nouveaux systemes de t;elles

armes; arInes ra.diologiClues.

Programme global de desarmement.

Examen et adoption du ra.pport annuel et· de tous·autres rapports appropr1es

a. l'Assemblee generale des Nations Unies.

Armes chiniques;

Autres armes de destruction mas~ive;

Armes classiques;

Reduction des budgets militaires;

Reduction des forces armees;

Desarmement et developpement;

Desarmement et securite internationale;

!1esures collaterales; mesures propres a accroitre la confiance;

methodes de verification efficaces en relation avec des mesures de

desarmement appropriees acceptables pour toutes les parties interessees;

X. Programme global de desal.'IIlement aboutissant a un desarmement general

et complet SQUS 'un controle international efficace.

Dans le cadre eua-Lndfque, la Conference du desarmement adopte pour 1984

1 'ordre du jour sufvarrt , qui comprend des questions qui, coni'onnement aax dispo

sitions de la Section VIII de son reglement inte~ieur,relevent de l'examen de

t

Ique]

et
listt's

35
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5 - 9 mars

Cor.

en

12. 1~

partic

blissem

de

11. A

10. .'1.

2 - 6 ~v:ri)

20 - 24 fevrier

27 fevrier - 2 mars

26 - :;0 mars

P'rpBTa.I!lJTIe de travail

Confor.mement a l'article 28 de son reglemant interieur, la Conferenoe duo

desarmement adopte aussi le programme de travail suivant pour la. premiere' partie

de sa session de 1984 :

7 - 17 fevrier Declarations .en ·p;J.eniere·, Examen de llordre du jour et du

programme de travail, ainsi que de la creation d'organes

subsicliaires pour des points de l' ordre du jour et autres

questions d'organisation.

Interdiction des essais nucleaires.

Cessation de la course aux ~ements nucleaires et

desarmement nucleaire.

Preventio~ de la guerre nucleaire, y campris toutesles

qUestions qui lui sont lieas.

Armes chfrai.quea,

Prevention d'une cour~e ~llx'~ements dans l'espace

extra-atmospherique.

l~angements internationaux·efficacespaur garantir lee

Etata. non dotes d'.armes nucleaires contre'le recours ou la

La Groupe special d' experts scientifiqucs charge d' examanee dea mesures de

cooperation internatiol1ale en vile de la detGction et de l'identification d'eve

nrments si~miques se reunira du 27 fe~ier au 9 nar-s 1984.

En adoptant son programm8 de .tr~va.il, la. Conference ~ garde q 1 'esprit les

dispositions des articles 30 et 31 de son regla:aent interieur , tr

- 4 -

menace du recours aux arm~s nucleaires.

Nouveaux·types d'ar.mes de destruction massive et nouveaux

cr,ystemes de te11es a~~e8; ar.mes radio1ogiques.

9 - 13 avril Programme global de desarmement.

16 _..27 avril Poursuite do l' examen dea. questions en suapens ,

La Conference tiendra. des reunions ~fficieuses pour poursuivre l'examen des

propositions presentees par des membres de la Conference concernant l'amelioration

et l'efficacite du fonctionnement de celle-ci.
La Conference examinera la question du choix de nouveaux membres,confor

moment an paragraphe 19 de son rapport (cDI421) •

Lee reunions des organes subsidia~es de la Conference seront convoquees

apr~s des consultatiuns entre le PreGident de la Conference et les presidents dee

organes s1.1.bsidiaires, salon les circonsta.nces et Lac besoans de O€lS or~a.l1es.

12 - 16 mars

19 - 23 mars



10. 4\ la 245eme seanGe i,l16niere» le 2G fevrier- 1984, la Conference a pris des

decisions conceznant le rl~tablissement9 pour la duree de sa session de 1984, des

organes subsidiai~:es spfdnux Sill' les armes chimi.ques et sur Lea arrangements

int€n1ationaux efficaccs pour garantir les btats non dotes d'armes nucleaires contre

le r("jcours ou la menace du recours aux azmes Ilucleaires, ainsi que sur le re"ta

blissement d'un orsane aubsidiair~ special sur le prcgramme gloeal de desarmement

(documents CD/440s CD/441 et CD/442j. A S[', 25geme seance pleniere,

le 17 avril 1984, la Conference e 0calGmerrt docide d~ creer, pour la duree

de sa secsd.on de 1981j, un Com1te sp~cial des azmes radiologiques (document CD/IJ-99).

U. il.. la 248t=me seance plcniere, la Go:nferemce a deciJ.o, conformemerrt a. son

reglement interi~ur, d' appeler "Coni.t es spdci.aux'" 1GS organes subsidiaires rete.blis

a sa 245eme sean0e pleniere (document CD/446). Lors de l'adoption de cette

decision, le President a fait le. declaration suivante ~

"Cetrte de~isioZl a et ~ 'Prisc~ c onfcrmemerrt .:'a. 1 r entente intervenue a la.

1

2

2

2

9
1

3

6
1-

i-

t
E,

'. ,
i,'

I t C\'-i

I
I':..{~

I
(,

[)r l"'
i

;>;

h
i·
~,~
~.

~,
r.
I

t.
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Conference, dont le President a do~~e lecture a la 245eme seance pl~niere,

le 28 fevricr 1984, lors d~ retab1issement'des organes sUbsidiaires speciaux,

et qui tend a. donner la meme appellation a. tous Les organes subsidiaires

etablis directement au titre des points re~pectifs de l'ordre du jour, a.

moins que la Conference n'en de~ide autrement dans des cas particuliers.

L'acoption de l'appellation 'Co~te special' pour les organes subsidiaires

de la Conference decoule du fait que le 'Comite du desarmement' a ete rebaptise'

'ConferenCE1 du desarmement'. Les organes subsidiaircs sont ainai dcsignes

en vertu de 1'article 23 du reglement intorieur de la Conference. Ce~te

app~llation n'a pas d'incidences financie~es ou structurelles; elle n'entra!ne

auc~~e modification dans les methodes de travail de la Conference ou dans son

reglement interie~U'» et n'a .....ucune Lnf'Luence sur los vues des membres de la

Conference quant au fond des questions a l'etude.

Des org~les subsidiaires peuvent etre crees dans le cadre des comites

speciaux, leur appellation etant determinee par les comites speciaux

respectifs, conformement a la pratique etablie".

12. A sa 258eme seance plel1iere» la Conference a decide de commencer la seconde

partie de la session de 1984 le 12 juin 1984.

- _._----'--'---'--_........:""-----'-.



13. Pendant la seconde partie de la session de 1984 de la Conference, le PrcGsiden't

a presellte, a la 264eme seance pleniere 1 le 14 juin 1984, une proposition concornant

le programme de travail pour la seconde part~e de la session. A cettem~e seances

la Conference a adopte le programme de travail propose par le President (CD/506).
Le texte du' programme de travail se lit comme suit ~

"ConfqrmGment a l'article 28 de son reglemcnt interieur, la Conference dn

desarmement adopto le programne de travail suivant pour la secande Partie de

sa session do 1984

,d

1

L[1. Conference pour-sui.vra 1 r exansn j'2G propositions soumi.s cs "par Les membres

pour 8..1n';liorer son fonotioTll1GIDont et aasurer son affic"v::itf.

La Conference t-!xo:r:..inpJ:c'. L' \~uGstion du choax de n01.lV6aUX membncs ~

COnl-:;xtiCnont 9.U para,gr.'I.'phr~ ISi dfJ SC.'l1 r0.pport (GD/421).

12-15 juin

18-22 juin

25-29 juin

2-6 juillet

9-13 juillet

16-20 juillGt

23-27 juillet

30 juillet
3 aoflt

6-10 aofrt
';;'/

13--31 aoQ.t-'

Declarations en plemere. Bxamen du prograrr.me de tr~.vail et

de la quostion de la creation d'organes subsidiaires supple

mentairas et d'autres questions d'org~.isation, qUi conti

nueront d I etre examinees au-daLa du 15 juin.'

Interdiction des essais nucleaires.

Cessation de la course aux armements nucleaires et desar

mement nubleaire.

Prevention de la guerre nuc'lriai.ne , y compris toutes les

questions qui lui sont liees.

Armt~S chfmi.ques ,

Prevention d ' una course aux arm0.':lents dans l' espace

extra-atmospherique.

Arrangements internationaux cfficaces pour c:aranti::: les

Etats non dot es d ' armes nucleaircs contr e le recours

ou la menace du recours aux armes nuc'Leai.reo ,

Uouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux

syst8mes de telles armes y armes radiologiques.

Progr2..I11mC g10ba1 de deea.rmemerrt ,

Rappcrts des organcs subsidiaires speciaux; questions

.i I organiscl:tiuni examon et adcpt Lon du ra.pport annue l a
l'Asoembluo genr5rale des Nat i.ons Urn es ,

*
r

14. A

'clStur

15.
ia Con

Confer'

Flnlan

Senega
i6.' L

cf'Etat
a cet

la Con

a

de fa

a part

de 1'0

b

cours
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Les reun~ons, des, organes subsidiair,es sar.o~t organisees apres de~ consul

tations entre le President de la Conference et les presidents des.organes

sUbsidiaires, ~elon les cirqonstances ~t les, besoins de oesorgapes.

Le Gro~pe special d'experts,scientitiqu~scharge d~examiner des ~esures ge.

c~oper.ation in~ernat1onale ·en.vue· de, ·la detecti;Q.!1 ,et .de l' identification,

, d' eve,n~!Dents- ,sismiq~es: se reunira· du 30 j u.11J;et .au. 10 ~pat; :~984.

En adoptant, son- progra~e .de .~ravail, la Confer.en<;e ~"garde a 1'espr.1t.l:

les dispositions des articles 30 et 31 de son raglement interieurr

*1 L~ date de cloture sera decid~e ulter1,eurement, mais on pense que la Confe
rence ne siegera pas au-de1a du ;1 aout."

14. A sa 276eme ~t~nc~ plen1ere, le' 26'jci111et 1984, la Confe~ence a decide de

cloturer sa session de 1984 le 31 aout 1984.

E. Participation d'Etats non membres de la Conference

15. Coniormement ~ l'artic1e 32 'du ragle~~~t interieur, les Etats non membres de
: '~. " . ." i,..· ,

la Conference indiques ci-apres ont assiste a des seances pleniares de la
•• ~ • ." j "'1' . : ". . ~ • • : :. ~ "". .: ~ !:. .

Conference: Autriche, Bangladesh, .Burundi, Cameroun, Colombie, Danemark,~spagne,

Finlande, Grace, Iraq, I~iaride, Norve'ge; Nouvelle-Zelande "'port~~al" 'S~1nt-Siage,

Senegal" Sulsse, Tun~.~ie,. Turqule, Viet, ,N~m et Yemen de~cratlque •.
i6.· La Conference' a reQu et examine des' demandes de participer a ses travaux

, .', .. ~. ~" ~. . '.' ~. ' -, ". ·;1"': .. e •

d"Etats non membresde la Conference. Plusleurs delegations ont fait des declarations

a cet egard (CD/PV.262 et ?83~ cOnf~rme~~~t'aux dispositions d~s~n ~~gie~nt i~te~ieur
~ " '. , , . . ,

la Conference a invite

a) l~s representants de l'Autriche, du Cameroun, du ,Danemark, de l'Equateu(·~
'. ; ",. t .: ~ ;.. . ". ". • ... •. '.' ." ,.

de la Grece, de l'Irlande, de la Nouvelle-Zelande, de la Su1sse et de la Turquie

a partlclper, au co~~s de l'annee 1984, ~ux aeanc~~ pleniere~ ainsi q~'~~. travaux

de l'organ~ aUbsldi~ire sur lea armes chimiques;
.. , :, ", ,'. ."" . . . . ,', .

b) les representants de la Finlande et de la Norvege a partlciper, au

cours de l'annee 1984, aux seances plen1ares ainsi qU'auX travaux des organes
: :.. : . . ,'" ,.' .

subs1diaires sur les armes chim1ques, sur lea garantles de securite negatives,

sur les armes radlologiques et sur le"programme global de des~rmem~~t;

c) les representants de la COlo~b1e: 'd~ l'Espasne, dU s~negal~t du

Yemen democratiqu~'~ p~rtf~pe~, ~~·courS~.;ge 1Iannee'719.84, au~'seances:'plenieres
.. ,

~1~s;f.~,qu" a~ t,~av:aux de~: Ol'gaJ:les sUbsidia~r~s "ur les armes ct1~m1qu~S" ~~r:J~s

garanties de securite negatives et sur le p~ogramme ,globa~ de ;~~sarmem,~t;
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~11 d) le representant du Portugal a participer. au cours de l'annee 1984. aux

; seances plenieres ainsi~ufaux travaux des organes subsidiaires sur lea armes chimiques

~ et sur le programme 'global de desarmement;
>1

~ e) le representant du Viet Nam a prendre la parole en seance pleniere de la

'I Conference. le 2T'mars et le 26 jUil1et 1984. sur les points de l'ordre du jour

.~ relatifs"aux garanties de securit~ n~gatives et au programme global' de desarmement;

'.1'.. ' f) l~ ~e~esentant du Bangladesh a parti~iper. au cours de l'annee '1984, aux
..•. seances plenieres ainsi qu' aux :travaux de l'organs subsldia1re sur le programme global
. de desarmement';'

g) le representant du Saint-Siege a ~~endre ,~a parole en seance pleniere de la

Conference, le 15 mars 1984.

F. Elargissement de la composition de la Conference
t,\. :

17. La Conference est co~sciente de l'urgence quis'attache a la qu~stion de l'elar-

giasement de sa composition, conformement au paragraph~,19 de son rappert a la

trente-hu~tieme ~ession ordinaire de l'Assemblee generale des Nations Unies.

18. La'Conference eta~t salsie des demandes d'adh~sion re9ues des Etats non membres

ci-apre~~ Indiques dans ~'ordre chronologiq~e des demandes : Norvege, Finlande, Autriche,

Turquie,.Senegal. Bang~adesh, Espagne, Viet Nam, Irlande, ~isie, Equateur, Cameroun

et Grece.

19. Au cours de. sa sesaron de 1984, les presidents~e, la Conference ont procede a des

consulta~lons approprlees avec les membres. selon l'usage etabll, concernant le choix
.. ..' ..:

de nouv~aux membres. Un grou~e de p~ys soclalistes a presente un document de travail..
'~ officieux, publie sous la cote CD/WP.132, au sujet des modalites de ~'elargissement et
i:.f',

de~ dire~tives pour celui-ci. D'autres delegatlon~ont egalement expose leurs vues. La
" ,

r~ference a rappele sa decision selon laquelle sa composition pourrait etre augmentee

~ de qUatr~'Etats au ~ximu~ et a. ~onvenu que l~s candidats a la qualite de membre

~ devraient etre proposes a raison de deux par le Gr?upe des 21, d'un par le Groupe

[: socialiste et d 'un, p'~r le Groupe occidental, de racon a maintenir un equilibre dans la

composi~ion de la Conference.

20. La Conference poursuivra ses consultations en vue de prendre une decision positive

a sa prochaine session annuelle et elle en,informera en consequence l'Assemblee

generale des Nations Unies a sa quarantieme session.

G, Propositions relatives a l'amelioratlon et a l'efficaclte
'du fonctlonnement de la Conf6rence

21. Diverses propositions ont ete presentees concernant Itamel1orati,on et l'efficacite
I:
I; du fonctionndment de la Conference. Les resultats de leur examen par un groupe offlcieux
f.f de se pt membres sont incorpores dans le Document de travail CD/WP.IOO/Rev.l, date du

19 jui11et 1984. La Conference a consacre trois reunions officleuses a l'examen de ce

document.

-'"

---_.._----,



22. A sa 282eme seance pleniere, le 16 aout 1984, la Conference a pris acte, avec

satisfaction, du Document de travail CD/WP.1OO/Rev.1. Plusieura membres ant fait des

declarations a propos de oe document et ont formule des propositions concernant de

futurs travaux sur ce sUjet (CD/PV.282). 11 a ete entendu que la Conference poursuivra

l'examen de la question de l'amelioration et de l'efficacite de son fonctionnement a
sa session de 1985.

23. Une delegation a passe en revue les deliberations de la Conference concernant le8

diverses propositions tendant a creer des organes subsidiaires pour quatre des

prlncipaux points inscrits a l'ordre du jour. Cet examen montre de faQon concluante

que la non-adoption de ces 'propositions est principalement imputable a l'aversion que

le mot "negociation" semble provOQuer chez plusieurs membres de l'un des groupes de

la Conference. D'autre part, c'est precisement la negociation multilaterale'sur le

desarmement qui a ete assignee comme tRche principale a la Conference par l'Assemblee.

generale dans son Document final de 1978, qui a ete unanimement etcategor~quement

reaffirme en 1982. 11 ne semble donc pas que qu1conque puisse aonser a modifier une

telle decision. En consequenoe, la meilleure solution ~Gra1t peut-etre que la

Conference du desarmement, ou l'Assemblee generale,.s'efforce d'elaborer une definition

faisant autorite et acceptable pour tous, de ce qU'll faut entendre'par "ntigoclation"

aux fins des objectifs assignes a la Conference.

H. Communications emanant d'organlsatlons non gouvernementales

24. Conformement a l'article 42 du reglement 1nterieur, des listes de toutes les

communlcations reQues d'organisatlons non gouvernementales ou de partlculiers ont ete,

dlstrlbuees aux membres·de la Conference (documents CD/NGC.9 et 10).

Ill. TRAVAUX DE FOND'DE LA CONFERENCE AU COURS DE SA SESSION DE 1984

25. Au caul's de aa sesslon de 1984, la Conference a procede a ses travaux de fond en

se basant sur son ordre du jour et ses programmes de travail adoptes pour l'annee. La

liste des documents ,publies par la Conference, ainsi que les textee de cesdocuments,

sont reprodults dans l'appendlce II du rapport. 1n trouvera dans l'appendlce III du

rapport un index des camptes rendus 1n e&tenso, lr pays et par Bujet, enumerant lea

declarations faites par les delegations au cours de l'ann~e 1984, ainsi que lea

comptes rendus ln extenso des seances de la Conference.

26. La Conference eta1t saisie d'une lettre datee du 3 fevrier 1984, emanant dU

Secretalre general de l'Organisatlon des Nations Unies (CD/428) et transmettant toutea

lea resolutione~relat1veaau desarmement adoptees par l'Assemblee generale a sa

trente-hultieme session, en 1981, en partlcul1ercelles conflant des taches preclsea

&la Conference du desarmement :

- 9 -
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"Cessation de' toutE!S: \les: explosionS e:xPel'imentalee,. d' ames nuclea1ns"

"NecessiM urgente:,.de' conclure, un traite d' interdiction oompl~te des

Bessis nueleairee":

"Con'elusion d tune convention'; internationale sur le frenfo:rcement de la

securite d~s Etats'non dOtes d'ai:IIlee nucleaires oontre:l'utilisation

ou la menace de l'utilisation des ameo nucleaires"

,:t1~cl'U:Si0n d'JUra.ngements 1nte:rna.tionaux eff'icaces pour garan,tir.:,les

Etats non' dotes')d 'atmes nucleaires contt\'lr l'utilisation eu la ,menaQS

'de' l'utiliss,tion"des' ames nucleaires"

"Priventibn d"un~ ~urse aux a:rmements dans"'ll ' espace erlra-&tmospherique",

"Cessation. i.mmedia'teet interdiction' de19'~~s'B1s d' ai'Illes nucleaifts"

"Convention sur l'interdiction de l'utilisa~ion des' armes,nucleaire."

uIriterdic't'ion de'la miss' au' point et':de la :fabricati'on de nouveaux

type'j:('Cl."a.mes de destruction massive et, de nouveaux syst'~mes'de

teiles mes"
i'Interdiction dei i "a'bne" nUCtlE§aire a. neutrons",

ilLs. question deS 'armf!s' huo'l~afres sous tous' ses aspects"

, "Preverition d 'tine gUerr~ nueleaire'"

"Application des recommandatioos et decisions ''adoptees par l'Assemble~ ,

generale' a. sa di.xi.eine session':e~raQ~~"

·:"itapport du Coini,te du desarmement"

it~ogrSmne global de desarmement"

"Interdi"dtion des m'es chimiques 'et "bacteri.ologiques'!'

"Armes' chi.Jniques etbacteriologiques (biologiques)"

"Conferenc'e des parties chargl§es de l' examen d'li 'l'rai"te 'interdisant ,de

placer dss!iarmes nucieaires et d'autres 'armes 'de destruction massive

sur le,;jr6i-iii' 'de's mers et des OCt?"JIlB'Sinsi que da..T1S 'leur sous-sol"

"niterdiciti'ion de 'la mise au po'int·~: de la fabrication, du stockageet

'-~~ '1 'utilisation d mea radio16'g.fques"

"Interdiction de la production de matieres fiaailes Et. des f;i;ri'S

38/62
38/6;

38/67

38/68

38/70
38/72
38/73 G
38/l'S2

d'armements tl

21. A; ia ~:239eme seaiice 'plertiere de la Conference,~,le 7 fevrier ,;1'984, le' Re'Pre-
., . .~ . :.".: - . ". . . "" , .. .

sentant personnel du Secretaire'~neral de l'Organisation des"Nations Unies et,

SecrJtaire general de la. Conference" So t±8nsmis ~'la:'Conference un message du

Sec~ta.ire general d~ l' Orga:~ti~Batfon des Nations Unies Et. 1'1 occasion 'de 1 'ouvezi

ture de la session de 1984 (CD/PV.239).

38/188 E

38/188 D

38/183 I
38/183 K
38/187 A
36/181 B

38/188 B

;8/183 C
3B!183:D
38/l83~-G'

38/183 H

r
1
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A la. 271eme seance pleniere de la Conference, le 10 juillet 1984, le Secretaire

general de l'Organisation des Nations Unies a prononce un discours devant la. Conference.

Il a. souligne le tres haut rang de priorite qu' i~ attachait au de~a:t'IIlement et a exprime

sa preoccupation devant lietat actuel de la situation qui, a-t-il fait observer,

suscitait une inquietude profonde parmi tous las peuples.

28. Outre les documents enumeres s~parement sous les points pertinents de l'ordre

du jour, la Conference a reQu les documents suivants :

a) Document. CD/423, date du 17 jarlvier 1984, presente par la delegation de

la !1ongolie et intitule "Texte de la. Declaration' du Grand Khural populaire de la

Repub1ique populaire mongole et du message du Grand IQlural populaire de la Republique

populaire mongole awe parlements des pays d'Asie et du PacifiClUtl, en date du .

7 decembre 1983".

b) Document CD/427, date du 31 janvier 1984, presente par la delegation de

l'Union des Republiques 80cialistes sovietiques et intitule "Reponaes de ·Y.V. Andropov

a des questions du journal Pravda.".

c) Document CD/434, date du 11 fevrier 1984, presente par un groupe d'Etats

socialisteJi et intitule "Questions dror~sation ~pant trait aux travaux de

la Conference du desarmement".

d). Document CD/444, date du 6 mars 1984, presente par la delegation de

1 'Uni,on des Republiques socialistes sovietiques et intitule "Extrait du discours

que le Secretaire general du Comite central du Parti communiste de l'Union sovietique,

M. K. Ou, Tchernenko, a pronohce le 2 mars 1984 devant 1es electeurs de la

circonecription electorale du Kouibychev, a Moscou".

e) Document cn/447, date du 9 mars 1984, presents par la delegation de

la Republique islamique d'Ir&'1. et intitule "Lettre datee du 2 mars 1984, adressee

au President de la Conference du desamement par le Representant 'permanent de la

Republique islamique ~i' Iran, contenant des informations sur des attaques par missiles

et des bombardements sur des zones tant militairee .:j,ue civiles de la Republique

islamique d I Iran11•

f) Document CD/475, date du 15 mars 1984, presente par la delegation de la

Republique islamique d I IrSl.l. et intitule "Lettre du Representant pemanent de la

Repub1ique i~lamique d' Iran en date du 13 mars 1984, concernant l' emplo! de temes

geographiques clans les documents presentes a la Conference du'desa:L'II1eJIImlt".

y Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, Republiq,ue democratique a1lemande,
Tchecoslovaquie et Union des Republiques socialistes sovietiques.
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delegation de l'Union
, ~

de l"agence TASS".

g) Document CD/481, -date du 23 mars 1984, presente par la delegat'ion de la

Pologne et iJititUle IIAppel pour la Paix"- :lance" 'par la Conference' nationale des delegues

du Parti ouvrier unif'ie 'pblona.is et adopts a. 'Varsovie le 18 mars 1984".

h) Document CD/497, date du 11 avril:1984, presente' par la delegation de

1 'Union 'des Republiquee soc1a.listes sc)vieti~ues et intitule IIReponses' de

Constantin Tchemenko a. des questions 'du joumal' 'prav-da'''.

i) Docmnent CD/501, date du 26 avri1 1984, presente par la delegation de la

Hongrie et intitule IIComnlUni.que pub1ie a. l'issue de la reunion du Comite des

Ministres des af'faires etrangeres des Etats parties au Trai.te de Varsovieii '.

j) Docmnent CD/513, date du 29 juin 1984, pre~'ente par la Groupe d~S -21Y
et intitule "Declaration du Groupe des 21".

k) Docmnent CD/528; date 'dil ler ~out 1984, presente par le Secretariat et'

intitule "Liste 'de' docmnents re1e"tifs aux points de l' ordre du jour 'd~ i~ Cohrerertce

du desannement, y compris 1es documents du Comite des dix-huit'pul:ssances sur le

desamement (ENDe: : 1962-1969); de la Confer~ri.ce du Comite du deSaImeIlfent'

(CCD : 1969-1978); du Comite du desar.memerit et de la Confe~nce dud~sar.memeht

(CD: 1979-1984)".

1) Document CD/538, date du 20 aout 1984, presents par 'la
des Repub1iqu~s sO,cialistes sovietiques e'·( intitule "Declaration

A. ,;r:nterdiction des '6fJSais nucleaires

29. Confomement a son programme de travail, 'la Conference a examin{ le point de

son ordre du jour intitule "Interdiction des es's8.1s nucleaires" pendant les periode~

du 20 au 24 fevrier'et du 18 au 22 juin 1984.

30e Pend~t la premiare partie de sa session annuelle, la Conferenceetait saisie du

Troisieme rapp~rt du Groupe special d' expertss6ientifiques charge d' examiner des
i . . . !.

mesUres de coop~ration internatic~ale en vue de la detectidn et de l'identification

d 'evenements sismiciuee, ainsi que du rapport interimaire s~ la. dix-sGptiEmie seesfon

du Groupe, qui fig'lU'ent dans les documerrbs CD/448 et CD/449 respectivement. Le

Groupe special s 'est 'reuni du 27 fevrier au 9'·mars 1984 ~oUs la presidence de
, .

M. Ola D~~, de la: Susde , A sa 257eme se~ce pleniere, ie"la avr'il 1984, la

Confere~~e a aaopt~' la recommandation qui figure dans le'rapport'interimaire'sur la
dix-aeptieme session nu Groupe special (CD/449) et, a sa 259~me s~ance plenl~re, le

17 avril 1984, elle a pris acte du Troisieme rapport du Groupe special (CD/44~)~

y Algeria, Argentine, Birmanie, BrasH, Cuba, Egypte,Ethiopie, Inde,
Indonesie, Kenya, Maroc, Mexique, I\figeria, Pakis tar!, P8rou, Republique islamique
d'Iran, Sri Lanka, Suede, Venezuela, Yougoslavie et Zaire.

- 12 -
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31. Conf'ormement a la recommandation contenue dans le rapport interimaire sur sa

dix-septieme session, le Groupe special d'experts scientifigues charge d'examiner

des mesures de cooperation internationale en vue de la detection et de l'identifi

cation d'evenements sismiques, s'est reuni du 30 juillet au.lO aout 1984 et a presente

un document intitule "Procedures pour I' essai technique du Groupe special d t experts

en 1984", ainsi qu 'un rapport interiJnaire sur sa dix-huitieme session, reproduits

dans les documents CD/534 et CD/535, respectivement. A sa 283eme seance pleniere,

le 21 aout 1984; la Conference a pris acte du doc~ent CD/534 et adopte la recomman

dation contenue dans le rapport interimaire (CD/535).

32. Pendant la session de 1984, les documents ci-apres ont ete presentes a la

Conference du desarmement au titre de ce point de son ordre du jour:

a) Document CD/430, date du 7 fevrier 1984, presente par la. delegation de
I

'I

i

snce

'Union

ie du

3

Ion

310n

la Suede et intitule "Explosions nucleai:ces pendant la. periods 1945-19SY.

b) Document CD/438, date du 24 fevrier 1984, presente par la delegation du

Nexique Slt intitule "Projet de mandat pour (1' organe subsidiaire special) sur une

interdiction des essais·nucleaires".

c) Document CD!491, date du 28 mars 1984, presente par la delegation de la

Republique federale d'Allemagne et intitule "Document de travail : aspects de la

modernisation des techniques d'enregistrementsdes evenements sismiques".

d) Document CD/492, date du 28 mars 1984, presente P;3X le Groupe des 21 et

intitule itprojet de mandatpour l'organe subsidiaire special sur une interdiction

des essais nucleaires".

e) Document CD/507, date du 15 juin 1984, presentepar la delegation de la

Norvege et intitule "Document de travail : Verification sismologique d-une inter

diction complete des essais nucleaires : Orientations futures".

f) Document CD/520, date du 19 juillet 1984, presente par le Groupe des 21

et intitule "Projet de mandat pour le Comi te special sur une interdiction des essais.

nucleaires".

g) Document CD/521, datp du 20 'juillet 1984, presente par les delegations

de l'Al1emagne (Republique federale d'), de 1 t Australie, de la Belgique, du Canada,

des Etats-Unis d'Amerique, de l'Italie, du Japon, des Pays-Baa E!t du Royaume-Uni

et intitule "Projet d.e manda't pour l' organe ·subsidiaire special pO'UX le point 1 de

1 t ordre du jour de la Conference du desarmement intitule 'Interdiction des essais.

nucleaires'''.

- 13 -
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h) Document CD/522, date du 20 jui11et J.984, 'presente par un groups d":Bl~ts

socialistes et intitule "Proj d GC manda t :P0UX un GomitlJ special a1,1 -ti~rc du :point .1

de 1 'ordre du jour de la 'Conference du deaarmemen's" ,

i) Document CD/524, date du 25 juil1et 1984, ~r8sente par la dea~~dtion

du Japon et intitule "Document de travail : Approchegraduelle en vue d tune

interdiction complete: des essais".

j) Document CD/5;1, date du 6 aout 1984, ~resente par la delegation de

l'Aus·tralie et intitule "Document de travail : PrL."1cipes pour la verification

d'un traite d'interdiction complete des essnis nucleaires".

33. Conformement a son pro~arnme de travail relatif a l'e~amen de la creation

d'organos subsidiaires sur certallls points de son ordre du jour, la Conference~.

tenu, au deout de la premiere partie de la .session et ult8rieurement, un co~tain

nombre de reunions officieuses portant, entre uutres, sur'~u creation d'un comit~

special pour le point 1 de l'ordre du jour. De nO~lbreuses delegations etaient

convaincues que ·lemandat de l'ancien organs subsidiaire sur une interdiction d~s

essais nucleaiI'es etait loin de rEJpondre am cs)e)?anC8Cl que la communairte in~c;r.

nationale avait mises dans la Cordersllce OU d08a~~cme~t. Co mandat, a leur avis,

ne corresponoait pas a la rcco~na~dation constante de l'Assemblee generale des

Nations Unies, tout au long des 25 der~ieres annees, de conclure d'urgence un traite

sur l'interdiction des essais d' arnes uuc Lea Lnes , l:;lles estimaient done que la

Conference (]evait reviser le manda t J el' orga:19subs;i.di9.i.re sur une intG~·c1:i,.ction

des cssais nucleaires de £a90n a l'habiliter a negocier reellement un traitc

d'interdiction des essais nucLea.Lres , et pas seu.Lomerrb ?~ e',g8C'Gr U1l0 dLecuas.ion sur

des questiono peripheriques au non de la veri.ficabon. D.'autres C::()legations, y

contpris celles de dem: Etats dotes d'armos nucleaires, ont etc d'avis qu'il no

servait a rien de ~'eYiser le rHanclet de la Ei8ssion pI.'8c6de~lt~~7 pui.sque la Conferemce

n'avai-t en a1.1CU118 fa90n achrve Elan trav::iil aux te:crlcs cle cc manda t , mai.e ; dans un

~sprit de conpromi.o , 811e8 ,HDir=nt dLspo s eoe E clo.rgir aubc tarrhi.c'lLemcrrt Le mcndat

:'1recl~dent af In de l)rogJ:'csscr v(~rs I' cb j cc t i.f ul tir.j.3 J "uno ce csat.i.on conIllete des

e:xp;I.osions nucleai::cco.

34. A la 255eme seanco :;.:>l?rlieI.'Co, lr .; avri.I l:;::Jli, le I':.,_,csic1cmt, a la, donande du

Grc.u].Jc des 21, a soum.i.s a la COlll,:'rC:ilC('-, pour (~(~cisic;:'17 1<.\ ·:'I'o:.:>ositio~1 ue ce Grou:1c

£igw:oant dans 10 document C1/(9;:' et conccr'narrt le rnand a i; d "un comit6 G!;8c:ial pour

le point 1 de l' orr.1:ce (J1). jO'.'r. Un 1;'::.'(1).")("- de ~)a;YE: cCici,"1intGs Cl nl)~'n;)'G co t te

pro~)osition. D'autres dracga~,iol1i:, ('?_ l"::VS,lC~)(?, n"_'r: 1'8,':' 6t,~ 0", :'\C.SU:L'C: c1Iaccc~ptc:!'

son adoption. En consriquenco , 1(; }'r'S::',:-::i,t ,. c;'·'l'lstc.t,; 'ju'il r!'\J::d.stai.t 11iH] E~ C(

moment-la de consensus £L con suj c t .

I
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I
r
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35. Pendant la seconde par-t-Le de sa session, la Conference a contLnue d' examiner

la question de la creation c1'un organe subsidiaire pour le point 1 de son ordre

du jour. A la 274eme seance ~leniere, le 19 juillet 1984, le Groupe des 21 a

presente, dans le document CD/520, une version mise a jour du projet qui avait

ete publie sous la cote CD/492. A la 275eme seance pleniere, le 24 jUi11et,

un projet 1e mandat publie dans le document CD/521 a ete presente au nom d'un

groupe de neuf Etats occidentaux, qui a exprime l'opinion que les c~nsuItations

devraient se poursuivre. Un groupe d'Etats socialistes a presente un projet de

mandat dans le document CD/522 fonde sur des propositions formulees dans le

document CD/434 en date du 17 fevrier 1984. Compte tenu de la presentation de ces

deux projets de mandat et des declarations faites ce jour-la, le Groupe des 21

a accepte de differer jusqu'a la seance pleniere suivante une decision au sUjet de

son propre projet de mandate A la 276eme.seance pIeniere, le 26 jUillet 1984, a

la demande du Groupe des 21, le President a soumis a la Conference, pour decision,

la proposition de ce groupe figurant dans le document CD/520 au sujet du mandat

pour un comite special au titre du point 1 de l'ordre du jour. Un groupe de pays

socialistes a appuye cette proposition du Groupe des 21 et declare qU'il

n'insisterait pas pour qu'une decision SQit prise au sUjet de son propre projet

de mandat contenu dans le document CD/522 si la proposition du Groupe des 21

venait a etre adoptee. Une delegation, parlant au nom des ne'Jf delegations

occldentales qui avaient presente auparavant un proj'et de mandat, s'est

demandee s'il y avait eu suffisamment de consultations sur la question et a

propose que 1'00. attende encore un peu avant de prendre une decision. Le Groupe

des 21 a reaffirme qu'il y avait eu assez de consultations et rappele que les

propositions faites par le Groupe occidental avaient, en reaIite, fait l'objet

de discussions pendant plusieurs semaines. Un~ autre delegation, parlant en tant

que Coordonnateur du Groupe des pays occident~ x, a exprime le regret qU'il n'ait

pas ete possible de reunir toutes les delegations de ce groupe en faveur du

mandat contenu dans le document CD/520 et que, par consequent, le groupe ne fut

pas en mesure de s'associer a un consensus sur ce mandate EIle a ajoute en outre

qu'a son avis le processus de consultations en vue de creer un tel organe

n'avait pas ete pleinement utilise. Elle a note les graves consequences qui

s'attachaient a la presentation d'un mandat a la Conference, pour decision,

en ple1ne connaissance de l'impossibilite de son acceptation par tous et

aussi les graves consequences qu'!l y avait a demander trop a un moment arb!

tra1rement ohois1 dans una Conference qui fonctionne sur la base du consensus.

- 15 -
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a savoi~ que laConfe~enoe:ne serait pas en mesure de s'attaque~,a un sujet.d'une

importahce si vitde pour·t'ous et que toutes l~s delegations sera1ent.~dono empechees

d'aocompllr un trevail'utiie et constructif dans le domaine des essa1a nuo.l~~ires.

A ce propos, un membre'du Groupe des 21 a deoU.re que la question da l' interdiction

complete des es~ais d'armea nYclea1res etait inscrite,depui5 plus d'un quart ds

sleele a l'ordre du jour de l' Organisation, 'des' ~Jation3,:'Unies cenae point de la

plus haute priorfte. Il a done expr~.me sa Conviotion qW'il n'y avait nul arb!traire

hl"hate indue a soumettre un mandat qui aui"ait perlills a la'Conf.erence du'desarmement

d'entamet,'comme l'Ass~mblee generale l'a demande dans sa resolution 38/62, la

negocfation immediate d'-iun traite dant la conolusion se fait 'attendre depulsbien

trop lon:gt'~nlPS~ Le President a constat'e' qu'll"n'yavait pas a:-cG moment-la. de

consensUs pour aaopterle projet de mandat propose par ie G~oupe dea, 21. Le

Coordonnateur du at-oupe"des 21 aex:printe la prbf'onde deception' de son groupe devant,
• , e , i.... , , , "

le fait qU'll n'avait pas ete possible d~ creer un comits special et, a dit que son

groupe n'etait 'pas'en 'mesu~e d'app~ouver le pt~ojet presenta pa~ ,ungroupe d'Etats

occidEmtaux danaTe' document, CD/521. Tout en regrettant l' absence d"'un coneensue sur.

sa proposition, le Groupe des 21 a exprime ala velonte de pei"severei' dams la:rechei"chf;:

d'une solution appropriee qui donne~ait a,la~CanfkrenCe du desarmement la possibilit~

d'entreptwerid.re:au.1si rapidement que possible·un processus de~n63ociation sur le.

point 1 de i' ordre du jou.". Le Groups, des ,21 a egalcl;lent e~cpr!ma l' espoir QUI!! ;Les

delegstions qUi, une fola cle plus, ntava!ent .pas ete en mesup~ de se joind~e,~ u~:

consensus pour crear un comite· speoial :3Ui""Une interd:lctir:m:,des easaka QU91eair~s'

dota d'un mandat approprie, p~of1teraient de l'intersesaion pour refleQh~r,au·

caractere serieux de la situation et revo1r leur position de fa90n a la,me~~r.~ en

harmonia avec les appels' de la com«~nal1te·internationale.k~ Groupc de~ 21 etai~

pret a adopter le projet de rnniidat d'un groupe d'Etats socialistes figurant dans le

document CD/522. Le 'President a al01"S saisi la ConNrence, pour' Qecision.; de la

proposition d'un groupe d'Etats socialistes contenue dans le document CD/522

concernant le mandat d'un comite special PL~i' 10 point :1 de l'ordre du ~~ur. Una

d6le~ation, parlant ~n tant que Coo,'donnateur 'du Groupe des pay.s oocidentaux, ~

dit qu ' en raisoll de la position de certainss ,delegations., cc g,..oupe ne saul"ait·se'

joindre 'a un consensus sur ce projet de texte' ~t 11 e I esc. refEi"e egalement a .la

declaration"faite au'nom de Don groupe a ppopo~ du document CD/520. Le. Preaide~t

a declare qu '11 n' y avaf t pas a ce :'Jomen~·~la d~ coneensue au sujet de la

proposition.
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Le Groupe des, 21 a estime

cette fin, arr~ter le~

Un repres~~tant du groupe d'Etats socialistes a dit que ,ceux-oi ~egretta~ent

qu'aucun consensus n'ait ete obtenu apropos du document CDi522. Toutefols,

le groupe d'Etats socialistes persistera dans ses efforts de parvenir s un accord

qui permettrait d'entamer des negociations sur un traite interdisant toua lea

essais d:armes nucleaires. La proposition relative au mandat diun comite ~pecial

au titre du point 1 qui avalt ete avancee par un groupe de neuf pays occldentaux

dans le document CD/52i n'a pas ete soumise's la Conference pour decision.
, '

36. Plusieurs delegations ont traite de q~eations relatives a une Inter~ictlon. . ..
des essais nucleaires lors des seances plenieres de la Conference.

37. Le Groupe des 21 a estime qu'actuellement la survie de l'humanite etait menacee

par l'existence de plus de 50 000 armes n~cleaires. Le Groupe a de plus ,note avec

une profonde lnquletude que la course aux armements nucleaires, ,l01n de cesser,

continuait a un rythme toujours pius rapide et qU'elle se caracterisait par

l'apparition incessante de systemes d'armes nouveaux et plus soph1stlques et par le
-, -

perfectlonnement des systemes exi~tants. Dc l'avis du Groupe, le moment de mettre

fin a cette situation n'avaitqua trop tarde. Le Groupe des 21 a estlme qu'll

etait imperatif que le~ E~ats dotes d'armes nucleaires cessent de conslde~er ~'ar~e

nucleaire comme un element essentiel de leur securite au prlx de la securite de tous

les autres, et entament le processus visant a arreter la course aux armements

nuc1eaires'dans ses aspe~ts qualitatifs et quantit~t1fs'.

que tous lea Etats dotes d' arines nucl~aires devraient', a
., ,"

: ." ," .',. ,
essais, la fabrication et le deploiement des armcs nucleaires. Dans ce cont.exte,

le Groupe des 21 considerait qU'~ne' interdiction des essais nuclea1r~s etalt une. '

mesure indispensable pour freiner le perfectionnement qua1~tatlf des armes nucleairea.

Le groupe de pays soc1al1stes a d 'un's manfer-e generals partage ce point de vue.

D'autres delegations ~nt exprime 1eur desaccord avec ~ne partie des vues 1ndlq~ee~,

dans la precedente section de ce paragrapheD

38. Le Groupe des 21' a dit en outre que, faute d'un accord sur. la creation d~un

comite special dote d'un mandat'adequat, la Conference n'aura consacre, cette annee
'.

encore, en tout et pour tout, que quatre seances plen1eres a cette question, qui

f1gurepourtant en toute prlorite dans son ordre du jo~r. Il etait m~if~ste,

de l'avis de ce groupe, qu'un te1 traitement ne correspondai~ n1 a I'importance de

cette-~uestion et a son impact eventuel sur un processus de desarmement nuclea1re,

n1 a l'urgence q~'elle rev~t.' En'1982, p~~occupe par l'~b~~~~~ p~rsistante:de
negoclations sur ce point' de-l1~rdre du jour, 1~ Groupe des 21,'faisant preuve,

d'esprit de compromis~ a blen' voulu accepter de participer ~ un consensus sur la

creation d'un groupe ue travail special dote d'un mand~t ~h'11'co~~deraltpourtant
. ,'. '" \ . ,.

comme inadequat.. Ce faisant, le Groups des 21 etalt anime par la voionte de sortlr
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cette ques
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pas encore

40. Le .~r
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diction ge'

conclusion

nucleaires

des meaure

~•. r- ,"'

depourvus

tl"ansformes

certains pa

d'lQterdict

disposition
. ·';'l,i,

pratiquee s....... .
probleme de

complete de:

eXist~,i~~~

En conscque

con~ernea p
. r:· .

negociation
-". ' ~ :~: ; : I,

terisation

que les pro

aient ete. ....

delegC'tions
......

un jour plu
': .. ,

vues etaien

des appai"ens~bsidiairc~ pour l'accomplio~~m8nt effectif des

de l'impasse et de I'endre~oaflibIe la creation d' un g~'oupe de travail SUl" l'inter...
. '! . . . :'. .' . '.. . ....." ,'.

diction des essa~s nucieaires. 'Faisant preuve une fois de plus de,f1exibi~ite,

le GrO~p~"de~ '21' n~' s '~st paa ~pp'~~e a la reconstitution de ~a group~ 'de' travail

avec le :~~~~ ma~dat':~~ .i?8~:~ bien qU'il estima1t que ce sroupe avaJ,.~ 'epu'ise':.~·I.e~amen
des questions de verifioation et de respect. Partant de ce constat, le Groupe

; .. :'" ~..,' .' ., • • 11" I .1 • I . . " • ~ .,.' •

das 21 a juge que le'mo~ent etait venu pour la Conference de prendre une decision
" ':., . .' . - . ~. ," .'. .. i.:':' . '" .

responsable et d'engager sans delai des negoc1ations sur un traite ~nterdisant le~

easais nuc1eaires, dans le cadre 'd'un comite special orae ~ cet efret" Cette
• - I '.' i.~ •.•. -.' .. . .. # ~"

opinion a ete partagee pal" le"groupe de pays social1stes. D'autres delegations ont
. ., •. • _. • • t' . .• • \ ~ : .,. ." " " f.. ." _. "1 :

fait observer que ies questions concernant'l:intcrdlction des caaaia nucleairea

avaient e~e examinees en de nombr~U3es occasion~.:· 'ft.' ieur avis, i~' ~i~cu~~i~n 'ne
~ c·...· - .. ..,.'. • . \,' ':: :~ '.1" . : , " _. :: .. '1: • " .;:' . ~t • • •

s'etait pas limitee aux quatre seenoes plenieres in~iquees dans le programme de

travail. Ell~~'~~t ~~ppele qua sans pcur autant con~enir qu~'ie p~ecedent '~ndat

ava!t cite e~uise ,~ii~s citaient prGtas .oa l' elargir, clans' un ~sprit 'de compromls.
,l. • " •• :' , ',... ': :-,.: • .: ~ •• ",. .". "

39. Le Groupe das 21 a rappele que la question de la cessation complete des essai~
• . ' • - -/' • :. .. r :'

d'armes nucleairesetait a l'examen d~puis plus de 25 ans et qu'ellc avait f~it .
l' objet' de plus de '40 re~olutioris ,cie l'Assemblea gene~·~ie.· -r;!~ a~n out.re rappele

que 'de~ 1972, le Secretair~'g~n~r~i dC l'org~n1~ation d~~;l~~t~ons Unies ~~~1t .
, '.' ., L'''.',' :t. ,~:'

declare que tous les aspects scient1fiques et techniques du probleme avaieQt et~
",:i: . 4" " . ~ ,,' . " ·!I··:, .. ···:. .-

explores de maniere ai complete que seuleune decision poiitique etait d~~orma1s
• 0" : • • • • ..; , • ~ • :' -;. ~ '.. I,

necessa:f~e' pour parv~ri11' a un accord final et clue,' si l' on cons iderait les moyens
'. • • . . . .: r .' • . • .,.. • r . ~·'·.L.,. t·· . .' ... I'!

ex1stants "de verl'flcation, H etait difficile de comprendre qutun nouveau r~tard

pulsae etreapporbe A' i~:'realisation':d ~'~n ';C;~Oi'd sur i, iritel'dietio~'des 'essa,is .'

liouterNl1ns', et que les' risques pOtentiels 'resultant ode la poursuite des es~is
.' r • • ••• ; ••-'j"

souterralns' d )'armes "'nticleaires etaient bien 'super1eura aux risques eventuel~ .que
• -.l ~ ~:;:.: -, ;.: ,.,.:

pourrs1t prese~t~r le~r °C~s3ation. Le Groupe des 21 a souligne la necessite, pour
• • ; • "':.." f~ _ •

la Conference d'appliquer la resolution 38/62 de l'Asscmblee gen~rale et d',e~tamer
, . ~: i: '" ... . ., ,

11l!1Dediatenidrit la negoclation multilatel'ale d"un traite visant 1 'i~ter~i.ction de
• '. • •.::: . " :'.;'j~.' " ,. -I:. . .' ", . . . .". , ,

tous les ~asais d'armes nucleaires. En consequence, le Groupaa propose la creation

d 'un co~ite''~p~~i~f c'il~r~; d' c~g~gar ces 'negOCiation's.. Lu G~oupe des' 21. a 9:e,~lC)re.,
une f01s ~e plus'qu'un {res petit no~bre de delegations ait ~mpeche d'enta~er des.

. .;, .. ' ,'. '. "i' . . i: ...• " t' • '. '.:' , •• : .: .1 • " • • • .~.! ~

negoclations sur un prooleme auquel l~ communaute in~ernationale donna~t d~pu~s si
. , .' i., . . " .

longtemps"la plus haute p."iori.te. Dans ces conditio~s, il cpnvicmcjra;l.t d' envi~~g~r
serieusement 'd'examfner-, del1 le deb~t 'de 'l~ ~esoion de';'1985 ~e la ~onferenc,e',':' .,. .. ..

l'amendement que ler,roupe des 21 avait propose d'apport~r au regle~ent,~~teri~ur
. ."

la regle du con~ensus np. s9it pas utl1isee de.fa~on. r.... . .en 1982 et qui visalt a cc que
'A ',:';.'.

a empecher la creation d'org~neG
. .: .

fonctions de' la Conference.
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40. Le ~roupe d'Etatp, socialistes a estime d'une maniere g~nepale que l'achevement

a une date aussi rapprochee que possible de la preparation d'un traite ~ur l'inter

diction gener~le et complete des eSBals d'arnles nucleairc~ et, en att~ndant la

conclusion d'un tel"traite, la proclamation par tOllS les Etats dotes d'ar~es

nucleaires d'un moratoire sur toutes lea explosions, nucleaires, figuraient ~u nombra

des mesures les plus urgentea et los plus importantes pour 'la prevention de la

guerre nucleaire. Il a propose la creation dlun cowite special de la Conf~rence

qui sarait charge de proceder a des negociations concretes en vue d'elaborer un
• I ., .'.

tralte approprie. Ces delegation~ ant en'outre exprime l'opinion, partageo par un
i -:

certain noubr-e d iaut.r-as delegations, que Les deux pl'ojets de trait~ (CD1346 et CD/38l)

present~~ au Comite du deEarmement en 1983, joints aux connaissances et.a

l'experif.lnce acquises au fil des annees dans;l'organe mUltilat~r:al de negociatlon,

pouvaien» servir de base solide pour des negocLat.Lons et pour une entente ulterieure sur

cette' qu~stion~ 'Le ~l'oupe d' Et.at,s socialiste~ a deplore que des. mSgociations sur
. . ,

un trai tc d' Lnt.cr-df.ctLon 86neralc et complete des easafs d' armea nucLeadr-ea n! aient

pas encore commence a la Conference du dcsarmement a" cause de la resistance opposee

a ces ~~gocia~~?n3 par certains Etats dotes d'armes nucleaires. 11 a refuse de

s'assqcier aux tcntatives de certains pays d'engager la Conference.dans des debats
.; .:.. ...

depourvuz ~e sens sur .une interdiction des essais nucleaires, qu~,pourra~ent etre
. . :. . .. .

transformes on un ccran a fumee pour dissimuler le manque de volonte politique,Qn~~
;. .~.. .". .. . . '. . ~. ,

certains pays d'arreter lea essais nuc1eaires. Le groupe.etait d'avis qu'un trait~
,'.' . '.~ ~ ", J. " '. :

d'iijterdlction Benerale et complete des zS3ais d'armes nuclealres, compr~nant des
• .' ~ :.:. .:• : •. I .• .t:

dispositions sur la verific?tion,devrait etre elabore dans le cadre de negociatio,ns.
. 'f •. i . .; :". .' : • .' ~ .. ~'; .' • .\

pratique~ sur le traite. Aca sujet, 11 a ate souligne que ce n'etait pas 4n pretendu
..•• • ",.1' , • ..' • •

probleme de verification qui empcchait lea progrcc vel'S un traite d'interd1ction
',' . .. , '.. (;

complete des essais. De l'avis du.groupe d'Etats sqcialistes, toutes les possibllltes

eX1staien~ aUj~~rd,'hui pour veri;ier de mani~~~ ad~~uate le re~pect d'un ~el tr~ite~
~. .... '. . .. . ":.:::' ':.., .,.., .

En consequence, le group~ a adresse un appcl aux Etats dotes d'armes nuclcaire&
. .. .:.', ': . . . . . \ .. .' . ~

concernes pour qu'ils revoient leurs positions et s'enga~ent clalrement en faveur de. r:. . .. ': . . '. "f , : ' • .:!.:,. "'01 • .;,.... ," "

negociations sur un traite. Des delegations occidentaleu ont r.eJete la pretenduecarac-
". ."~ '.~:; : ' .'• • • • •• ;. • ' .':'. • I ' • • • • '

terisation de leurs vues faite dans la.section precedcnt~ de c~ paragraphe et ont nle
1, '. -. • • '. • .j', .!'. f : . .;: ..., .- -., .'. ;, .

que les problemes de verification et de respect d'une interdiction future d~s easals
'. ". ...... '". ".!. ":" .' ' . :'. ""l..:. "

aient ete reaolus. Cette refutation a toutefols ete q~allfl~epar quelques autre~
. .' , . ~ • ~ " f';; ." ,'., , . ! "r r: - ',.

deleg~tions.de non fqndce et de tentative de presentar.la,p~o~~ion de cas Etats sous
. "...... ':.:., . '... .' · ..,.·1: ',: '. . .

un jour p'1us favoraQle. Les deleeationn concern~es ontnea~moins estime que,leur~
:.: '.' • '::, ._: t • ". 'i' J' '., . • '. " I .' •

vues etaient parfaitement fondees et solides et quVelles n~avaicnt rien a voir avec

des apparences ,
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41. De I' avis 0. 'un Etat dote 0.' armes nll.cleaires, membre du groupe 0.'Etats

socialistes, o.rolS les conditions actuelles, la question d'ur!e interdiotion des

essais d'armes nucleaires avait acquis une importance et 1L~e urgence partictuieres.

Cet Etat a reaffirme qu'il etait pret a pOltrsuivre sans nouveau delai des

negociations sua' cette question et, si un organe subsidiaire oree au titre du

point 1 de l'ordre o.u j01IT de la Conference etait dote o'un mandat de negociation,

a etudier, entre aubres , la possibilite d ' organiser un echange de donndes sur

la radioactivite des masses d'air et de cree~ des oontres internationaux de

donnees appropries sur la IDeme base que celle envisagee pOUl' l'ech~~ge de dOlk~ees

sismologiques. Il a aj0ute qu'il expliquerait en detail cette proposition pendant

les negociations au scin d'QD Comite special approprie.

42. Un groupe de pays uccidentaux a r8affirme sun attachement a une interdiction

complete des essais m:.cl.&aircs et la grande importance qu' il y acccrdad.t . Ces

pays ont preconise le retabliasement d'L4~ orgar!e subsid.iaire au titre &1 point 1

de l'ordre o.u jour de la Conference, qui serait charge de reprendre SOIl examen

de fOIld des problemes particuliers relatifs a cette i~terdiction; y compris ceQX

qui avaient trait a la port de ainsi qu ' a la vEh'ification et au respeot des dispo

sitions d'un traite 6n VUb de negocier~l traite darls ce domaine. lIs ont en outre

propose que l'organe subsidiaire examine les arrangements instit1A.tionnels et

administratifs necessa.ires pour creer, e:x:perimerrf;er et exploiter un reseau

international de sUl_'eillance sismologique en tant qu'element d'un systeme de

verification efficace. Ils ont instarrm~nt demarld€ a la Conf8rence d'adopter le

projet de mandat qui avait ete depose au nom de neuf delegations et qui etait

conforme aux demandes contenu8s dans la resolution 38/63 de l'Assemblee generale,

car ce mandat etait, a leur avis, la meilleure fO!.'m1lle disponible a l'heure et

fuk~s les circonstallces actuelles et i1 pe2~ettrait d'accomplir un travail de fond.

lIs ant fait observ-er que s'il 11'avaiG pas ete possible de creer un Comite

special, des delegations appartenant a ce groupe avaient presente trois documents

de travail (CD/491, CD/524 et CD/531) dans un effort de realiser de nouveaux

progres a pnopos de ques t i ons de fond liees aI' importante question de l'inter

diction complete des essais nucleaires et ils ont declare avoir l'intention de

continueI.' de presenter des documents de travail de fond afin de contribuer a

la solution de problemes en rapport avec un traite d'interd.iction complete des

essais nucleaires. Ce groupe de delegations a souligne en outre que le champ

d'application d'un traite d'interdiction complete des essais nucleaires devrait

etre tel qu'il interdirait tous les essais nucleaires par taus les Etats, dans

tous les milieux et a jamais, et qu'il ne devrait pas se limiter aux essais

d'armes nucleaires.
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Cas delegations ont deplore qu'en deplt d'efforts serieux il n'ait pas ete poseible de

creer un comite special au titre du point 1, et insiste sur leur desir de poursuivre

des consultations sur la question importante d'un tel mandat. Une dele~ation de ce

3roupe a regrette en particulier qu'il ~'ait pas ete pos~ible de parvenir a un

consensus sur un mandat pour la negociation d'une telle interdiction complete des

essais nucleaires, mals elle estimait qu'il etait imper~tif pour la Conference de

creer un organe sUbsid1alre special au titre du 'point 1 dans 'lequel un travail rep~e

sentant un progres de fond vera la negociation d'une telle interdiction complete des

essais nucleaires pourrait ;tre entrepris. Pour aider ~ l'examen de l'aspect de'la

verification d'un tel traite d'lnterdiction complete des essais nucleaires, cette

delegation a presente un document de travail (CD/53l) qui incorporait'les principes

de la 'verification d'un traite d'interdiqtion complete des essais nuclealres.

43. Nombrede delegations ont fait remarquer qu'aucun autre sujet ntavait ete

examine auss1 longtemps que c~lui de l'interdiction des essais nuclaaires. Elles ont'

rappele en outre que les questions de verlflcat!onet de portae avaient ete longuement

examinees pendant lea sessions de 1982 et de i983 par le Groupe de travail sp~cial

qui avait ~te cree au titre du point 1 de l'ordre'du jour. Elles ant fait observer

qu'en 1982 deja elles n'avaient accepte les termes du mandat actuel que parce qu'e11es

etalent pers~adees que la reference explicitea la nacessite de tenir compte des

propositions existantes et initiatives futures et a la prise d'une decision par le

Comite du desarmement au sujet d'activites ulterieures devait necessairement etre
~ , . ;-- , '. .'

interpretee comme vQulant dire que le mandat du Groupe devait etre elargl, comme
.". ., ... "..

ces p~oposltions et initiatives l'exigealent, non dans un avenir indetermirie~'mats

a une date tres proche. Ces delegations ont en outre rappele qu;en'1ge3 enes avaient

,~~prime ~'avis que le Groupe de travail special avait rempli son mandat et que, ce

dernier dev~alt etre modifie, afin delul permettre d'entreprendre sans nouveau delal

des negociations sur un traite d'interdiction dC1 essais nucleaires. Pour 1es ralsons

sus-dndfqueee , ces delegations ont rejete 1 topi!'. on d 'un 'membre sel~n laquell~ le

mandat qu'il avait presente au nom de neuf delegations, y compris'celles de deux

Etats:dotes d'armes nucleaires, etait la mei~leure formule existent a l'heure et

dans les cl~constances actuelles et ..permettrait d'accomplir un travail de fond.

Ces delegations cnt egalement declare que leproje~ de rnand~t present~par uh' groupe

de deleg~tions occidental ntetait pas'conforme a la d~mande specifique adressee'~

la Conference du desarmement au paragraphe 6 de la resolution 38/62 de l'Assemb1ee
. •• . I'.

genera~~ "d'entamer immediatement la negociation mUltllatera1e d'un traite visant

l' interdiction, de tous lea essais, d' armes nuchlaires".

I.
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Ces delegations ont en outre souteDu qu'un mandat qui n'envisageait pas de

negooiations sur un traite d'interaiction generale st complete des essais d'ar.mes

nucleaires ne repondait pas a la neaessite urgente de parvenir a un t~~ite

d'interdiction complete des essais nucleaires exige dans de nombreuses reso

lutions de l'Assemblee generale des Nations Unias, et pourrait n'etre qu'un

ecran de fumee pour dissimuler l'absence de volonte politique, chez certains

Etats dotes d'ar.mes nucleaires, d'arreter les essais nucleaires. D'autres

delegations ont rejete cette caracterisation des vues de certains Etats dotes

d' armes nucleaires. En ce qui concerne les documents de travail mentaonnds au

paragraphe ~2 ci-dessus, de nombreuses delegations ant appele l'attention

des delegations occidentales sur l'urgente necessite de proceder a des nego

oiations en vue d'elaborer un traite sur l'interdiction generale et complete des

essais d'armes nucleaires, qui ne sauraient etre remplacees par une simple

discussion sur des aspects techniques. Elles ont ete d'avis que les aspects

teohniques en rapport avec un tel traite devraient etre englobes dans le

prooessus des negociations. Ces delegations occidentales ont reaffim.e leur

opinion salon laquelle elles avaiant apporte dans le passe de substantialles

oontributions a un grand nombre de problemes lies a une interdiction complete

des essais nucleaires, tels que la verification et le respect, la portee des

questions d'organisation, et qu'elles avaient l'intention de poursuivre leurs

efforts afin de contriouer a la solution des problemes de fond lies a une

interdiotion oomplete des essais nucleaires.

44. Une delegation a suggere que pour sortir de l'impasse actuelle sur cette

question, la Conference devrait etudier en profondeur une "formule par etapes", qui
oonsisterait a prendre pour seuil les explosions nucleaires souterraines experimentales

dont la puissance etait presentement jugee tecJmiquement veri.fiable sur une base

multinationale; un accord interviendrait pour interdire les explosions experimen

tales depassant ce seuil, qui serait ensuite abaisse a mesure que la capacite de

verification s'ameliorerait. Oette proposition reposait sur l'opinion que, dans

la situation actuelle, la fom.ule par etapes etait l'option la plus realiste pour

conduire a une interdiction complete des essais, et egalement ~lur la constatation

que oe qui ne peut etre addqua'temenb verifie ne peut etre efficacement interdit.

Quelques membres du Groupe des 21 avaient de serieuses apprehensions au sujet de

l' idee mame d'un arrangement distinct prevoyant un seui.L, Ils partageaient

l'opinion selon laquelle l'experience que l'on avait du Traiteexistant d'inter

diction des essais en fonction d'un seuil, qui n'interdisait que les essais d'ar.mes

nuoleaires au-dessus d'un seuil de 150 kilotonnes, n'etait guere encourageante,

oar cet instrument n'avait pas renforce, mais plutot diminue la confiance entre les

signataires. Des membres de ce Groupe ant encore fait observer que l'on pouvait
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satisfaire a tout~s lea exigences raisonnables concernant un systeme de

verifioat~on fiable 3vec. les ressources sciGntifiques et techniques exist~tes.

Ces delegations ont estime que les propositions:impliquant un seuil .et Las

autres' approches "par stapes" tendaient Et legi timer les essais d I armae nu·cleaires.

En oll·tre,'.ces approches 'n'empechaient pas, a Iaur avis, la modernisation des

armes nu~1eaires et par consequent ne contribuaient pas Et faire'cesser le

peri'"ectionnemerit qualitatif de ces armes . Certaines de ces ueHegat;i..ons·, tout· en

indiiqliah-t qu '·eUes etaient prates a participer a. des tentatives de .developper

plus .avalt :le eoncept inherent a la formule "par stapes" ant .aoul.i.gne -qu I una

t'elle fermule ·serai-t. 'acceptable .pour eUes 'si c ' etai t pour une courte periode

de reduction progressive directement Uee a la conclusion dJ.un traiM d I interdiction

des- ess-ai's. Quelques autres delegations ont fait observer que la ·formule "par

etaPe-etl ,..polll'rait, Et leur avis, cons·ti tuer une mesure transi toi.rs et evolutive

qui rapprocherait progressivement la Conference d'une inter~iction .complete .des

essais.

45. 'Un Etat dote d'armes nucleai~es, membre du groupe de delegations occid~ntal, a

pre~se]a poursuita des travaux·.sur les questions rel.ative.s a la verificatiQn et

au respect, car il estimait q'u1il etait capital de resoudre ces queataona si l;'Oll

voulai t finalement obtenir une interdiction complete des eaaai.s nucl~aires·.

Cet Etat a fait observer que sa position a~ait toujour~.ete c9herente ~ur· ce point

et qulil restait encore de nombreux aspects que-lion avait a peine commence.~lexaminer

de fa90n detaillee et complete au sein du Groupe de travail sur une interdiction

des ·essais.nucleaa.res· cr~e en 1983. En rappelant le rapport de ce Groupe .de.travail,

cet ·Etat a d.emande comment la Conference, compte tonu de ce ~apport, pouvaf t accepter

l'idee que les.travaux.de ce Groupe etaient teI'J;!U.nes et qU'il..etait mai.rrtenan't.

temps de passer.a.: dl·autres queatd.ona; Il a demands instamment que lion prenne

cone~ience de l'~mPQrtaP.ce de remplir le .mandat ~t de poursuivre ~'oeuvre inachevee

de ce groupe 4e travail. Ace propos, cet Etat a reaffirme son attaQhement·aune. . ,.

interdiction complete des essais nucleaires et declare que c'etait l~ .son obje~tif

ultime. Il. a en'outre de~1are que·le point. de depart.etai~ la question du calandrier

et non h·;p~i~cipe. Son gouvernement etai t fermemen~ attaqhe a des reductio~s

significatives et verifiables des armaments, ~ l'extensio~ des.mesures propre~.a

accrottre la confiance et a des capacites ~e verification efficaces, maie.tant

qlllil n'.etai:t pae persua4e.;que ces objectifs etaient non seulement pris au .:s~rieux,

maia en bonne voie de realisation, il n'etai~ pas pret a donner S0n assentiment

a un mandat prevoyant des negociations dans un organe subsiciaire ·s~ une interdiction

des essai~ nucleaires •. Cet Etat a toutefois note que eela ne signifiait pas que la
Conference ne pouvait pas apporter une contribution veritable a la realisation,

en fin de compte, d'une interdiction des essais nllcleaires.
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Et i1 avait declare en outre qu'il etait pret, dans un esprit de compromis,

a elargir sensiblement le mandat de l'organe suboidiairc en vue de so rapprochal"

encore do l'objectif d'une interdiction dos ~sDais nucleaires. Un autre Etat dote

d'armes nuclea1res appartcnant,au memo groupo de delegations s'ost' declare deQu de

voir qu'un comite special n'avait pu etre cree; cette delegation, a rappele que son

gouvernemcnt, l'annea precedents, avait appuye la creation d'un groupe de travail

aur uno interdiction complete des eB~ais nucleair~s qui S~ concentrcrait sur un examen

detaille des questions relativ8s a la verification, principalo difficulte qui avai~

fait echouer toutes l~s tentatives do negociation ju~qu'alors. Elle estimait que,

tant que 'l'on ne parviandrait pas a un certain dogre d'accord sur ce point fondamo~~al,

lea negou1ations sur un~ interdiction complete d~s casais ne sauraient etre

fructueuses. Changer le mandat n'aide~ait pas, a son ,avis, a trouveru~e solution a
cc problems' fondam~i1tal. Cependant, c~tte delegat,ion 3','etait tras volontiers join,to

a d'autres delegations occidentales pour recherchur un langage d0 cOlapromis; ella aV~it

ete de~uc du manque de reaction au projet revise qui avait ete distribue. E110 pensait

qu'il n'etait pas trop tard pour parvcni~ a un accord sur 13 texte presonte offici~l

lament au nom do neuf delegations occiclental~~ (CD/521) Rfin de fOIir.nir une base

de discussion systeIilatique pour J.'oxaman d~ cecte question p~rtincnte.

4~. De nOlilbrcus~D delegations ont rappele qu'cn 1980'cea deux Etats dotes d'armes

nucleaircs, associes a un troisieme, avaient presente au Comite du desarmement

un rapport sur les negociations trilatcralcs qui ~G deroulaient depuis 1917,

dans lequel' ils declaraicnt, entre autrec, 00 qui Buit ~

"Les parties aux negociations a'8fforcent d'elaborer un traite qui, depuis

des deconnies,s'est vu attribu0r l'une dc~ priorites lea plus elcvees dans le

domaincl de la limitation des armernGnts, et 1GS Etats-Unis, le Royaumo-Uni et

l'Union sovietique continuant d'y attach~r une grand~ importance. La desir de

parvenir rapidement a un accord, que partage tres largGmcnt la communaute inter

n~tionale·, a ete matnccs foj.s (.:xprime au plus haut niveau 'par Ler trois

gouveenements ,

L'interet universeJ. qu~ tous 105 Etats portent a la cQssation des easais

d'arma3 nuc1~airas est affirm6 par una 86rie d~ r~so1utions dQ llAssemb1ee

generale des tlation~ Unieo et par le Docum~nt final de la session extraordinairo

de l'Assemblcc general~ dGS N~tions Uni\~s consacreo au de8armement. Il ast

proclarne dans lea preambul~s d'un c~rtain nomb~e de traites de limitation inter

nationale des ai-memerrtu pl~escnt ..nnent en Vi:sUOU1~ 0t 1 i importance de la ques t Lon

sera d~nouvoau 30uli~ne~ a la oQuxicmc Conferenc~ d'oxamon du Traite sur

la non-proliferation dus armes nucleair8s qui 58 ti~ndra prochainemcnt.
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Les objectifs que lea parties aux negociations s'efforcent d'atteindre

grace au traite qui fait l'objet de ces dernieres sont importants pour l'huma

nite tout entiere. Elles cherchent specifiquement a elaborer un traite qui

apporterait une contribution majeure aux objectifs communs que constituent

la maitrise de la course aux armements nucleaires, l'arret de la disseminatkn

des armes nucleaires et le renforcement de la paix et de la securite

internationales.

Les parties aux negociations sont pa~faitement conscientes de ltinteret

considerable que presentera pour l'ensemble de l'humanite l'interdiction des

explosions experimentales dtarmes nucleaires dans tous les milieux, ainsi que

de la lourde responsabilite qu'elles ont de rechercher des solutions aux

problemes encore pendants. Les trois parties aux negociations, qui ont consi

derablement progresse vel'S la mise au point d'un traite judicieusement con9u,

continuent de penser que leurs negociatrions trilaterales constituent le

meilleur moyen d'avancer dans ce domaine. Elles sont determinees a deployer

tous leurs efforts et a faire preuve de la volonte et de la perseveranc~

necessairea pour maner rapidement les negociations a bonne fin."

Ces delegations ont estime que le comportement, a la Conference du desarmement,

des deux Etats occidentaux dotes d'armes nuclealres qui avaient approuve le rapport

precite etait incompatible avec la declaration ci-dessus et qu'il demontrait, de

l'avis de ces delegations, que c'etait une decision politique de conclure une

interdiction des essais nucl~aires qui etait necessaire en 1984, et que les Etats

qui refUsaient de prendre une decision portaient l'entiere responsabilite de la

paralysie dont etait frappee la Conference apropos du point 1 de l'ordre du jour.

Quelques autres delegations ont categoriquement rejete ces allegations concernant

les politiques et les actes de deux Etats dotes d'armes nucleaires a la Conference

et se sont referees a leurs vues telles qu'elles sont consignees ailleurs dans le

present rapport. Cette refutation a toutefois ete qualifiee par quelques autres

delegations de non fondee et de tentative de presenter la position de ces Etats

sous un jour plus favorable. Les delegations concernees ont neanmoins estime que

leurs vues etaient parfaitement fondees et solides et qu'elles n'avaient rien a
voir avec des apparences.

47. De nombreuses delegations ont en outre estime que les positions presentement

adoptees par ces Etats dotes d'armes nucleaires, qui sont les depositaires du

Traite d'interdiction partielle des ~~sais de 1963, etaient inconciliables avec

l'engagement.juridique qu'ils ont accepts dans ce Traite, dans le preambule duquel

11 est dit : "Cherchant a assurer l'arret de toutes les explosions experimentales
d'armes nucleaires a taJt jamais, determines a pour-sutvr-e les negociations a cette

fin •••". Apropos des vues exprimees aux paragraphes 42 et 45, elles mt note que

l'ecrasante majorite des pays consideraient que les moyens de verification exis~

etaient adequats ~assurer le respect d'une interdiction des essais nucleaires.
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La pr~:lieJ.?due. absepce d'une verification adequate n'etait donc, a. leur,avis, rien

d'autre qu'uneeJ:euse Pou~.p:roceder a. devnouveaux esaais et appor'ter'de ncuveaux

perfectionnements aux a.'t'IIles::nuclea.ires,~, Lea deux Etats dotes': d' armes nucleaires ont

rejete les allegations selon lesquelles i1s n'auraient pas agi de maniere entierement

conforme a. leurs obligations en vertu du Traite'd'interdiction partielle des essaia

de 1963.
48. De nomQreuaes delegations ont egalement ete d'avis que l'approche des deux

Etats dot,es.'d'armes nucleaires' appartenant' au.. groupe de delegations occidental

equivalait a bloquer des travaux concrets uti-lea:' sur le point 1 de l lorch'e du jour.

Ellee etaient .convadncuea que ce in! etait "'pas"une pretendue questicm de verification

qui empechait de progresser vers une 'iilterdi'ction de-s essais ··d.'axmes nucleaj.res, mais

l' absence 'de volonte politique de, .La..:part ,dEl' .c-ertains Etats d0t~s d·'armes nucleaires

de. mettre fin aux essais nucleaires~. Elles onto en outre ete d I avis que la position

d'un des principaux·Etats dotes drames .nucleaires decoulait de ses projets notoires

de poursuivre et d' etendre les essais d" azmes nucleaires pour mettre en application

B.es programmes de mise au point et de deploiement de nouveaux types et systEmiee

d' armes nucleaires, alimentant ainsi encore. .davanbage la course aux armements

nucleaires du fait de la recherche par cet Etat de la superiorite nucleaire.

Ces delegations ont vivement condamne cette politique et declare que l'entiere

responsabilite des consequences dangereusea du refas'de negocier un traite d'inter

diction des essais nucleaires incoinbai't clairement· am: deux Etats dotes d' armes

nucleaires, dont 1 'un avait refuse, en 1982,. de poursuivre les negociations trila

terales sur cette question. D' a:titres delegations, ''J~ compris celles des deux Etats

dotes d'ames nucleaires en question, ont ca;tegoriquement rejete ces allegations

et s~ sont referees a la descrtntion de' leurs· politiques qui ont ete clairement

precisees dans des declexations officie11es et sont resumees ailleurs dans le

rapport a la Conference. Cette refutation a toutefois ete qualifiee par quelques

autres delega'liions de non f'ondee -et de tentative de presenter la position de ces

Etats ~ous un jour plus favorable. Les delegations concernees ant neanmoina estime'

que lc}U's VU~B et&..ient· parfaite1Jlent fondeeset solictes et qu' elles ·n' avaient rien a.
voir avec des apparep~es.

49. Q;uelques oelega'i;ions ont egale~nent decla.re que les travaux f'utuxs du Groupe

special d'experts scientifiques charge d'exafuiner des mesures de cooperation inter

nationale en vue de la detecti.on et de l'identification d'evenements sismiques

seraient'prives de sens si certains Etats dot~s d'armes nucleaires ne s'abstenaient

pas de dresser des obstacles a des negociations concretes sur un traite d'iIlter

diction gen~rale et complete des essais d'armes nucleaires.
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D'autres delegations ant preconise la poursnite ~gS efforts du Groupe d'experts sa1enti-
, "

fiques dans les conditions actuelles, estimant qu'ils apportaie~t une contribution utile

et concrete aux travaux de la Coru8rence.; D'autres dele~ations encore ont estime que

le Groupe special ~'experts scientifi::ues charge d.' exami.ner- des mesures ~e coopdrataon
. .

internationale en vue de la d2t~ction et de l' Lderrt.i.f'Lcata.on d' eveneme~ts ~ismiques'. : ~

ne pouvait pas continuer,de travailler dan3 un vide et que l'avenir de ses travaux
". ' . ···1···' ..

devrait et~e lie a.unprocessus de negociation sur une interdiction d~s essais

nucleaires.

50. De nombreuses delegations, notant l~ position d'an ou. deux Etats dotes d'armes

nucleaire.s indiquee. au pazagraphe L15, et en particuli~r la declaration fai te par

1 'un d' ewe selon laquelle une interdiction des essais nuct.eaf.res constituai t un

objectif ultime et qU'ils n'etaient. pas disposes a accepter en ce moment une

negociatiQn quelle qu'elle soit sur cette question, ont estime que, dan~ ces

conditions, la cre~tion d'un organe subsidiaire pour reprendre l'examen de fond

des questions relatiyes a une interdiction des essais nucleaires ne serait rien

d'autre ,qu'un ecr~ d~ f~ee pour dissimuler ,l'~bser.ce! chez ces Etats, dU desir

de ccnclure un traite. Ces delegations ant en outre reaffirme leur conviction qu'il

ne serait possible de g'entendre sur des principes fondamentaux que par un'processus
.' ..

de negociation et que .ce l a ne devraftpa.a ,'[~tre -e1fi~ en conrutIon prealable a la

mise en'route d'uri tel processus. Elies ,~nt.ausBi ·declare ,que le refu~ qe.9~~

deux Etats dotes, d' armes nucleaires de negocier une interdiction des, essais ll-~cJ.~~~es
. '.: .

refletait la continuation d'une politique militaire faisant appel aux~e~ nucle~r~s. '. . ..
et l'absence correlative du desir de mettre fin a la course aux armementf;l,nu,cleaires.

D'autres delegati~ns se sent declarees entierement er. desaccord ayec cette
! "

caracterisation de la situation.

51. La·plupart.'des 'de.legatio~s ont estime que la cessation de la. course.~a~

armements'mucleaires, e~geait que tous les Etats dotes d'armes nucleaires participent

a la negociation d,l,.une ,i~terdiction des easaia -nucleair~s. Elle.s. ont. de~~o;re .le refus

de deux Etats dotes d' armes nucleaires· .de p~ticiper aI' examen ,de ce~te que~tion,

un re.fus. qui temoigne de leur voforrte de .1.?0qf'suivre le developpement quantitatif

et qualit~tif de ces armes,de. destruc~~p~massive.

52. Un Etat dote d'ames, nucleai(['el? ~ ;reaffirme qu'il ser~it pl"et, qes qu~ les
. , .

deux Etats possedarrt les plus grancls araeneux nucl.eai.res auraterrt pris l' in!tiative.. .... .

d'arr8ter ~a mi~~.a.l'essai, le per~ecti?nnement et la fabrication d'armes n~~le8ires

et de reduire se~.f3i~lement le nombne de leurs armes nuclea.j.res, a prendre des

mesures QOrrespQnQan~es.
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53. La delegation de l'autre Etat dote d'armes nucleaires I\lentionne plus haut

s'est declaree en desaccord avec les vues exprimees au parag~aphe 51. A son avis,

les engagements dans ce domaine devraient fai~e parti~ dl1 processus de desarmement

nucleairej ils devrai~nt etre pris en premier lieu par les dl'UX pays qui poaaedent

lea arsenaux nucleaires de loin les plus importants et proced,·~t~ de loin, au

plus grand nombre d'essais. En consequence, cette delegation n'etait pas en fissure

de participer a des travaux ayant pour objectif la negociation d'un accord auquel

son pays ne pourrait souscrire tant que les conditions d'un engagement de sa part

n'auraient pas ate rempli3s.

54. Lea dele~ations, considerant que la cessation de la course aux armaments

nucleaires exigeait que tous les Etats dotes d'armes nucleaires participent a. la

negociation d'une interdiction des essais nucleaires, ont eta d'avis que la

disparite qui pouvait exister entre lea arsenaux nucleaires des deux principaux

Etata dotes d'armes nucleairea, d'une part, et lea arsenaux nucleatres des autres

Etats dotes d'armes nucleaires, d'autre part, ne dispensait ?as ces dernlers de

participer a l'examen d'une question qui faisait partie integrante du processus

tendant a lte11mination dG la diaperite fondamentale qui existait entre Etats dotes

et Etats non dotes d'armes nucleaires.

B. Cessation de la course aux armaments nucleaires et
desarmement nucleaire

55. Conformement a son programme de travail, la Confe~ence a examine le point de

son ordre du jour intitule "Cessation de la course aux armements nucleaires et

desarmement nucleaire li pendant les periodes du 27 fevrier au 2 mars et du

25 au 29 juin 1984.
56. La Conference etait saisie des nouveaux documents ci-apres a. propos de ce

point de l'ordre du jour

a) Document CD/422, date du 8 decembre 1983, presente par la delegation de

l'Union des Republiques ~ocialistes sovietiques et intitule "Declaration du Secretaire

general du Comite central du Parti ccmmuniste de l'Union sovietique et President

du Presidium du Soviet supreme de l'URSS, Y. V. Andr'opov".

b) Document CD/436, date du 21 fevrier 1984, presente par lea delegations du

i"iexique, du Ferou et du Venezuela et intituh~ IlLattre dacee du ,20 fevrier 1984,

adr-easee au PL'esident de la Conference du de sarmement 'par Les r-epr-esent.ante du

i-'lexique, du Perou et du Venezuela".

c j Document CD/493, date du 2 avril 1984, pre,::;ente par la delee;ation de

la Roumanie er.. intituH 11Appal adr-ease par la Gt'ande Assembl6t~ Nationale de

la Republique socialiste da Roumanie au Soviet supreme de l' UI1SS" au congr-es des

USA, aux parlements des pays d'Europe sur le territoipe desquels sont installes

des missiles intermediaires, aux parlements des autces pays d'Europe et du

Canadall •
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d) Document'CD/502, dat~ du 6 jUin1984, presents par les delegations de

l' Argentine, de 1 ',Indl:o, du Hexique et de la Suede ec intitule "Declaration commune

publiee le 22 mai,petr les chefs d'Etat ou de gouv6rnElment de l'Al"gentine, de la Grece,

de l' Inde, du Mt;.xique, de la Suede et de la I'anaaru,e",

e) Docume~t· CD/503, date du 7 juin 1984, presente par la delegation du Perou

et intitule lITexte de la communica'tion que le President du Conseil des ministl'es et
~

Ministre des relations exterieures du Perou, M. Sandro 11ariategui Chisppe, a adressee

le ;1 mat 1984 au Hinistre des relations exter-Leur-es du l'Iexique, M. Bernardo Sepulveda",.

f) Document CD/504, date du 7 juin 1984, present~ p~r la delegation de

l' Union des Republiqu.es socialiste.s ·.s,oViatiques et intitule "Texte de la declaration

f~ite par"le G6uvernement,sovietique 1& 31 mai 1984 au sujet 4e la Declaration commune

de l'Argentlne, d~' l~ Grece, de, l'Ind~, du Mexique, de la Suede et de la Tanzanie".

g) Document. CD/523, date du 2.0 juillet 1984, presente par un grouped' Etats

social1stes et intitUle "Projet·de mandat pour un Comtte special 9.U titre du point 2

de l'ordre du jour-de la Confsrence,du,desarm(,;:ment".

h) Document CD /526, date, ch.1.2~ ,juillet 198!h pres(-!nte par le Groupe des 21

et intitule IlDeclaration du Groupe des 21 concernant le point 2 de l'ordre du jour

de la Con'ferchc~; du desar.mementintitule f Cl:!ss:ltion de la course aux armements

nucIeadr-ea et deaarmememt, 'nuc1eaire'" o

57. Au sujet,du point'2 de l'ordre.duJour, un groupe de .contact a ete cree pour

etudier la procedure a-suivre par la Conf~rence pour s'occuper de ca point, 'y compris

lea propositions de creation d'un organe subsidiaire, mai~ ~ucun consensus n'a pu

etre obtenu. Par l~ suite, un groupe d~ pays socialistes,et le Groupe des 21 ont

soumis des propositions de creation di~~ comite special (CD/523 et CD/526, respec

tivement). A la 28leme seance plen~er.~,:.l? 14 aoa~ 1984, a la demande d'un groupe

d' Etats socialist. -'S, le President a aoumi.s a la Conference, pour decision, la Pl"OPO~·

sition de ce groupe figurant dan@.·~e dQcument CD/523 et concernant le mandat d'un

comite special au ti.tl"e du point 2de ;l!ordre du jour. All. nom d run groupe de pays

occLdentaux , ,il'a ete dit queces pays, n'etaient pas encore convafncus de la necessite

d tun tel comite' Special et qU',ll$"n'etaient doncpas en mesure d'appuyer la Pi"OPO

sition contenue dans,le document,CD/523. ~'cQnsaquence, le President a constate

qu'.i.l n'existait pas de consensu~l.s.u.suje.t de l'adoption du projet de mandat propose

par un groupe d'Etats socia1istes. 11 a ensuite soumis a la Conference, pourd~cision,

le projet de mari~at prOPO$e par le ·Groupe. qes 2~ figurant au paragraphe 7 du'document

CD/526. Le groupede pays .sQoia11stes ~ declare qu'il,appuyait le projet de mandat

contenu dans le documentCDJ526.
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Au nom d'un groupe de pays occidentaux, il a ete dit qu~ leur declaration au

8ujet du document CD/523 s'appliquait aussi au projet de mandat propose dans le

document CD/526. En consequence, le President a alors constate qu'il n'existait

pas de consensus au sujet de la proposition du Groupe des 21.

58. Plusieurs delegations ont aborde diverses questions relatives a la cessation

de la course aux armements nucleaires et au desarmement nucleaire au cours des

seances plenieres de la Conference.

59. Le Groupe des 21 a deplore que, bien que la Conference du desarmement soit

l'unique organe multilateral de negociation dans le domaine du desarmement et que

les armes nucleaires soient une question de la plus haute priorite, il n'ait pas

ete possible de creer un comite special pour engager des negociations multi

late'rales en raison de l'opposition persistante de certains Etats dotes d'armes

nucleaires et de leurs allies, qui fondaient leur politique de securite sur la

possibilite d'utiliser des armes nucleaires et poursuivaient la course aux

armements nucleaires en portant a. des niveaux sans cesse croissants, sur le plan

qualitatif et quantitatif, la capacite de surextermination nucleaire. D'autres

delegations, appartenant a un groupe d'Etats occidentaux, y compris celles de

trois Etats dotes d'armes nucleaires, ont rejete cette caracterisation de leurs

politiques de securite, qui etaient purement defensives et avaient contribue a.

preserver la paix et la securite pendant pres de 4.0 annees. De nombreuses

delegations ont rejete l'assertion selon laquelle la dissuasion a empeche une

guerre nucleaire et, par consequent, a ete efficace. Ces delegations ont estime

qu' en dehors du fait que de nombreux autres facteurs de caractere historique,

politique et autre devaient etre pris ern consideration, dire que la dissuasion

etait efficace etait un truisme etant donne que cette affirmation ne sera exacte

qu'aussi longtemps que l'histoire ne lui. aura pas inflige un dementi. L'histoire

enseigne qu'une fois que tel ou tel type d'arme a ete mis au point il sera

utilise, comme cela a deja ete le cas avec l'arme nucleaire.

60. Le Groupe des 21 a souligne sa ferme conviction qu'il fallait permettre a. la

Conference du desarmement, qui comptait pazmi, ses membres tous les Etats dotes

d'armes nucleaires, de remplir sa tache dans le domaine du desarmement nucleaire,

et que certains Etats dotes d'armes nucleaires ne devaient pas abuser de la regIe

du consensus pour empecher la Conference de s'occuper des questions nucleaires

figurant a son ordre du jour.

61. Le Groupe des 21 a reaffirme qu' il etait convaincu de la necessite primordiale

d'engager d'urgence des negociations multilaterales sur la casaatLon de la course

aux armements nucleaires et le desarmement nucleaire, grace a. 1 'adoption de mesures
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concret8a. Dc l'avis du Groupe des 21, des negociations ~ultilat8ralcs aurIc

desarmam~nt nucleairo auralent dn etra engaseea depuis longtemps: ot, an tout etat

de cause, des ne30ciation~ bilateralcs, en raison du caracterc limite de leur portee

et du nombrc de parti~s en cause, ne sauraicnt jamais r~mplacer une recherche veri

tablement multilaterale de mesuras do desarmcment nucleaira. Le Groupe dos 21

partageait pleinemcnt l'opinion enoncee dans le Docum~nt final de la premiere sossion

oxtraordinaire d6 l'Assemblee ~enerale consacree au desarmement, Dolon laqualle

la cours~ aux armaments nucleaircs, loin d~ contribu0r a renforcer la aecurite do. tous

les Etats, l'affaiblissait au contraire et accroissait le danger de declonchement

d'unc guerrc nucleair~. De plu3, la coursa aux arwcmcnts nucleairo3 entravait les efforts

deployes en favour d 'un ralach.1fJ1tmt des t~nsions intornationales. En r-ovanche, des

progres dans le domaine du desarmement nucleairc promouvraient la pai~ et la secupite

internationalus ~t amellororaicnt la climat international, ce qui, a son tour,

faciliterait un accord sur d'autras mesures d0 desarmoment.

62. Le Groupe des 21 a reaffirme sa position salon laquello les negooiations sur

le desarmement nucleaire presentent un interc~ vital pour tous lea pays, car la

presence d'armes nucleaires dans les arsenaux d'une poignee d'Etats et leur deve

loppement quantitatif et qualitatif mettaient direotement en danger la seourite des Etats,

qu'ilQ soient dotes ou non d'armes nucleaires. Le Groupe a estime que les doctrines

de la dia~uasion nuoleairu, qui impliquaient en derniere analyse que lIon etait pret

a utiliser des armes nucleairos, loin d'Gtrc creditables du maintlcn de la paixet de

la securite, etaient la causa. profondc de l'escalade qui S~ poursuivait dans le deve

loppem~nt quantitatif et qualitatif d~s armaments nucleaires et qu'elles conduisaient

a una lnseour1te et a une instabilite acorues dans les rela~ions international~s.

ScIon lul, l'aocumulation conourrentiellu d'arrnoments nuoleaires par les gtats dotes

d'armes nuclealras ne saurait se justifier par l'argum~nt scIon lequel cetto accumu

lation scrait indispensable pour la securite de o~s Etats. Le Groupe des 21 rejetait

en o~tre, co~o polltiquement et moralement inju~ifiable, l'idec que 'la securite du

monde entler doive depcndro de ~ 'etat dos rolatio"fJ qui existent entr-e les Etats dotes

d'armOD nucleaires. Le Grpupe a exprj.me sa oonviction qu'il etait necossaire de mener

unc aotion constructive pour arr~ter et invcrser la course aux al~ements nucleaires

et, dans ca cont~xtet 11 a rappele uno foi3 de plus le paragraphe 50 du Document final,

qui ind1que les ~ta~es du desarmemont nucleaire.
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6,. Dlautres delegations, y compr!a cellee de trois Etats dotes d'armes nucleaires,

ont reaffirme que leurs doctrines militai~es etaient uniquement defensives et fondees

sur'un ensagement de ne jama~e recour1r a la force - avec quelque arme que ce soit 

autl'ellent ,~~'en situation de legitime defense, conformement a la Charte des

Nations Unies. Elles ont reaffirme a cet egard leur interpretation bien connue de

1'article jl de la Cha.rte et soul~gne leur conviction que les elements de dissuasion

et de derens~t a8socies S la limitation des armaments et au desarmement, faisaient

partie integrantedu maint1en de la paix et de ~a securite. Elles ant estimeque

le moyen le, p1u8;aignificatif de red~re l'insecurite et l'instabiiite' dans les

relations internationales eera~t que toutes lea nations se conforment s leura

oblisations"decoulant de La Charte. Le G~upe des 21 a r~pete que des doctrines

m1~~taires fQndeea sur. l~ possession dlarmes nucleaires et, partant, admettant

explicitement ou imp~~cit~ent la possibilite dlune utilisation de ces armes, etait

lndefendable, car 11 est inacceptable que la perspective d'un aneantissement de:la

civilisation .hUll)f!1ne soit uti~isee par certains Etats pour promouvoir leur securita,.

L'avenl~de l'b~anite ne saurait,etre lfotage de la faQon dont quelques Etats'dotea

d'armes Ipuc~eaires. et clus part:i.culierement lea deux principauic Etats d'otes d'ames

nucleair-e9",perQoivent ,leurs beaoina en matiere' de securite. Le Groupe a egalement'

rejete"l.'i~terpretation que que.lquee delegations, y compris celles de trois Etate

dok8'd;~armes nupleaires, donnent, a l'Arti~le 51 de la Charte des Nations Unies

et 11 a reaff1rme sa position selon laquelle l'Article 51 ne saurait etre invoque

pour justifier le recours ou la menace du recours aui armes nucleaires dans

l'~ercice du droit de legitime defense dans le cas d'une attaque armee de type

classique. ~es delegations de pa~s socialistes, y compris celle d'unEtat dote

d'armesnucleaires, ont soutenu que la Charte des Nations 'unies ne saurait etre

invoQuee pour justifier une utilisation en premier d'armes nucleaires. Ces.memes

delegations ont exprime leur regret au sujet du fait que, malgre lea'declarations

reiterees d'un groupe d'Etats au sujet de ses intentions pac1fiques, 11 sletait. '. : .

a~st~n~ de repondre de man1ere adequate a la proposition de conclure un traite'sur

la renoneiation mutuelle a l'emploi de la force militairc et le maintien de'rapports

pacifiques entre les Etats parties au'Traite de Varsovie et ies Etats membres de

l'Alliance de 1 1Atlantique Nord, un traite qui serait egalement ouvert·"s taus lea

autres Etats.

64. Atitre de premiere meaure, le Groupe des 21 a estime necessaire d'arreter

toutes act1vites d'easai, de fabrication et de deploiement d'armes nucleaires et

de leurs vecteurs, cet arret devant etre ilnmediatement suivi de reductions

8ubatantielles des forces nucleaires. A cet egard, le Groupe des 21 s'est felicite
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d. la DeclaraMon commune pUblie. 1. 22 mal 1964 par~ :-~.f. d'Etat :::'" C~~'-'~l
gouvernement de l'Argentine, de la Grece, de l'Inde, du Mexique, de la Suede et de

la Tanzanie dans le document CD/502. Il a reaffirme l'avis que si le desarmement

nucleaire incombait en premier lieu aux Etats dotes d'arrnes nucleaires, le probleme

etait trop important pour qU'il soit 1aisse aces seuls Etats. Le Groupe des 21

a redit sa ferm~ conviction qUe la tonference du desaremment, unique organe

multilateral de negoaiation dans le domaine du desarmement, devrait jouer son role

en ce qui concerne l'urgerite question du desarmement nUbleaire. A son avis,

l'objeotif imm~diat de la Conference devrait etre de oreer un c4mite special charge

de prectser lea etapes et lea mesures prevues au paragraphe 50 'du Document final

et d'identifier lea questions de fond a traiter dans des negoclations mUltilaterales,

comme propose cansles documents CDil16 et CD/i80. En consequence. le Groupe a

propose de creel' un comite special ayant pour mandat de soumettre a la Conference

des recommandations concernant la meil1eure faQon dont e1le pourrait entamer la

negociation multilaterale d'accords; aVE!c des mesui'es de verification adequates.

a des stades appropriea, en vue de mettre un terme au perfectionnement qualltatif

et a la mise au point de systemes d'armes nucleaires, de mettre un terme a la

fabrication de tous les types d'armes nucleaires et de leursvecteurs, ainsi quia

la production de matieres fis'sUes a des' fins d'armements, et de proce~er a des

reductions substanti'elles etu nombre des armea nuch1air.es ex1stantes' dans la

per~pect1ve d'abouti~ en fin de compte a l'elimination de ces armes.

65. De nombreuses delegations appartenant au~roupe des 21 ont fait observer que

la creation deun comite special permettrait sussi de mettre en pratique la propo

sition fsite l'annee p~ecedente et adoptee par l'Assemblee generale dans sa

resolution 38/183 N, visant a combineI' dans un cadre unique les negociations sur

les armes nucleaires, de faQon qu'elles portent aussi bien sur les armes strateg1ques

que sur cellee de porteeintermediaire et les armes nucleaires tactiques. Ces

delegations ont fait en outre observer qu'en application de l'article 23 du

reglement interieur, de telles negociations pourraient avoir lieu chaque fois que

eela serait juge souhaitable dans un organe subsidiaire, dont la composition pourra1t

etre limitee aux cinq Etats dotes d'armes nucleaires ou meme aux deux principaux

Etats dotes d'armes nuclea1res.

66. Le groupe d'Etats social1stes a reaffirme que eeux-et attaChaient une

importance primordiale a la oessation de la course aux armements nucleaires et

au desarmement nucleaire et a preconise des mesures en vue de seler, reduire et

finalement eliminer et interdire completement les armes nucleaires.
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En conseque~o.e,., ces Ei;ats :i=>roposaient de creer un comite special charge de i?roc~dera.

des n~i$t~9~S pour c~m.me~*er a. elaborer des mesures concretes en vue de la'cessation

de la';,co.ur.s~ alp[· azmemenba nucleaires et, du desarmement nucleaire, conformement au

paragrapp'~ 50 du Document; .+:mal._d,e la premiere session extraordinaire de i 'Assemble~
generale .QP~~cree.,au ~esa~ement, y compris un programme de desa.rmeme~t nucleaire.

A :];eur ,8N'is~ -ce ~gt'~e d~vrait envisager la reduction des armements nucleaires,

par eta:p~s et co.nformem.ent ,-a:Uoprincipe de l'egalite et de la securit~ egale, jusqu'a.
ee que QCi3' ~s. ai~nt ,ete, ,completement eliminees sous toutes leurs formes. lls' ont

reaffirme le~,-,convictionqt;'un gel qualitatit et quantitatif 'des armements nucle-aires

serait, daJllQ .le ,doma.~!3 du dcsarmement nucleaire, 1 'une des mesures lee plus efficaces

et relatiYement ~es ~~~ fap~les a.,appliq~er. II constituerait, '8, leur avis, un point

de depa:rt pour reduire ces araemerrba .iu.squ'a.leur elimination complete. Ce B-roupe

d 'Etats a renouvele aa pronosition t!3!ldant a. entreprendre des negociations sur

l'interdiction de, l'arme nucleaire a neutrons.

67-.. LlEtat dote d 'ames nU:9.1eaires appar-benanf a. ce groupe a note que les idees

contenues dans la DecJ,.arati.9n comaune que les chefs d 'Etat ou de gOuverriement de

l'Argentine, de la,Grece, de l'~de, du Nexique, de la Suede et de la Tanzanie

avaient adreGsee a~ou~ les Eta'cs dotes d'armes nucleaires et~ient identiqucs a ses

propres .propoaiti(}Il.l;l e,1';.a distribue la declaration de son gouvernemen-fta cet'

effet (CD/504)~ D'autres pays socialistes se sont e~lementfelicitesde' la
Declal'stion-oommune,., L'Etat dote d' azmes nucleaires appazrtenarrt a. ce g.t'oupe a

encore dit q~!il avait soumis des propositions specifiques de grande portae pour

diminuerradicalement la confrontation nucleaire - a la fois a l'echelle mondiale

et en'~ope - dans le st~~ct re~pect du principe de l'egalite et de la securit~

egale. II a aussi soul.Lgne qu'i1 avait particip~ a des negociations -bilaterales'an

vue de limiter ,et de red.u.ire Lee armemerrbs nuc16aires, afin de commencer le processus

de desarmement nucleaire conduisant a llelimination cOffi,)lete des armes nucleaires~. '. . ~

68. Un,cert~in nombre pe delegations, y comuris cellos de trois autres Etats dotes

d'armes."nl~~leai:1:.'es." Q,nt soulign8 l'impo,:r:tance qU'Glles a'tbachaf.errt a des reductions

desarmemeh1ts n~cl~aires impliqt~nt une forte diminution des forces des Etats-Unis

d'Amerique et de l'Union des Republiques socialistes sovietiques et aboutissant a.

des accozda.rquf prevo~rai8nt un equilibre stable et verifiahle a des niveaux de

forces sensiblemcnt .pl~ bas des deux cotes. A leur avis, les nep.:ociations

entre les'Etats-Unis diAmerique et l'Ul~on des Republiqucs socialistes ~ovietiques

offraient le meilleur cadre pour aboutir a des reductions concretes et sUbstantielles.
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Ces delegatious ant regrette la suspension unilaterale uee negociati.ons bilaterales

sur les forces nucleaircs de porte8 inter~ediairp. et sur la reduction des armements

strategiques et ont demands QU' elles soterrt reprises d 'urgence sans conditions

prealables. Elles ont en O'l1tre c:stime Que le desarmement nucleaire ne devrait'pas

etre considere independamment des mesures de limitation des armements et de

desarmement classiques et deyrait etre recherche de fagon a renforcer la staoilite

et la securite internationales. '@n ce qui concerne la proposit;on d'un gel des

armements nucle~ixes, ces delegntions ont appuye l'opinion selon laquelle un tel

gel reduirait 1lll1citation a entreprendre des negociations sur des reductions.

69. Un Etat nuc.LeaIr-e appartenan t all. mems groupe de delegations a souligne que

dans les conditions presentes. leu negociations sur la limitation ou la reduction

des armaments ~ucle3ires relevaient de la responsabilite des deux principales pu!ssances

dotees d'armes nucleaires. Il esperait donc que les negociations bilaterales inter

Tompues l'annee precedents pourraient ~tre r'eprises aussit8t que possible. Il a rappele

les raisons maintes fois exposees qUEUlt a sa position sur l'approche du dssarmement

nucleaire. 11 pourra se joindre ~~ efforts visant a .limiter et a reduire les

arse~aux nucleaires quand ceux des deux Etats les plus puissamment armes auront ete

ramenes a des niveaux tels- que la aisproportion entre leurs moyens nucleaires et

ceux des autres Eta"l;s doMsd'armes nucLeaf.ree aura change de nature et quand certains

facteurs d'insecurite - le desequilibre des forces classiques en Europe, la

menace chimique Elt lee effets destabilisateurs des armes antimissiles et anti

satellites - auront ate elimines ou substantiellement reduits.

70. En ce qui concezne les negocLatf.ons 0ilaMJ:ales ment.i.onnees plus haut, le

groupe de pays social:Lstes, comprenant une partie aces negociations, a souligne que

l'autre partie ne s'etai~ pa~ contentee de poser des conditions prealables, et

qu' gn deployarLt de nouvelles armes nucleaires de moyenne portee en Europe occidentale,

elle avait cres un fait accompli q~i rendait impossible la poursuite des negociations.

Per consequent, l'entiere 'responsabilite de la ~~ture des negociations incombait,

de 1 'avis de ces pays, a 1 'autre partie. La base c.tune reprise des negocia·t'icins ne

pourrait etre creee qu'en nettan~ up. terme au deploiement des missiles nucleaires de

moyenne portee et en prenant des mesures conduisant a leur retrait. Le groupe a

aussi rejete l'assertion qu'il y.~vait un desequilibre des forces classiques

en Europe.

71. De nombreusss delegatiJns, n'appartenant a aucune alliance militaire, ontrejete

l'assertion selon laquelle les negociations bilaterales offraient le meilleur cadre

pour arriver a des resultats ~oncrets. A leur avis, le but de ces negociations
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72. Ces delegations ont l~ce un appel aux deux alliances militaires po:u:t:.q'!J, ',elles

s'abstierment de se livror a.. de's accusations mutuelles, dont le seul objet e.tait

de justifier l'acceierat~o~'delacourse aux armements nucleaires, y oompris une

sorte de proliferationhorizontale des atmes nucleaires dansdes regions ~ans

cesse plus vastes du monde, sur terre colllllie sur mer. Elles ont souligne;l~.fait

que depuis des dizaines d' anndes , la capaci te deEitructrice des stocks uuoleairos

des deux principaux Etats dotes d'armes riucleaires etait plus quesuffisante

pour detruire tou+e vie sur la terre, non pas une'fois, mais.plusieurs fois.

73. A propos de la c~racterisation sommai:re des positionsdes. "deux alliances

militaires" ou des "deux prinoipaux Etats dotes d'armes nucle-aires" mentionnees

au paragraphe 12 et dans que1ques autres paragraphes dupresent rapport, le groupe

d'Etats socialistes a rappele la po1itique des pays du groupe concernant la

cessation de la course aux ~rmements nucleaires et le desarmement nucleaire, et

attire l'attention sur les nombreuses propositions concretes qu'ils avaient

presentees et qui sont mentionnees an paragraphe 66. Ces pays ont appele l'~~tention

sur le fait, quIa leur avis, la majorite de leurs vues etaient soit ident~q~e~

soit fort similaires a cel1es exprimees dans· divers documents officie1s des pays

non align~s et mentiO!ll1eeS, entre autres, au paragraphe 64 du present rapport.

I',

il
'.~
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11 avait ete de gere:::: la course £lUX armements 'nucleaires plutat que d 'y mettre' fin

[ et d'engager le processus de desarmement'nucleaire. Ces delegations ont aussi rc.~eve

que pend81'lt les annees ou. des neg'Ociations bilaterales etaient en cours, le volUllle

et la puissance destructive des arsenaux nucleaires avaient continue. de .s'accroitre

sans relache. Elles ont affirme, par consequent, qu'un, gel des armements

nucleaires, sans ~tre une fin en soi, constituerait un moyen efficac'e de creer -un

envirormemenii favor~ble a la conduite de negociations sur une nouvelle .reduotion

des arsenaux nucleaires. Ces delegations ont aussi soutenu que les BrineS nuq.1~~;i..t>es,

en raison de leur puissance destrlictriceUl'iique 'comme armes de destruction,:ma~6ive,

ne devraient pas etra utilisees camme substitute des a;mes classiques. El1es'ont done

fermement declare que l'adoption de mesures pour la cessation de la course .aux

armements nucleaires et le desarmemtant nucleaire ne 'devrait pas dependre·4es progres

realises dens le domaine du desarmement claBsique. Elles n'acceptaient p8S.1,'opin~on

selon iaquelle les approches bilaterale et multilaterale dU'desarmement nuclAaire
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74. Un Etat dote d'armes nucleaires n'appartenant a aucun groupe a reaffirme

sa position en faveur de l'interdiction complete et de la destruction totale des

armes nucleaires. Il a renouvele sa proposition selon laquelle les Etats-Unis

d'Amerique et l'Union des Republiques socialistes sovietiques devraient prendre

l'initiative d'adopter des mesures concretes pour mettre un terme aux essais,

au perfectionnement et a la fabrication des armes nucleaires et se mettre

d'accord sur une reduction de 50 %de leurs armements nucleaires et vecteurs de

tous types. Par la suite, une conference internationale largement representative

devrait etre reunie avec la participation de tous les Etats dotes d'armes

nucleaires pour ~egocier la reduction generale des armements nucleaires par tous

les Etats dotes d'armes nucleaires. Il a estime que la Conference du desarmement

devrait aussi jouer son rale et promouvoir le processus du desarmement nucleaire,

et c'est pt\urquoi il appuyait la creation d'un comite special sur ce sujet.

75. Beaucoup de delegations ont ete d'avis que la cessation effeotive de la

course aux armements nucleaires exigeait la participation de taus les Etats dotes

d'armes nucleaires aux negociations multilaterales. A leur avis, la disparite

qui peut exister entre l'arsenal nucleaire des deux principaux Etats dotes

d'armes nucleaires, d'une part, et les arsenaux nucleaires des autres Etats dotes

d'armes nucleaires, d'autre part, etait une question qui devrait etre traitee dans

le processus des negociations multilaterales, mais ne saurait oonstituer un obstacle

de nature a empecher le lancement d'un processus d'elimination de la disparite

fondamentale qui existait entre les Etats dotes et les Etats non dotes d'armes

nucleaires.

C. Prevention de la guerre nucleaire, y compris toutes les questions
qui lui sont liees

76. Conformement a son programme de travail, la Conference a examine le point de

son ordre du jour intitule "Prevention de la guerre nucleaire, y compris toutes

les questions qui lui sont 1iees" pendant 1es periodes du 5 au 9 mars et du

2 au 6 jui11et 1984.

77. Lea documents auivants ont ete presentes a la Conference durant la session

de 1984 a propos de ce point de 1 'ordre du jour

a) Document cn/484, date du 4 avri1 1984, presente par un groupe d'Etats

socialistes et intitule "Document de travail: prevention de la guerre nucleaire".

b) Document cn/515, date du 11 jui11et 1984, presente par le Groupe des 21

et intitule "Projet de mandat pour un Comite special au titre du pOint 3 de

l'ordre du jour de la Conference du desarmement".
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78. Au sujet du point 3 de l' ordre du jour, un groupe de contact a ete conetitue

pour examiner' la question de la creatio:p. d 'un organe subsidiaire. Pendant 18, session

de printamps, le Groupe des 21 a presente une proposit~on tendant a creer un comite

speoj,al po,ur .s 'qpcuper de la question de la prevention de la guerre nucleah'e, Slur

la·base de la;~esolut~on 36/183 G que l'Assemblee generale des Nations Unies a adoptee

a sa trente...huitieme". sessdon sS1lS auoune oppositj,on. Le G-roupe d.es 21 a egalement

indique pendant lea consu.;ltatior,$ au ~e~ du Groupe de conbac't qu!il etait pret a.
accepter:un.mandat sans pO'llvoir de negociation, mai~ permettant une discussion

ouverte et com:plete de tout.es Les propositions relatives au point 3, sans etablir

de priorites que'Lccnquea entr~ elles. Un groupe d 'Etats socialistes, lui auaad,

avai,t soumis, dans le document. CD/434, sa proposition de creer 'm comite special,

ma.is il a egaJ.ement accepte .df appuyer les efforts deployespar le Groupe des 21 pour

parvenir a un conaensus , Bien qu'au cours de ses reunions le Groupe de contaot· ait

realise des progres encouragearrts vera l' obtention d "un co-iseneus au sujet 'de la

creation d'un comite special, on.a estim~, a la fin de la sess1o~ de printemps, qu'il

fallait un peu plus de temps pour I' obtention du consensus requis sux la proPOSl.tion

consideree et la question <}. ete renvoyee a la session d'ete. Vers la fin de celle-ci,

le Groupe qes 21 a presente'une proposition officielle contenue dans le document

CD!5l5, qui etait censee re:pre~enter le plus petit denominateur commun des p.os~l;ions

adoptees par diverses delegations a. la Conference concernarrt le point,. Cette pro

position ~e creer un comite special a ete soumise a. la Conference, pour decision, a
sa 275eme seance pleniere, l~ 24juillet 1984. Elle a ete appuyee par le groupe de

pays socialistes bien qu'il ait considere qu'e~~e constituait un mandat minimum pour

un cbmite special qui aur8.i t a. s' occuper de ce probl.eme. ext:remement important et

urgent. Un Etat dote d'arnies nucleaires n'appartenant a. aucun groupe a egalemeJ;'lt

appuye cette proposition, selon laquelle la Conference du desa~ement devr~t decider

de creer, au titre du point 3, un comite special qui examinerait toutes les 'prqpo

sitions ~ant·trait a ce point del'ordre du jour, y compris celles relatives a.. des

mesures appropriees et concretes ~antpour objet deprevenir une guerre nucleaire.

Toutefois, certaines delegations n'ont pas ete en mesure d'appuyer. cette ~roposition

et n'ont pas non plus juge possible de presenter un amendement au documentCD/S15

qui aurait rendu calui-ci acceptable pourelles. Il en estresulte qu'aucun consensus
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n'a alors ete possible pour adonter le projet de mandat contenu dans le document CD/515.

Le Groupe des 21 a profondement regrette qu'en depit de la souplesse maximale dont

il avai t fait preuve, la Conference 1 le seul, organe multila-teral de negociation SU.T

le desarmement, ait ete empechee de s'acquitter de son mandat sur le point de loin le

plus important de son ordre du jour parce qu'un petit nombre de deler:;ations n' etai,=nt

pas en meaure d' appuyer le document CD/515.Le Groupe a de nouveau insiste sur

l' importance et 1 "urgence extremes de la question de la prevention de la guerre

nucleaire et s'est declare convaincu que la creation d'un comits special dote d''lUl

mandat approprie etait le mei1leur moyen de permettre a la Conference Q' ent"reprendxe

des neg'Ociations sur des mesures appropriees et concretes pour dissiper le danger

d'une guerre nuc1eaire. Le groupe de pa;ys socialistes a appU¥e ce point de vue.

79. De nombreuses delegations ont traite de prohLemee relatifs a. la prevention de

la guerre nuclsaire, y compris toutes les questions qui lui sont liees, a.u cours des

seances plenieres de la Conference.

80. Le Groupe des 21 a deplore qu'il n'ait pas ete possible, bien que la survie de

l'humanite serait en jeu dans une guerre nucleaire, de creer un comite special pour

entreprendre des neg'Ociations multilaterales a. la Conference du desarmement en raison

de l'obstruction persistante de certains Etats dotes d'ar.mes nucleaires appartenant

a. une alliance militaire. A son avis, etant donne qutune guerre nucleaire aurait des

c~lsequences catastrophiques pour l'ensemble de l'humanite, toutes les nations

avaient uninteret vital a. neg'Ocier d'urgence des mesures appropriees et concretes

visant a. prevenir une guerre nucleaire.

81. Le Groupe des 21 s'est declare convaincu que la paix internationale doit etre

fondee sur un engagement bien clair de taus les Etats de vouloir survivre en commun

plut5t que sur une menace d' annihilation mutue1le. Le Groupe ne pouvait accepter

l' idee que la secuxite de leurs pays et de leurs regions soit mise de fa90n continue

et croissante en peril par les activites d'une poignee d'Etats dotes d'~es

nucleaires et de leurs allies. Le Groupe des 21 a reitere sa conviction que toutes

les nations ant a. la fois le droit et l'obligation d'oeuvrer collectivement pour

dissiper le danger d 'un holocauste nucleaire.

82. Le Groupe des 21 a reaffirme sa conviction que le peril le plus grave qui pesait

actue1lement sur le monde etait la menace qu'une guerr-e nuclea!re representait pour

la survie de 1 'humanite. Le Groupe a reaffi:rme le message lance par la septieme

Conference des chefs d'Etat ou de gouvemement des pays non alignes qui s'est tenus

a New Delhi, en maxs 1983, ou il est dit, entre autres, que
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11. •• le regain d 'escalade de la ooucse awe armaments nu~leairas dane sa

double dimension qua.ntita.tive et G,uB.litative, joint au credit .accorde ,~UX

~~ctrines de dissuasion nucleaire, a augmente le-risque' de voir eclat~~ una

guerre nucleaire et a. entra!ne una- inseourite et una instabilite .accruee, .dans

lea relations internationales~ Les armes' nuoleaires sont plu~ que des armes

de guerre. Ce sont'des instruments d'anea~tissement mass~f'. L~s chef's d'Etat Oll

de gouvernement ont done estime inacceptable que la.securite de·tous les Etats

et la survie mame de l'humanite soient a la merci.des interets en matiere. . . ~. ". .

~~ seourite d'une poignee d'Etats dotes d~armes.nucleaire~. Les mesures de. ..' ~ . .
prevention d'une ~lerre nucleaire et d~ d~~~ement nU~leaire doivent teni~

compte des interats en matiere- d~ Beourite aussi bien des Etat.s depourvus

d'armes nucleaires que de oellX qui. en sont dotes et garantir qu~ l~ ~urvie .~e

l'humanite.ne s.oit pas menacee. Ils ont rejete toutes les theories ~t doctrines

relatives a la possession d ' armes mlCleaires et en ont rE')OU8Se 1 'utilisation

en qu,slq circons'tance que ce soit • 11

Le Groupe des 21 a egalem~nt reitere.lademande f'o~ulee ~ar l~s chefs d'Etat ou

de gouvernement q~B 'pays non alignes d'interdire immediatement, en attenda~t la

realisa~ion d~un·desarmement nucleaire, le recours o~ la menace du.recours a~ armes

nucleaires. de 'la. Part de tous lea E'tats d9tes d' armes nucleaires.

83. Des membres du Groupe des 21 ont rappele que ,dans le paragraphe 1. du dispositif

de la resolution 38/183. a, qui avait ete adoptee a.un~ ecrasante majorite,

1 Assemblee generale priait la Conference du desarmement d'engager, en toute

priorite, des negociations en vue de realiser un.accord sur des mesures approprj~es

et <.H:"1cret!3S visan·t a prevenir une guerre nucleaire. Us ont exprime 1 r opinion

que ces mes~res appropriees et concretes devraient ~tre proportionnees a la gravite

et a l'imm~nenqe des dangers a ecarter. A leuravis, un organe subsidiaire pourrait

essayer de parvbnir a un accord sur un nom~re reduit de me~~res a court terms

telles que les suivantes : uu gel immediat d~s armements nucleaires des

Etats-Un1s d'Amerique et de 1 'Union. Elov:ietique qui serai.t suivi, dans un clelai

maximum de cinq ans, d'un gel des armements nucleaires des trois autres Etats dotes

d'1rmes nucleaires. D'autres mesures aypropriees et concretes seraient l'engagement

pri,s par les Etats dotes "r armes nuclee.i~e.s de ne pas etl'e Leu premi.ers a utiliser

leurs Lns tzument.s nuo'Leadres de destruction maoatve , et la combinaison dans un

ca.dre unique des deux series de negociations <;lue 10s Etats-Unis d'.Amerique et

l' Union des hevubliques socLa'l.Lstes sovietiques ant ent reprd.sos et l' extcnaion
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de IGur contenu awe armes nucleaires tactiquGs' ou 'de ·theatre·u'operations. Des membres

du (~Clupe .dea 21 ont egalement estime que la Conference du ddsarmement (,tait l:e forum

ideal pour pormettre aux deux principaux Etats dote~ ~Ialmesnucleai~es d'6tablir les

basespolitiques pour de telles negociations qui etaient aujourd'hui plus que necessaires,

qui etaient vitales. lls ont rappele a ce propos l'appel lance par les chefs d'Etat

ou de gouvernement de· 1 'Argentine , de la Grace, do l'lnde, uU M8Xiqu~, de la Suede

et de ~ Tan~anie dans le document CD/502, selon lequel "Le8 peuplea que nous repre

sentons ne aorrt pas moins menace-s par La guenre nucLeaf.re que les citoyens des E'tats

dotes d'armesnucleaires. Clest aces Etats qulil appartient au premier chef de

~reve\rir une catastrophe nucleaire, mais le prob~eme est trop.important pour .que la

respon:;3abilite en soit laissee a ewe seuls tl •

S4. Un g~oupe de pays socialistes a r~affirme sa conyiction qui, pensai0nt-il~,

6tait partagee par l'ecrasante majorite des Etat~,·a savoir que la prevention de la

guerr~.nucleaire etait le probleme mondi~l numero un et qU'elle devrait occuper

actuellement une place centralo 'dans les trava1,lX d:e la: Confth:ence. Ces pay::; ont

plcinement.appuye les resolutions pertinentes de la trGnte-hu~tieme session de

l'Assemblee generalo, en particulier la demande contenue dans le paragraphe 1 du

dispositif de La resolution 38/183 G,ac'.I'essee a. la Conference,. et preconise sa

mise en application dans les plus brefs delais. A lour avis, i1 importe.tout parti

culierement, si lIon veut resoudre'le probleme de la prever.tion de la guerre

n~cleaire, que les relations entre les Etats dqtes d'armes nuclGaires soient regies

par c~rtaines normes de caractere obligatoire. Dans ce conbexbe , l' atte1".tion a ete

~ppe~a~ sur plusieurs propositions specifiques contenues dans le document CD/444.

1e~roupe de pays socialistes a' souligne l'urgence qu!il y avait pour tous les Etats

dotes dlarmes nucleaires arenoncer a l'utilisation.en premier des armes nucleai~es,

r~duisant ainsi la menac~ nucleaire et renfor9ant la confianoe en general. ·Ila~te

rappele que l'Etat dote d'armes nucleaires appartenant a ce groupe ~vait pris

l'engagement.unilateral de ne pas etrele premier a util~ser des armes nucleaires e~

q" . 'l. avaf,t lance un ~l?pel aux Etats dotes d I armes nucleair~s qui tie 1 I avaiont pas

encqre fait,pour.qu'ils suiventson exemple. Ces pays ont fait· obser.rer que de ·tels

engagements pourraient etre incorpores ~ansun inst~ent unifie de droit international,

qu~ equivoo~q~ait en pratique a une interdiction juridiq~ 'co~plete d8 ·l'utilisation

des armes.nucleai~eB.
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En meme temps, ils ont reaffirma leur appui a la conclusion d'une convention surune

telle interdiction, avec la participation de tous les Etats dotes d'armes nucleaires.

Le groupe de pays social1stes a de nouveau reclame avec insistancf~ llexclusion

generale du recours a la force dans les relations internationales, et 11 a rappele

ses propositions precedentes a cet effete A son avis p la prevention de la guerre

nucleaire serait facilitee si tous les Etats dotes d'armes nucleaJ,res s'engageaient

a n'utiliser en aucune circonstance d'armes nucleaires contre des Etats non dotes

d'armes nucleaires sur le territoire desquels 11 n'existe pas de telles armes, s1 le

statut de la zone exempte d'armes nucleaires deja creae etait respecte et si la

creation, dans diverses parties du monde, de nouvelles zones d~ ce typ~ etait encou

ragee. Un groupe de pays socialistes a reaffirme qu'il etait pret a examiner auss1

d'autres mesures appropriees, telles que des mesures visant a prevenir l'utilisation

accidentelle ou non autor1see d'armes nuclea1rcs, a evlter la possibilite d'attaques

par surprise, ainsi qulil est propose, entre autres, dans le document CD/406. Ega

lament importante, a son aVis, serait l'adoption de mesures telles que le gel des

armements nucleaires, tant sur le plan quantitatif que qualitatif, assorti d'une

verification appropriee; la conclusion la plus rapide possible d'un tra1te sur

l'interdiction generale et complete des essaio d'armes nucleaires et, en attendant

la conclusion d'un tel traite, la proclamation par tous les Etats dotes d'armes

nucleaires d'un moratoire sur toutes les explosions n~cleaires; la prevention de

l'extension de la course aux armements nucleaires a d'autres milieux y en part1cu11er

a l'espace extra-atmospherique; la prevention de ~a proliferation des armes nucleaires

sous quelque forme que ce so1t et, a ce propos, lea pays socialistes ont instamment

demanda aux Etats qu1 ne llavaient pas encore fait d'adherer au Trait€ sur la non

proliferation dp~ armes nuclea1res, afin que celui-ci puisse etre d'application

un1verselle. Un groupe de pays socialistes a auss! preconise l'instauration d'un

climat moral et politique dans lequel toute tentative de declencher une guerre

nucl~~ire serait vouee a l'echec, et i1 a propose a cette fin diverses masures

contenues dans le document CD/484. Le groupe de pays socialistes a souligne sa

conviction que la presente parit5 militaro-strateg!q~e constituait una garantle

serieuse de paix et que cette parite devrait etre rnaintenua a des niveaux toujours

plus bas d'armement atte1nts grace a des mesures de desarmemcnt approprlees et de

grande portee fondaes sur le principe de l'egalita et de la securite egale. A son

avis i ce n'etait pas la parite qui allmentait la course auY armements, mais la

recherche de la supe~lorite.

- ~~~) -
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85. Quelques delegations ant estime que le concept des zones exemptes d'armes

nuc l.eat res ne pouvar t etre limite a une ou a. quel ques regions du monde, a:lors que

dans d'autres regions ~es Etats dotes d'axrnes nucleaires multiplient libremer-t le

nombre de ces dernieres. Ce concept ne pouvait pas non plus etre dissocie d'un systeme

efficace de verification, eB particulier en ce qui con0ern~ le respect, par les

put.asances nuc Leaf.res , de leurs engagements. a I' egard de ces zones. Du point de vue

de ces delegations, la poli~ique declareedes Etats dotes d'armes nucleaires de ne pas

devoiler les endroits QU se trouvent les armes nucleaires qu'ils ~aseminent comme ils

l'entendent sur terre, en mer et dans l'air, etait un obstacle majeur a l'efficacite

des zones exemptes d'armes nucleaires.

86. Un groupe de delegations occidentales, y compris .celles de trois Etats dotes

d'armes nucleaires, qui representaient toutes des Etatsdont les delegations aupres

de l'Organisation des Nations Unies se sont abstenues lors du vote sur la reso-

lution 38/183 G mentionnee aux paragraphes 78 et 83 ci-dessus, tout en attachant

egalement la plus grande importance au point 3, ont insiste f''LU' le fait que le

libelle mame de ce point de I' ordre du jour signifiait clairement que la prevention

de la guerre nuc.leai.r-e ne saurai t atre dissociee de la prevention de la guerre en

general, y compris la guerre classique. Ce qui etai t en jeu, a leur avis, c' etai t

la question de savoir comment preserver la paix et la securite internationales a
l' ere nucleaire. L' opinion a ete exprimee qu' il etait done particul1erement

neceasaire de reflechir sur les concepts de la securite et d'elaoorer le concept d€

la securite cooperative en tant qu'objectif essentiel de notre epogue. I~ a ete

rappele que les elements d'une strategie detaillee de prevention de la guerre, et

donc de la guerre nucleaire, avaient ete exposes dans le document CD/357, qui n i a

malheureusement pas ete examine de fa90n complete a la Ccnference. Pour ces delegations,

le maintien de la pafx et de la securite aI' ere nuC'leaire exigeait que tous les

Etats respec·tent strictement leurs engagements an vertu de la Charte des Nations Unies,

en particulier ceux de ne pas recourir a la menace ou a l'emploi de la force, de

respecter l'independance politigue et l'integrite territoriale des Etata et de regler

tous lea differends poUtiques par des moyens pacifiques. Ces delegations ont fait

observer en outre.que, dans les circonstances actuellee, le facteur nucleaire

continuait d'etrc un element fondamental de l'equilibre necessaire au maintien de la

paix et de la securite. Ces mames delegations ont rappele leur opinion selon laquelle

une declaration sur l'interdiction de l'utilisation 011 de l'utilisation en premier

Hmitee aux armes nucleaires serait inverifiable de par sa nature meme et ne saurait

empecher dse conf'Lf ts arDles.
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En mame temps, elles ont reaffirme la position de leura Etats qu'aucune de leurs

annes, nucleaires ou classiques, ne serait jamais utilisee sauf pour repondre a.

une attaque armee, Ces delegations ont souligne queleurs arsenaux nuclea.ires

n'avaient qu'une seulefonction, a. savoir la prevention de la guerre et la preser,

vation de'la paiX et de la sec'urite au moyen d'une strategie de dissua.sion. Lea

elements de dissuasion et de defense,associes a la limitation des armements et au

desarmement, faisaient partie integrante du maintien de la paix et de la securite. Elles

ont fait observer qu'une reduction equilibxee des forces'claEisiques' eri'Elirope pour

les ramener a des niveaux de parite amoindrirait la:necessite ue s'a~puyer sur'la

dissuasion nucleaire pour maintenir la paix et la stabilite dens cette·~€gion. De fortes

reductions des arsenaux nucleaires des Etats-Unis d'Amerique et de l'Union des

Republiques socialistes sovietiques contribueraient aussi ~an~'une large mesure a
diminuer la probabilite d'une guerre nucleaire. S'agiss~t, de la proposition d'un

gel des armes nucleaires, ces delegations ont ete d'avis qU'Uil gel nucleaire conso

liderait le desequilibre nucleaire actuel en Europe; un gel de oette nature

perpetuerait les dissJ~etries dans l'equillbre strategique et affaiblirait l'inci-

tation a entamer des negociat~ons sur des reductions equilibrees et verifiables.

Etant donne que le desarmement nucleaire et des reductionssubstantielles des f~rces

nucleaireS -envue de parveni.n <.L unequnibre stable au niveau le plusibas"poss1ble

etaient un element essentiel de toute strategie visant a la prevention de la guerre

nucleaire, ces delegations ont eXprime leur regret qu'u?e partie ait unilateralement

rompu les negociations bilaterales en cours sur les armes nucleaires de' portee

intermediaire et strategiques. Elles ont instamment demande a cette partie de revenir

a la table dep negociations sans conditions prealables. Les memes delegations ont

affirme qu'elles partageaierit pleinementl'opinion selon laquelle il etait i~possible

de planifier une guerre nucleaire limitee et qu1une guerre nucleaire n'etait pas

gagnable. En consequence, elles ont categoriquement rejete l'assertion selon

laquelle des membres de l'Alliance de l'Atlantique Nord, ou l'un quelconque des

Etats de ce groupe, projetaient de declencher une guerre, ou blaboraient des

sc~narios dits de premiere frappe nucleaire Oll de guerre nucleaire limitee. Ces

delegations ont insiste sur le fait que lea travaux de la Conference devraient etre

axes sur une analyse serieuse des menaces possibles e~ des'mesures adaptees a des
scenarios de conflit realistes. Elles ne pouvaient donc accepter les documents et

les declarations 'd"un groupe df, pays oSccia,li::+-e:, relatifs au point 3 de I 'ordre du

jour, qui decriv~ient les strategies occident~les comme'etant basees sur un 'scenario

de premiere frappe nucleaire ou sur une recherche de superiorite.
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Quelquas-un~8 de cas de~egations ont souligne qu'une po1itique efficace visant a prevenir

ln proliferation horizontale d~s armes nucleaires avait un role clef a jouer d~ns la

prevention de ln guerr~ nuc1eaire ~t, a C~ propos, ~lles ont instamment demande ~ux

Et~ts qui ne l'av3i8n~ p~s encor~ f~it d'~dher~r au Traite sur la non-proliferation,

afin que c~lui-ci puisse dtre d'application univ0rs~ll~. Certaines d'entre alles ont

egalement insiste sur l'interet que pres~nt0r~idnt dciS mesures propros a accrottre

la confianc~, qui ~uraient pour eff~t d'ameliorer 1~ climat politiqu~ int~rnational

ee, partant, de reauiro le d3nger d~ guerrd, y compris de gu~rra nucleaire, Ht ellas

se sont referec~ a ce prop os aux documents CD/357, CD/380 et CD/4l1. Ces ~~mes dele

gations, y compris cell~s de trois Etats dotes d'arm~s nucleaires, ont rejete l'accu

sation selon laquelle ~lles avaient fait obstruction aux tr3vaux sur le point 3 de

l'ordre.du jour d~ la Conference du d8Sar!ilemront. Ellas ant r"l.ppele qu'elles avaient, en

diverses occasionljl, souligne l'importance fond~ent~le d'un examen approfondi du point 3

de l'ordre du jour, Et qU'elles avai~nt presente des propositions pour structurer

l'examen de c~ point, notamment dans l~ docut~Gnt CD/41l. Ces mamas d8103ations ont

regrette qu'il n'nit pas ete possible de creer un c~dre d~ travail npproprie pour le

point 3 de l'ordre du jour malgre le8 efforts constructifs deplayes par de nOnlbreus~s

parties et.elles ont deolare etre pr~tes a poursuivre 18S consultations. Una ddle-

gation a enumere IGS dix principes qui repres£ntent, a son avis, des dom&ines d'interet

comm~n et d'accord entre l'Est et l'Ouest dons la prevention de la guerre nucleaire.

87. De nombreuses delegations ont rejete llopinion sclon laquelle la question en jeu

etait de savotr- comment preserver et r-ent'or-cer la s8"l"lri te internationale a. l' ere

nucleaire. A leur avis, il s'agissait la d'une t8nt~tive pour obliger a examiner le

point 18 l'ordrc du jour en termes de doctrin~s strntegiques, telles que la dissuasion

nucleaire, qui sont con~ues ~our justifier non s~ulement la possession d'armas

nucleaires, mais aussi leur utilisation. A leur ~vis, les theories de dissuasion nucl~aira

perpetuaient l'antagonisme qui existe entre les alliances militaires et conduisai~nt de

ce fait a un etat d'hostilite permanente entre les pays du monde. Ges delegations ont

en outre soutenu que l'on ne pouvait, en aucun cas, mettre sur un pied d'egalite les

guerres classiques et la guer~e nucleaire, etant donne que les armes nuclesires sont

des instruments de destruction massive qui m~naceraient de maniere egale la survie des

belligerants et des non-bel11gerants. Elles ont reaffirme leur position salon ~aquelle,

en raison de la puissancs destructive exceptionnellc des armes nucleaires, on na pouvait

en aucune circonstance invoquer l'Artlcle 51 de la Charta dp.s Nations Unies pour

justifier l'utl1isation d'armes nucleaires dans llexarcice du droit rle legitime defense

oontre une attaque armee de ~ype classiaue.
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88. Un c~rtain nomDr~ da delegations ont ~atim~ qu~ l~ fait d'aasocier la prevantion

d'un~ proliferation horizontale des arm~3 nucleaires a la prevention de la guerre

nuclealra etalt' une tentative faite par les deux principaux 'gtats dotes d'armes

nucleaires et leurs allies, qui consideraient la possess'ion 'd'armes nuc'leaires comma

un piliar de leur securite, pour detourner'l'attention de la menace reslle

d'annihilat1on decoulant des armes 'nucleaires existantes. Ces delegations ne pouvaient

concilier la preoccupation exprimee au sujet de la proliferation ~ortzontale avec le'

falt'q'ue Les rdeux principaux Etats dotes d'armes nucleaires 'n'avai~nt 'pas rampli

l'engagement qu'ell~s avaient assume an vertu de l'article VI du Traite sur la non

proliferation des armes nucleaires ~t qu'elles avaient en outre contr1bue a la

proliferat1on hor1zontale en disserninant des armes nucleaires dans'd~tferentes

regions du monde. On a fait remarquer que depuis 1 'entree err vigueur du 'l"raite sur

la non-pro11fer~tiondes armes nucleair~s en 1970, le nombre de 'ces armes s'etaft

multlplie plusieurs fois alors que le nombre des Etats dotes d'armes nucleairea n~

s'eta1t pas aocru.

89. En ce qU1 concern~ lea negociations bilaterales mentionne~s au paragraphe 86

ci-dessUs, le sroupe d~ pays socialistes, comprenant una parti~ aces negociations,

a souligne que r'autr~ parti~ ne s'etait pas contentee daposer des "conditions

prealabl~s. et qu'an deployant de nouvellea armes nucleaires d~ moyenne porte~ ~n

EuropeocQidental~, el1~ avait cree un fait accompli" qui rendait impossible la

poursu1te'd~s negoc1ations. Par'consequent, l'antiere responsabilite de la rupture

des negdciations incombai t f de ':1' avis de ces pays, aI' autre par-cfe . La base d' un

reprise des negociatio'ns ne pourrait etrl:s 'er"e~e qu I en mettant un 'terme au deploiem~nt

des missiles nucleaires d~ moyerineportee ot en prenant des mesuraS conduisant a leur

retrait. Le groupe a auss~ rejete l'assertion qu'ii y av~it un d§sequili~r~ nucleaire

en Europe at a l'echel1e mondial~. Lea pay~ soctalist·;s ne pouvaiant'acc~pter l~s

documents"'et les dechrations des Et~:its occrdehtaux relatffs au point 3, aui gommatent,

la distihction entre conflit nucleaire et conf1it classique. Apropos

du paragraphe 88, le groupe de pay;;; soci~ilist~s a t'htcce ~es nombr-euses pro})o~itions

visant des masur-es concretes t:!I1applic:1.tion de ll'article VI du Traite sur ta -non

pl~oliferation des armes nucleairea.

90. Des delegations occidental~3, par&l~s au Traite sur la non-proliferation des

armes nucleaires, ont affirme leur coaviction qu'elles avaient rampli lcurs

obligations nu titre de l'article VI dudit traite.

91. Un Et3t dote d'ar:ntis nticleaires i'l'appartan:mt a aucun gr-cupe et:iit d1avil:l que

le moycn e~sentia1 de prevenir un~ gu~rr~ nuc163ir~ consistait a interdire completemunt

et a detruire totalement Ids ~rm€D nucleair~~.

I,
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Il avait toujours soulign6 qu'en attendant la realisation de cet objectif, la non

utilisation d'armes nucleaires serait une mesure propre a reduire le danger de

guerre nucleaire. Il a rappele qu'au debut des annees 1960 deja, il avait declare

unilateralement qu'en aucune circonstance il ne serait le premier a utiliser des

armes nucleaires et qU'il avait pris l'engagement de ne pas utiliser de telles armes

contre des Etats non dotes d'armes nucleaires ou des zones exemptes d'armes

nucleaires. 11 a egalement souligne que les buts et principes de la Charte des

Nations Unies etaient tres pertinents pour la prevention de la guerre nucleaire et

il a identifie les suivants comme ayant une importance particuliere : a) non-recours

a la menace ou a l'emploi de la force contre l'integrtte territoriale ou l'indepen

dance politique d'un Etat quel qu'il soit; b) non-intervention et non-ingerence dans

les affaires interieures des autres Etats; c) reglement pacifique des differends

internationaux; d) egalite de souverainete des Etats et autodetennination des

peuples, et e) cooperation entre les Etats en vue de realiser les objectifs enonces

dans l'Article 55 de la Charte. Il a souligne en outre qu' en examinant les moyens de

prevenir effectivement une guerre nucleaire, il ne fallait pas perdre de vue

l'importance du desar.mement classique.

92. Des delegations neutres et non alignees ont estime que les positions diver

gentes des deux alliances m:Llitaires, telles qu'elles sont refletees dans les para

graphes ci-dessus, soulignaient l'extreme urgence de la question de l'exclusion

d'une guerre nucleaire. Elles ont note que depuis des decennies les deux principaux

Etats dotes d'armes nucleaires, se fondant sur divers concepts tels que "pa:r.ite",

"equilibre", "egalite et securite egale", avaient poursuivi l' accumulation .competi

tive des armes nucleairee et lee avaient disseminees de par le monde, accroissant

ainsi le danger de guerre nucleaire. A leur avis, on ne pouvait pas laisser la paix

et la securite internationales dependre de tela concepts, car ceux-ci se trouvaient

au coeur mame du processus action-reaction qui perpetuait la course aux armements

nucleaires et, avec elle, le danger d'annihilation de l'humanite.

93. A propos de la caracterisation sommaire des positions des "deux alliances

militaires" ou des !!deux principaux Etats dotes d'armes nucleaires mentionnees au

paragraphe 92 et dans quelques autres paragraphes du present rapport, le groupe

d'Etats socialistes a rappele la politique des pays du groupe concernant la

prevention de la guerre nucleaire et d'autres questions qui lui sont liees, et

attire l'attention sur les nombreuaes propositions concretes qu'ils ont presentees
et qui figurent au ~aragraphe 84. Il a arpele l'attention sur le fait qu'a son aVis~
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la majorite des vues de ces Eta·cs etaien't, soit identiques, soit fort similaires

a celles exprimees dans divers documents officiels des pays non alignes et

mentionnees, entre autres, au paragraphe 64 du present rapport.

94. Des delegations occidentales ont dit ne pouvoir accepter tous les arguments

indiques au paragraphe 92 ci-dessus et se sont referees a leurs vues telles

qu'elles sont esquissees au paragraphe 86.

95. Le Groupe des 21 a fait observer que, bien que la Conference du desarmement

examinat cette question depuis deux ans, elle n'avait m~me pas ete en mesure de

creer un organe subsidiaire charge d'examiner des mesures appropriees et concretes

en vue 1.e prevenir une guerre nucleaire. Il s' est declare convaincu que

l'Assemblee generale devrait prendre note de ce deplorable echec de la Conference

et, eu egard a l'urgence de la question et a l'insuffisance des mesures actuelle5,

concevoir d'autres mesures appropriees pour entreprendre rapidement une action

efficace en vue d'ecarter le danger d'une guerre nucleaire.

D. Ames chimiques

96. Oonf'ormemerrt a. son programme de travail, la. Conference a examine le point de

son ordre du jour intitule "Ames chimiques" pendant les periodes du 12 au 16 mars

et du 9 au 13 jUillet 1984.

97. La liste des nouveaux documents presentes a la Conference durant sa session

de 1984 au titre de ce point de l'ordre du jour est contenue dans le rapport

soumis par le Comite special mentionne au paragraphe suivant.

98. A sa 286eme seance pleniere, le 30 aout 1984, la Conference a adopte le rapport

du Comite special, qu'elle avait retabli au titre de ce point de l'ordre du jour a
sa 245eme seance pleniere (voir paragraphes 10 et 11 ci-dessus). Ce rapport

(CD/539), qui fait partie integrante du present rapport, se lit comme suit:

11:[ • INTRODUCTION

1. A sa 245eme seance pleniere'l le 28 fevrier 1984, la Conference du desarmement

a adopte la decision ci-apres concernant le retablissement d'un organe subsidiaire

special sur les armes chimiques (CD/440)

'La Conference du desarmement, gardant present a l'esprit le fait que

la negociation d'une convention devrait avancer en vue d'achever aussi

rapidement que possible l'elaboration .e celle-ci, conformement a la resolu

tion 38/187 B de l'Assemblee generale des Nations Unies; et en s'acquittant
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de sa responsabilite de mener a. titre prioritaire des negociations relatives
a. une convention multilaterale sur l'interdiction complete et efricace de
la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes chimiques et
sur leur destruction, et d'assurer l'elaboration de la convention, decide de,
retablir, pour la duree de ea. session de 1984, conformement &. son reglement
interieur, un organe subsidiaire special charge d'entreprendre le processus
integral et oomplet des negooiations et de mettre au point et d'elaborer
la convention, exoeption faite de sa redaotion finale, compte tenu de toutes
les propositi~ns et projets existants ainai que des initiatives futures,
afin de donner a. la Conference une possibilite d'aboutir a un aooord anssi
rapidement que possible. Cet aooord, si posaible, OIl un rapport S\1r l'etat
d'avanceme[~ des negociations, devrait 3tre oonsigne dans le rapport que
l'organe subsidiaire special presentera a. la Conferenoe a la fin de la
seconde partie de la session de 1984 de oelle-ci.'

2. L'expression 'organe subsidiaire special' a ete utilisee 8n l'oocurrenoe
en attendant que la Conference prenne une decision conoernant l'appellation de
oet organe. Par la suite, a sa 248eme seanoe plt§niere, le 8 mars 1984,
la Conference du desarmement a decide dQappeler l'orgsule subsidiaire
'Comite speoial des armes cbimiquee'.

II. ORGANISATION DES TRAVAUX FJll DC>CtJMENrA!rION

,. Conformement a. la deoision mentionnee ci-dessus (CD!440),
l' am'bassadeur Rolf Ekeus, de SUede, a ete nomme Pr4sident du Com!te special.
Me Abdelkader Bensmail, Speoialiste des questions politiques (hors oluse) du
Departelnent des arfaires du desarmement, a oontinue d'exeroer les fonotion&
de Secretaire du Comite.
4. Le Comite special a tenu 22 r~nions du 29 f4vrier BU 28 aodt 1984. 11 a
benefioie de la presence d'experts nationaux au sei~ des delegations. En outre,
le President a prooede a. un oertain nombre de oon~ltations offioieuses aveo
des delegatiol18.

5. A la 250eme seanoe pleniere de la Conference du desarmement, le is _re 1984,
le President du Comite special a fa.it rapport sur l'etat d'avancement des travaux
du Comite.
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6. A 1eur demande, la Conference du desarmement a decide d'inviter 1es repre

sentants des Etats ci-apres, non membres de la Conference, a participer aux

t1~vaux du Comite special: Autriche, Co1ombie, Danemark, ~uateur, Espagne,

Fin1ande, Grece, Ir1ande, Norvege, Nouve11e-Ze1ande, Portugal, Repub1ique-Unie

du Cameroun, Senegal, SUisse, Turquie et Yemen democratique.

7. Les documents officie1s suivants concernant 1es armes chimiques ont ete

presentes a la Conference du desarmement au cours de sa session de 1984 :

- Document CD/429, date du 7 fevrier 1984, intitu1e 'Rapport du Groupe de

travail special des armes chimiques pour ses travaux au cours de la

periode a1lant du 16 janvier au 6 fevrier 1984'

- Document CD/431, date du 10 fevrier 1984, presente par le Royaume-Uni et

intitu1e 'Convention sur 1es armes chimiques : Verification et respect

- L'e1ement de mise en demeure'

- Document CD/432, date du 13 fev~ier 1984, presente par la Repub1ique

is1amique d'Iran et intitu1e 'Lettre datee du 30 janvier 1984, adressee

au President de la Conference du desarmement par le Representant permanent :"
:.

de la Repub1ique is1amique d'Iran, transmettant un rapport contenant une

description d'une attaque 1ancee avec des armes chimiques a Piranshahr,

en Iran'

- Document CD/435, date du 20 fevrier 1cJ84, presente par un groups de pays

socia1istes et intitu1e 'Accroissement de l'efficacite des travaux de la

Conference du desarmement dans le domaine de l'interdiction des armes

chimiques'

- DOctLillent CD!437, date du 23 fevrier 1984, presente par la l'chec)slovaquie

et intitu1e 'Lettre datee du 23 fevrier 1984, adressee au President de

la Conference du desarmement par le Representant permanent de la

Tchscoslovaquie, transmettant une proposition des Etats parties au Traite

de Varso-vie faite aux Etats membres de l'OTAN concernant la question de

l'exc1usion des armes chimiques ea Europe, presentee dans 1es locaux du

Ministere des affaires etrangeres de l'unSS le 10 janvier 1984'

- Document CD/439, date du 24 fevrier 1984, presente par l~ Repub1ique

federa1e d'A11emagne et intitu1e 'Propositions concernant l' 'Interdiction

du transfert' et 1es 'Transferts autorises' dans un futur accord sur

1es aL~es chimiques'



_ Document CD/440, date du 28 fevrier 1984, intitule 'Decision concernant le

retablissement d'~ln orsane su~sidiaire special Gur les armes chirniques'

-"Document CD/443, date du 5 mal'S 1984, pl'esente par la Chine et intitule

'Propositions concarnant les principaux elements d'une future convention sur

l'interdiction genel'ale et la destruction totale des arrnes chirniques'

(egalement pUblie sous la cote·CD/CP/HP.68)

- Document CD/444, date du 6 mars 1~84, presente par l'URSS et intitule 'Lettre

du representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques a la

Conference du desarmement, datee du 6 mars 1984, transmottant un extra1t du

discours que le Secretaire general du Comite central du' Parti cOMmuniste de

l'U!lion sovietique, K. Qu. Tchernenko, a prononce le 2 mars 1984 devant lea

electeurs de la circonscription electorale du Kouibychev, a'Moscou'

- Document CD/445, date du 7 mars 1984, pres~nte par les Pays-Bas et intitule

'Dimension at structure d'un organe d'inspection en rnatiere de desarmement

chimique'

Document CD/446 , date du 8 mars 1984, intitule 'Decision conoernant l'appel

laUon de quelq.u.e.i;.J:'organes subsidiaires specd.aux de la Conference du

desarmement'

- Document CD/447, da~6 du9 mars 19R4, presente par la Republique islamique

d'Iran et j.ntitule 'Lettre da'tee du 2 mars 1984, adr-essee auPresicien,t de

la Conference du deaarmemerrt pal' le R~presental1t permanent de la Re'publlque

islamique d'Irnn, contenanc des informations sur lea. attaques par missiles

et lea bomhardements sur des zones tant militaires que civiles de la

Rep~bliq~e islamique d'Iran'

Document CD/482, date du 26 mars 1984, presente par la Yougoslavle et intitule

'Document de travail ~ M~sul'es de verification nationaie' , (egaiement pub11e

sous la cobc'CD/C\oJ/WP .73)

- Document CD/483, date du 27 mars 1984, p~esente pal' l~' Republique islam1que

d'Iran et intitule '·Lettre datee.du 20 mars 1984, adressee·au· President de

la Conference du desarmement par le Representant permanent de la Republique

ls1amique d'Iran, contenant des propositions relatives a certains elements

d'une future convention sur l'interdiction complete et.la destruction totale

des armes chimiques' (egalement pUblie sous la cote CD/CW/WP.14)
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- Document; CD/494, de.te du 3 avrd.L 1904" presentS ,p,~ .La ,.F=i:'s.no'e~!~et intiMe

'Elimination des at ooks et des moyene de prp,duction' (,egaleme1'l't,puQlie' 8'OUS

la cote CD/cw.hlP.19)

- Document CD/496, dat~ du L1 a.vril 19841. presente par·li;1..R~publiqus fedel'ale

d'AlleLlagne et intitule 'JonsideratioIls,St.:a' l'oppor'l;unite ci. J i nol ure · une' inter

diction de 1 'utilisation des armes chimiques et de pr~v.oir un droi'rti de .l1etrai t

dans une future convention sur les armes chdmi.quee"

- Document CD/497, date du 11 ,q,\7::-il 1984,.presen+'e .par 1.',URSSiet intitule 'Lettre

datee du 11 avril 1984, adressee au President de.la·Conference du d€s~ement

pal' le representant de 1 'Union de.s Republiqu~.s sooialiste,ssovietiques,

transmettant les reponses du Secretaire general du Comite central du PCUS,

K. Ou. Tchernenko, aux questions du journal 'Prav.da"t

- Document CD/500, date du 18 avril 198/~, present.e par l(·s Etats..Unis -et· intitule

'Pro jet le cqnvention suz 1 1interdiction des·:::.rmes chimiques '

- Document cn/soi , date du 26 a:rril 198,:., presente par la. Hongrf,e et'i:ntitule

'Lettre ~atee du 25 ~vri~ 1984~ adressee ~ la Conf9rence 'au desarme~ent par

le Chef de la dele~tion hQn~0ise, transmettant le texte UU communique publie

a l'issue de la reunion d~ Comit{ des ~1ir~stres d~s affaire8 etrangeresdes

Etats parties au Tr-aite de Varsovi8}tnnue ~.B17.da~1est Lei, 19 et 20 avril 1984'

- Document CD/505, date du 1) ~'JJ.n 19ai~, :Jr'€szniieoa.r la Fin1ande et intitule

'Lettre datee du 12 juin ~.:184 adr8sde an Pr.£si(~ent de la. Conf<3rence' du

'.8S"l.rmement .par 1~ RE'.presentc>.nt. permanent de la FinlanC1e, t'ransmetitant' un

document intitule 'EvP.luH:'.;ior. tecr..niq1le de cer·tainHR ['1et.hbcles flcientl:'f'i'ques

de vorification du desarrr.E.I'lent chdmd.que ! '

- Document CD/50B, a.ate du 15 ,iL'in 1964, ')re~en:;;e par le Norvege et ihti"tule

'Verification d ' une convcrrt i on sur Loi, armes chimi que s • PreH~vement

d' echantillons et ail!i.1.J"DC J' a.gerrba de guerre chimi que daris des condftirms

hi V€'T'i1::tl E'F:l'

- .Document CD/509. clate flu 19 j-.u..rl 1984, presentc par la Norvege et intitule

'Lettre datee flu J.3 jnin 198,t 'l,dressel: E'"U Presiclt::nt ·8. la C'onfel'ence duo desar

mement "Qar le Representant permanent d9 la. ~orvegcj transmettall-t u.n rapport

de recner-cne j,ntitule I \rcrific-ation 0:1:' a Chefllical Weapons Gonvention.

Sampling and Analysis of Chemical Warfare Agents under Winter Conditions"

- Document CD/514, date du la jUillet 1984, presents par le Royaume-Unl et

inti tul!:'! 'V<:5.rifica:iion (te 1.:., nO~l-i'Dbricat.i(,n tl'.':l.I'iles chiT'L' (,.nes'
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- 'Document CD/516, Qate du 13 juillet 1984, presente ~ar les Etats-Unis et

intitule 'Declaration et surveillance interimaire des :stocks d'armes chimiques'

- Document cn/518, date du 17 juillet 1984, presente par la Republique federale

d'Allemagne et intitule 'Verification de la destruction des armes chi.nu iues'

- Document CD/519, date du 18 juillet 1984, presente par la Republique islamique

d'Iran et intitule 'Lettre datee du 16 juillet 1984, adressee au President de

la Conference du desarmement par le Representant permanent de la Republique

islamique dtIran, +.ransmettant le texte de la rcponse de

Son Excellence Seyyed Ali Khamenei, President de la Republique islamique d'Iran,

a un mecsage du Secretaire general d8 l'Organisation des Nations Unies'

- Document CD/532, date du 8 aout 1981, present6 par un groupe d'Etats socialistes

et intittile 'Organisation et activites du Comite consultatif' (egalement publie

sous la cote CD/CW/WP.84)

- Document CD/537, date du 15 aout 1984, presente par le Danemark et intitule

'Lettre datee du 14 aout 1984s adressee au President de la Conference du

desarmement par le Charge d'affaires pal' interim de la Mission permanente

du Danemark, transmettant un document de travail sur la verification de la

non-fabrication d'armes chimiques,

8. En outre, le Comite special a ete s~isi des documents de travail ci-apres

- CD/CWjWp.67, date du 28 fevrier 1984, intitule 'Suggestions du President

concernant une structure de travail pour les negociations relatives a une

convention sur les armes chimiques'

- CD/cw;w:p.6a, date du 5 mars 1984, presents par la Chine et intitule

'Propositions concerna~t les pr1ncipaux elements d'une future convention sur

l' interdiction generale et la deetrucsaon totale des armes chimiques'

(egalement publie sous la 'Jf"\te CTI/'k13)

- CD/CWj'WP.69, date du 14 mars 1984, intitule 'Programme de travail du ComUe

special des armes chimiques pour la premiere partie de la session de 1984'

- CD/CW/WP.70, date du 9 mars 1984, intitule 'Schema d ' organisation des travaux'

- ·CD/CW/WP.71, date du 22 mars 1984, presente par la YougoaLavt> cot intituls

'Variantes proposees pour les definitions'

- CD/CWjwp.72, date du 23 mars 1984, presents par 1 'Union des Rspubliques

socialistes sovietiques et intitule 'Proposition relative a la teneur de

la disposition de la future convention sur l'interdiction des armes chimiques

concernant les modalites de l'examen d'une demande d'inspection 'sur place par

l'Etat recevant une telle demande (modification du par. 4.3 du rapport du

Coordonnateur du Groupe de contact B (CD/416, annexe II, p, 14)'
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- CD/CW/WP.'73. d:tte du 26 mars 1984, pr-asents par la Yougoslavie et intitule

'Document de trav~il - Mesures de verification nationgles' (ega!ement publie

sous la cote CD/432)

- CD/c\'1/WP.14, dabe du 27 mal'S 1984, presente par 13 RepUblique islamique

d'Iran et intitule 'Lettre datee du 20 mar's 19o<~, adr-easee au .President de

la Conrer~r1ce du des3rmement par le Rapresentant permanent de la Republique

Is!amique d'Ir~n, con~en3nt des Dropositions rel~tives a cert3ins elements

d'une future convention sur l'interdiction complete et la destruction totale

des armas chimiques' (ega1ement publi6 sous la cote CD/483)

- Cu/CW/WP.15, date du 26 mars 1984, presente par la Chine et intitule

'Quelques ~spects concernant une Install~tion de fabrication a petite echelle~

- CD/CW/WP.76, date du 30 mars 198~o, presente pRr 1~ Republique is13mique d'Iran

et Intitule 'Proposition Nlative a 13 teneur de la disposition de 1:1 future

convention sur 1'interdiction d63 nrme8 chil~~ques concernant l~s modalites

d~ l' examen d 'une demande d' inspection sur olC-lee f'or-mul.ee par 110 Et~t membre

(Amenaement nu paragrelphe 4 du rapport du Coordonn'1teur du Groupe de contact B

(document CD/4i6, annexe II, page 14»'
- CD/CW/WP.'77, date du 2 avril 1384, inotitule 'Programme df-) travail du Comite

special des arnos chimiques pour le mois d ' avr-Ll, 19tH'

- CD/CW/UP.11/Rev.l, date du 5 avril 1984, intitule 'Programme of Hork of the

Ad Hoc Committee for the munth of April 1984' (3ngl~is seulement)

- CD/~~/WP.78, date du 2 avril 1984, presence pelr 1'URSS et intitule 'Propo

sition concernant la teneur des procedurGs de verificqtion de la destruction

des stocks d'armes ohimiques'

- CD/CW/v!P~19, date du 3 avril 1984, presant6 par Iq Fr~nce et intitule

'Elim1nation des stocks et d8S moyens de production' (6gnlement public sous

1'-1 ooto CDi494)

CD/cr:!li"lP.80, date du 17 aVI'il 1984, intitu1e 'Programme de travail du Comite

speci~l des armes chimiqu~s pour la seconde p~rti~ de la session de 1984'
.. CD/C~oJIHP.8l, date du 26 avril 1984, intitul,5 ' Pr'opoa i.tLons du President du

Com1tc ~pecial des ~rmdS chimi~u~s concern~nt les pr~j8ts d'articles destincs

a figurer d~1S un~ convention sur 1cs ~rm~s chimiquJ3'

- CD/cw/WP.82, date du 6 juillet. 198{, incitulc' iE":itructL:.re pr6limlnnir.;; d'une

conventLcn sur les armes ch ImIquen !

- CD/Ctol!IoiP.d2/Rt;v.l, di'ite du 6 ::loth;, J.J~\o:, intitull; 'Structl.lp,,-, pl~elimin3.irc d'une

ccnventdon sur Lea armes chimiquas'
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CD/cw/wp.83, date du 16 juillet 1984, intitule 'Programme de travail du Comite

special des armes chimiques pour le reste de la session de 1984'

- CD/cW/WP.84, date du 8 aout 1984, presente par un groupe d'Etats sociallstes

et intitule 'Organisation et activites du Camite consultatif' (egalement

pUblie sous la cote CD/532)

- CD/cw/wp.85, date du 8 aout 1984, intitule 'Projet de rapport du Comite

sp€cial des armes chimiques a la Conference du desarmement'

- CD/cw/wp.85/Add.l, date du 15 aout 1984, intitu2e 'Projet de rapport du Comite

special des armes chimiques a la Conference du desarmement - Annexe I'

- CD/CW/WP.85/Add.2,date du 14 aout 1984, intitule 'Projet de rapport du Comite

special des armes chimiques a la Conference du desarmement - Annexe II'

- CD/cW/WP.86, date du 10 aout 1984, presente par le Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et intitule 'Verification de la

non-fabrication d'armes chimiques'

Ill. TRAVAUX DE FOND PENDANT LA SESSION DE 1984

9. Conformement a son mandat, le Comite special a entrepris le processus integral

et complet d'elaboration et de negociation de la Convention, exception faite de sa

redaction finale, compte tenu des documents existants et des nouvelles propositions

faites par des delegations. A cet effet, le Comite special a accepte la proposition

du President de creer trois groupes de travail pour traiter d'aspects particuliers

des secteurs suivants de la Convention

a) Groupe de travail A : champ d'application

(President: M. S. Duarte, Bresil)

b) Groupe de travail B : elimination

(President: M. R.J. Akkerman, Pays-Bas)

c) Groupe de travail C : respect

(President: M. H. Thielicke, Republique democratique allemande)

En outre, le President du Comite special a beneficie de l'assistance de

l'ambassadeur J.A. Beesley (Canada) et de l'ambassadeur S. Turbanski (Pologne)

pour examiner les questions relatives a l'interdiction de l'utilisation des armes

chimiques et a la structure de la Convention.

10. Sur la base des resultats obtenus par les Groupes de travail et des propositions

avancees par le President, un avant-projet a ete etabli en ce qui concerne certaines

dispositions de la Convention. Ces avant-projets d'articles ou de parties d'articles

sont repris dans l'Annexe I; ils ont ete structures conformement a la structure preli

minaire de la Convention (CD/cw/wP.82/Rev.l). Le Comite a pris acte de l'intention

du President en 1984 de reexaminer les positions sur des questions de fond telles

qu'elles sont consignees dans le document CD/cw/wp.67, en utilisant lea donnees
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preG~ntee3 par lea deleg~tions conc~rneaa d~ raQon a rerlat~r l~s chang~~nts
l$ •

8urv~llua dans l~g p~.ltlons-' • L·annux~·II contient'las rapports des Presidents

Qtit8 Gi"OUll~3 de travail. LW3nnexd III c::>nt;~ '~nt des ;::i',)pot:.litions soumises 'la
Cont'renoe du desarmement, telle qu'elles ont ete !ormulees et presentees
daM des doo\ll1ants de la Con'ferenoe.

IV. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

11. W oonf"mu de l'ann~x~ I r'eflet~ l'et:'\t des negoohtion~ r;,;:13tlvt:S a una

convantion sur lea armes chimlques, mats no lie aucune delegation.

12. Le Comit& spacial recommanda a la ConferClnclit du desarmami::lnt :

~) qUd l'Annexe I solt mlse a profit pour yoursuivre la negoaiation et

ln redactlon de la Convention;

b) que lea rapports d~s Presidents ddS Group~s dc travail, reprodults dans

l' annexe 11, y comprta 10:1 av~nt-pl'ojt:ts qu 1 He ens :Stablis, ainai que

taus autres docum~nts pdrtln~nts de la Ccnferenco, presents ou futurs,

saiant egalement mis a profi~ p~ur pourauivr~ l'~la~or~tion d~ la

Conv~ntion.

c) que le Comlte speeir:tl repronne sea trw'lUX ;.lOUS la ~l·es.idenca de

11 Amb3SS',1dt;:ur a. Ekeus (Sued.;;l) ",t :W<JO SDrI n~.n<l,~ t. accuer , pour una aeaaaon

d'~ duree l1mltee ~(3ndr.mt ':~'i i'~l'ii)d';; alhnt 0..1 14 J~nvi~r au ler fevriur 1985;

qu~ Les trav~LlX port ~nt sal' deux qU~dtior..3 ;>reci::;-:;3, Et s~,voll" 1;;;;13 l:\otivites

connexea aY·lnt. tr.:.li t au Co:.u.t..! cou3ult:\tif, ,:·t a ~:l pou('sult..: dea migocbtions

o:lur 1,; eonbenu de 1.' A.l,1loXlo:l 1 ~, ..H a fait. .i.' \)bJ~t d 'unl3 redactlon prellrninaiN:

de plus, que iloi Pr{l~:d.d.3n~ ,:;nJ'lg<.: dans l' intl:Srv'lllQ des consursataone en

vue de pr~pr.:ror la N~rise do:.! la s.;lssion et qu~ ld ~mite presante a. 1'.1

Confer~nc~ du de~arm~m~nt un r~p)ort ~ur sea tr~vaux au caul's de c~tta

period'~1

que l~ Comite 3p~cial. soit rete.bl1 nv-,mt i~l fin de la deuxiemt; aemame

~ ~ la s~:sslem d.:: 1985 .wee aon iIl:lndnt de: 1)84, dt que 1 i junb:lS~.;"Ld(;ju!' s. Tur~un(:llcl

(Pologne J en s01t no:oliJ4 Pr~sil1~nt;

qUlun~ d6cis10n soit prlae vera le debut de 1;:1 pNmiere part1«.:: da la

aeasion jl3 1985 3U .mjet de h pour-surbe du peoceesus d;;l ne6ooht.iol" sur

h Conv~ntioi'1 ·:l,.lres 1:-1 o-lctur'::l de 'l~ d~,",~ion cl,.; 1985. on vue d 'un,? ro?ri.so

de la aei3::.1on· d"unc dur€.~:~:Jf.~ia::intl;; ;)our que l.\:l t~mps d1;]ponibl~ :.1U cour-s

dd hp~riod<:! e~mpr.\.:}c entN ~c:pt6:n:.)y·e 19055 I3t j"~nvi~r ~9.j;) dolt :1J.US

:Jli;1ndmt:.nt utilis~ :.:our des 11e~\)ci::l.til"m~.

:'..1 ilU~lqul;;)S oti~g·:·tl'.ll'S ')ut f.:'i!iti 0;.·:~ -:,:·)ut,.::s q;J~rtt '. :.. ~ n,;~.~:.;s:.'C':: ,i.;) ·7i(!ti:.r·l~ ;:"
decua..l1t a .iour ,
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.A1lNEXE I

La pres6nte l~lllexe du r~pport sur la session de 1984 du Comite special des

armes chimiques aeta restruc~tree de fa90n a refleter le travail accompli par le

Comite ~pecial dans l'exer.Gice de son ~andat (Cn/440). Il convient de souligner

le caractere preliminaire des libelles presentes. Lea differents stades du processus

de redaction preliminaire atteints dans le cadre des negociations sur le texte d'une

Convention se refletent dans des libelles ayant des statuts differents, ainsi qu'il

est explique ci-dessous. Conf'ozmemerrt au mandat du Com~.te~ ces libellEis, que I que

soit leur statut, lllengagent uucune delegation. En raison de l'ampleur et de la

complexite du sujet Et traiter et du temps Hmite qui etait disponible, le Comite n' a

pas ete en mesure d'exa~iner un certain nombre de parties de la Convention au cours

de cette sessiono Les libelles reproduits d~~s la presente Jl~~exe ne font donc pas

etat de toutes les positions ni des ohangements y relatifs.

Le texte est ordonne"conformement a la structure prelinlinaire d'une future

Convention telle qu'elle figttre dans le document CD/CV1/\iP.82/Rev.l, qui a ete utilisee

etant entendu qu'elle n'a encore qu'un caractere preliminaire. La place a donner

aux dispositions a l'interieur ~e la structure n'a pas fait l'obje J de discussions

d~~s la plupart des cas. C'est ainsi que l'Annexe I ne reflete pas toutes les propo

sitions fai~es au eujet des places a donner; les questions demeurent ouvertes et

seront discutees a un stade ulterieur.

Dans lea libelles, les vues dissemblables ont ete placees entre crochets lorsque

d'autres libelles concrete ont ete proposes. Celles exprimees d'une maniere plus

generale sont indiquees dans des notes de bas de page.

Les differents types de libelles, qui refletent les differents stades du

processus de redaction preliminaire atteints dans le cadre das negociations, sont lea

suivant.s

1. En se fondant sur les rapports des Presidents des Groupes de travail et lea

pro~ositions du President du Comite, certains textes ont fait l'objet de consul

tations etendues et d'efforts de redaction sous la direction du President du

Corai te. Ces libelles sont marques par deux lignes dans la marge.

2. D'autres libelles fondes sur la meme doc~~entation n'ont pas fait l'objet

d'efforts de redaction etendus, mais le President du Comite ou les Presidents

des Groupes de travail ont pu proceder avec les delegations, dans une mesure

variable, a des consultations sur le fond maia pas necessairement sur les
formulations. Ces libelles sont marques par une ligne dans la marge.

3. Quelques questions dont il avait ete traite dans le rapport de la precedente

session (CD/416), qui a ete reedite au debut de la session actuelle sous la
cote fJD/CW/WP.67 , norrt pas ete examinees plus avant durant cette session. Elles

sont indiquees aUX endroHs appropries par les intitules provenant du

document CD/CV1/WP. 67 et sont marquees par la mention '67' dans la marge ,
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Structure preliminaire d'une Convention sur les armes Chimi9ue~1

Preambule

I. Dispositions generales sur la por~ee

II. Definitions et crlteres

Ill. Declarations

IV.
v.
VI.
VII.
VIII.
IX.
X.
XI.
XII.
XIII.
XIV.
XV.
XVI.

Mesures concernant les armes chimlques

Mesures concernant les installations de fabrication d'armes chlmiques

Activites autorlsees

Mesures d'app1ioation nationales
Comite eonsultatif

Consultations, eooperation et etab11ssement des faits

Assistanee

Developpement eeonumique et technologique

Rappprta avee d'autres aeeords internationaux

Amendements

Duree, retrait

Signature, ratification, entree en vigueur

Langues

Annexes et autres documents

*' Des discussions se poursuivent encore sur le point de savoir ou differents
aspects comme les mesures de ve~ification devraient trouver leur place dans cette
strueture~



~I

Lques

ifferents
ns cette

Fr,?ambule
--------..........

R6so1us, dans l'interet']2 i;le:.te l'humC:j,ii;~, d1exclure completement·et a. tout

jamais la possibilite ne voir ~tilise~ des armes chimiques [qui utilisent

l'action toxique de produits chimiqu0s tOXiq1l8S pour provoquer la mort ou des

dommages temporaires ou permanents a l'homme nu aux animaux].

I. DISPOSITIONS GENERALES SUR LA PORTEE

Chaque Etat paxUe s'engage a ne pas mAtt+:e au point, fabriquer,

acguerir d'une autre maniere, stocker ou conserver des armes chimiques,

011 transferer directement ou Lnd.i.rec t emerrt , t'f?S armes chimiaues a qui

que ce soit.

Chaque Etat partie s'engage a ne pas, de quelque maniere que ce soit,

aider, enco1lrager ou inciter quiconqlle a entreprendre des activites interdites

aux Parties en vertu de la presente Convention.

Chaque Etat partie s'engage a ne pas; utiliser d'armes chimiquea

[dans tout co~flit arme] [dans tout COnflit~J [en quelque circonstance que

ce soit], et aussi a ne pas utiliser d'herbicides [a des fins au:=es que/non
**1

hostiles/autorisees~] [comme methode ou moyen de guerreJ.

[Chaque Etat partie s'engage a ne pas se livrcr a [d'autres activites

preparatoires a une utilisation d'armes chimiqu~s] [des preparatifs militaires

quels qu'ils soient en vue d'une utilisation d'armes chimiques].]

~ Avec cette variante, on a suggere les reserves suivantes :

a) a I 'exception de l'emploi de produits irritants a des fins de lutte
ant.emeute;

b) d'autres exceptions.

~ On a fait observer que la definition des 'fins autorisees l ne se refere quva.
la definition des armes chimiques. Une telle reference pourrait ne pas etre
applicable dans le present contexte. S'il en etait ainsi, les fins autorisees
devraient etre precisees en detail dans ces er~gements.
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Chaque Etat partie s'engqge a [detruite] [detruire ou reaffecter

a des fins autorisees] leo armes chimiques qui sont en sa possession

ou se trouvent sous [sa juridiction ou] son controle~.
Chaque Etat partie s'engage a [detrui:oo] [detruire DU demanteler] les

installations de fabrication d'armes chimiques qui sont en sa possession

ou se trouvent sous [sa juridiction ou] son contral~.
II. DEFINITIONS ET CRITERES

Aux fins de la prosents Convention

1.x**1 L'expression larmes chimiques ' designe les elements ci-apres,

pris ensemble ou s0~arer~ent :

1) les produits chfrai.ques toxiques et leurs prc5cureeurs,

[y compris les composante d'armes chimiques binaires ou a composants

multiples] a l'exception de ceux qui sont destines a des fins autorisees,

aussi lonctemps Ci11e les tylles et quarrt i.t.es en jeu sont compatibles aveo

de telles fins****I.

~ Un a~tro libelle et vne autre place pour cas engangements figurent
sous la rubriquo 'I'fesures concornant loo armes ch.irn.iqueu', p. 67.

"'!:!/ Un autre libo1l6 et une autre' pl.aoo pour cet enE;a.gernent figurent
sous la rubriqu0 'H8SlIl'es conc oz-nanf les installations de fabrication d'armes
chimiques' ,po 69.

.x**1 Les definitions des a~nes chimiques sont presentees en 6tant entendu que
les problemes relatifs alL~ produits irritants utilises a des fins do maintien de
l' ordre public et do Lut t o anti-6meute, et e[,ralenent aux produi ts chimiques
destines a renforcor l'effet de l'utilisation d'armes chimiques, s'il etait decide
de les inclure dans la Convontion, pourraiellt etre traites en dehors des definitions
dos armes chimiquGs s'il en rcsultait uno definition plus claire et TIlieux compre
hensible. Des su~gestions preliQinaires faites pour resoudre ces problemes sont
indiquees ci-apres et les con8ultations los concernant se poursuivront.

xXJ(lE/ Les p::.:-oduits chiradques toxiques et Lour's pr(~curseurs clefs qui ne
sont pas destines a dos fins autorisees sont egalrunent appeles 'agents de
gu erro chimiqu0' •
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ij) 108 rruni tiG!18 (",l '.:i8;") s.i t2.fs Dp·~('ifiCJ.uemont concue pour pxovoquer

la mort ou clI all tz-cs donmagcs pm.' l' B.C t Lon toxirtue des produi t e chimiques

t.oxiquoc ncn tf.onne s CL l'alin0a i) ci-c.iessus liberes du fait de l'emploi de

c cs munitions ou d.l spoc i.t.Lf'a ,

iii) tout materiel s!1cGifiqucinerit concu pour Gtre utilise direct\3ment en

liaison ~vec l'o~ploi do ces TIunitions ou dispositifs.

[IJ' expr-caaion 'arL10S clJi!:liq'.1CS' ne s ' api;,liquo pas aux ~)roduits

ch.ini.quas qu i ne sont pac des p:.'oduits chdruquas 16tau.x ouper-

toxi.ques , 01.1 J I .:l.1.l b :e s pr-odua t s ch.inu.quca leta,,;c:, et qui sont

utilises IJar uno Part.i,e G. Jes fins de maintien de I' ordre publLc

et de 11.1tte anti-emCl1tG sur le plan intericur.]

[Les Etats partios convf.onnorrt de no ~)as [rlcttro au point, fabriquer,

s tockar ou] utiliser i::. des fins d 'ames chimiquos dos produi ts chiraf.ques

des tines Q renforcer I' effet de i I crJplol de cos armcs , ]

[2. On entcnd par ''proc;.1.~it:J chirai.qucs tnxiques'

les produits chimiquos [quellc que Gcit la TIethode de lour fabrication]

[qu'ils soient obtenu8 d&~s Qes usines, dans des munitions ou aill~urs]

dont l'action tcxique pout etre utilises [dans des conflits armeaV]

pour provoquer la mort ou dos d~nmages t~poraires ou pennRnsnts a
I' homme ou aux animaux [ou aux plantcs], impliquant :]

[2. On entend par I pr-odu.its ch.irai.quca toxiques'

tout produi t ch.izri.que , quol que soi t son origine ou son mode de. .

fabrication, qui, par son action chinique sUr des processus

biologi'qt1.es peut provoquer la mor-t , une LnoapaoLte temporaire ou

des donmagas permanents ? 1 I hommo ou aux ariimaux,

:I Ce libelle depend de celui de l'interdiction de l'utilisation.
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Les produits chimiques toxiques se subdivisent en formant les

categories suivantes :]

a) les 'produits chimiques .letaux supertoxiques', qUi ont une

dose letale moyenne inferieure ou egale a 0,5 mg/kg (par adminis

tration sous-cutanee) ou a 2 000 mg_min/m3 (par inhalation), les
, , *I 'mesures etant faites par une methode convenue- exposee dans •••

b) les 'autres produits chimiques letaux', qui ont une do~e

letale moyenne JU superieure a 0,5 mg/kg (par administration sous

cubanee ) ou a 2 000 mg-min/m3 (par inhalatl'On) et :inferleur,e ou

egale a 10 mg/kg (par administration sous-cutanee) ou a
20 000 mg-min/m3 (par inhalation), les, mesures.etant faites par

, */'une methode convenue- exposee dans •••

[c) les 'autres produits chimiques nuisibles', qui sont tous les

produits chimiques [toxiques] non vises aux alineas a) €t b) ci

dessus, [y compris les produits chimiques toxiques qui normalement

provoquent une incapacite temporaire plutot que la mort] [a des doses

similaires a celles auxquelles les,produits chimlques letaux

supertoxiques provoquent la mort].]

[et un 'autre produit ehimique nuisiblc' a une dose letale moyenne

superieure a 10 mg/kg (par administration sous-cutanee) ou a
20 000 mg-min/m3 (par inhalation).]

3. On entend par 'fins autorisees' :

[a) des fins industrielles, agricoles, scientifiques, medicales,

des fins de maintien de l'ordre public ou autres fins pacifiques; et]

[a) des fins industrielles, agricoles, scientifiques, rnedic~les ou

autres fins pacifiques, le maintien de l'ordre public; et]

b) des fins de protection, a savoir celles directement en rapport

avec [des moyens de] [la] protection contre les armes chimiques**/,

*/ On a fait observer qU'a la suite de l'execution effective de ces mesures,
lea chiffres mentionnes dans cette section et dans les sections 8uivantes pourraient
faire,l'obje~ de leg~res modifications afin de pouvoir, par exemple, classer le
gaz mcut.ar-de au soufre dans la pr-emt.er-e categor-Le ,

**1 La suggestion seIon laquelle les fins de protection autorisees ne
devraIent viser qu'une 'utilisation d'armes chimiques par un adversaire' a ete
retiree en attendant qu'une decision soit prise au sujet de la place de la
Convention dans laquelle devrait etre traitee la question de l'interdiction des
preparatifs militaires en vue d'une utilisation d'armes chimiques autres que ceux
mentionnes dans la rubrique relative a la portee.
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c) de~ fins lDilitaires qui [ne sont pas en rapport avec l'utilisation

d'armes chimiques] [ne font pas appel a l'action toxique de pl·oduits

chimiques toxiqu~s ou qui sont des fins autorisees par ailleurs en

vertu des alineas a) et b) du present paragraphe].

4. On entend par 'precurseur'

un produit chimique reagissant qui participe aJ,'sbtention d'un produit

chim1que toy.ique.

5. On entend par 'precurseur clef' :

un precurseur qui constitue un risque signifioatif pour lea

objaotifs de la Convention en raison de son importance dans

l'obtention d'un produit chimique toxique. 11 peut posseder
*/(possede] les caracteristiques suivantes- :

a) il peut jouer [joue] un rola important dans la determination de

l'action toxique d'un [produit chimique toxique] [produit

chimique letal supertoxique].

b)' il peut etre utilise dans une des reactions chimiques au stade

final de l'obtention du [produit chimique toxique] [produit

chimique letal supertoxique], que ce soit dans le contexte d'une

fabri~atlon a vaste echelle ou dans des armes binaires pu a

composanta multiples [ou ailleur's].

b)" 11 peut etre [est] utilise [dans une des reactions chimiques] au

stade final de 1 'obtention du [pl'oduit chimique toxique] [du

prodult chlmique letal supertoxique], que ce soit dans une

installationdefabrlcation, dans une munition ou un dispositif,

au ailleurs~

b)"'il peut etre utilise dans une des reactions chimiques au stade

final de la formation du [produit chimique toxique] [du prodult

chlmiqae letal supertoxlque] •

• / Bien que d1fferentes opinions existent concernant la place a donner
aces-caracteristlques. 11 n' y a aucun desaccord au sujet du fait q\;" n convient
d'en ten1r compte en etablissant la lists des precurseurs clefs qUi fera partle
dala Conwention.
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.!I L'idee que c~t ~linea puisss figurer dans la liste.des pre~ur~euraclefs
paraft etre'acceptable d'une maniere generale.

I•I
I
I
I

I

'I

b)

[c) il ne peut pas etre [n'e~t paa] utilise, ou ne peut l'Atre

[l'est] qu'en quantites minimes, a des fins autoriaees.]

Lea precurseurs clefs sont eDUmeres dans •••

[La liste dans •• ~ sera sUjettea des revisions conformement

a ••• oompte tanu des caraeteristiquea indiquees ci-dessus ainsi que

tout autre facteur pertinen~.]
, .

[La l1ste dana ••• pourra etre auj ette a des revisions conf0rmement:

a ... compte tenu descaracteristi9U~s ci-dessUB.] !
[Aux fins des di~positions,pertinentes d'une Conventi~nsur les

ar.mes chimiques, 'ies precurseurs clefsdeVrSien~ etre enumeresen

fonctionde i81.i.rs ~aracteristiqu,es:. J I

[A'titre d'exception a la regIe, las produits chimiques qui ne sont I
Pas des precurseurs clefs mais son neanmoins juges comme constituant une I
menace [un risque'~ticulier]a l'egard d'une'Convention'sur lea armes

chimi~es, devraient etre inclus daDs la liste si une entente peut se

real1ser a cet effet.]

6. On entend' par 'inst811ation de fabrication d'armes chiliiiques' I

[On 'entend' par 'installation de fabrication d'armes chimiques'

tout b&timent ou e'quipement concu, construit ou utilis~(a un degre I
quelconqu,e) pour la fabrication d'mes chimiques ou pour le remplissage I
(flames chimiques.] \

. ''-TOn" entend Par 'installa.tion de fa.brication d'armea ch:imi'ques' tou.t I
, , . . , I

bailment eu ~Quipement qui, a tin degre queiconque, a ete con9u, construi~
I

ou utilise depuf.s le ler janvier 1946 pour I i

a) la fabrication a des fins d'armes chtmiques de tout produit I

chimique toxique, a 1 'exception de ceux enumeres dans ' :

(le tableau B), ou pour la fabrication a des fins d'armes f

chimiques de tout precurseur clef; ou

le remplissage d'armes chimiques.]

I·



Ill. DECLARATIONS

Declarations des armes chimiques

Chaque Etat partie s'engage a presenter au Comite consultatif, 30 jours

au plus tard apres l'entree en vigueur de la ConventIon a son egard, des

declarations indiquant

- s'H possede ou non des armes Chimique~l;

- s'il a sur son territoire des armes chimiques plac~es sous

[la juridiction ou]'Ie controle d'autruii
**/- la composition des stocks d'armes chimiques, c'est-a-d1re-- :

- les produ1ts chimiques toxiques et leurs precurseurs [clefs]

figurant dans ces stocks, avec leur appellation chimique, [leur

formule chimique structurale,] leur toxicite le cas echeant et leur

poids en ~onnes metriques en vrac et en mu~itions rempliesi

- les munitions par ty~es, calibres, quantiteset contenu ch1mlquei

[les autres vecteurs] [les dispositlfs] par types, quantites,

[volume], [taille] et contanu chimiquei

lea equipemanta lOu produits chimiques] specialement conQus pou~

ette utilises directement en liaison avec l'emplo1 de ces munitions

eu [autres v~ateurs] [dispositifs]i

[- l'emplacement precis des armes chImIques se trouvant sous son cont~ale

et l'inventaire detail1e des armes chimiques a chaque emplacement.]

[Chaque Etat partie stengage a presenter au Comite consultatlf des decla

rations indiq~ant l'emplaccment des depotsd'entreposage adjacents aux

installations de destruction [dans les ~ mols sulvantol'entree en vigueur
de la conventibn].]~.1

~I Quel qu'en soit la quantIte eu l'emplacement.

~I Il a ete suggere qu'une partie de ces informations pourrait fIgurer dans
une annexe.

*0*/ [Dans les 6 mois &n ce qui concerne lea armes bInaires et dans lea 24 mQls
pour les autres armes chimiques.]

~
I

":
"j

1
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t [Chaque Etat partie s'engage a presenter au Comite consultatif des

declarations sur la composition detaillee de chaque lot d'armes chimiques

a detruire des son arrivee au depOt d'entreposage adjacent a l'installation

de destruction.]
[Chaque Etat partie s'engage a presenter au Comite consultatif des

declarations sur la composition detaillee de chaque lot d'armes Chimiques

a reaffecter a des fins 2utorisees avant qU'il ne soit transporte dens

l'installation qui assurera sa reaffectation.]
Plans [de destruction) [de destruction ou de reaffectation a des 'fins
autoriseesJ des armes chimigues

Cnaque Stat part!e s'engage a presenter au Comite consultatif
[30 jours] [3 mOis]~1 [6 mois] au plus tard apres l'entree en vigueur de

, , ..,
la Convention a son egard, des plans initiaux-- pour [la destruction]

(la destruction ou la reaffectation a des fins autorisees] des armes
, §ul

ohimiques precisant--- :

• lea types d'operation;
- les programmes concernant lea quanc1tes et types d~armes chimiques

[a detruire] [a detruire ou a reaffecter a des fins autorisees] et
de produits finals;

- [l'emplacement des installations de destruction qui seront
utilisees] [les programmes concernant la declaration, dans les
deux ans suivant I'entree en vigueur de la Conv~nt!on a son eg~d,

de l'emplacement des installations de destructio~1 qui seront
utilisees.]

Chaque Etat partie s'engage a presenter au Comite consultatif,
[,J [6J mois avant le debut des operations [de destruction] [de

destruction ou de reaffectat1on], des plans detailles contenant les

informations necessa!res au Comite cons~:>tatif comme 11 est prevu dans ••• I1

., Le delai de [3 mois] est une variante de travail qui fera l'objet d'un nouvel
examen compte tenu des resultats de l'elaboration dep. contenus specifiques des plans
init1aux.

~I Qui seront bases sur des principes convenus.

~I Il a ete suggere qu'une partie de ces informations pourrait figurer dans
une annexe.
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Chaque Etat part~e s'e~gage a presenter au Comits consultatif

des.rapporte [periodiques] [annue1s].sur lee progres real~s~s dans

l'application des p4.~S re;J..atii's .[a la de.struct:ion]. [a.1a.:destruction ou

a la reaffectation a des fins autorisees] des armes chimiques et a

notifier l'ac~evement.[de la destruction] [de la qestructiGn ou de la

reaff.e.c.t~t:ion] .des armes chimiques dans 1es 30 jours qui suivront cet

achevement.

Anciens stocks '67'

Declaration ini.tia.1e des' installations de fabri.cation d'·armes.'chimigues ' 67'

Presentation· de~p1a~s et not~fic~tions '67'

IV. ~1ESURES CONCERNANT LES AliNES CHIrITQUES

Chaque ~at partie s'engage [a'detruire] [a d~truire ou a reaffecte~
a des 'lins autoriSees' comme' 'dMini dans ••• ]

[1. a d'etrtiirt:l et 2 .. avoir le droit de reaffecter a des fins autorisees

comme prevu dans ••• ] [aussi rapidement que possib1e] [toutes] les armes

chimiques, s'il y:en a, se trouvant sous [sa juridiction OU] son controle.

[Tous les atookerd tames chdmf.ques' devraient' etre totalement detruits,

exoepte lea piod~:t§."'chimiques toidques a. double fin et" les precurseurs clef. .
a double-'fin qui, eomme'il sera converiu, pourront etr'e reaffectes a des

fins autorisees.]

[ [La'deatraotion] [La destruction ou la ~eaffectationa des fins

autorisees] commence-ra dans les '6 mois et sera achevee dans'les'lO ans

suivant 1·' entl.'ee" err v-igueur 'de la Convention pour la Partie consideree,

conf,or!lieillent'au pro~amm,::J specifie dans e· •• ]

~ Il est suggere que la reaffectation ne parte pas sur les produits chimiques
le~au~ supertoxique~ et leurs precurseurs clefs, si:ce n'est commeil est peEm!·B.
daris :•• ~.,':~ ce ·qU;i;.·conce~~ lea activ;t,es autorisees admettant la possession'd,'un
mori~ant lotal pouvarit atteindre une tonne par an.

~ Il est entendu qu'un te1 f~9~~ eet. base sur le principe que durant
toute l'etape de [la destruction] la destruction ou de la reaffectation a d~ f~n~
autoriseeeh 'auoune' Partie qlii~: d.ecHir!e 'po'~seder des armes chimiques ne retJr.e;~~· ".'
un avantage militaire quelconque. Quelques delegations ont suggers que lea 'produit's
chimiques lee plus toxiques tels que le v.x, le soman, le sarin, le tabun, le gaz
moutarde~ etc. devraient etre detruits en premier lieu.
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doit egE'...Lement etre a::,'s'ur~,;G IGr',:: de 1·',!. d;;;.'~trl:.ctif-:';'"l ::;.:)[; .i.J.~;.:I;~I.~lt1.tio!1s c.i.E.\ ::3.bri.(:~d;.j .:"":.
d ' armes chi.miques ,
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Chaque Etat partfe s'engage j

a declarer dans les ••• jours toutes armes chimiques qui I
pourraient etre decouvertes [apres les declarations. initiales] I
[et qui avad.ent ete'laissees sans qu' i1 en §.it cC'.~a.issance] I
[OU que ca soit] [sur son territoire] sous [sa juridiction ou] I
son controle, en presentant au Comite consultatif toutes . I
donnees pertinentes en sa possession au snjet des armes chimiques!

decouvertes et des methodes, calendriers et lieux de destruction I
!prevus, conformement a ...

- a detruire ces ar.mes d'une maniere qui assure la securite de

la population et de l' environnement, compte tenu de la

quantite et de l'etat des ar.mes chimiques decouvertes.

[ [La destruction] [La destrucHon ou la reai'fectatiol1 a. des fins

autorisees] sera eff'ectuee conformement au programme sp9oif'ie dans •••

au cours de la periode generale commen9ant 6 mois spres l'entree en

vigueur de la Convention et se terminant dans les 10 ana suivant cette

entree en vigueur].

Bnimination des stocks..
[Le Comite consultatif procedera a. des consultations aV13C les Parties

[3 mois] [entre .3 et ••• moisJ au plus'tard ap;es l'entr~e en'vigueUr de

la Convention en vue de coordonner leurs plans 'de destruction' 'ou'de

reaffactation des a:hnes chiirilqiles presentes conf'ormement a.':'" ']
[La destruction] [La destruction ou la reaff'ectation a. des fins

autoris~es] emploiera des p~c~dures non reversibles qUitpermettront]

[n1entraveront pas artif'iciellement] i'inspectio~ internationale systematique

~ur pla'c~ par le Comite constutatif prevue dans

Cheque Etat partie s' a'ngage a. proteger la population et l' envazon

nement lors de l'execution des'obligations liees [a. la destruction]'

[a la destruction et a la rea£fectation a des fins autorisees] des

armes chimique~.

;J
I ,~

U



,'!I A definir ailleurs ;ce texte ne vise que'les inetalJ.a1;i-<ms 'a fin lmique'

~ Il a ete sug.' que ca paragraphe pourrait foigi.u'er dens una annexe ..

MU/ Etant entendu que les methodes mentionnees peuvent ne pas ~tre exhaustives
et que ce problems devrait faire l'objet d'un plus ample examen, compte tenR de
la future definition d'une installation de fabrication d'armes chimiques•

et structures;

2. demantelement et destruction materielle de certains elements,

tout en reut~lisant d'autres elements B des fins autoris~es;

3. demantelement et ,destruction ,materielle de certa~es structures.

La methode specifique ou la combinaison des metpod~s a. u~il.ise~ pour

cbsque installation de fabrication se;ra determinee par" chaque E1:$,t, partie

en fonction de la, ,nature de, l'installation considerae et conf()~Dl9:at awe

prinoipes anonoss dans •••

Cheque Etat partie indiquera dans son ou ses plans de d~st~ction

des installations de fabrioation lee ~thodee de destruction specifiques

envisageeEi.

Elimination des installations de fabrioation

Chaque Etat partie s'engage a detruire ses installations de

fabrication d'armes chimique~.
La destruction des installations de fabrication peut s'effectue~

par l'une quelconque des methodes ci-aPreS
xxx

/ , ou par la combinaison

de ces methodes, le cas echeant :

1. demantelement et destruction materielle de tous les elements

•

l'1E1SURES CONCEBNANT LES n~ST.ALLATIONS DE FABRICATION D' ARMES CHIllIQUES

lTon-d~placement des t~tocks

Mesures de verification--------
v.

I
I
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et, le t!8.5 t!'.;h..~ant, sur la.
qui. pr~SsE'lntent un ris(lt~e

C01.1Venus.

,
• Cl • j

- 7·0 -

****'c f ' t ,~r,.~ ,?n ormonen aux proc(!c,'Jre8 .::l10;:~JOes (.~.;.ni3 •••

base. des. list?3 ~e pr~duits chi11li~1.,es, :.: (:oL!p:ci,~ ~1el!X

part~cul~er, i:'. d0term~ner c01'fo1.~n(:;·lelJt H des er1. t",:ro2

'!:./ De I' avi.s g'rfnoral, il convionc1rait d' 61ar.orer une d,i.s.position indiquant
qu'aucune dispositiop de la Conventi~n ne doit etre inte~1?r6te~ co~~e entravant los
activites des Parties dans le doma.ino olurai.que, Le libe1l6' procis et la place de
cette disposition d'evraient fairo l' 0bjet cl"un plus ili:iIJlc CXS-T!1en. (:D0S libelles .sur
ce point figuront sous la rubrique XI I J)evolOpPE::I:lent oconomique et technologique').

~/·n convfendradt cl' 6Ial=io;l?'er une d::'S~)O,3it.icn B'.U: les tr~msferts.

lllOI/ L' e:G.'ression 'produito ohi:nicrnes i;'-J:lijrpW8 et Lour-a }yl:'0CVrr10Urs' est utilis,:;e
ici dans le sens donnc dans la sec t Lon 8'.U' J...3::': '(:;5fini ti:.ms' •

c) notification au COJ:lit6 0.orL3ultatif de .l'ornplacar:;ent et de la

capac I tri de l'inAtaJ.Jn.i::ior~ de f2.hric2..t'ion a petite ccheJ.J.c,

dans leG 30 .j01.1::':~ suivarit l' e:titr~G en yiGUGur do la Conventi.on

Mesures de verification

VI • ACTIVITES AUTORI8~SV
Chaque Etat partie a le droit, confo~nement attx dispositions de

la presents Ccrrventi.on, .de [mettre au point,] fabriquer, acqt4.erir

d'uneautre maniere, conserver, tranSfer0~et utilise~ des produits
. . *'*'*/chimiques toxiques et leurs precurseurs u des fins autorisees, aussi

lon6t~~ps que les ty}lQS et quantit0s sont compatibles avec de telles

fins, sous resorve·des [restricti011S} suavarrtcc :)i;':()(x/

1. Produits ch.irri.quea leta;ux supertoxiques

a) limitation. au rii.veau le pJ.us bas possible et en tout cas ne

Q6~ass~~t pas une tonne n6tr+que~ do 1& quantit6 totale de

pro dud t s ch irai quee leta'ux supertoxi.quoa [et de leurs pr6cu;t'seurs]

[et des e10ment~ cLef'a cle s;ystcmes binaires] fabriqu~s, extrai ts

des s~ocks, acqui~ ann~Gl~enQnt de tuute autre maniere ou detenus

a 11' importe (1':1.0J. moment clonne LL dcz fins de protection]

r' t t 1 .P" t·'"I.Jl ou cs . os r a.ns 2.U Or~DOGr;J;

b) limitation .de 18, fabrioatiol) de ces produ.i t s ctimiques a une

seule Lns ta'Ll a.t Icn ~t ::latHe echclle, d'IDle capacLtri CIe

Cessation des activites de fabrication

Non-constructioll et non-conve:::,sion des installations de fabrication

,I

1
')
1!
'I



; lce:
de
I .S'.u'

.a') •

lis,"'e

if

d) surveillancfl de l'installation de fabrication a. petit". eohelle

gr§ce e une communication annuelle de douneea avec elements

justificatifa e l'appui, e des instrumentd sur place et B des

inspections internationales systematiqucs our place [periodiques]

[sur une base de quotas].

[2. interdiction de la fabrication des composes contenant une liaison

methyl-phosphore dans des installations de fabrication comm~~ciale

[et limitation d'une telle fabrication e la seule installation e
petite echelle].]

e) surveillance de toutes les installations fabriquant des produits

chimiques letaux supertoxiques au moy-en d'un systeme de rapports

reguliers donnant la description/justification des utilisations

civiles pour lesquel1es le produit chimique considere est

fabrique et d'inspections internationales systematiques sur place.]

[f) interdiction de la fabrication et de l'utilisation des produits

chimiques letaux supertoxiques fieurant sur une liste sau! pour

la fabrication et l'utilisation de ces produits en quantites de

laboratoire, a. des fins scientii'iques, medicales ou de protection

dens des etablissements agrees par la Partie.]
3. Autres produits c1't.imiques 113taux et autres produits chimiques

nuisibles

a) surveillance de la fabrication et de l'utilisati..:>n au mo;yen

d'une communication annuelle de dODes [selon le niveau de

risque quo le produit chimique considere presente en tant que tel

ou coume prec-oJrseur];

[b) declaration au Comite consultatif de l'emplacement des

installations de fabrication de certains autres produits

chimiques 16tsux ou nuisibles consideres CCimme presentant

un risque particulier.]

4. Precurseurs clefs [qui 1]8 sont pas des composants clefs de sY'St~mes

binaires et/ou qui ne contiennent pas una liaison methyle-phosphore].

:I Ces dispositions ont ete elaborees par le President du Groupe de travail
en tant que presentation de positions, a la suite de consultations aveo des
delegations.
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VII. NESURES DI APPLICATION NATIONALES

Surveillance au moyen d'une communication annuelle de donnees sur la

fabrication et l'utilisation [et d'une declaration au Comite consultatif

de l'emplacement des installations de fabrication de precurseurs clefs]

[et d'une inspection internationale systematique sur place sur une baoe

aleatoire.]

-Precurseurs (a elaborer)]

+

5·

RESTRICTIONS CONCERlifANT L' ACQUI.SITION ET LE TRANSFERT

Cessation de l'acguisition et du transfert

Transferts autorise~

Chaque Etat partie s'engage a adopter, conformement a ses

procedures constitutionnelles, les mesures necessaires p~lr

appliquer la Convention et, en particulier, a interdire et a
prevenir toute activite consti~~ant une violation de la Convention

et a surveiller le respect de la Convention en tout lieu place

sous [sa juridiction ou] son controle.

Il s',engage a informer le Comite consultatifVdes mesures

legislatives et administratives prises ,pour appli~uer la Convention.

Chaque'Etat partie s'engage a cooperer aveo le Comite consul

tatif dans l'exercice de toutes ses fonctions et, en particulier,

a preter son concours au Comite consultatif pa~ 1:int8rm6diai~e de

toute organisation ou autorite nationale designe8 pour applique I.'

la Convention, y compris la com~runication de donnees, une aide a
l'occasion des inspections internationalcs sur place et une reponse

rapide a toute demande de services d'experts, d'informations, et de

services de laboratoires~

Moyens techniques nat.i.onau-'{

'67'
'67 '

'67 '
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±i Ces dispositions ont ete elaborees par le rresident du Groupe de travail
en tant que presentation de poai.tions ~ 8_ la suite de corieuLtations avec des
delegations.

V Toute mention du (Jomit6 consultatif peut aussi s'o.ppliquer 2- son o:!:'gane
subsidiaire approprie, se Ion ce qu'il en sera decide.

"!.:!J I1 a ete :propose de mettre ce paragraphs Clans la se ct i.on VIII.
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a prendre par les Etats parties pour aider

I

COMITE COl~JIP:/

Le Comite

a) examinera toute question soulevee liee aux objectifs ou a l'application

de la Convention;

b) passera en revue les progres scientifique et technique [qui pourraient

affecter le fonctionnement de la Convention et examinera d'autres questions

techniquesJ en rapport avec l'application de la Convention;

[0) examinera les mesures a prendre par les Etats parties des l'apparition

de toute situation constituant une menace pour la Convention ou entravant la
.. *"**1realisation de ses objectifs;.l

[d) envisagera les mesures pratiques

tout Etat partie en danger;]* lE lE1

VIII.

!/ On trouvera d'autres elements conoernant le ComiM consulta.tif dans l'amlexe 11,
pp. 98 a 1.33 et dans 1 'annexe III (documents CD/294, p. 7; CD/500, pp. 8 et 9 et
annexe I, et CD/532).
~ 11 a ete suggere qu'une disposition appropr~ee soit incluse dans la

Convention au sujet de la partioipation au Comite des Etats signataires,de la
Convention. D'apres une autre opinion, le Comite devrait decider lui-meme de cette
question.

lE~ On ne pense pas que ces propositions'affectent en quoi que ce soit les
droits qu'ont lee Etats de recourir' au Conseil de securite comme il est prevu dans
la Charte des Nations Unies. Toutefois, d'apres une autre opinion} il serait
approprie d'examiner ces propositions en liaison etroite avec'un rale eventuel du
Conseil de securite de l'Orgariisation des Nations Unies dans la p~~cedure relative
au respect, surtout en ce qui concerne l'assistance a un Etat partie qui a subi
ou qui risque de subir un prejudice a la suite d'une'violation de la Convention.

).

1. Pour faciliter l'application de la Convention en aidant les Etate parties dans

leurs consultations et leur cooperation, et en favorisant la verification du respect

de la Convention, il sera eree un Comite eonsultatif. Ce Comite sera ccmpose de
*{:./

representants designes par les Etats parties a la Convention-2J •

2. La premiere session du Comite sera convoquec a [lieu] par le Depositaire au

plus tard dans les 30 jours suivant l'entree en vigueur de la Convention.

J



4. Le Comite siegera annuellement en session ordinaire pendant les

dix premieres annees suivant I' entree en vigueur de la Convention.

Apres cela, il pourra se reunir annuellement, a moins que les Etata

parties nten decident autrement~. Le Comite examinera le fonction

nement de la Convention tous les 5 ans, a ses sessions ordinaires**{

Une session extraordinaire du Comite pourra etre convoquee a la

demande de tout Etat partie ou du Conseil executif dans les 30 jours

suivant la reception d'~~e telle demande~M~
5. [Pour les questions de fond] le Comite prendra ses decisions par

consensus*XX~1chaqUefois que possible]. Si un consensus ne peut etre

obtenu [dans les 24 heures, une ~eoision pourra etre prise a. la

majorite des membres presents et votants. Le rapport sur una enquete

d'etablissement des faits ne devrait pas faire l'objet d'\U1 vote et

aucune decision ne devrait etre p~ise pour determi~er si une Partie

respeote les dispositions de la Convention.~ [pendant la session, chaque

Etat partie pourra faire consigner son opinion dans le rapport final de

la session, en vue de son examen ulterieur par les gouvernements des

autres Etats parties a la Convention. Les deoisions sur des questions

de procedure touchant a llorganisation des travaux seront prises par

consensus, ohaque fois que possible, et sinon a la majorite des membres

presents et votants.]

6. Le Comite elira son President au debut de chaque session ordinaire.

7.
un r

8.
par

9.
10.

Cons

11.

que

12.

cons

que

sess

entr

exa

resp

13.
pres

cons

tati<

zemp.

aux I

:I Il a ete suggere que la decision pourrait etre prise a la fin
de chaque session ou que le President du Comite pourrait obtenir les vues
des Etats parties.

"!!J Il a ete S'I.lggere, dans ce cas s que la session ordinaire pourrait etre
subdivisee en deux parties: a) la session ordinaire normale; b) la session
d'examen. D'apres une ~utre opinion 1 la possibilite de tenir des conferences
regulieres d'examen devrait etre envisagee en liaison et~oite avec la procedure
d'amendement.

**x/ Il a ete suggere que la demande envoyee par un Etat partie devrait
etre motivee. D'apres lxne autre opinion, elle devrait etre appuyee par un
certain nombre d'Etats parties (cinC} par exemple).

xxxx/ Il a ete suggere que les decisions ~~r toutes les quectiollS devraient
etre prises soit par consenffUS, soit a la majorite ues voix. En outre, il a
ete suggere qu-e l' on devrai t s ' entendre clairement. sur la difference entre les
questions de procedure et les que sLi.ons de fond.
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,
7·
un

8.
par

9.
10.

Le Comite presentera aux Etats parties, apres chaqu~ session ordinaire,

rapport sur ses activite~.
Les depenses occasionnees par les activites du Comite seront supportees

**/les Etats parties a la ~onventio~ •
e***/Statut ,iuridiqu •

Pour aider le Comite dans l',execution de ses fonctions, il sera cree un

Conseil executif et un secretariat technique.

11. l,e Comite consultatif pourra creer d'autres organes subsidiaires [techniques]

que son travail pourra exiger.

12. Le Conseil executif sera habilite a s'acquitter des fonctions du Comite

consultatif indiquees aux para~aphes 3 [ ••• ] ainsi que de tQutes autres fonctions

que le Comite pourrait lui deleguer. Le Conseil fera rapport au Comite, a ses

sessions ordinaires, sur l'exercice de ses fonctions. [F3ndant les intervalles

entre les sessions, le Conseil executif, agissant au nom du Comite consultatif,

examinera les questions eyant trait a la facilitation dp. l'application et du

respect de la Convention.]

13. Le Conseil sera compose des representants de [15J Etats parties et d'un

president non vot~nt.

[Dix membres du Conseil seront elus par le Comite conslutatif apres

consultation avec 'es Etats parties, en tenant compte du principe d'une represen

tation politique et geographique equitable, pour une duree de deux ans, avec un

remplacement a~~uel de cinq membres. Les cinq sieges restants seront reserves

aux membres' permanents du Conseil de securite parties a la Convention.]

(En se fondant sur le principe de l'egalite souveraine des Etats, les membres

seront elU6 par le Comite consultatif parmi tous les Etats parties. Les elections

pourraient se faire sur la base d'une attribution regionale des sieges ou sur

toute autre base appropJ:'ie~ dont il aura ete convenu, en excluant la poasibilite

d'institutionnaliser la participation permanente d'un Etat partie quel quiil soit.]

~ Il est entendu que le rapport po\trrait comprendre des deliberations de la
session ordinaire et le document final .de la session. Au cas ou il n'y aurait. pas
de session ordin~jre annuelle du Comite consul~atif, le Conseil executif pourra
presenter un rapport technique a~·Etat.s parties.

~ Il.est .~ntendu que la Commission.pr,eparatoire for.mulerait Ulle recomman
dation concernant le financement des activites du Comite.

***1 Il a ete suggere que le secretariat teohnique devrait etre habilite a
conclure les contrats juridiques necessaires pour s "acquitter de ses fonot1:ons.
Cette question devrait etre etudiee de fagon detaillee apres qu'il y aura eu accord
sur la conduite des activites du Comite consultatif et de ses organes subsidiaires.

- 75 -

~

/',
i

I
I
I

I
I
l
f:.
i
I
I



14. [Pour lea questions de fong] le Conseil prendra ses deoisions par

consensu~ [ohaque foi8 que possible]. Si un consensus ne peut etre obtenll

[dans les 24 heures].[une decision pourra etre prise- a. la majorite des membres

presents et votants. Le rapport sur une enquete d'etablissement des' faits ne

devrait pas·faire l'ob~e~ d'un vote ~t.aucUlle decision ne dev~ait etre prise pour

determiner si une pa,rtie respeote les dispositions de la Convention.] [en oe qui

concerne une demande d'inspeotion sur plaoe,l'Etat faisant l'objet de la demande

devra etre informe des opinions individuelles exprimees ~ar tous les membres du

Conseil exec~tif sur cette question.' Le Conseilprendra ses deoisions sur les

questions· de procedure touohant_a.·l.'organisation ~ ses travauxpar consensus,

chaque fois que- possi,ble, et adnon a. la majorite des mem'b:nes presents et votants.]

rUne equipe d'etablissement des faits devra etre automatiq~ement envoyee par

le Conseil ex~cutif en r~ponse a. la d~mande presentee par un Etat ~rtie pout

qu'une in~p,otion ~9iteffectuee ·dans des territoires sous son con~rale~]

15. [Le Conseil devra pouvoir etre oonvoque a.·bref delai et fonctionner de fa90n

continue. A cette fin, chaque membre du Coneeil devra etre represente a. tout

moment au siege du Comite cQnsultatif.]

16. Le President de la session ordinaire preoedent.e du Comite oonsultatif sera

Presid~nt'du:Conseilexecutif.

[17. Le Conaeil executif po~a creer lea organes .~bsidiaires qui pcurront etre

necessairea a. ses travaux.]

[18. 11 sera oonstitue un groupe d'etablissement des faits relevant du Conseil

exeoutif. Le groupe sera charge de proceder a. des enquetes d'etablissement des
**1faits, y compris la supervision d~s inspections sur place par mise en demeure.]~

19.

20.

d'un

a la

etre

cond

d'as

Sera

sur I

~ la
*;

21.-

~ 11 a ete suggere que les decisions sur toutes les questions soient prises
soit par consensus, soit a. la majorite des voix.

~ Differentes propositions ont ete formulees en ce qui concerne un tel organe

a) Il ne serait pas necessaire de prevoir un tel organe, 'tant donhe que les
trois organes deja. env~eages. :suffira~~:pi(;,

b) Groupe charge de f9nction~ pol~tiques et .techniques en tant qu'organe
subsidiaire du Conseil ,xecutif, cQmpose :

i) de cinq membres; ou

ii) d'experts teohriiques appartenan~ auxdele~tionsauConseil executif.

c) Personnel 'compose'd'experts techniques qui donneraierit des conseils
techniques et effectueraient les inspections. tes formes suivantes sont envisagees

i) unite permanente au secretariat;

i1) liste d'experts rapidement disponibles.
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19. Le Secretariat techniqu

a) fournira un appui administratif au Comite conaultatif et au

Conse!l executifi

b) apportera une assistance technique aux Etats parties, au Comite

consultatif et au Consei1 execut1f;

c) procedera a des inspections internationales sur place, comme

prevu dans la Convention;

d) aidera le Com~te ~~n~ul~at1f et le Connp.~l executtf dans les

taches liees al'information et a l'etablissement des faits, ainsi
. :,

que dans les autres taches qui Iui seront confiees par ces

organe;:2'.

20. [Le personnel du Secretariat sera designe sur la base du principe

d'une representation politique et geographique equitable dea Etats parties

a la Conven~ion. Il sera compose d'inspecteurs et d'experts qUi devront

etre des resso~tissants des Etats parties.]

(La consideration dominante dans le recrutementet la fixation dSs

conditi9ns d'emploi du'personnel du Secretariat devra etre la necessite

d'assu~er les plus hautes qualites de travail, de competence' &t dtintegr1te~

Ser-a" dument prise en consideration l' importance d'un r~crutement effectue

sur une base geographique auss! large que possible par.rni lesEtats parties

&la Convention.]~'

21.:!!..'

~, Les fonctions du Secretariat te~hn1que pou~ra1ent etre preclsees plus avant.

~/ Il a ete propose ~ue lesautres questions 11ees, alaconstltutlon~du secre~

tariat soient examinees par la Commission preparatoire, qui devra1t'falre 'des
recommandations appropriees au Comtte consultatif.

OOU/ On trouvera des elements concernant la cooperation entre le Comite consultatlf
et res oreanes de verification nationaux dans l'annexe II, p. 103, et dans'l'annexe III
(documents CD/294, pp. 7 et 8, et CD/532, p. 4).
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I IX. CONSULTATIONS, COOPERATION ET ETABLISSEMEi~'"T DES FAIT~

Chaqu~ Etat partie. s'cnG~62 ~ proceder aQes conslutations et a
coopercr a. propos de toute question liee a llapplication de la

Convention, directement avec les autreo Etats parties ou au moyen de

procedures appropriees,.y compris les services ou les bons offices du

Comite consultatif~ (ou de ses organes subsidiaires), sinsi que des

organisations internationales appr0~riees.

Chaque Etat partie s'efforcera de clarifier et de regler, par

des consultations bilaterales, toute situation qui pourrait faire

naitre des doutes au 8ujet du respect de la Convention, ou qui

suscite·des preoccupations au sujet d'une sjtuation connexe pouvant

etre consideree comme ambigue. Un }!;tat partie s<.:lisi d'une demande

de clarification d'une situation particuliere emanant d'Wl autre Etat

partie doit [dans un delai de 7 joursJ [des que possible] fournir a
l'Etat partie qui est a l'origine de la demande des informations

pertinentes afin de dissiper les doutes et clarifier la situation

[a titre de repanse finale ou~ exceptionnellement, de rcponse preli

minaire. Une reponse preliminaire devrai t indiquer les raisons du

retard et ~tre suivie d'tUle reponse finale dans un delai de ••• ]

Procedures internationales systematiques

Etablissement des faits

Dispositions gonerales

1. [C~aque Etat partie s'engag8 a assurer, en dehors d'unc verifi

cation de routine, une verification du respect de la Convention par

l'application de procedure<:. (~Ietablissement des faits comprenant des

inspections sur place fondees sur les obligations enoncees dans ••• ,

souscrites bilateralement, ou a la suite d'une demande adz'essee au

Comite consul tatif, comme pJ.:civu an p.sxagTaphe ;; du present article. ]

'67'

•

~ Toute mention du Comite consultatif peut aussi s'appliquer a son organe
8ubsidiaire approprie, selonce qU'il en sera decide.
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2. '.i'out _.tat 9C-'rtie peut , El tout moment, demander au \;omite conaul-

tr,tif (ou a son org2ne subsidic>.irc approprie) de mettre: on ceuvzo , dans

l'c:~rcicc de sus fonctiono, des p~~cedt1ros appropriees a son prQ~rc

6l;,~:::..d ou a. 1 1 e8':.3.J:'d d 'un autre ..:itat :!?C:~.J.~tic POUl: clarifier ot ro/}ler toutc

sitt\a'l;;ion qui pour..:ait fai.~c naitro dos doucos au sujc'1; du ~esp(;ct do It.

l;o::lvcntion, ou qui susctto aes :;;>reOCC1.lpations au suj et cl. , une si·~tlation

conncxc pouvarrt ctro conaidcrGe comme r.mbigue. Uno te:).lc domande peut

inclurc uno aemendc d'inspection sur 'Jlace.

j. Les demandes n.drcSS~(:s {1:U Comit6 consultatif (ou a. son or[,ane Bubsi

diaire) en vertu du paragra.!?hc 2 du lJresont article dc'\-raiont contemr

deS olements objectifs et concrete ctey~nt lea uoutoe et le~ ~r00ccu

~a~ions ~u Bujet du =espect de la 0onvention et ctro directemcnt

p~rtinents S\tr.ccs doutes ou cos ~reoccu~1atians. (Lea domendcs dcvraicnt

specifier lea mesuros c:,ue le Gonseil e~:ecuti:r est prie de prendre).

'to '2out Etat partie s'engaae a. coo]?erer [lilcinementJ avec 11; \..lomiM

consulte.Uf' et scs Ol.'sa;nea subsilliuircs ot/ou avec les organications

i.nterna.Uona.l~s (i,u1 POt.U.Ta... ent, le cas cchEiE'nt, fournir un concouns

8cion~1fique? tQchni~ue ou administratif.~u 00mite consultatif pour

£ac11iteJ." lee t:l.ctivites d' e·ta.blissemerrt des tdts, de fagon a a.ssurer

uno cla-ification rc.~Jide do la. si tLlf:l.tion c,yant motive la domandc

initiaJ.c.

5. Le ~om.i. te consulta.ti! notifiera a tous les :.:.tats l:>crtios l' enga

cement de toutes procedures d'et~b1issemcnt des fCits, comma Drevu
dons ••• , dens los·::!.uelles. il Sera. irl::.)liquG et 11 I'ou;...nirn aussi ra.ni

demeni; rll-le ~ofJBi blo [, cvcc l' aasontdmenf <.1e5 l'~·rti(:s concernee~]
tOUto8 lea il1£o:r~nc''ltiol'lS disponibles a ce sujet a. tous lea :8tc.ts pa.:,:ties.

6. 'l!out ;.;tr.t ;partie c~ui a des 1."aisons de :~enl3e= ~+u 'un c'lutre B'l;at

p...rtie contrcvient l?UY. oblip,'El.tj,ons d.eCOlllnnt des d.5.81'osi":;ions de J C".

~onvontion ~eut avoir reCO\lrS Ades proco~urcs ap~ropriees ~ upp1i

cation de la ~~te des NatiODS Unies [et ricn dans le present article

ne doit etre .:.nterprete COIlUllO a.f'fecknt los clroi ts et les dcvoiJ.--s des

rartias en vertu do le (;har'be des Nations Unies.]

::J n convient d' observer qu 'unc demando presentee par uno Pr-.rtie cux fins
d I obtcnir des informations l'lrovencmt d' uno autre rc.rtie et transr.lises pax le
Secretaria.t techniqUe ne constituo pas necessairomont l'engagcmcnt d'l-Ule pr~cedure
d'6tablisscment d~s faits.

- 'T9 -
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'67'Organisation des Nations Unies

Verification de l' interdic·tion d 'utilisation

Dispositions conce::.'nant leB demandes d' etablissement des faits

Apres reception d'une demande de clarification et d'etablisseme~t des

fa::ts emanant d'un Etat partie, le Secretariat technique, agissant pour' le

compte du Conseil exec'lltif, transmettra dans un q,elai de [ ••• ] [2jours]

la demande a. 1 lEtat partie qui a suscrlie 'les doute's ou 'lee p:reo'ccupationso'

La Partie a. laq"clle une clarification aete demandee devra, dans un

delai de ••• , communi.quer ses informatJ.ons a: la: Parti:e qui "efit -A l·f'm:iBine

de la demande, soit en les envoyant directemen~ a cet Et~t partie, soit

par 1 'intermediaire du Secretar~at technique laans un o.eiai de ••• joursJ~

Apres reception de oette clarification, l'Etat partie qui est a
llorigine de la demande l€cidera si ses doutes ou ses preoccupations' ont

ete dissipes. S'il estime que ses doutes ou ses preoccupations n'ant pas

ete dissipes, il peut demander au Uonaeil e~ecutif d'entamer une proc6dure

d' etablisseIllent des fu-cs.

Apras reception d'une telle demande, le Conseil exeeutif devra, dans

un delai de ••• , ent~er la procedure d'etablissement des faits demannee,

qui sera mense comme ~~ecifie dans ••••

Un rapport sur la. procedure d' etablissement des faits demandee ,

qu'11 soit interimairc ou final, devra ~tre presente ati Cor18e1l- ex~-cutii'

dans un delai ae [2 mois].

Ce rapport contiendra Les informations et les vues presentees Cl.U

cours de la procedure d'etablissement des faits demandee21.
Inspections sur pl&ce pr~ mise en demeur~

Y Pour ce qui est des au'~res mesures eventuelles que pourrait prendre un Etat
partie qui ne serait pas sa~isfait des conclusions du rupport d'etablissement des
faits demande, l'Etat partic concerne pour~ait denUUlder la convocation d'une session
spedale du Comi to consultatif. Un Etat p:.?rtie aurai t ce droit en vertu de la partie
de la Convention reb".iBsflnt les f'onctaons et lea procedures du Comi te consultaUf •
La question de sayoir s lil co~vient ou non d'introduLre une disposition specifique
dans la section rela.tivc! a 1 i 4tablissemont des faits est encore en discussion.

!!J On trouvera des elements concernant l' inspection sur place par mise en demeure
dans l'annexe II, pp. 106 et l07,qui contient la partie pertinente du rapport du
President du Groupe de travail C date du 16 avril 1984, ainsi que dans l'arxnexe III
(documents CD/294, pp. 7 et 8, date du 21 juillet 1982; cn/500, pp. 11 et 12 et
annexe II, pp. 22 a 27, date du 18 avril 1984; et Cn/532, pp. 3 et 4, date
du 8 aout 1984).
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ASSIST.AN~

Assistance

XI. DEVELOPPEMENT ECONOllJIQUE ET TECHNOLOGIQUE

Promotion des objectifs de developpement

XII. RAPPORTS AVEC J}' AUTBES ACCORDS INTERNATIONA.UX
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-lHHfj Voir sous Comite consultatif, par. 3 c)et d).
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JiliNEXES ET AUTRES DOCUNENTS

Uommission preparatoire:l

1. Aux fins de [l'execution des preparatifs administratifs et techniques

necessaires a l'applicatior e~ficace des dispositions de la Convention et

de] la preparation de la premie~e session du Comite consultaUf, le Deposi

taire de la Convention convoquera une Commission preparatoire des que

possible et, en tout etat de cause, 60 jours au plus tarCi arJres que la
sHlConvention aura ete signee ~~.,., ••• Etat .'

2. La Commission sera composee de ~epresentants designes par les Etats

qui auront signe la Convention. Tout Ei.:'t qui n i a pas signe la Convention

[peut demander a la Commission lID statut d'oi..~ervateur qui sera accozde

sur decision de la CO~3sion.J [peut desiBner un ~~servateur aupres de la

Commission. ]

[Participation d'organisations ~tergouvernementalesJ

3. La Commission ser~ convoquee a [Geneve] [Geneve, New York ou Vienne]

et continuera d'exister jusqu'a I 'entree en vigueur de la Conventio~ et,

apres cela, jusqu' a '.::e que le Com! te consultaUf se soi t reuni.

4. Toutes les decisoi..ons de la Commission doivent etre prises pa.::- coneonaue ,

5. La Commission adopbexa son propre reglement inMrieur et designera un

secretaire executif et du persollnel, selon qu'il seru necessaire.

6. Les depenses de la. CoIlJ1T1.isBi0:'1 ue .....ont couvarto. LP.],...' le budget ordiIlaire

de l'Organisation des N~tions Untcs, sous reserve de l'approbation de

I' Assemblee generaJ.e dee Nations Uni.es , ~I [par un pret accor'de par l' O:r;gani

sation des Nations Unies, qui sera x8mbourse par le Comite consult~Gif.J

[par les Etats signataireS de la Convention, l.'epresentes a. la (';)mmission,

ccnf'ozmemerrt au bareme des quotes-parts de l' Organisation r.dS Nutions Unies,

ajuste pour tenir compt o des clifferenaes entre le nombre des Hembres de

l' Organisation de s Nations Unies et celui des Ek.tSl signataires paJ.'ticipant

a la Commission.]

:::J Un certain nombre de s'''::'E;g'estions ont ete fai tes au sujet du format du
document de la Commission :;?ceparC'ttoire, qui devrait ~tr~.. explore pl'le avant.
n a ete propose que J.e~ dispositions relatives a. la Uommission soient contenues Clans

une resolut:on de l' Aasembl.ee generale des Natd.one Unies approuvant la
Conventit;:icl;

une p..:ic1nexe de la Convention, qui pourrait entrer en vigueur avarrt celle-ci;

~out autre document distinct (par exemple, comme partie du rapport de la
Conference du deearmement a. l'Assemblee generale des Nations Uniee contenant
le projet de convention).

::::J Ce nombze doi t etre identique au nombre d ' Etats prevus Et 1; al.'ti cle de la
Convention qui traite cie la ~atification et d.e l;entrEc en vi gueur ,
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La Commission aura les fonctions suivantes :

a) prendre les disposi tioJ'!.s necessaires pour la pre'IP.iere session du

Comite consul tatif, y compris l' etablissement d 'un ordre du jour provi

soire et d'un projet de re~leW~tL~ interieur [et le choix du lieu de la

prem1ere session du Gomit6 consultatif];

b) f~re [des etude~; des'rapports etj des recommandations pour la

premiere session du Comite consulba't.i.f sur des questions intereasant

le Comite et necessitant une action'immediate, y compris

le financement des a..;t.:i.vitea dent Le C.:r;::"-I;o:-o'l.:'f'·Jl tati,f est

responsable;

ii) [le programme de travail et] le budget pour la premiere annee

des aetivites du ~omite consultatif;

1ii) la constitution du Secretariat technique;

iV) l'emplacement des bureaux per.manents du Comite eonsultatif.

[8. Dans l' exercice de ses fonctions," la CorrJlIliEl'sion peut avoir recours, le

cas echeant, a~ ,services d' organisations inte'rnationales app-ropriees

[faisan't partie' du systeme des Nations Unies].]

9. La Commission fera rapport sur ses activi tea El. la premiere session .du

Com!te consultati! •

- 83 -
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,Fl.~p..£!:.t.du E~~~!dent du Groupe de travail A

Le Groupe d~ travail A d tenu 7 reunions entre le 18 juin et le 30 juillet 1984.

Au cours de ses travaux, et conforme~ent a son mandat, il etait saisi des questions de

la portee, de~ definitions ~t de la non-fabrication d'armes chimiques, afin de trouver

des libelles generalement acceptables pour.les al't~cle~ de la Convention traitant de

ces sujets. Le travail a ete base sur le document CD/CW/WP.67, ainsi que sur des propo

sitions prase~eea ~ar des delegations.

I. Portae:

Des divergences de vues persistent encore sur la fa~on dont les elements appa-
I •••••

raissant sous le titre 'Objet et engagements' dans le document WP.67 (page 3> devral~nt

etre flnalement rediges' aUXfins d'inclusion dans la Convention, "ainsi~ue sur le

point de savoir si oes elements devraient figurer dans un artiole unique "~u dans plus
~ I"

d'un article. Cela n'a toutefois pas empeche le Groupe de travail d'examlner d'eventuels
l "" , '. " . ...• , _ .•• , ." • "

libelles pour ces elements. Plusieurs propositions ant ete 'faites a oat agard.

On a constate que l'intitule provisoire pour le premier article ('Engagements de
*/base') faisait l'objet d'lnterpretations largement divergentes- • On a estlme, d'une

rnaniere generale, que la meilleure solution ocnsisterait a choisir un intitule

approprie lorsqu'on sera convenu de la ~eneur de l'article.

Le Groupe de travail a convenu que les interdictions de mettre au point, de

fabriquer, d'acquerir d'une autre maniere, de stocker et de conserver des armes

ohimiques, de transferer de telles armes, et d'aider, encourager ou inoiter qui que

soit a entreprendre des aotivit~s intardi~es aux Parties, devraient figurer dans le

premier article. L'opportunite d!i~olu~c d'autrco oJligations a fait l'objet d'opinions

divergentes.

Le Groupe de travail a convenu qu'il fallait interdire olalrement l'utilisation

des armes chi~iques, mais a Gecide de ne pas discuter du libelle de cette interdiotion

du fait que oette question partiouliere etait traitee dans un autre cadre des

negooiatlons.

En ce qui conoerne les propositlo~s relatives a une interdiotion des 'autres

aotlvites preparatoires a une utilisation d'armes chimiques', on a oonstat~ l'emergenoe

de trois tendances principales : ~e~tain~ des partlsans'de 'l'incluslon d"'une olause de

cette nature ont declare etre disposes a examiner la possibillte de l'inoorporer ailleurs

!-I UnQ delegation a propose d'lnolure, en tant qu' 'engagement de base', une dispo
sition supplementalre enonQant l'obligation des Parties d' 'autoriser l'acces aux instal
lations et emplacementa pertinents aux fins d'une ve~ificatlon internationale du respect'.
D'autres delegations ne pensaient pas qu'une telle disposition dut figurer dans la
Convention.

r
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dans la Convention; d'autres parti~ans ont declare etre pretE a exposer leur position

de faQOn plus detaille~/, 'cependant que d'autres delegations ne pensaient pas qu'une

telle interdiction dQt figurer da~ la Convention, car elles estimaient que les propo

sitions eXiatantes etalent peu claires et pouvaient faire l'objet d'intorpretations

differentes.

Le~ op~,n~~n~;,ont diverge quant a la necessite d'inclure dans la premier article

une obligation en matiere de destruction. Certains ont estime"que c'eta1t necessaire;

d'autre~ ont m~s en doute cette necessite.

Compte tenu de~ discussions qui ont eu lieu i~insi que des propositions qui ont

ete faites, l~ Preside~t ~oumet les libelles ci-apres aux fins d'une elaboration plus

pousses.

Chaque Etat ,partie s'engage, conformement aux dispositions pertinentes de la

presente Convention,

a ne pas

- mettre au point, fabriquer, acquerir d'une autre maniere, stocker ou conserver

des armes Chi~iques, ou transferer, directement ou Indirectement, des armes

chimiques a qui que ce soit;

- de quelque ~nlere que ce soit, aider, encourager ou inciter quiconque a entre

prendre des activites interdites aux Parties en vertu de la presente Convention;
t .• •

- util~~~r d'ar~es chimiquee (dans tout conflit arme);
. " I·

~ (se 11vrer a d'autres activites preparatoires a une utilisation d'armes chimiques);
et a
- detrulre (ou reaffecter a des fins autorisees) les armes chimiques ou les

installations de fabrication d'armes chimiques qui sont en s& possession ou

se trouvent sous sa juridictlon ou son controle (variante) : sous son controle.

11. Definitions:

Le Groupe de travail A a conaacre 3 reunions a la question de la definition

d'une 'installation de fabrication d'armes chimiques'. A l'issue de la discussion, le

President a presente un document officieux date du 29 juin, qui est joint au present

rapport.

Ill. Non-fabrication d'armes chimiques :

~e Groupe de travail A n'a pas eta en mesure de mener des discussions sur cette

question. Le Pres~de~t a, entrepris des consultations officieuses, dont les resultats

ne sont pas encore disponibles au moment de l"etablissement du present rapport.

OJ Cas delegations ont mentionne les documents CD/97, CD/142 , CD/CW/CRP.29 et
CD/42{ comme ayant pour obj~t de preciserleurs vues sur catte question.
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Document du President en date du 29 juin 1984

sur leg

INSTALLATIONS DE FABRICATION

Le present documant a ete congu pour recapituler lea discussions qui ont eu

lieu au sein du Groupe de travail Ales 11, 25 et 21 juin 1984 sur la question des

installations de fabrication d'armes chimiqu~s. 11 n'engage aucunedelegation et ne

prejuge pas de leur position. Il reflcte la ragon dont le President voitles resultats

des delibtrations et a pour but de fournir un point d'appui pour de nouveaux travaux

en la matiere. 11 s'inspire aussi bien des discussions ~ui ont eu lieu que des

propositions qui ont ate presentees par diverscs delegations.

I. Definition

Variante A une simple definition fondee 3urladefinition des armes chimiques,

par exemple

On entend par "installation de fabrication d'a~mes chimiques' tout batiment

ou aquipement (toute installation) conGu(e) et construit(e), ou utilise(e),

(exc1usivement) pour la fabrication d'armes chimiques, telles qufellea sont

definies dans la presente Convention.

Variante B : une definition fondee sur les types de produits chimiques fabriques

dans l'installation et contenant une date limite, par exemple:(Cr/500)

On entend par 'installation de fabrication d~armes chimiques' tout b§t1ment

lj ou tout materiel congu, construit ou utilise a quelque degre que ce solt

depuis le ler janvier 1946 pour :

a) la fabrication de tout produit chimique toxique deat!ne a'des armes

chimiques, a l'exception des produits figurant dans le tableau a,
ou la fabrication de tout precurseur clefj ou

b) le remplissage d'armes chimiques.

11. Consequences

1. Avec llapproche envisagee dans la variante A, les mesures a prendre concernant

lee installations de fabrication seraient specifiees dans la sectiorr

appropriee de la Convention. Lea installations seralent classees pa~ cate~

gories et les mesures seraient specifiees en consequertce. Les categories

tiendraient compte de facteurs tela que ies types de proauits chimi~ues, de

munitions, etc., tabriques dans l'installation, la menace e~entuelle

represent6e par les armes chimiques fabriq~ees, le but de la fabrication,

les .posslb11ites pratiques de verification, etc.
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Les installations de fabrication feraient l'objet :

a) d'une declaration, comme prevu dans la Convention

~) d'une destruction totale

c) d'une destruction partielle(ou d'une conversion)

d) d'une verification, comme prevu dans la Convention.

2. Avec l'~pproche envisagee dans la variante B, toutes l~s installations

de fabrication definies comme telles devraient etrecompletement detruites.

,. Aspects communs des deux approchea :

Conformement.aux deux approches, lea installations a detruire comprendraient

i) les installations conQues et construites, ou utilisees, uniquement

pour la fabrication de produits chimiques definis dana la Convention

comma etant das armes chimiques et qui n'ont aucune utilisation pour

des .fins non intardites par la Convention;

11) les installations conc;ues et construites, ou utilisees, pour le

remplissage d'armes chimiques;

iii) les installations conc;ues et construites, ou utilisees, exclusivement

pour la fabrication d'enveloppes de projectiles ou d'elements

metalliques similaires deatines a des armea chimiquea.

Ill. Themes a examiner et a clarifier plus avant : (au Groupe de travail A ou ailleurs)

1. Question de savoir si une definition telle que la variante A est necessaire,

lorsque les installations peuvent etre classees par categories et des

mesures specifiques convenues pour chaque categorie;

2, Types .de mesures specifiques; nature et portee de cesmesures;

3. Ouels types d'in~tallations releve~aient de la portae de la variante S;

4. Necessite d'une date limite (comme dans la variante B); consequences de

son adoption;

5. Mesures de verification;

6. Types et oategories d'installations (ltato indicative) :

i) les installations conQues et con3truites uniquement a des fins non

interdites par la Convention

mais qui ant ete utilisees au moins une fois pour la fabrication

d'un produit chimique destine a des armes chimiques (produits

chlmiques usuels du commerce ou produits chimiques n'ayant guere

d'utilisations en dehors des armes chimiques)j
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)

ii) les installations con9ues et cQn~truites a la fois a des fins non

interdites par la Convention et pour la fabrication ve proGuits

chimiques ntayant guere dtutilisationo en dehors des armes chimiques;

iil) les installations congues at construites, ou initialement utiliseee,

pour lafa~rication d'unpro~uit chimiq~e n.'ayant guere d'utilisations

en dehors Qes armes chlmiqu~s, mals q~~ Qnt ete ulterleurement

Q.pnverties a des fins non interdi~cs par la Convention; possibilite

et rapldite de leur reconVerS!9pa une fabrlqation.d'armes chimiques;

1y) l~s installations conc;ues et construites. ou.uti~isees, uniquement

p~Uf la· fabrication de proQu,its chimiques. qui. ntont gu~re

d~ut,illsat1.c)ns. en dehors des armes chimiques;

v) ~es 1natallations conc;ue~ ~t cQnstruites, ou.ut1lisees, pour le

remplissage d'armea ch1miques~

.vi) le~.ins~all,atl~nsPQJ1Q.'-la.s et construites.,. OU, utillsees, p.our la

fabrication de projectiles et ~'env~lop'~~ p~ur d~. armes chimiques

- ~~u$1v~eQt. qu.
- ,pour la :fabr.1c;ation d'autres ar.mQS. es.~l~mept~

vii) le~ 1nat..qllat~.QJ1s con9ue~.et cons.t;ru.i~S$I,. .04 uti.l.is~es..J pour la

fabr1c~tionAe nrodu.its .chim1que~ Busc~~t1ble~ d'atre qti11ses comme

.pr.e.curMUrl$ dan~ des armes ch1lD1ques b1.natrefi ou a cQmposants

mult't1D.lesi

viii) les 1n8ta~1~~ions conc;ues et constru1tea,. ou ut1lisees, pour la

t.abr.1c~t~on de ~oduits.chimiques.qul. ~our.rafent C8user.des dommages

a .l'enviroanement ~u cas ou 1ls 8er~lent ~t~l~ses ~n tant quta~e8

ch~lques.
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Rapport du President du Groupe de travail B

Le Groupe de travail B a tenu 1 reunions entre le 20 jutn et le , aout 1984.

Au cours de sescravqux, et conformement a son mandat, i1 a examine lea questions

de l'elimination des stocks d'armes chimiquea et de l'elimination des installations

de fabrication, afin de trouver des libelles generalcment acceptables pour les

articles de la Convention traitant de ces questions. Le travail a ete base sur le

document CD/CW/~~?67, ainsi que sur des propositions presentees par des delegations

,,It par le President.

Declarations des stocks

Une divergence de vue~ persiate au sujet des declarations des emplacemcnts des

armes chimiques.

Selon une opinion, un Etat partie devrait declarer lea emplacements de toutes

ses armes chimiques au Comite consultatlf dans les 30 jours suivant l'entree en

vigueur de la Convention a son egard. (La vel'ification internationale sur place

devrait, salon la memo opinion, etre rendu~ possible a l'endroit declare immed!a

tement apres laa decla~ations.)

Selon une autre opinio~, un Etat partie serait dans l'obligation de presenter

au Comite consultatif des declarations detall1ees indlquant notamment lea ampla

cements, sur chaque lot d'armes chimiques qui aerait deplace en vue d'unc

destruction sUbsequente. (Les declarations et la verification internationale sur

place des declarations seraient ainsi effectuees graduellement sur une periode

pouvant attd.ndre approximativement 8 ans.)

S~lon encore une autre opinion, un Etat partie serait dans l'obligation d~

presenter au Comite consultatif, dans lea 30 jours, une declaration detail lee

de tous ses stocks d'armes chimiques ainsi que de scs installations de destruction

et de leu~s zones d'entreposage ou lea armes chimiques scront progressivement

~roupees afi:! j'ctre detruites. tUnc inspecti~n internationale sur place devra1t

2voir lieu dans les 3 mais suivant la declaration des stocks et des lieux de

~i"oupement. )

Ccux qui avaiGnt des avis diffet'cnts sur lea declarationo des emplacements des

armcs chimiqucs sont toutefois convenus que, en fonction du calendrier, les

Etats parties pourr-ont r-edepIoycr do!'! armes ch.tmiques avant declaration de leurs

emplacements, de fa90n a evit?r d8 compro~~ttre leur securite du fait que des

armes chimiques s~raient au meme endroit que d'autrcs objetB militaires n'ayant

aucun rapport avec la Conv9ntion.
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soumettre la declar.at~on.initialedes si-'cks dtarmee chimiques,~ .~everi-
. .

fication ~u moye~ d'une inspection inter_ ~tionale systematique sur plaqe

effectuee dans les 3 mois

Entreposage

surveiller les stocks a leur emplacement des ltentree en vigueur de la
. . '" :

Conventi~n avec des instruments de s~-eillance installes par des
. ,," . : " . I' .; "

inspeQteurs internationaux apr~s verification de la declaration initiale. "'.' '.'. : . ,: ,'.

et inspeetion internatio~ale systematique S1Lr place sur une base periodique et

.;

1

I

Une autre divergence de vues concerne la question de savoir s'il faudrait

declarer, dans les stocks d'armes chimiques, to'U3 le;:: precurseurs de ]?roduits

chimiques toxiques ou seulement les prec1ll'seurs-clefs.

De nouvelIes deliber~tions sont necessaires pour savoi~ s'il faut inclure dans

les dectarations des stocks les'produits chimiques specifiquement congus pour etre

utilises directement en liaison avec des munitions ell d1autres vecteurs'.

Illan s inlt; allX

Lea divergences de vues sur les delais dans lesquels un Etat partie devrait

presenter au Comits consultatif ses plans initiaux se situent maintenant entre un

mo~~ett~is mois, une question liee a cette divergence de vues est celle de

savoir si un Etat pa:rtie devrai t inclure dans ses plans initiaux les emplacements
• I

des ~~tallations de destruction a utiliser ou (seulement) l~s calendriers des

declarations, dans les de~~ ans suiv~t l'entree en vigueur de la Conveptiona,son

egard, .de ce~ emplacements 4'installations de destruction a utiliser.

Mesures de verification

Les positions divergentes au sujet des declarations des emplacements.d'~es

chi.mi.ques .orrt des consequences pour les positions concernant la ver~ica~~on (sur

place) ~~s stocks d'armes chiJn,i.ques. Ces positions divergentes sont expr~ees

ci-a.pres, marquees respectivement 1, 2 et 3. 1 + 2 + 3 indique que les positions

sont identiques.

Verification· des declarations initiales des stocks leur entre s
leure destruction et leur reaffectation a des finsautorisees

Declaration initiale

[soumettre la declarati~n initials des stocks d'armes c~q~es a ~e veri-
~. I.;

fication au moyen dtune inspection internationale systematique sur place

sur une base immediate

18

118
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3 surveiller, dans les mois suivant 1 t entree en viB-u,eur de la Convention,

les stocks So leurs nouveaux emplacements avec deer instrUments de surveil-. .

lance installes par des inspecteurs internationaux apres verification de

la decl~tlo~'~itialeet inspection inte~atibnale systematique sur

plaoe 'sur .une .b~.se periodiqu&" et].. " . . ,

soumettre.les stocks a une verification entre les declarations et le debut
'" • .~ • .' • t . •

de la destruction [ou de la r6affectation a des fins autorisees] par
*/1 + 2 + 3 une sUI'veillance-' continue avec lies instruments sur place et au moyen

·ti'.une.inspection internationale systems.tique sur place sur une base perio

dique a partir du moment de leur arrivee au lieu d'entreposage adjacent

aux insta~lations specialisees de destruction.

Destruction ou reaffectation

seumettre la destructi~n [ou lareaffectation a des fins autorisees]. .. .

des armes chimiques a uno verification internationale 3ystematique par

1 + 2 + 3 une surveillance sur place avec des instruments pendant tout le processus

et aU'moye~ d'une insp~c~ion internationale systematique sur place

pendant .to~~ le temps que.l~.installation est en fonctionnement

[pour les· .azmes ChimiqU;~~ .l~s: plus dangereuses, y compris les armes
',' .::1 ',' .

2 +''3. chimiques letales auper-toxi.ques ;~t pour toutes les autres armes

chimiqu~s par une comb:4laison d I une sUrveillance sur place' peemanerrte

et d '.une ins.~ction int~rnatio~a:l~ syscematique sur place sur une base

periocU.que ou sur 'WJ7 ~'aS3 d.~ q~~~~~'J
Installations de fabrication

On a aussi porte l'attention su~ l'elimination des installations de fabrication,

ma.lgre .1'.a'Qsence, pour le moment, d '1.1'0 ac~ord sUr' une d~finit:ion des installations

de fabrication.•

Pour des raisons pratiques, la discussion a ete centree sur les installations

destinees a la fabrication a des fins hostiles seU1ement~

Bien que la, discussion ~it aide a clarifier les methodes a utilis.er .. da.ns
. . " ~ ..

l' ~li.mi.nat.loD des installa.tions de fabrication dlames' c'himiques, !cOmme' le refiete

la proposition du President a ce sujet, i1 n'a. pas ete possible, dans le temps

disponible, de reduire ~es divergences en ce qui concerne les declarations, les

plans et notifications et les mesures de v~rification. Les positions a cet egard
restent celles indiquees dans le document CD/ml~T.67.

*!.I Ce concept doit etre exami.ne plus avanf et precis~~ dans 1,8 cadre dE, la
Conf6rence du desarmement.
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Sur la base des discussions au Groupe de travail, le President a redige lea

propositions d'articles de la Convention qui figurent ci-apres. Ces propositions

refletent la Cagon dont le Pr.esident voit les resultats des deliberations et ont pour

but de fournir un point d'appui pour d'autres travaux enlamatiere; elles n'engagent

en aucune faQon les delegations ni ne prejugent de leurs positions.

Propositions du .President du Groupe de travail

Declarations des stocks

Chaque Etat partie s'engage a presenter au Comite consultatif, 30 jours au plus

tard apres 'l'entree en vigueur de la Convention a son egard, des declarations

indiquant :-
1\1

s'11 poss6de ou non des armes chimiques- ;

s'il a sur son territoire des armes chimiques placees sous la jur.idiction ou

le controle d'autrui;

la composition des stocks d'armes chimiques, c'est-a-dire

les produits chimiques toxiques et leurs precurseurs [clefs] figurant dans

oes stocks, avec leur appellation chimique, leur formule chimique

structurale,leur toxicite le cas echeant et leur poids en tonnes metr1ques

en vrac et en munitions remplies;

les munitions par types, oalibres, quantites et contenu chtmique;

les autres vecteurs par types, quantites, taille et contenu chimique;

les equipements [ou produits chimiques] specialement con9Us pour etre

utilises directement en liaison avec des munitions ou d'autres vecteurs;

[- l'emplacement precis des armes chim1ques se trouvant sous son controle et

l'inventa1re detaille des armes chimiques a chaque emplacement].

[Chaque Etat partie sjengage a presenter au Comite consultatiC des declarations

~1ndiquant l'emplacement des depots d'entreposage adjacents aux installations de

destruction quand le pr.eiDiel' lot d'armes chimiques a. detruire y sera arrive.

Chaque Etat partie s'engage a presenter au Comite consultatlf des declarations

ind1quantVemplacement des depots dtentreposage adjacents aux installations de

destruction dans lea 3 mols auivant l'entree en vigueur ii~ la Convention.

"'I (Quel qu.l,en soU la quantite ou l.'emplacemcnt) ..
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Chaque Etat ?artie s'engage a presenter au Comite consultatif des declarations

sur la composition detaillee de chaque lot d'a~mas chimiques a detruire des son
-~. ~ ...... ~.,

arrivee au dep8t d'entreposage adjacent a l'installation de destruction.

Chaque Etat partie s'engage a presenter au Comite consultatif des declarations

sur la composition detaillee de chaque lot d'armes chimiques a reaffecter a des

fins autorisees avant qu'il ne soit transporte dans l'installation qui assurera

sa reaffectation.]

Plans initiaux

Chaquc Etat partie s'engage a presenter au Comite consultatif [30 jours]
"/[3 mois]~ au plus tard apres l'entree an visueur de la Convention a son egar~,

des plans initiaux pour la destruction [ou la reaffectation a des fins autorisees]

des armes chimiques precisant

le3 types d'operationa;

lea pr.ogrammes concernant les quantites et types d'armes chimiques a detrulre

[ou a reaffecter a des fins autoria~esJ et les produits finals;

[les programmes concernant la declaration, dans ~ea deux ans suivant l'entree

en vigueur de la Convention a son egard de] l'emplacement des installations

de destruction qui serant utilisees.

Plans detailles

Chaque Etat partie s'engage a presenter au Comite consultatif, six mois avant

le debut des operations de destruction ou de reaffectation, des plans detailles

contenant lea informations necessairee au Camite consultatif pour se preparer

utilement a sa tache.

Rapports interimaires

Chaque Etat partie s'engage a presenter au Comite conzultatif des rapports annuels

sur 1e3 pr-ogres realises dana l'application des plans relatifs a' la destruction eu

a la reaffcct.ation a des fins autor-Lsees des armes chimiques et a notif'ier

l'ach~vement de la dostruction ou de la ~eaf'fectation des armes chimiques dans les

trente jours qui suivront cet achevement.

Mesures de verification

Etant donne que Ifexmuen de la question de la verification des declarations des

stocks nfa pas et6 termine, aucune proposition concernant des projets d'articles

n'a eta incluse au stadc accuel.

;:..t L~ d(:lai de [J mois] eBt una var-Lant.e de travail et f'er-a Ifobjet d'un nouvel
examen compte tenu des resultats de l'elaooration des contG~us specifiques dos plans
initiaux.
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~i;~nation des instcllaticns de f~bric~tion

Chnquc Etct p~rtic g'cngagc ~ d0truir(: les inst~12tivns de f~C_icatio~/.
En ca qui concernG IGS installations de fabric~tion, In destruction pout

s'offcctucr par l'uno quclconquo a0S nethodcs ci-apres :

1. d6nnr.~elQm0nt et ~vstru~tion matGriell~ dG tous Ie~ cIeTIonts at structures

(en lea re,sant au sol);

de~antelement et destruction nE~0riolle de certains 01emer.ts, tout

un reutilisant dl~utr0s c10mo~ts a dos fins autorisees;

dennntelenent et destruction matericl10 (on 10s rasant) de ccrtaines

structures;

4. Combinaison des nethod3S 2 et 3.
La octhode sp6cifiquQ au la coobinnisnn dos oethodosa ~tiliscr pour chaque

installation de fabrication. sera detornin~8 en fonction de la nature do l'instal

lation consideree et conformemerrt awe principes 6noncGs r".r.ms ••• •

Cheque Etat partie indiquera darlS S0n ou ses plans de destruction dos

installations de fabrication lea methodes de destruction specifiques envisagees.
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Rapport dU .President. dU.G~oUJ2,e de tl'avail C

Le Groupe de travaii C a benu '7 reunions'ehtre le 22 jV.in e't le 10 ao'l1t; 1984.
Il n I a pas examine lcs questions qui' avadent dej:a,'.: ete tl'aitees pcnd'an:t' 1~ :'ptremlere

paxtie de la session.

Au cours de ses travaux ~rb conformement '8: Son mandab , if a :prinoipa:l'einent

examine des questivns instlt~tionnellea relatives a una 'Convention stir lea armes..
chirniques, y compris en cs ~ui concerno 16 Comite consuliiatif" ~t la Comniissiort

preparatoire, afin -de tr,~~~.des :~~;bel1es ~i.ement acceptables pour les

articlos pertinents de la 'Conyention et d'autres doeuments lies a la Convention.

Le travail a ete ba~e sur le document cn/mv/wp.67, ,insi que sur des

propositions presentees par des delegations et par le President.

!. Comi~e .cQnsultatif

L'Appendico I du present rapport contient, ~omme point de depart poUr ne

futurs travaux, des libelles preliminaires d0 divoT-ses dispositions concernant

le Comitc <.lonsultatif, ainsi que.ides indications sur lea points de divergence.

Alo>.::' que les membres du Groupe de travail se sont errbendus au sujet de la

concepti"6~ generale du Comits ccnaul.batLf et d 'un certain nombre id tidees precises,

des divergences importantes se sont manifestees prinuipalement,a propos des

questions suivantos':

- prooessus de prise de decision au Comite ~onsultatif et au Conseil

executif;

- composition du Conseil executif;
_ fonctions du Comite co~sultatif et de ses oree~es subsidiaires.

Ces questions dcvraient retenir 1 I attention ~u ~ours des travau:{ futurs

en vue d I ela-borer des formules g€neralement ac.::e.!.)"Ga:bles. On a propose d I examiner

le point de savoir s 'il etait ne~essaire de crecr Ul1 Croupe d'et~blissement des

faits!! • On a egalement propose d'etudier d~s procedu~es de ~oDperation entre le

Comite et les ,autorites natLcnal es des Et;: ts par'ti.es chargees d' applir~uer la
**1Convention~ et d'elaborer a titre indicatif des directives pour les autoritcs

nationales.

!I Voir doc~~ent c.o/500•

::!J Voir document CD/532.
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v.

Le Groupe de travail C n'a pas ete en mesure de mener des discussions

cette question. Les positions des delegations restent les memes que cellas

indiquees dans le document CJIJ/CW/WP.67, page 19.
IV• ?':'§.AAisation des Nations Unies

Les positions restent les mcmes que celles indiquees dane le document

CJIJ/cwtoNP .67, page 22.

Les questions concernant :

- le Depositaire de la Convention

la proce1iure d' amendement

devraient etre abozdaee lors des 'liravaux futurs au naveau du Comite' special.

II • Commission preparatou-e. .. .
L'Appendice II contient, commc point de depart pour de future travaux, des

libellee preliminaires de diverses dispositions concernant la Commission

preparatoire, ainsi que des indications sur les points de divergence.

Cette question pourrait etre abordee a un stade ulterieur des negociations

sur une Convention sur les armes cbdmi.quee , en partiC!lllier apres qu 'un accord

sera intervenu sur les dispositions relatives au.Comite consultatif.

Ill. Moyens techniques natioilaux de verification

I



.AP.PENDICE I

:.Document duo President
. . "

Cosite consultatif

1. Pour faciliter· l' application de' la Convention en .:ai·dant "les ·-Etats,·.p£ties

dans leurs conauftations et leur cooperation, et en favorisant.laverification d~

respect de la Convention 11 sera crlSe·'un Comite consultatif • Ca' Comte eara compose

de representaiits':'designes par lesEtats parties a. la Gonventio~"
2. La premieilij"'st!SB:i:~rf"dll Comits ·sera oonvoqude a. [lieu] par le Depositaire

au plus tard dans les 30· j01lrS suiva:i1t ·1' entree en vigueur de la Convention.

,. Le Coinite"

a) examine%a tOllte question soulevee:·li.ee itux.ol)jectifs ou a. l' application

de la Convention;

b) passera en revue lee progres scientifiques et techniques ~qui pourraient
...

affecter le fonctionnement de la Convention et.examinera· d'autres questions

te'Chniques]' en rapport avec l'application de la Convention;

[cl 'examinera lea mesurea a. prendre par les Etats parti.es des 1 'appari:tion

de toute situation constituant une menace pour la Convention 011::en:travant- la

rfalisation de ses 6bjectifs;]~
[d) envisagera les mesures pratiques a. prendre par lea Etats.parties pour

aider tout Etat partie en danger;J~

~ Il a ete suggere qa'une disposition appropriee soit incluse dens la Convention
au sl1je't'''de'la'-participation au Comi·te des Etats signatai:t'es de la Convention.
Dfapr~l, ~ autre opinion, le .Comite.devrai t decider .l!l~-m~~e de cette question.

**1 On.~~ ~ense pas que ces pro~sitions affectent les droits qu'a le Cons~~l
de IIlQU1'1te en. vertu de la Charte de$. 'Nations Unies •. Toutefois, d' apres una autre
opinion, 11 serait appropr~e dtexaminer ces propositivna en liaison etrolte 'avec' an
rete -'ventuel: du Conaeil de· BecuritILde '1'Organisatioil des Nations Uniea dens 'la
proccSdure·:·relallive all respect,: surtout en ce qui .concerne l'aseistance A un
Etat ,partie qui a sub! ou qui risque de .Bubir un prejlldioe a. la 81).i te d ' una
violation,q.e La Conv.ention.
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e) obtiendra, conservera et disaeminera lea !nformct!ons presentees par les
'I'Etats parties, y compris •••-

et revisera les procedures d'echnnge de ces infor'nlRtions, selon que de beso!n;

f) coordonnera toutes les formes de verification et cooperern avec les auto-
, "1' 1 C ti "'I Irites nationales des Etats parties cesignees pour app 1quer a onven on-- ;

g) superviser~ et executera des inspections internationales systematiques sur

place et, notamment

i) elaborera des techniques de verification standard;

ii) adoptera a sa premiere session des cri teres qu'il utilisera ulterieu

!"'ement pour determiner les modalites et les calendriers des inspections

, *'internationales systematiques sur place a •••- ;

iil) determinera les modalites et les ca1endricrs des inspections inter-
,. , ... {:.., .. '"

nationales systematiques sur place a •••- , sur la base des cr1teres

--:lIII
I,
I

I
[

iv)

convenus;

executera des inspections internationalcs aystem~tiques sur place en

ce qui concerne •••~/;

*' A preciser conformement aux dipoositions pertincntcs de la Convention.

~, Il a ete:suggere d'elaborer des pro~dul;"es de cooperation entre le Comite consul~

tatif et les autorites nationales dans l'executioo des activites de verification•

..., Devrait ~tre envisage en liaison etroiteavec lea procedures d'etabl1ssement
des"faits decrites dans la Convention; c;)mprendla 'verificntion des informations
relatives a l'utillsation d'armes chimlquea.

+' Ce texte a ete redige par le President du Groupe de travail sur la base de
propositions formulees par des delegations.

+/

h) recevra et examinera les demandes de procedures d'etablissement des faits,

y comprisles demandes d'inspect1ons sur plnce, et executera lea inspections
.*0*/s'il y a accord a leur sujet--- ;

i) fncilitera les consultations et la cooperation entre les Etats parties, sur

leur demanda, en leur rencant des services relatifs a :
i) la tenue de consultations entre eux;

ii) l'echange d'informatlons;

i1i) l'obtention des services a'organisations internationales appropriees;

Iv) la participation a des inspections sur~acc ar~angees entre les

Etats parties;

j) supervisara les activites de ses organes 3ubsidiaires;

k) examinera et approuvera les rapporta du Conseil executif;

1) examinera et approuvera le budget •
..
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4. Le Comite
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eiegera annuellemont en session ord.i.na.ire pendant les dix premieroF.l

l' entree en vigucur de la Convention. li.pres cal.a. ivou:rra so re'tIDir
.*a.nnuellement, a. mains que les Etats parties n t on decf.derrt autrement • Le Comite

cxaminera le fonctiormement de la Convention tous loa cing ana, a. sos sessions

ordi.n.a.i.res~
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Une session extraoJ:dina.ire du Comte pourra etre corrvoqueo a. la demands de

tout Etat partie ou du Conseil executif dans les 30 jours .suivant la reception d'une

telle demande***/.
us*'l:~HY5. [Pour lea questions de fond] le Comite prendra ses decisions par COllsens

[chaque fois que possible]. Si un consensus no peut-etre obtcnu [dans les 24 heures,

uno decision pourra etrc prise a. la majorit6 ·dos membres presents et votants. Le

rapport sur uns enquete d I etablissement dos fai. ts ne dovrait pas fairc l' objet d'un

voto et aucune decision ne devrait etrc prise pour determiner si UI1C P~ie respecte

lea dispositions do la Convention.] [pendant la session, Chaqu8 Etat partie pourra

fa.ire consigner son opani.on dans le rapport final de la session, on vuo de son

eX8men ulterieur par les gouvernements des autros Etats parties a la Convention.

Les decision~ sur des questions de procedure touchant a. l~organisation des travaux

seront prises par consensus, chaquG fois que possible, et sinon a. la majorite des

membres presents et votants.]

6. Le Comite elira son President au debut do chaque session ord.i.nairo.

~ Il a ete suggere que la decision pourrait otre prise a la fin de chaque
session ou que le Prosident du Comite pourrai t obtenir Lea vucs des Etats parties"

~ Il a 6te suggere, dans ce cas, qt~e la 8ossi~n ordinaire pourrait etro
subdivisGO en deux parties: a) la session ordinairo norm~e; b) la session d'examen.
D'aprea une autre opinion, la possibilitG GC tcnir d~s conferences regulieres
d'~x~en devrnit 5tro envisagec on li~ison etrcito avec la procedure d{aocndement.

~~/ Il a ete sugB'6r0 que la d0m~d8 onvoYGG par ur. Etat partie dcvrait etre
motivee. D'aprea une autre opinion, ollc::: dcvrait ctrc apPUJ"00 l)ar un c~rtain

nombro d'Etats partieo (cinq par example).

**"H/ Il a ete suggere que les d.ecisions' sur toutes 108 qucs tdons davraicmt
otre prises soit par cons0nsus, soit a. la najoritc dGS voix. En outru, il a et6
sugg6re que l'on devrait s'cntendre clairement sur la difference entre los questions
dc procedure et les questions de fond.
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7. Le Ccmite presentera awe Etats parties, apres chaque session ordinaire, un
*1

rapport sur ses activi teg-:;; •

8. Les depenses occasionnees par les activites du Comite seront supportees par

les Etats parties a la Conventio~.
9. Statut jUridique~~**!.

10. Pour aider le Comite dans l'execution de ses fonctions, il sera cree un

Conseil executif et un Secretariat technique.

11. Le Ccmite consultaUf pourra creer d'autres organes subsidiaires [techniques]

que son travail pourra exiger.

12. Le Conseil execuUf sera habilite a s'acquitter des fonctions du Ccmite

consultatif indiquees awe paragraphes 3 [ ••• J ainsi que de toutes autres fonctions

que le Canite pourrait lui deleguer. Le Conseil fera rapport au Canite, a ses

sessions ordinaires, sur l'exercice de ces fonctions.[Pendant les intervalles

entre les sessions, le Conseil executif, agissant au nan du Canite consultatif,

examinera les questions aj~~t trait a la facilitation de liapplication et du

respect de la Convention.]

13. Le Conseil sera compose des representants de [15J Etats parties et d'un

President non votant.

[Dax membres du Conseil seront elus par le Cani te consultatif apres consul

tation avec les Etats parties, en tenant canpte du principe diune representation

politique et geographique equitable, .pour une duree de deux ans, avec remplacement

annuel de cinq membres. Les cinq sieges restants seront reserves awe membres

pexmanents du Conseil de securite parties a. la Convention.]

[En se fondant sur·le principe de l'egalite souveraine des Etats, les

membres eeront elus par le Ccmite consultatif pami tous les Etats parties. Les

elections pourraient se faire sur la base d'une attribution regionale des siegeB

ou sur toute autre base appropriee dont il aura ete convenu, en exeluant la

possibilite d'institutionnaliser la participation pe~anente d'un Etat partie

quel qu'il 30it.]

'!:.I Il est entendu que le rapport pt>urrait canprendre les deliberations de
la session ordinaire et le document final de la session. Au cas ou il n'y aurait
pas de session ordinaire arm.uelle du Cani te consultatif, le Conseil executit pourra
presenter un rapport technique awe Etats parties.

!!.I Il est entendu que la Camnission preparatoire fo~ulerait uns ~ecamnan
dation concemant le financement des activites du Canite.

***1 Il a ete suggere que le Secretariat technique devrait t,tre habilite a
conclure les contratJ juridiques necessaires pour s'acquitter de ses fonctions.
Cette question devrait ~tre etudiee de fac;on detaillee apres qu'il Y' aura eu
accord sur la conduite des activites du Canite consultatif et de ses organes
subsidi.tires.
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i) de olnq membres; 01.1

11) (j'experts,r,ecnniqu~t;1appartanant.aux delegations au Consell executif.

c) Personnel compose d'experts techniques qui donneraient da~"cons~~ls

techniques et effectueraient lea inspections. Lea formes suivantes sont envisagees

i) unite permanente au secretariat;

li) liste d'experts rapidement dlsponiblea.

*/ I1 a ,e~~ ~ugg~re que les d~c~s1.qns. sur toutes les questions soient prises soit
par consensus ,. soit '2, la major! te .d·~s··voix.

~/ Differentes propositions ont ete formulees an' ca qui concerne un tel organe

a) !l ne serait pas necessaire de prevoir un tal organe, etant donne que les
trois organes deja envisages suffiraient;

b) Groupe charge de fonctions politiques et techniquas en tant qu'organe
sUbsidia~.~,..du·Conaell e~s~,utif•..compose

• */14. [Pour les questions de fond] la Conseil prendra ses decisions par consensus-

[chaque fois que possible]. Si. un con~~nsus ne peu~. etre obte~u [dans les 24.heuresJ

[une deci8~onpour~a etre prise a la ~jorite des membres presents et votants. Le
.' :. ~ l. ~ ", • •

rapport sur une enquete d'etablissement des faits ne devra1t pas fsire l'objet d'un
.'.~

vote re~t :auou?~r~4eci,.siQn ne A~yrai t etre prise pour determiner' si una partie respecte

les dispositions de la Convention.] [En ce qui concarne une demande d'insp~ction sur
. .

plaQe.~~~tat faisant l'obj~~ ~~ la demande devra etre informe,des opinions !ndivi-
. . .: . . . .. '., .

duelles.~~pr~mees par.tous. les .membres du Conseil executif sur cette question. ~'
" ," ",,' '/ .. ,';.' ".. . ',' ":'.

Conse!l prendra ses decisions\$ur les questions de procedure touchant a l'or~ani-. . .

sation.·,de ...ses);f.ay'~ij~ par conseneus , chaque fob que pos~ibl,3 et amen a la major1,te

des mem9res pp~~~n~$ at.vota~~s~J

[Une .equiRe. ...q!~~ablissem~nt des faits devra 3tre automatiquement. p.nvnvee par le
. .' .,;. ,',

Conse!l executif en reponse a la demande presentee par un Etat partie pour quiune

inspect~cim-. s~~t ~ffeotue~.,< ~ans des territoires sous son controle.'

15~,:: :;~Le~"C9ns~j,l devra po~vpir etr~ convoque a. bref delai et fonCJt+onner de racon

con~JQI.I-~i,;;~.. pette fin, chaque membr-e du Conseil, devra etre represente a tout moment

au siegE;. du; ~mi te consultaUf.]

16. Le President de la session o~tlinaire.p~ece~~ntedu Comite consultatif sera

President du.Conseil executif.

[17. Le Conseil executif pourra oreer les orsanes subsidiaires qui pourront 3tre

necessaires a ses travaux .• J..
[18. Il sera constitue un Groupe d'etablissement des ral~s relevant du Conse1!

exeoutif. Le qr,oupe sera."charge de p.rDceder a des anquetes d'etablissement des faits,
'. **/

y compris la s~p~~Yi~ion ~es inspections sur place par mise en demeure.]--
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19. Le S~cretariat technique

a) fournira w. appui admin1atrat1f au Comite consultatif et au Coneell 8~eCUtlf;

b) a~portera:une'assistance technique aux Etats parties, au Comite cont~~tif

et aUConseil executif;

c) procedera a des inspections internationalas sur plaoe, comma prevu·,d$ns:la

Convention;

d) aldera le' Com1te consultatif et le ConS'el1 executif dans les tSche.s ~i:ees a
l'informa'tfon et a l'etabl1ssement. ,:des: faits, ainsi que dans les autt"eB

taches quf-luiseront'~onfiees par,ees'organe~!
20. EUii'~rsonnel du Secretariat sera des1gne:,sur, la base,';Qu pr,!ncipe cl~,w:te re~en

tation pol1tiq~ et geographique equitable des Etats parUes, a ,la ' Convent;ion. ,11,

seril':cdliiPose d"inspect8urs et' ()I'experts qUi devront etre des resso"tissants "des Etats

parti8i10

[La consideration-dominante dans,le recrutement et la rtxation des conditio~s

d'elllploi clu SJersonnei 'i du, Secretariat'devra etre la- necessite d'assurer l~s"plus Mutes

qualltes'de travaU';"de'oompetenceet d'integrlte. ,Sera d(bnent p~ise en, con.ideration

l'importance d'un recrutement effectue sur une base geographique aussi,large' que

possible'Parml'les Etats parties a la Conventlon.J~1

(21. La cooperation entre le Comite consultatif et les organes d~ veriflcatS,Qn

nationaWt' 'aes Etat'I' parties sera assuree, entre autres :

- en organisant d.,it reunions periocliques regroupant le CotDite. consu1tatif et

le8 o~san.8 n&~ionaux;

- en dOnlWltf, PIll' les soins du Comite 'consultat1f, una, formation, au perso,nnel, d..

orsanes natlonaux en matiere de techniques de verification,standsrd;

- en elaborant, par lee aoins du comite consultatif, des m6thodes d'apposition

-de 8C'd114. sur lea installations de fabrication d'ar.mes ch~~quea;

... en prevoyant que les organes nationaux fourniront leur concow's aux

1nspect8urs internatioriawc.J

!,./ Lea f'onctlona du Secretariat technique pourraient atre ind~qU""i,a'i~
davantag. de precision.

~I 11 a et6 propose que les autrea questions li8ea a la constitUtiOn du
Secretiarlat solent '.JtaII1ne8",~parla'CoIID1ssion preparatoire" qui d~vra1t,faiN de.
recOllDUclatlone approprlees a~ COIDiU conaultatlt.
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*' Un certain nornbrc de s\,ggestions ont ete faites au sujet du format du document
de la-Commission preparatoire, qui devrait etre explore plUB avant. Il a ete propose
que les dispositions relatives a la Commission soient contenues dans

- une rp.solution de l'Asaemblec general~ d~s :lations Unies approuvant la
Convention;

- una annexe de la Convention, qui pourrait antrer en vigueur avant celle-ci;

- tou~ aut~a document distinct (par exemple, comma partie du rapport de la
Conference du d~sarmp.ment a l'Assembleo gene~ale des Nations Unies contenant
le projet de oonventiun).

~I Ca nombre doit etre ident1que au nombre d'Etats prevus a l'article de la
Convention qui traite de la ratification et d~ l'entree en vigueu~.

APPENDICE II

Document du President

*'Commission preparatoire-'

1. Aux fins de (l'execution des preparatifs administratifs et techniques necessaires

a l'application efficace des dispositions de la Convention et de] la preparation de

la prem1er~ session duo Comite consultatif, le Depositaire de la Convention convoquera

une Commission preparatoire des que possible et, en tout etat de cause, 60 jours

• , " Et t **'au plus tard apres que la Convention aura ete signee par ••• a s--

2. La Commission seea composee de l'epresentants des ignes par les Etats qui auront

signe la Convention. Tout Etat qui n'a pas signe la Convention (peut demander a la

Commission un statut d'observateur qui sera acoorde sur decision de la Commission.]

[pe-it designer un observateur aupr-ea de la Commission.]

(Participation'd'o~ganisations intergouvernementales]

3. La Commission sera" convoquee a [Geneva] [Geneve, New York ou Vienne] et continuera

d'exister jusqu'a lfentree en vigueur de la Convention et, apres cela, jusqu'a ce que

l~ Comlte consultatif se soit ~euni.

4. Toutes les decisions de la Commission doivent etre prises· par oonsensus.

5. La Commission adoptera son propre reglement interieur et designera 4n secretaire

exeoutif et du personnel, s~lon qU'il sera necessair~.

6. Les de(j{~nses de la C,jrnmi.ssion ser-ene couvertes [pal' le budget ordinaire de

l'Organisation des Nations Unies, sous reserve de l'approbation de l'Assemblee

generale des Nations Unies.] [par un pret accorde per l'Organisation des Nations Unies,

qui ~era rcmbourse par le Comit6 oonsultatif.] [par les Etats signataires de la

Convention, representes'a la Co~mlssion, conformement au barema des quotes-parts

de l'Organisation des Nations Unies, ajuste pour tenir compt~ des differences entre

le nombre des membres de l'Organisation des Nations Unies et c~lui des Etats

signataires participant a la Cowmission.]
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7. L~ Commiusion "iura les fonctions suiv:mtes :

a) prendri:.: l~s disposit;.10flS, n~cessaires pour la premiere session du ComUe

consultatif, y compris lretabi1ssament a'unor.dre du jour provisoire et d'un

projet de reglement interleur [~t le chodx du lieu de la premiere sesaton du

Comite consultatif];

b)' falre [dos etudes, ues rapports et dE;S rdcOlTlmandations] 'pour la premie!'e

session du Comite consultatlf'sur des questions interessant le"Coroid et

necessitant'une'action immediate, y compris

!) le:financement des activites dont le Comit~ consultatif est responsable;

ii} [le programme de 'tr~vall et] le budget pour la premiere tnnee des

actlvltes du ComUe consuitat"if;

1ii) la constitution du Secr~tar1at technique;

iv) l'emplacement des 'bureaux permanents du COIDite consultatif.

[8. D'~ms l' exercace de 'sea' fonctions, la Commission peut avoir recours, lecss

echeant. aux services d'organisations internat10nales appropriees [faisant pSl"t1e

du systeme des Nations Unies.]]

9. La·Commisaionfera rapport sur ses activites a la premiere session du €Omite

conaultatif.
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::J La proced1.tre de ",risjL(l""fL§ecision du Comite consultatif sera traitee dans
l'Element relatif au Comite consultatif.

Rapport du ?resid'ent du Groupe da travail C
au Comite special des armes chiIilig.ues;

da te du 16 avril 19.§.4

Le Groupe de travaiJ. a tenu clllq reunions du 23 mars ~t\ ~6avril 196.4•.. Le

President a aussi procede a. un certain nombre de consultations avee les delegations.

Partant du mandat du Comite special' des armes chimiques (CD/440) et sur la base des
. . .

documents existantset des'nouvelles propositions faites par les delegations, le

Groupe de travail a traite'des Elements concernant le Respect a inclure dans une

convention sur l'interdiction des armes chimiques et sur leur destruction. Le

Groupe de travail a en particulier examine les points suivants :

I. Mesures d 'application nationales

II. Consultation et· cooperation

Ill. Etablissement des faits

IV. Inspection sur place par mise en demeure

L'Annexe du present rapport contient des formuJ.a·tions pre.liminaires de

dispositions pour les Elements stismentionnes, ainsi que des indications sur les
,

endroits Oll il-y a des divergences, comme point de depart d 'autres travaux.
. ....,. ~;. I :-

IV. Inspection sur place par, mise en demeure:;.;

1. [Cheque Etat partie a la Convention] [Une entente selon laquelle chaque Etat

partie a. la Convention] peuts. tout f.loment prG~enter au Comitc consuJ.tatif ou a. son

organe subsidiaire approprie une demande [mr"'.:ivee/documentee] d'inspection sur

place pour clarifier et regler toute situation qui pourrait faire naltre des doutes

au sujet du respect de la Convention, ou qui sUBcitc? des preoccupations au sujet

d'une situation connexe pouvant etre considerec comme ambigue.

2. A la reception d 'une demande d'inspection sur r:>lace emanant d 'un Etat partie,

Comite consuJ.tatif ou son organe subsidiaire c~upetent effectuera aussitat que

possible, et en tout cas dans un (1618i de ••. jour(s), une premiere eval\l8tion de

la demande. Si le Comite consultatif ou son organe subsidiaire competent conc'lue

q,ue la demande contient des elements objectifs et concrete etayant un soulJQon

de non-respect de la Convention, il comro~~iquera [la dema~deJ [sa decision] a.
l'Etat partie concerne.

• J;
",



3. :Jnp telle [dettande] [decision obligatoire] d t inspection sur place emanant du

Comite consultatif ou de son organs sUbsidiai~e66mpEh-e·rttsera traitee favorablement

et en to~te bCrJl8 foi par l'Etat partie quila.regoit.

4. Un rapport sur: l' inspection sur place sera communique au Comi, te consultatif

dans -un delai de •••

5. Un refus d'un Etat partie d'aGcepter.un~ inspection sur place sera [dUment

motive et] accompagne par la presentation sans retard d'une expl~cation factuelle

et exhaustive de ses raisons [et ne sera oppose que. pour les raisons les plus

exceptionnellE'!s].

Le Comite consultatif ou son ozgane s·ubsidiaire.eva;I.uera l' explication

presentee et pourra [envoyer une autre demande] [annuler ou ..co~~rmer la decision],

en tenant compte de tous les elements pertinents, y compriseventuellement de

nouveaux elements regus par le Comite consultatif apres l~ qemande. i~tiale.

[Un refus d'accepter une inspection sur place par mise en~dem~ure obligerait

automatiquement, dans 'un premier temps, la partie .mise en demeure a. proposez-, dans

les .... ·jours suivant ce :refus, d'autres mesures d'inspectiop sur place qui puissent

etablir defagon raisonnablement certaine s'il s'est ou non'produit un cas de

non-respect.]

6. [Si une seconde demande est refusee, l'Etat partie qui est a..l'origine de la

deR~d~ peut recourir aux procedures appropriees prevues par. la Charte des Nations

Unies.] [Cette disposition'est applicable sans prejudi.ce de toutes autres dispo

sitioris de la Charte des Nations unies~/.]
[si la decisiOri n'est pas respectee,. le Secretaire general de l'Organisation

des Nations Unies sera prie de reoourir aux procedures appropriees prevu~s·par·la

Charte des Nations'Unies, au nom de toutes lea·Parties a. la convention.]

[Aucune disposition de la Convention ne sera interpretee comma limitant ou

infitmant de queLque ragon que ce s'oit les droits et obligations de tout Etat en

vertu de la Charte'des Nations Unies.J·

*1 - Des delegations ont esiime que la mention des procedures p~vues Pal~ la
Charta des Nations Unies n'est pas necessaire.

-D'a~tresdelegationsont propose ft~i~clure dans la Convent~on des
dispositions speciales concernant une proced#e de·plainte·aupres"du"COns.1 de
securite de l'Organisation des Nations Unies.
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Am.TEXE HI

Le presente Annexe contient des propositions soumises par des delegations,

telles qu'elles ont ete formulees et presentees dans des documents de la Conference.

Reference est faite a la presente Annexe aux endroits appropries de l'Annexe I.
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CONFERENCE DU Dt3A~MEMtNT
CD!294
CD/CH/\·jP. 35
21 juillet 1982

FRAHC.'\.IS
Original : RUSSE

Elements eseentie1s d'une convention sur l'interdidion
de la mise au point I ,3e la fab:-:5 cati922- et du stockage

de::: annes clul1.uct!,.les et sur leur jest.ruction

?roxosition dG l'URSS

L' 8.nl18 chi.mi.que est un moyen de c1os".;rllction barbaro , BIle a deja anearrta des
dizaines de mi.LlLcrs de v.iee bumai.nes e".; fllL:1.i16 den mi.Lli.ons Q "hommes , Al.ljourd 'hui
pese sur I' hurnani, te le danger r}' une utilif::ation masai.ve de typoe d' armes chami.quee
beaucoup plus monstreux. encore.

Lee peup.les e:~igent que eo danger soa t ecar1je, et que l' eventualite meme de
l' emploi d I armes chfmi.ques soit excIue moyennant l' interdiction de leur fabrication
ot la destruction de J.9UJ.:S ctockp.

1'Union sovie1jique se prononce resolument en faveur d'lInO tel10 solution.
~idele au:: oQjectifs humanitaires du Protocol€ de Gen8ve de 1925, elle n'a jamais
employe Los armes clumi.ques 01~1 que ce soit ni ne les 2. t ranenuses e. autrui.

Dans le de8ir de pal~enir a uno interdiction generale et efficace des armes
ch.imiques , l'Union sovietique soumet a L' examen des Etats Hembres de l'ONU les
oJ.Jments esuerrt i.e.Le sui.vanbs d 'uno convention a ce sujet.

I. PORfJ.'EE DE L' nrrERDICTIOIJ

Dispositions g6ner~.es

Chaque Etat partie Et la Convention prend 1.' engagement de ne jamais, en aucune
circonstance, mettre au point, fabriquer ou acquerir d'une m~ere ou d'une autre,
otocker, conserver Oll transferor de~ al~e8 chimi~u6s, ain8i que de detruiro ou de
reaffecter a des finEautoris8ec lee stocks accumn19s de cee al~es et de supprimcr
ou uemantelcr les installatior-s assurant la cap~cit6 de production d'armes chimi~ues.

~tion des annes cbimiquos

Aux fins de la Convention, on entend par "armcs cbimiques"

a) Les agents cl~iques 18tatu~ supertoxiques, les autres agents chimiques
16t8.:l:: ou nocifs af.nai, que Leuns pr0CUr8Gl.lj~3, hI' exceptLon des produi ts, dGstines
Lt des fins non hostiles ou a des fins militaires n'implisuant pas l'emp1oi d'armes
chimiques, appnrtenant au~ cat6gories et utili~6s en ~uantitGs compatib1es avec
ces fins;

b) J"83 munitions all. Les cngi.ns Gpecifi(~ClE:ment concus pour provoquen la mort
ou cl' autres dommages par I.' action "Goxiquc des agents chtmi.ques libereG du fait de
l'emploi de ces munitions 0'1 ongi.ne , y compr.i s ~" charge binaire ou multiple;

c) Le materiel spociiiquement cCJn:;:Ll pour etre utilise directement en liaison
avec l'emploi de ces munitions au enginG.
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Autres definitions

Aux fins de la Convention,

1. La definition des bermes "agent chimique letal supertoxique","autre agent
ohimique letal", "agent chimique, noeif", se:r;a eJ,.aboree ~rla b~se.de criteres de
toxioite s~cifi~~es (l,eta"lit~~tJou.nocivite)pour cnacune de cescategories d'agents
ohimiques la. e'tabl~' cI~s l~ _Convention en f'oncfd.on iles niveaUX oonvenus au sein
du Oomite du desamement).

2. On entend par "fins autoriseesl' des fins non hostiles et des fins
militaires qui n'impliquent 'pas l'emploi d'ames chimiques.

3. On errtend par "fins non hostiles" des fins indu:s"tirielles, agricoles,
scientifiques, medicales et autres fins pacifiques, de~ fins de maintien de
l'ordre public ou des fins directement liees a la protection contre les armes
ohimiques.

4. Sont a definir dans la Convention les temes, d '''agent chimique",
"agent incapacitant", "agent irritant", "precurseur", "capacite", "installation".

Interdiction de transfert

Chaque Etat partie a la Convention,prend l'engagement

a) ne ne pas transferer a qui que ce soit~ directement ou indirectement,
des armes chimiques quelles qu'elles soient;

b) De ne transferer a qui que ce soit, directemenJ
.; ou indirectement, sauf

a un Etat partie a la meme Convention, ni agents letaux supertoxiques, agents
incapacitants, agents irritants, quels qulils soient, ni leurs precurseurs, meme
a des fins autorisees;

c) De ne pas aider, encourager ou inciter qui que ce soit, directement ou
indlreotement, a se livrer RtL~ activites interdites par la Convention.

Non-placement

Chaque Etat partie a la Convention prend l'engagement de ne pas placer d'armes
chimiques, y compris les arffies binair8s ou a composroltes multiples, sur le
territoire d'autres Etats ainsi que de retirer l'ensemble de ses armes chimiques
du territoire des Etabs etr:.,.nger.s an cas Oll de tel1c8 armes y auraient Jte placees
anterieurement (les delais d'execution de cet engagement seront fixes par la
Convention) •

Destruction ou reaffectation d'3S stocks d' arIDes chimigues

10 Chaque Etat partie a la Convention s ' engage 8, detruire ou a reaffecter a.
des fins non hostiles et dans des quantites qui soient compatibles avec ces fins,
ses stocks d'armes chimiquen.
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2. Chaque Etat ~artie a la Convention entame la destruction ou la reaffec-
tation des stocks:d'armes chimiques au plus tard deux ans~t, l'acheve au plus
tard lO'ans a. dater'du IIlO)llsnt ou cet Etat devient partie a'la Convention.

En temoisnage', de benne volante, lea .premieresmeaures d.,? destructiop peuverrt
Itre prises par chaque Etat partie a la Convention dote d'armes chimiques des
la phase initiale de sa mise en application.

SUppression ou oonversion te:~oraire des installations
.fl~~t. la cap-aeite de ;production d' armeda. chimigues

1. Chaque Etat p~rtie a la Convention prend l'engag~ment de supprimer ou de
demanteler lea installations 'assux~nt la capacite de productio~ ~'armes ~himiques.

2. Les mesures de suppression ou de demantelement des installations assurant
la capacd,te de production.d 'armea chimiquea .commencerorrt hui1;. .ana auplus tard et
s'aoheveront 10 ans eu plus tard a dater du moment ou' l'Etat concezne devient llsrtie
a la Convention.

3. Tout' Etat· partie Et. la Cdnvention a le drq:i:1i, l!lfi,n4e l;1.etru.:f,.re 1~~ ,stpqks
existants, de proceder a. la conversion temporaire des installations ayant.,aervi'a
la fabrication des arID9S chimiques, ainsi que de pzocede'r a la destruction' d "armes
chimiques' .dans.una <inStallation (oudes :, instal1ations) specialisee(s) dest41ee (s )
a cette rin~ . . . ..

Activites autorisees.,

1.. Chaque partie 9, 13 Convention doit avoir le droit de conserver, de
f'ab.r1qu~r~ d'acquerirou:"d'utilisex e. ~s fins autoriseef?:to~ agents,.chimiques
toxtques etleurs precurseurs~'de types ~et en quant~tes compatibles avec ces r~.

2~ 'Les quantites totales d'a.gert'bs.. chimiques; letaux supertoJQ.ques p,esl'j;ines, p..
des fins autorisees, fa briques, provenant de la reaffecta.t,ion' .Q:es stoqk:s, a'cquj,s
cheque annee d'une maniere ou d iune autre, ou disponibles, doivent' etre a tout
moment miniDialeset, dime' tous· .lee· cas, ne· pas exceder une tonne metriq'\le pour
cbsque 'Etat partie s. :la"OOnv.entiori~

;. Cbsque Etat periie produisant des agents· ..chi~ques .. letaux supertoxiques
~ des tir1B aiitO:rise~s·:litlite··oette, produc·tion a .une. installation 'sp~(iia1isee.dont.
iii capacite reste a '~eni:~'~ .

.Protection de la population et de l'environnement

Dane l'execut~on des engagements af'ferentsa 'la des-1;ruction 0:0, a la,.reaff,ec
tation des stocks::-a' a1'l"n$s cMmiqu~s et· au d'&mantelement des moyens' de leur _fabri
cation, chsque ~t par-tie est tenu ds'prendre toutes leaprecautiQDs neoessaires
en vue de proteser la population et 1 1 environnement.
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Contrib~t~on aux objectifs du developpement

La C0J1ve.ntion·!doit:.contr1.1ni,~r"a. -la creation de conditione· f'avorable~ au develop
pement econamiqus-et·technique des~tat8parties eta. la cooperation'internationale
dans le domain~ des activites chimiques pacifiques, en excluant toute possibilite
d'ingeren.ee .dans des ·domaines·;a'actintee sans rapport· avec :'1es t>bjectifsde la
Convention. '

11. DECLARATIONS ET MEstmES DE CONFIANCE

1. Chaque Etat partie a. la... Conven'tio,n J:J\~npge.:~, decla;rer dails les 30 jours
su1vant l' entree en vi:gueur de"la' Convention ou son adhesion a. celle-ci

- Le .,(ait CD1'.·il po,a~Me ou ne possede pas d' ames chimiqU9S et sa capacite
d'en produire;

- ~es. quan'$i'J;es d~arIl1es chimiques"'stockees et l'ampleur de la capacite',d.e
production;

- La quant1te d'armes chimiques, d'equipements tecbnologiques destines Aleur
fabr~cat1oD et,~e d9cuments techniques transf'ates a'qui que ce·soit.apres
le ler·janvier 1946;

- La pre~ence .eu!:' absence $ur 'son territoire de stocks d' armes chimiques
avec indication de leur quantite, ainsi que d'installations destinees a la fabri
cation d'armes chimiques controlees ou laissaes sur place par tout autre Etat,
groupe d 'Etats, organisation ou particulier, et" :le cas echeant, leur capacf,te
de production.

2. Chaque Etatpartie doi t,.declarer dans les 30 jours su,ivant l' entree en
vigu,eur, de La Convention ou sonadhesion a. celle-ci, qu" i1 a cesse toute activite
de fabrication d'armes chimiques et de transfert a. qui que ce soit de telles armes,
ainsi que 'd' equipements ,t,ecbnologiquee des tines a. leur fabricatii.oD:' et de documents
techniques dans ca domaine.

3.. Chaque Etat partie.,·s'engage a. faire conna1tre dans Les six moi,s suivant
l'entree en Vigueur de la Convention ou son adhesion a celle-ci, ses plans de
destruction ou de reaffectation a des fins autorisees des armes chimiques stockees,
et a. faire connli!!tre egalement:-~e lea 12 mois precedent la erappression ou le
demantelement des installations ,assurant la capacite de pro~uct~ond'armes
chimiques, lee plans relatifs a le~r suppression ou demantelement avec notification
de l'emplacement desdites installations.

4., Chaque Etat partie qui precede A la destruction des stocks d' armes
ch1mtques dans une (des) installation(s) convertie(s) a titre temporaire aces
fins .ou une installation spsc1alisee, est,tenu de declarer l'emplacement de c3tte
(ces) installation(s) dans les delais stipules par le plan de destruct~on ·d'e ces
stocks •.
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5. Chaque Etat partie qui fabrique des agents chimiques letaux supertoxiques
a des fins autorisees dans une installation specialisee, est tenu de declarer
l'emplacement de cette installation lorsque celle-ci est sur le point de devenir
operationnelle.

6. Chaque Etat partie doit s'engager a :
a) Notifier reguliel'ement: Les :J;'o{!;l"es accomplis dans la mise en oeuvre du

plan de destruction ou de reaffectation a ties fins autoriseas des armes chimiques
stockees, aussi bien que du plan de suppression ou de demantelement des
installations assurant la capa(~ite de production d'armes chimiques. Lorsqu'il
procede a la realisation pratique de telles mesures avant les delais stipules
par le plan, l'Etat partie en donne notification.

b) Notifier, 'trois mois avant qu'elle intervienne, la realisation de chaque
etape du plan de destruction ou de reaffectation a des fins autorisees des stocks
d'armes chimiques et de chaque etape du plan de suppression ou de demantelement des
installations assurant la capacite de production d'armes chimlquesi l'emplacement
de l'installation a supprimer ou a demanteler doit egalement fa£re l'objet d'une
notification.

c) Declarer la destruction ou la reaffectation des stocks d'armes chimiques
et la suppression ou le demantelement des installations assurant la capacite de
production d'armes chimiques dans les 30 jours suivant l'execution de ces mesures.

1. Chaque Etat partie doit s'engager a declarer annuellement la fabrication,
la reaffectation des stocks, l'acquisition et l'utilisation :

- D'agents chimiques letaux supertoxiques et autres agents letaux au noclfs
a des fins directement liees a la protection contre les armes chimiques.

- D'agents chimiques letaux supertoxiques a des fins industrielles, agricolea,
scigntifiques, medicales ou autres fins pacifiques, de meme quIa des fins militaires
qUi n'impliquent pas l'emploi d'armes chimiques. '

.• D'autres agents chimiques letaux ou nocifs a des fins industrielles,
agricoles, scientifiques, mSdicales ou autres fins pacifiques, de meme Que d'agents
irritants a des fins de maintien de l'ordre public.

8. Les Etats parties partent du principe que les produits chimiques et leurs
precurseul'B fabriques, acquis, conserves et utilises a des fins autorisees qui
presentent un danger particulier eu egard a leur reaffectation possible a des fins
impliquant l'emploi d'armes chimiques doivent etre repertories et portes sur des
listes etablies a cette fin. Chaque Etat partie doit prendre l'engagement de fournir
annuellement des informations concernant lea produits chimiques et leurs precurseul's
figurant sur cea listes.
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9. Chaque Etat partie s'engage a notifier tout transfert a un autre Etat,
dans des oonditions autres que celles interdites par la Convention, d'agenta ch1miquea
letaux supertoxiques, d'agents incapacitants et irritants, tout comme d'autrea
produits chimiques susceptibles d'etre utilises en qualtte de composantea d'armes
chimiques a oharge binaire ou multiple.

10. Les deolarations, les plans et les notifications susmentionnes 8e~nt

adresses au Comite oonsultatif des Etats parties a la Convention. Leur contenu,
tout oomme la procedure d'etablissement des listes requises, devront etre fixes
par la Convention.

Ill. GARANTIES DE L'APPLICATION DE LA CONVENTION

Disposition generale concernant la verification

1. Les Etats parties a la Convention surveillent l'application des dispositions
de la Convention en oombinant des mesures nationales et internationales.

2. Chaque Etat partie a la Convention s'engage a prendre toutes mesurea
interieures qu'il j~ge neoessaires conformement a ses procedures constitutionnellea,
pour interdire et prevenir toute activite contrevenant aux dispositions de la
Convention en tout lieu relevant de sa juridiction ou de son controle.

3. Afin de surveiller le respect ,des engagements prevus par la Convention,
chaque Etat partie pourra creer un comite national de controle (une organisation
nationale de controle) investi de pouvoirs juridiques adequats, dont il lui
appartiendra de determiner la composition, les attributions et les methodes de
travail, conformement a ses regles constitutionnelles.

4. Afin de s'assurer de l'application des dispositions de la Convention par
les autres Etats parties, tout Etat partie a le droit d'employer les moyens
techniques nationaux de verification dont 11 dispose, de faQon compatible avec les
normes universellement reconnues du droit international.

Les Etats parties qui disposent de moyens techniques nationaux de verification
peuvent, le cas echeant, communiquer aux autrea parties les informations obtenues
par ces moyens et jugees importantes eu egard aux objectifs de la Convention.

5. Chaque Etat partie a la Convention s'engage a ne pas entraver, notamment
en recourant deliberement a la dissimUlation, l'emploi de moyens techniques
nationaux de verification par les autres Etats parties.

6. La verification internationale s ' effectuera 8e101'1. des procedures inter
nationales mises en oeuvre dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies
conformement a sa Charte, par voie de consultation et de cooperation entre les
Etats parties et en ayant recours aux services du Comite consultatif des Etats
parties a la Convention.

- 11,. -
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Con~ul~ations ~t'coo2eration

1. Les Etats partied s'engagont a sa consulter mutu~ll~ment at a coopere~ pour
reBoudre tous problemes qui pourrai~nt S~ pos~r 3U ~ujet des obj~ctifs d~ l~ Ccnvention
ou de l;application d~ ses diapositions.

2. Les Etats parties procedent , soU a titN bilateral, soit pt,r.l'intf:ruuidiaire
du Comite 'consultatif, aux eCh3ng~~i d'informat1ona qu'ils jugent util~s pour s'asaurer
de l'application des engage~ents assumes aux t&r~~s de la Convention.

,. Lea consultatJons et la cooperation p~uvent egalement etre entrepr1aes \lln
racourant a des procedures international~s appropr\ees dans le cadre de l'Organieution
des Nations Urii~s et conformement a sa Charte. Ces procedures pourraient comprendra
les services d'organisations intern~tionales compet~ntes, en plus de ceux QU

Com!te consultatif.

4. Les .Etats parties a la Convention, 30ucieux de contribuer a l'effi~c1~~

de la Convention, doivent oonclure, sous ur.e forme adequat~, un accord sur la
preven~ion de toutes actions visant a la falsification d~s f3its en ca qui concerne
l'app~ication de la Convention par lea autrcs Etats parties.

90mite consultatif d~i:l Etats parties a la Convantion

1. Afin de promouvoir -le'S' consultations et 'lacooper'1tion inter'nationales et
les echanges d'informations et de favor1sdr' la' verification' en'vue de l'application
des d~spositions de la Convention, lea Etats parties institueront le Comite consul
tatlf dans l~s 30 jou~s suivant l'entree. en vigu~ur de la Convention. Tout Et~~ partie
a le d'rolt de desi~~r un representant a ee comite.

2. t~ Comite consultatif sst convoque. selon ies bGsoins ains! que sur la
domand~ de tout Etat partie a la Convention, 30 jours au plus tard apres reception
d~ ladita d~mande.

,. Diversee questions r.elativ~s nQtamm~n, a l'organisation et aux method~s

de travaildu Comite consultatif, a ses organes auxiliaires eventuels,. aux
attributions, aux pouvoirs, aux obligations et a l'organisation des travaux de CeS
organes auxi~ia1res, flU role qu,i r~viendrait au Comite dans la verification sur
place, ainsi qu'aux form~s de sa coope~ation av~c los orga.nisations natlonalcs de
controle, restant a etudier.

Constatations de fait. relatives a l'app1icat1on de
la Convention. Inspections sur glace

1. abaque Etat partie a droit de demander, soit a titre bilateral, soit par
l'intermedialre du Comite consultatif, a une autre partie suspectee d'aglr en
violation de la Convention de 1ui fournlr des informations sur les faits. L'8tat
partie faisant l'objet d'une telle requete met a la disposition de l'Etat parti~

raquerant lea informations demandees.



•.
2. Chaque Etat p~tie peut a(~esser, Boit a titre bilateral, Boit par l'inter-

oediaire du Comit6 cor.sultatif, ~ un autre Etat partie suspecte d'agir en violation
de la Oonvent.Lon, una J..'equl§te d'int.:re~~titn sur placn. Uno tolle requ~te peut inter
venir apros eptlisoment de toutes Les possibilites d' t5talllir les faits aux tames du
paragraphe 1 du lm)oent chapitre, et doit comporter toutes infomations pertinentes
ainsi que toutes pic0es justificatives 0ventuelles.

Les requetes peuvent not~~ent avoir pour objet les notifioations relatives a
la. dostruction des stocks accumulcis d'a.r.nes chimique.s ainsi quIa. la suD'pression ou
au demantolanent 'des installations assurant la capacite de production d'armes
chimiquos. L'ntat pa"t't::'e faisant I.' ohjet d'une l.'oquate peut y deferer ou prendre
uno autre decision. 11 est tenu do conmuniquer en temps voulu la deoision prise El.
l'Etat partie requ6rant et, lorsqu'il n'est pas dispose a oonsentir a la verification,
do lu! fourni~ des Gxplications satisfaisantes justifiant sa deoision.

3. Durant la dest~Jction ou la reaffootation a des fins autorioees des stocks
d' armes chimiqt.:es, la possibili te u'inspections intcrnationalos regulieros sur plaoe
(par example, sur la base d'un quota oonvenu) de la dostrLtction des stocks dans
l'installation (installations) conv~rtie(~)ou specialis6e(s), doit ~tre prevue.

4. La Convention Qoit prevoil.' la pQssibilit6 d'inspections int.ornationales
sur p'Laoe (par exe..'llple, 'sur la base <l'Ul': cuc ta convenu ) de la fabrication a des fins
autorisees d' aGent::> chimiques 18tau-"i: sUlJel.'toxiqueG dans une installation specialisee.

Re~ours ~, lo.:Jroc;I~r.lure de clenQt de plalE,.tcs aupres
du Conseil de lJGG1.:dte de I'Om;"'. Octro:~lli.

1. 'l'ont ~b.. t 'parti!) aya...... t dea ruf.sons do c1.'oi:.'o qu'un autr<." Etat partie a
agoi ou, e...-entuelJ.cme:lt; aiIi t en viola-!~ior. d.es en::'''aCEli:J.cnts ddcouf.arrt des dispositions
de la prescntc Convention a 12 u~oit Qe depcEer un~ pl~inte a~pres du Conaeil de
securite dn l' 0.r[;,mlsation des lIatloIJ8 '''}n1cs ~ Cette :llainte dei t comporter toutes
info:rmations port::::,o;:tes 2..i'1::::, que toutcs fie ces jl'l.stifi'~utivos GVen tuelles •

?. Chaquo ::~ta t 1182:'tie s ' engace 2. co'l.Laborcr .~~ tou to enquete qui pourrai t etre
decid~Q p~~ le Conseil ~e su~urit8 en vertu des lispcGitio~s de la Charte des
Nationo ~nies C0L1Oe suite u une'plainte re9~8 par 10 Conseil de securite. Le Oonseil
d~ securit0 Inf'ozmot-a lee F,tat;:~ par-tLss c~es r8sul tats de I' enquete.

3. m1aque Etat partic a la C0nvention s'bnb~ge ~ accorder une aide ou a
ar?~rer l'~ssi~tan~e fcurnie s c0nforma~lont aux dispositions de la Charta des
Ifatiolls Und.cs, Et t out Etat par-t.Lo qui en ferait la demande , lorsque le Conseil de
s8curi te dt~cid0. que c ett s par-t i o a et.: ou , eVt.:ntuelleIJOnt, est mise en danger du
fai t 'le la vioJ.ati.:>n par un autro Etat partie des obligat-ions corrtrac tries en vertu
de la pr~sento Co~vention.
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·Rarports avec le Protocole de Geneva de 1925

Aucunc disposition de la Converltion ne doit etrn int9rpr~t~e comme restreignant
ou infixmant de quelque fa<;:on que Cl? soit 1E:s obligations contractees par un que1conque
Etat en vertu du Protocole concernant la prohibition d'emploi a. la gucrre de 'jaz
asp~vxiants, toxiques ou simi1aires et ae moyens bacterio1ogiques, signe a Geneve
le 17 juin 1925, de la Convention sur l'interdiction de la mise au POL~t, de la
fabrication et du stockage des armes bacterio1ogiques (bio1ogiques) ou a. toxines et
sur 1eur destruction all1si que de la Convention sur l'interdiction d'utilisar des
techniqu~s de modification de l'environnement a. des fins militaires ou toutes
autres fins hostiles.

IV. DISPOSITIONS FINALES DE Ut CONVENTION

Il convient d 'envisager la procedure relative a. la signature de la Convention,
a. sa ratification et a. Bon entree en vigueur, 1es dispositions relatives au
depositaire, la procedure d'adhesion des Etats a. la Convention et de 1eur retrait
de ce1le-ci, le mecanisme permettnnt d'apporter des amendements a. la Convention,
la periodicite des conferences d'examen et le statut do ces derrlieres.
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CO~~TION SUR L'INTERDICTION DES ABMES CHIMIQUES

Lea Etata parties a. la presente Convention,

Reaffirmant leur adhesion a. l'objectif dlun desarmement general et pomplet sous
un oontrole international strict et efficaoe, y oompris l' interdiotion et 1 'elimi
nation de tous lea types d'armea de destruction massive, 1.

Desireux de contribuer a. la realisation des buts et prinoipes de 1 'Organisation
des Nations Uniee, tela quI ils soot enonces dan'asa Charte,

Rappelant l'importance du Protocole concernant-la prohibition d'emploi a. la
guerre de g8z' asphyxiant·s, toxiques ou similaires et de moyens baot8riologiquee,
signe a Geneve: le 11 'jUin 1925, et celle de la Convention sur l'interdiction de la
mise au point, de laf'abrication et du atockage des armes bact8riologiques (biologiques)
ou a. toxines et sur leur destruction, signee a. \'1ashington, Londres et Moecou
le 10 avril 1912, et demandant inetamment a. tous les Etats de respecter striotement
o~s accords,

Resolus, dans l' interet de I lhumani te tout entiere, a. exclure totalement la
possibilite de voir des .produits chimiques toxiques etre utilises. en tant qu'armes,

Convaincus que la conscience de l'humanite reprouverait l i empl oi de telles
methodes et qu'aucun· effoJ:.'t ne doitetre epargne pour amoindrir oe risque,

Considerant que les progres realises dans le domaine de la chimie devraient
etre utilises '~xolusivemen'l; au profit de 1 'humanitee

COl'IV'aincus que l'interdiction complete et efficace de la mise au point,·de, ,
la fabrication et du stockage des .araes :chimiques et leur destruction repre.se,ntent
une e.tape indispensable vera la realisation de ces objectifs communs,

2.
dont
sous
les m

Sont· convenus de ca qui suit

Chaque Partie s'engage a ne pas:

Article ;premi~

Interdiction d~ base

3·
la do
ou a.
adm°
etant

4.

6.
fabri
ItHal

se Li.vrar El. (";.:':\.;:';::-8S a: .:'~i·:lj_"tes pT.6paratoires a. une utilisation d'armes
chimiques;

utiliser cas ~.::'~·:'!G c.l;imiq'..les dans tcut confli +: arme; ou

aider, enooursgcr ou ir.. ,iter qui q11~ ce soit, directemen t ou indirectement,
a se livre= ~ ~es ~ctivites interdites aux Parties en vertu de la presente
Convention.

b)

c)

d)

a) mettre au point, faoriquer, acque~ir d'une autre maniere, staCker au
conserver de::; armC8 chimiques, 011. transferer des armes chimiques El; qui
que ce soic;

Se conformant a l'engagement assume en vertu de l'article IX de la Convention
sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes
~ae~riologiqueB (biologiques) DU a.. toxines et sur leur destruction en oe qui
ooncerne une interdiction efficaoe des armes chimiques,
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c) tout materielou produit chimique specifiquement congu pour etre utilise
dil.'ectement en liaisun avec l'emploi de ces mu.11.itions ou dispositifs.

b) les munitions ou ~izpositirs specifiquement cong'ls pour provoquer la mort
ou d'autres dommages par l'action toxrque de tout produit chimique defini
comme etant une arme chimique en vertu de llalinea a) du present
paragraphe et qui serait libere du fait de l'emploi de ces munitions pu
dispositifs; ou

a) les pr0~uits chimiques leta~\ supertoxiques, les autres produits chimiques
letaux ou nuisioles, ainsi que leurs precurseurs, a l'exception'des
produits chimique~ destines exclusivement a des fins autorisees, aussi
longtemps que les tJ~es et quontites en jeu sont compatibles avec de telles
fins, et a l'exception des produits shimiques qui, n'etant pas des produits
letaux supertoxiques ou 2utres produits letaux, sont utilises par une
Partie a des fins de mairltien de l'ordre ou de lutte antiemeute sur le
plan national, ou sont ut~lises en taut qu'herbicides; ou

1. Par "armes chdmi.quee" o:~ '3r..";el"~d ~

Aux fins de la presente Convention

Definitions

3. Par "autre produi t chi.eu.que letal" on entend tout produi t chimique toxique dont
la dose letale moysnne cc t :;:'..1porieure 9. (0,5) mgjkg (par administration soue-cutaaee)
ou a( 2 000) mg min/m3 (par inhala tion) et inferieure ou egale a 10 mg/kg (par
administration sous-cutanee) ou a 20 COO mg min/m3 (par inhalation), les mesuree
etan t fai tes par les me thode s s tan,i?:r-Q Lnd.i.qudes dans le tableau D~

2. Par "produ.i t chimlque Letal, super-toxf.que" on entend tout 'produf t chimique toxique
dent la dose letale moyenne est inferieure ou egale a (0,5) mgfkg (par administration
Bous-cutanee) ou a (2 000) mg mll1/m3 (par inhalation), les mesures etant faites par
les methodes standard indiqu6es dans le tableau D.

4. Par "autre produit chimiClu81~uisi'ble" on -ntend tout produit chimique toxique
non vi.se par les expressions "produit chamaqu: Latal snpertoxique" OU "autre produi t
chitnique letal", y compris les produi. ts chimiq s, qui provoquent normalement une
incapacit~ plut6t que la mort. .

5. Par "produit chimique toxique" en entend toute substance chimique, qu.e11e que
Bait son origine ou sa methode de fabrication,qui, par son action chimique, peut
perturber directement le fonctionnement normal de l'organisme de l'homme ou des
animaux de maniere a. provoquar la mort, une incapaci te temporl1ire ou un dommage
permanent.

6. Par "precurseur" on entend tout prcduit chimique qui peut etre utilise pour la
fabrication d 'un produi t chfmi.que letal eupertoxfque , d 'un autre produi t chimique
letal ou d 'UZl autre pz-odu.i t chirnique nui.s.IbLs ,

7. Par "precurseur clef" on entend tout precurseur qui. figure dans le tablea.u C•
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Article III
3.
ob
fe

Toute Partie qui fabrique des produits chiuiques letaux supertoxiClues ou
1eurs precurseurs clefs a des fins de protection devra assurer cette
fabrication dans une seule installation specialisee, dont la capacitE

b)

Activites autorisees

a) La conservation, la fabricatiorl~ l'acquisition et l'utilisation de produits
chiniques l~taux supertoxiques destines a des fins de protection et de
1eurs precuxseurs clefs seront stric"teraent lir:litees am: quantites pouvarrt
€tre justifiees pour de telles fins. A aucun moment, la Cluantite tota1e
possedee par une Partie ne devra depasser une tonne T:l.etrique, de meme, la
quantitt totale acquise par une Partie au cours de toute annee civile par
fabrication, prelevement sur des stocks d'armes chimiClues et transfert
ne devra depasser une torme metrique. Des qu'urlO Partie aura atteint le
total anrluel autorisG d'une tOrL~e oetrique, e116 devra s'abstenir dracquerir
de tels produits ch~niqucs letaL~ supertoxiques jusqu'a l'annee suivante, et
el1e ne pourra alors acquerir que les quantites des produits chimiques
necessaires pour remp1acer les quantites uti1isees ou transferees a une autre
Partie a des fins de protection.

a) la fabrication de tout produit chimique destine a des armes chimiClues, a
l'e:xception de ceux figurant dens le tableau B, ou la fabrication de tout
prec\J1':'seur clef dee t ine a des armes chimiques; ou

b) le remplissage d'armes chimiClues.

2. Les mesures suivantes seront appliquees aux produits chimiques toxiClues destines
a des fins de protection :

1. Sous reserve des limitations prevues clans la presente Convention, chaque Partie
peut conserver, fabriquer, acquerir~ transferer ou utili.ser des produits chimiques
to:xiques et leurs precurseurs a des fins autorisees, pour autant que les types et
quantites scient compaU"61es avec ces fins.

11. Par "autres activites prepal.·atoires a une utilisation d "arnes chioiques" on entend
(a elaborer), mais non les activihis directeoent Uees a des finf! de protecti.on.

9. Par "fins de protection" on entend les fins directement liees a. la prot€lction
contre les ames chimiques, mais non les fillS directement liees a la mise au point, la
fabrication,l'acquisition d'une autre maniere, le stockage, la conservation ou le
transfert d'armes chioiques.

8. Par "fins autorisees" on entend les fins industrielles, agricoles, scientifiques,
medicales ou autres fins paci.fiques; les fins de protoction et les fins mili1iaires quf,
n'impliquent pas le recours a l'action chimique d'un produit chimique tOXiqUEl pour
perturber directement le fonctionnement normal de l' organisme de 1 'homme ou dea animaux
de manaere a provoquer la mort, une incapacite temporaire ou un dommage permanent.

10. Par "installations de fabrication d'ames chimiques" on entend tout batiment ou
tout materie1 congu, construit ou utilise a quelque degre que ce soit depuis
le ler janvier 1946 pour
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n'excedera pas (une limite convenue). Des informations sur l'installation
et ses activites seront fournies confo~ement aux dispositions de l'annexe 11.
L'installation sera sounise a une ve~ification internationale systematique
sur place, grace aune insp0~tio~ ~~~ ,l~c~ et ~ un~ surveillance continue
au moyen d'instruments installcs sur place conformement aux dispositions
de l' ~'1!lexe 11.

cy Conformement aux dispositions de l'gnnexe 11, chaque Partie fGra une decla
ration annuelle concernant tous les pr6curseurs clefs destines a des fins de
protection et tous les produits chimiques toxiques pouvant etrc utilises comme
armes chimiques, mnis qui sont destines a des fins de protection, et elle
fO~1ira d'autres informations specifiees sur ses activites de protection.

3. En raison du risque particulier qu'ils compo~t~nt pour la realisation des
objectifs de la Convention, les produits chimiques inscrits aUX tableaux A, B et C
fe~ont l'objet des,mesures speciales specifiees dans l'Annexo'III.

d)

a)

b)

Les dispositions de la Convention n'excluent pas le transfert a des f5Jls de
protection de produits chimique;:> letaux supertoxiques ou de precurseurs clefs
fabriques ou acquis d'une autre maniere a de tellee fins. Ces transferts
ne pourront etre effectues quIa destination d'une autre Partie., La quantite
naximale transferee a une Partie quelle qu'elle soit ne devra pas depasser
(guantite) au cours de toute periode de 12 mois, et ne devra pas etre telle
quo la Partie destL~taire depasse la quantite limite totale specifiee a
l'alinea a) du paragraphe 2 du present article. ~vant tout transfert d'un
tel'p~oduit chimique letal suportoxique ou precurseur clef, la Partie
transferable devra fournir Lcs informations specifiees dans l'annexe II;'
Les produits transferes ne pourront pas etre retransferes a un autre Etat.

S'agissant des produitschimiques inscrits au tableau A, chaque Partie .
interdira toute fabrication et toute utilisation de ces produits exception'
faite de la fabrication et de l'utilisation de quantites de laboratoire
en vue d'activit8s relevant de la recherche, de'la medecine ou de la
protection dans des etablissements agre~s par la Partie; et

les installations fabriquant des produits chimiques inscrits au tableau C
a des fins autorisees feront l'objet d'une verification internationale
systematique sur place grace a une inspection sur place et a une surveillance

" continue au moyen d'instruments installes sur place, comme specifie dans
l' Annexe 11.

I
, I

4. Toute Partie qui est en mesure de le faire peut aider une autre 'Parti'e' pour la
destruction d'armes chimiques, y compris le transport d'armes chimiques vers son
territoire en'~ de leur destruction, ou la destruction d'installations de
fabrication d'armes chimiques.

5. La presen.te' ConvEmtion,sera appl.Lquee d tune fa90n concue pour eviter dans toute
la mesure du'possible toute entrave aux activites economiques ou techniques des
Parties a la Convention ou a la cooperation internationale dans le dooaine des
activites chimiqu~s'pacifiques,y compris l'echange international de produits
chimiques toxiques· et de materiel des tine a la fab:rieation, le trnitement ou
1 'utilisation de produits chimiques toxiques a des fins pacifiques, conforilement
aux dispositions de la presente Convention.
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a

l'emplacement precis, la nature et la capacite de toute installation de
fabrication d 'ames chimiques relevant de son controle ou~"qui en relevalt
a un moment quelconque depu1e le ler janvier 1946;

ses plans de~f~rmetura et, en fin de compte, de destruction de toutes
installations de fabrication d'armes ch1m~ques :relevant de son controle;

l'emplaceme~t precis $t la capacite de production de la sGule installation
de fabrication specialisee eventuelle de produits chimiques let~~x super
toxiques et de precurseurs clefs autorisee en 'vertu de l'alinea b)
du paragraphe, 2de llA~ticle Ill;

si l~ Partie a transfere le controle d'armes chimiques ou de materiel
servant a leur fabrication depuis le (date) ou si elle are~u de telles
armes au un tel materiel depuie cette dat'e. DanS'l'affirmative
des infor.mations specifiques seront fournies conformement 8UX dispositions
de l'Annexe II.

c)

d)

e)

f) l'emplacement precis et la nature de toute autre installation relevant
de son controle'et ayant 'ete con~ue, construite ou utilisee depuis
(~) pour ,la fabrication de produits chimiques inlJcrits
aux tableaux B et c;

g) l'emp~~cementprecis et la nature de toute installation relevant de
son controle et ayant ete con~ue,'construiteou' utilisee depuis (date)
pour la mise au point d'armes chimiques, y compris lea lieux ----
d'experimentation et d'evaluation; et

Declaration des armes ch1m1gues, des installations de fabrication d'armes
chimigues et des traklsferte pr~c~demment effectu~s

b) ses plans generaux de destruction de toutes armes chimiques relevant
de son controle;

a) l'emplacement preCis de toutee armes chimiques relevant de son conGrole,
avec un"inven'taire detaille des armes chimiques a ehaeuri de
ces emplacements;

Article IV

2. La declaration deposee par chaque Partie sera conforme aux prescriptions
de l'Annexe II et indiquera :

lr Dans les tr~nte jours suivant l'entree en v1gueur de la Convention a Hon egard,
chaque Partie deposera une declaration indiquant si elle a ou nla pas sous son
contr6le, enqu.elque lieu queee soit, des armes chimlques, des installations de
fabrication d'armes chimiquea, des 'produits chimlques letaux ~upertox!ques ou
des precurseurs clefs a des fins de protec~ion, ou des installations de fabricatiol~

de produits ch1miaues letaux supertoxiques oude precurseurs clefs a des fins de
protection. La declaration indiquera egalement si la Partie 'a sur son territ.oire,
sous le contrele d'autrui, y compris un Etat non Partie a la presente Convention,
des produits ou installations des categories sus-indiquees ainsi que leurs emplacements.

,

l F
il)
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1";,
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Chaque Partie doit, conformemen~ aux dispositions de l'Annexe 11 :

fournir des informations sur l'emplacement et la composition de toute
arme chimique, conformement a l'artiole IV;

Article V

Armes chimiques

a)

1.

b) fourni.r un plan general pour la destruction de ses armes chimiques,
conformement a l'article IV, et, par la suite, fournir des plans
plus detailles;

2. Tous les emplacements ou des armes chimiques sont stockees ou detruites seront
soum1s a une verification internationale systematique sur place, grace a une inspection
sur place et A tine surveillance au moyen d'ir~truments installes sur place
conformement auxd1spos1tions de l'Annexe 11.

3. Lea armes chimiques anciennes decouvertes apras le depot des declarations
prescrltes par l'article IV et le p'resent article seront soumisas aux dispositions
de l'Annexe II relativ~s a Janotification, au',stockage provisoire et a la destruction,
ainai qU'a une ver~fication internationale systematique sur place deces actions.
Cee diaposi~1ons s'appliqueront egale~ent aux armes chimiques qui n'auraient pas ete
elim1neea de faQon adequate dans le passe et auraient ete recuperees par la suite.
Il sera fourni una explication de~aillee sur le point de savoir pourquoi ces armea
chlm1ques n'ent pas ete declarees dans lea declarations deposees conformement
aux dispositions de l'article IV et du pre.sent article.

t

on

c)

d)

e)

f)

g)

h)

donner immediatement apl"es J.e depot de l~ declaration, l'acces a ses
armes ~himiques aux fins d'une verification internationale systematique
sur place de la declaration, grace a Uhe Inspection sur place;

assurer, grace a l'acces ~ ses armes chimiques aux fins d'une verification
internationale systematique sur, place, et grace a una inspection sur place
et a une surveillance continue au moyen d'instruments installes sur place,
que ces armes chimiques ne sont pas deplacees, si ce n'est a destination
d'une installation de destruction;

detru~re ses armes chimiques, conformement au calendrier specifie
a ,1 'Annexe 11, les operations commenQant au plus tard douze mois apres
l'entree en vigueur de la Convention a son egard et finissant au plus tard
dix ans apres cette date;

permettre 1 'acces au processus de dest.l'uction, aux fins d 'une verification
internationale systematique sur place d~ la destruction, grace a
la presence continue d'inspecteurs et a une surveillance continue
au moyen d'1nstruments installes sur place;

tournir annuellement, pendti~t la dur4e du processus de destruction,
des informations concernant l'execution de son plan de destruction
des armes chimiquea; et

certifier, au plus tard trente jours apres'l'achevement du processus de
destruction, que sesarmes chimiques ont eta detruites.
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4. Toute Partie qui a sur eon te::ritoire des armes chimiquos relevant 9U contrOle
d'un Etat non pertie a la presente Convention doit faire en sorte que ces armes
soient retirees de son territoire au plus taro C--) mois apres la date d'entree
en vigueur de la Convention n. son egard.

1.

Article .y!

Installations de fabrication diarmes chimigues

Chaque Bartie doit, conformement aux dispositions de l'Annexe II,

a) cesser immediatement toutes activites dans chacune de sas installations de
fabrication d'armes chimiques, a l'exception d~ celles qui sont nec~ssaires

pour la fermeture;

3. Nulle F
chimiqu€s ni
la Conventio

4. Una ins
convertie au
convertie do
d 'armes chi
destruction
du paragraph

2. Toutes lea i~Etallations de fabrication d'armes chimiques oeront
soumises a. una vel:ification internationale sys tema tique sur place, grace a une
inspection sur place et a una surveillance au mo~en oI instruments installes sur
place conformement aux dispositions de llAnnexe II.

a) as
un
In

i)

11)

iii)

g) se

f) e
af

il) pa
co
Fa

e) me
po
te

Y)

b) COl

pr

C) pr
di
COl

iV)

1., Un 00mi
Chaque furti

2. Le Comi
la verificat
et une coope

fermer chaoune de ses installations de fabrication d 'armes chimiques dans
un delai de trois rnois apree l'entree en vigueur de la Convention a son
eBard, de maniere a rendre ces installations inoper~~tes;

datruire ses installations de fabrication d'armes chimiques, conformement
au calendrier specifie a l'Annexe II, les operations commengant au plus
tard douze mois apres l'cntree en vigueur de la Convention a son esnrd,
et finissant au plus tard di~: ans apr-ss ce tce da te;

certifier, au plus tard trente jours apres l'achevement du processus de
1estruction, que ses installations de fabrication d'armes chimiques or.G ete
detruites.

foumir annuellement, pendant la durae de la periode de destruction, lea
informations concernant l'executioD de son plan de destruction des
installations de fabrication d1armes chimiqu0si et

c) foumir .des informations sur l' empla cement, la na ture et la capecito de
toute ~nstallation de fabrication d'armes chimiques, conformement a
l'article IV;

d) fournir un plan seneral pour ],.a destruction de ses installations de
fabrication d'armes chimiques, conformement a l'article IV,. et, par la
suite, fournir des plans plus detailles;

g)

b)

f)

e) donner, immediatement apres le depOt de la declaration, l'acces a chaque
installation de fabrication d'armes chimiqucs aux fins d'une verification
internationale systematique sur place de la declaration ~ce a une
inspection su1 place;

donner acces a chaque installation de fabrication d'armes chimiques aux
fins d'une verification internationale syot~matiquc sur place, ~ce
a des inspections periodiquas sur place et a une surveillance continue au
moyen d'instruments installes sur place, afin de s'assurer que l'instal
lation demeure fermee et qu'elle est,en fin de compte, detruite;

h)
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Co~it6 cono~ltatif

1., Un 00mite consultatif 3era c~e~ des l'entru~ 3n viguour de la presento Convention.
Ghaque ~rtic sera habilitce a d~3iGner un re~r0sentant au Comit6 conaultntif.

3. Nulle Partie ne con~trui~a de no~v~116s instcllations de fabrication d'armes
chimiques ni ne modifiera aos installations existantes n des fins interdites par
la Convention.

4. Une installation de fabrication d'armes chimiques pout Gtre t0mporairen~nt

convertie aux fi)1:O C; 'uno tleotruction cl'armes chimic;ues. Une telle installs ti011
convortie doH etre detrl.li"be d8S qu 'eHe n 'est plus tl"bilisce pour la des truc iiion
d'armes chimiques et, en tout cas, pas ~lus tard que 10 date limite fixee Dour la
destruction den installations de fab~ication d'armes chimique~ enonc66 a l'~linea g)
du paragraphe 1 du present article.

2. Le Comite consultutif supervisera l'~pplicaticn de la Convention, fncilitera
la verification du 're3pect de la Convention et organisera des consultat~o~s

et une cooperation internationales entre les Parties El. la Co~ven·iiion. A ces fins, il

obl
Con:
ye
tib

2.
tat:
res]
nan'
aut:
e1'O:
lea
dou'
in£c
n'
des
des
con
n'
d.i

1.
1 'iJ
appl
et c
les

.;.-

,I

procedera ?:, ..des inspections specialc~ s~r place conforlilcment aux
dispositions de ,l'a~ticle X'et a des insp~ciibtis ad hoc ~u~ place
ccnf'oxmemerrt aux disposHions de 1 'article 'XI;

constituera un forum pour Ifexamen de,toutes les questi~ns,sculevees ~
propcs des objectifs ou de l'ap~lication'de la Convention,

assurera una verification internationalo syst6metique sur ~lace, grdcc El.
una inspection our place et a une surveillance au moycn d'instruments
InataLl.da sur, 'PlaCE;), portant sur' :

i) les armes chimfques ,

participera, a'toute inspection convenue entre dGUX ou plusieurs Parties,
comme i1 est mentionne 81.1 paragraphe 2 de l'article IX, si l'une des
Parties concerneos le lui demande;

ii) la destruction des armes chimiquGs,

iii) la fermeture et la destruction ties i~)sta1lations de fabrication d 'artles
chimiques,

~v) les,installations specie~isees uniq~es auto~isees pou~ la fabrication
de produits chimiques 'letaux supertoxiques et de precurseurs clefs
El. des fins de protectiori, et

v) la fabrication, ~ des fins autorisees, des produits chi~ques
inso~its au tableau C;

a)

b)

c)

e)

0)

mettra 'au point et revisej:'a9 le' cas echeant, des 'P~oc6dures d6ta::j.llees
pour,les echangas d'informatioris, les declarations et leo questions
techniques liees a l'application de la Convention; -

f) examinera lea innovations sciantifi~ues et techniques qui pourraient
affecter h"'ondionnement r1e la Convention i

g) se reunira annue11ement en s€ssion ordinairc; et
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[:,...,:1...•..., a moins qu'une majorite des Parties n'en deci(i.e aut1"Gll1ent.

3. ~ COlIlite consultati.t" cream un Conseil· executit, qui aura tme dSleaation de
pouvoirs pour rt'!DPlir les fonctions du Comi'te enoncees aux alin.eas a), c), d) et e)
du paragra,phe 2 du present article, ainsi que toutes autres fonctions que le Comit'
pourrait lui d81eguer de temps a a.utre. Le Consell ~.era ra.Ppo~ &U Comit', &UX
sessioIUJ ordinaires de calui-ci, sur l'exerc.i!Je de ces fonctions.

4. Chaque Partie cooparera pleinement ·aveo le Comite oansvltatit clans l'exercic~ de
ses responeabilites Ell maUere de ve:ri!;i.ca.ti,on.

5. Dlautres fonctions ainsi que l'organisation du Comite consultatif, du CODrctil
executif, du Groupe d'etablisSElDlent des faits,. du Searetariattealm.ique et des aut:res
orpnes sUbsidiaires sont speoifiees <hw1 l'.Annexe I.

A;£:iiole VllI

Non-i.n.gerenoe daps la verification

Une Partie n'entravera pas led8roulEll1ent des activites de veritication. Cette
obligation s'a;ppliquera aux ~tivites de verif'ication menees conf'omement a la
Conv~tion par les representants designes du Comite consuJ.tatit ou par les Parties,
y compris cellee effectuees par des moyens techniques nationaux d'une maniere eeinpa
tible avee les principes generaiement reoonnus du droit internationnal.

Artiole IX

Consultation et coopera.tion; solution des problemes de respect
de la. Convention

1. Les Parties se cons;Ute:ront et ooopereront, directement entre eUes, ou par
l' intemediaire du Camite consulta.tit' ou suivant d' autres procedures inte1'Da.tionales
appropriees, y compris des procedures dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies
et conf'omement a. sa Charte, sur toute question qui pourrait etre soulevee touchant
les objectifs ou l'application des dispositions de la presente Convention.

2. Les Parties .fe:ront tout leur possible pour clarifier et reg].er, par des consul
tations bilateral-es, toute question qui pourrait susciter des deutes concexnant le
respect de la presente Convention ou qui donnerait lieu a. des preoccupa.tions concer
nant une question connexe pouvant et:re jugee ambigue. Une Parlie qui re90it d'tme
autre Par-tie une demande de clari.f.'ication d'une question dont la Partie requerante
c.roit. qu'elle suscite de te1s doutes ou preoccupations fournit a. oette Partie, dans
les' eept jours suivant la demande, des informations sut'fisantes pour rep.ondre aUX
deutes ou preoccupations suscites ainsi qu'une explication de la fayon dcint.lea
infonna.tions .foumies reglent la question. Aucune disposition de la presente Conveution
n I a.t'feote le droit de deux ou de 1'1usieurs Parties d ' arranger par oonsentement mutusl
des inspections entre elles pour c1ari.fier et regler toute question qui peut suedter
des doutes conceznant le respect de la Convention ou donne lieu it des preoccupations
oonoerna.nt una q~stion connexe pouvant etre jugee ambigue. De tels arrangements
n'atfecteront pas lee droi ts et obligations de toute Parlie en vertu des autres
dispositions de la presente Convention._
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3. Ji.fin de faciliter un reglement satisfaisant des questions soul.eveea, les Parties
conoezneea peuvent demander l' assistance du Comite consultati! ou de ses organes
subsidiaires. Toute Partie peut demander- au Conseil executif de conduire des proce
dures d'etablissement des fa1ts sur les propres activit~s de cette Partie ou les
activites d I une autre Partie aiin de clarifier et de regler toute question qui
pourrait suacater des doutes concernant le respect de la presente Convention ou qui
donnerait lieu a des preoccupations concer.nant une question connexe pouvant etre
jugee ambigue.

a) Les demandes envoyees au Conseil executif en vertu du present article enon
ceront les doutes ou preoccupations, lee raisons preciees de cas doutes ou
preoccupations, et llaction qu'il est demande au Conseil d1entreprendre.

b) Dans lee 'deux jours suivant la reception d'une telle demande, le Secretariat
technique demandera, au nom du Conseil, a la partie dont les activites sus
citent leedits doutes ou preoccupations, de clarifier les choses.

c) Si les doutes ou preoccupations qui ont donne lieu a la demande n I ont pas ete
dissipes dens les dix jours suivant la reception de la demande par le
Conseil, son Groupe d' etablissement des faits entreprendra imme<Ua.tement
une enquete d' etablissement des !aits et remettra au President du Conseil
executif un rapport sur ses travaux, interimaire cu final, dana lee deux
mois suivant la .date de la demande. Les rapports du Groupe incorporeront
tout~s lesvues et informations presentees durant see travaux.

d) Toutee les demandes d' inspection sur place sp.ec:LaJ.e seront regies par·les
dispositions de l'article X et toutes lea demandea d'inscription sur place
ad .hoc par cellas de l'article XI.

4. Une Partie dont les toubes ou preoccupations conce:rnant le respect de la
Convention n' ont pas ete tLissipes dans les deux mois ou une Partie qui a. des doutes
o'u des preoccupations dont elle pense qu" ils justifient un examen urgent par toutes'
lee Parties portant sur'le respect de la Con",ention ou sur d'autras questions d.iJ:ec
tem.ent liees aux objectifs de la Convention, peut demander au President du Comite
consulta.tif de convoquer une session extraordinaire du Comite . Le President du Comite
convoqueza cette session aussitot que possible et en tout cas dans le mois suivant la.
reception de la demahde. Cbaque Partie peut pa:rticiper a cette -sessdon, dont les
atti-ibutions et le reglement interieur'sont etablis dans 1 'AnneXe. ,I.

5. Tloutes les Parties coopereront pleinement avr le Comite consultatif et ses
organes subsidiaires, a.insi qu'avec des o·rganisat:.. lS intemationales, qui peuvent,
selon qu'il- est approprie, apporter un appui scien ...f'ique, techniqile et administratif'
a.t'in de faciliter les activites d' etablissement des faits et d' aider ainsi a. assurer
le reg],ement· rapide de la question qui a donne lieu a la demande initiale.

-6. Le Conseil executif noUfiem sans retard a. toutes :i.esFa.r'Cies le declenchement
de toute procedure d' etabliefsement des faits et fournira ·toutes les informations
disport1bles y relatives a. toute Partie qui en rera la denand.e , Toutes les Parties
seront aussi inforJnees eans: retard du refus qu tune Partie opposeraita toute demande
f'aite par le Comite ou ses 'orgahes subsidiaires dans le cadre d tune enquete d I etablis
sement des faits. Taus les rapports concexnant les activites c'etablissement des
faits menees en vertu des dispositions du present article, ainsi que les inspections
sur plaee prewes awe articles X et XI, sezorrb distribu.es sans retard a. toutes les
Parties.

7. Les dispositions du present article ne seront pas interpretees comma a.ffectant
los droits et obligations des Parties decoulant des articles X et XI ou de la Charta
des Nations Unies.
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b) tout emplacement ou installation militaire, tout autre emplacement ou
installation appartenant au gouvernement d'une Partie, et, comme indique
dans l'Annexe 11, lea omplacements ou installations relevant du controle
du gouvernement d'une Partie.

Article X

Inspection sur place speciale

1. En application des dispositions du present article et de l'Annexe 11, chaque
membre du Groupe d'etablissement des faits a le droit de demander a tout moment o
par liintermeaiaire au Secretariat technique, una inspection sur place apeo!ale de
toute autre Partie pour clarifier et regler toute question qui peut susciter des
doutes concernant le respect de la Convention ou qui donne lieu a des preoccupations
concernant une question connexe pouvant etre jugee ambigu!, portant sur :

a) tout emplacement ou installation soumis ~ une inspection internationale
systematique sur place en vertu des articles IIl, V et VIi ou

2. Une

a)

b)

c)

2. Une demande sera traitee de la maniere suivante :

a) dans les vingt-quatre heures suivant la demande, le Secretariat technique
notifiera la Partie qui doit etre inspectee et designera una equipe
d'inspection conformement au paragraphe 4 du present article, et

d)

b) dans les vingt-quatre heures suivant la reception de cette notification,
la Partie qui doit etre inspectee accordera a l'equipe d'inspection
un acces sans entraves a l'emplacement ou a l'installation.

3. Chaque Partle peut solliciter de tout membre du Groupe d'etablissement des faits
une demande d' inspect~.on de toute autre Par-tie en vertu du present article.

4. Toute inspection sur place speciale demandee par l'intermediaire du Secretariat
technique sera effectuee par des inspecteurs designcs parmi les inspecteu~s

a plein temps du Secretariat. Chaque equipe d'inspection se composera d'un
inspecteur de chaque Etat membre du G~oupe d'etablissement des faits, excepte que,
si la Partie a inspecter est un Etat membre du Groupe, l'equipe ne comprendra pas
d'inspecteu~ de cet Etat. L'equipe four-nira sans retard un rapport ecrit a la Partie
requerante, a la Partie inspectee et au Groupe d'etab11ssement des faits. Chaque
inspecteur aura le droit de faire figurer se3 vues personnelles dans le rapport."

Article XI

Inspection sur place ad hoc

1. En application ues dispositions du present article et de l'Annexe II, chaque
Partie aura le droit de demander au Comitc consultatif, a tout moment, de proceder
a une inspection sur place ad hoc POUf' clarifier et regler toute question qui peut
suociter des doutes concernant le res?ect de la Convention ou qui donne li.JU a des
preoccupations concornant une question connexe pouvant etre jugee ambigu~, portant
sur un emplacement au une installation non soumis aux dispositions de l'article X.
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Article XIV

Non-interference avec d'autres accords

a) prendre toutes les mesures necessaires, conformement a ses procedures
constitutionnelles, pour appliquer la Convention et en particulier pour
interdire et prevenir toute activite interdite aux Parties par la presente
Convention, en tous lieux relevant de sa juridiction ou de son contrSle,
et

Chaque Partie devra :

b) informer le Comite cnnsultatif des mesures qu'elle aura prises pour
appliquer la Convention.

d) Si la demande est a nouveau rejetee, le President en informera immedia
tement le Conseil de securite de l'Organisation des Nations Unies.

Article XII

Mesures d'application nationales

2. Une demande sera traitee de la maniere suivante :

c) Si la Partie qui doit etre inspectee refuse cette demande, elle fournira
une explication complete des raisons du refus et une proposition detaillee
et concrete prevoyant d'autres moyens de dissiper les preoccupations qui
ont donne lieu a la demande. Le Groupe d'etablissement des faits
evaluera l'explication et l'autre proposition soumises, et pourra envoyer
une autre jemande, compte tenu de tous les elements pertinents, y compris
de nouveaux elements qu'il aurait eventuellement reQus apres la demande
initiale.

b) Si l® Groupe d'etablissement des faits decide de demander une inspection
ad hoc, la Partie qui doit etre inspectee accordera, sauf pour les raisons
les plus exceptionnelles, un acces dans les vingt-quatre heures suivant la
demande du Groupe.

a) Le Groupe d'etablissement des faits se reunira dans les vingt-quatre heures
pour determiner, en utilisant les directives enoncees dans la section H
de l'Annexe II, s'il doit demander cette inspection sur place ad hoc.

Article XIII

Assistance aux Parties exposees a un danger du fait d'armes chimigues

Chaque Partie s'engage, dans la mesure qu'elle estimera appropriee, a fpurnir
une assistance a .toute Partie a la presente Convention dont le Conseil de securite
de l'Organisation des Nations Unies decide qu'elle a ete exposee a un danger par
suite d'une violation de la Convention.

1. Aucune disposition d~ la presente Convention ne sera interpretee comme limitant
ou restreignant de quelque faQon que ce soit les obligations assumees par n'importe
quel Etat en vertu du Protocole concernant la prohibition d'emploi a la guerre
de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bacteriologiques, signe
a Geneve le 11 juin 1925, ou de la Convention sur l'interdiction de la mise au point,
de la fabrication et du stockage des armes bacteriologiques (biologiques) ou a
toxines et sur leur destruction, signee a Washington, Londres et Moscou, le
10 avrll 1912.

•
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l~r'I';.:"'.•:' 2. Chaque Partie a la presente Co~vention qui est aussihParti8t autproitocoleaoncernant la prohibition d'emploi ~ la guerre de gaz asp yxian s, ox ques ou
siml1aires et de moyens bacteriologiques, signa a Geneve le 17 juln 1925, affirme
que l'obligation enoncee a l'alinea c) de l'article premier s'ajoute aux obligations
qui lui incombent en vertu du Protocole.

I
I

\

Amendements

Toute Partie peut proposer des amendements a la presente Convention. Ces
amendements entreront en vlgueur, a l'egard de toutes les Parties qui les auront
ratifies ou y auront adhere, le trentieme jour suivant le depot des instruments
de ratification ou d'adhesion par la majorite des Parties a la Convention et, par
la suite, a l'egard de ahacune des autres Parties le trentieme jour qui 8uivra
le depot de son instrument de ratification ou d'adheslon.

Article XV!

Durae; retralt

1 • La presente Convention est conalue pour une duree illimU,ee.

2. Chaque Partie a la Convention, dans l'exercice de sa ~ouverainete nationale,
aura le droit de se retirer de la Convention si elle constate que des evenements
extraordinaires en rapport avec l'objet de la presente Convention ont compromis
lea interets superiaurs de son pays. Elle devra notifier ce retrait, avec un
preavis de trois mois, a toutes les autres Parties a la Convention, au Depositaire et
au Conseil de securite de l'Organisation des Nations Un1es. Ladlte notification
devra contenir un expose des evenements extraordlnaires qui, de l~avis de l'Etat
en question, ont compro~is ses interets superieurs.

Article XVII

Signature; ratification; entree en vigueur

1. La presente Convention sera ouverte a la signature de tous les Etats.

2. Tout Etat qui n'aura pas signe la Convention avant son entree en vigueur
conformement au paragraphe 4 du present article pourra y adherer a tout moment.

3. La presente Convention et sea Annexes, qui en forment partie integrante,
seront soumises a la ratification des Etats signatalres. Les instruments de rati
fication et les instruments d'adhasion seront deposes aupres du Secretaire general
de l'Organisation des Nations Unies, designe par les presentes comme Depooitaire.

4. La presente Convention entrera en vigueur trente jours apres la date du depot
du (quarantieme) instrument de ratification.

5. Pour tout Etat qui ratifiera la Convention ou y adherera apree le depot du
(quarantieme) instrument de ratification ou d'adhesion, la Convention entrera
en vigueur le trentieme jour suivant le depot de l'instrument de ratification ou
d'adhesion.
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6. Le Depositaire informera sans delai tous lea Etats qui auront signe la
presente Convention ou y auront adhere de la date de chaque signature, de la date
de depot de chaque instrument de ratification ou d'adhesion et de la date d'entree
en vigueur de la presente Convention, ainsi que de la reception de toute autre
communication. Le Depositaire transmettra immediatement a chaque Partie, des leur
reception, toutes les communications requises par la presente Convention.

7. La presente Convention sera enregistree par le Depositaire conformement
a l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

Article XVIII

La presente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol,
fran;ais et russe font egalement foi, sera deposee aupres du Secretaire general
de l'Organisation des Nations Unies.
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VUES DETAILLEES DES ETATS-UNIS SUR LE CONTENU
DES ANNEXES A LA CONVENTION~I

Annexe I

COKITE CONSULTATIF

La Convention davrait inclure des dispositions s'.lnsp1rant des considerations
suivantes :

Section A. Dispositions gen~rales

1. Le' :Omite consultatif cree en vertu de l'article VII devrait se reunir a (~)
trente jours au plus tard apres l'entree en vigueur de la Convention.

2. Par la suite, le Comite consultatif devrait se reunir annuellement en session
ordinaire pendant lea d1x premieres annees suivant l'entree en vigueur de la Convention
et en,uite se reunir ;lnnuellement, a. moins que la majorite des Parties ne decide
qu'une session n'est pas necessaire. Una session extraordinaire pourra etre convoquee
a la di;lmando de toute Partie ou du Consell executif.

3. PQur faciliter l'accomplissement de ses fonctions, le Com1te consultatif devrait
creer u~.Conseil axecutif, comme prevu a' la section B de la presents Annexe, ainsi
qu~un Groupe d'etab.lissement des faits, un Secretariat technique et d'autres organes
subsidia1ras qui pourraient s'averer necess~1res pour ses travaux.

4. La Cons~il executif davrait etre rasponsable de l'accomplissement des fonctions
du Comite consultatif specifiees au paragraph~ 2 d~ l'artlcle VIr lorsque ce dern!er
n'est pas en session. En particuli~r, 11 devrait atr€ ~esponsable des actlvites prevues
au para.graphe ,1.dea la section B de la presente· Annexe.

5. Sauf stipulation contraire, la Comite et sea o~ganes subsidiaires devralent autant
que possible prendre leurs decisions par consensus. Si le consensus nc peut pas etre
obtenu da~s las.vl~t-quatr~ heures, une dec1aion peut &tr~ prise a la majorlte des
membras presents ,. et votants. Le rapper i, ?ur une anquGte J' etabllssement des faits ne
devrait pa~ etre mis aux volA; il ne devrait pas non plus y avoir de decision sur le
point d~ savoir si une Parti~ se conforms ou n~ sa conform~ pas aux dispositions de la
Convtlntion.

Sec

1.
par

6.

1~

8.

Le President du Comite devrait etre designe p~r le Com1te lUi-meme.

Le Comita devraitpres~nter aux Parti~sun ~apport annuel sur ses activites.

Les dopanses du Com~te devral~nt etre couvertes par ( ,).

9. La question de 13 parsonnalit~ jurldlqu~ internation9le du Comtte et de ses
organes subsidiaires d~vra~t etre examinee.

*/ Le praaent document eXp'ose lea vues actuel~~s des Etats-Unis sur le
cont~nu des ann~xes d'une convention sur les armesch1miqu~s. I1 pourra etre
mouifie, ~labore et affine plus avant.
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Section B. Conseil ~~~u~li.

1. Dans l'accomplissement de sas responaabilitea, le Conseil executif devrait, en
partlcull~r, asaum~r lea taches auivantea ~

a} effectuer das verifications ihternationalea systematiques sur place;

b) assurer- 1 'application e:t le l"eapeet doe l~ Convention;

c) obtenir, conserver et diffuser lea informatio~s communiquees par les Parties
au 8ujet de questions relatives a la Conventi"~.. ,

d) fournir des services aux Parties et facil1ter lee consultations entre alles:

a) recevoir des demandes des Parties, y compris des demandes d'etablissement
des faits;

f) decider de mesures specl'fl~ues a prendi-s 'en ee qui conoerne cas demand.,
et supervlser lesdites ~asuresj

g) supervisel" lea activites des autres organas subsidiaires du Comite consultatlf,
et notallllllent as'aCr"l'!r le bons-ccOmplisse£ilent des fonctions Chi ,seo:o,e'tarlat'
tschnl9ue, y cOlDpria l'execution de verifications internationalea ayatematlquea
a~~;place:conformemel~~'aux'artioles Ill;' V'et VI, iVexecutioh di i nspect l ons
sur place speo-hies! oonTor_ent a 1,J'a'rticl"e' 'x et l' ax'ecUt'1~i'fd.t'lnspectioniJ
sur place ~d hoo conformement a l'article XI;

h) faire rapport au Comlte consultatif;

1) demander, lorsqu'11 l' eatime necassaire, una sessiOn extrao!'dlnalre dU Comte.
consultatif.

2~ a) Le Cobsel1 executif devrait etre ~ree dans ,lea quarante-01nq jour-a· sulvant
~'~Htree en vtgu~ur de' :1a' :Convent1on' et~tre' eompose'd':un',representant de
bhadune de.'quinze:'Patties:·'c:iu maxi'ilium,' avee en'plus un ',P~sident"he partiaipant.
pas' aux votes.

b) Dix mt;>mbres devraient etre elus par le. Comite consultatif parm1 dea -candidate
designes par le President sur la bas~ d~ consultations avec les Part1as.
Dans 18' "chOix' ;d'e ca's mernbi'eb, 11' devrait: atro- tenu dGmEU'lt OdDlp"te de' la Mces...
s1t~ d'assurer un equllibro geographique approprie. Cas membres resteralent
el'{'tanctions pendant 'deWc 'ane, ci'nq d"entr\:t ,~UX~ etant relliplaces ch'nquc.' annee.

c) En cmUo.e,.-les",membres permanents du Gonsd!' dia se'eur1M de l'Qrgantsat.lon,
des Nations Unies qui sont Parties a la Convention devraient etre repl"esentea.

d) Chaque mambre peut etre assiste awe 'aess1c.-ns par un ou plus1eUrs conseUlers
techniques ou autres.

e) Le PreSident. dU Comite consul1:at1r:devrait exeroerles f()nctiona, d~ President
du ConsGl1>execut~r •
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Section C. Groupe d' etab1issem~Ift des fa~ts

1
e
d
a;

3
p.

S

.2
C

s

1

Le Groupe d'etab1issement des faits devrait etr~ compose de representants
diploma;:t;iques 'de -cinq P~rties, avec en plus un President ne participant
pas awe votes.

En outre, le Groupe devrait oomprend're un representant diplomatique des
Et-ats-Unie et "LID de I' Union sovietique.

Le Group':! devrait se reunir dans les dix jours suivant la reception d'une
demande.d'enquete d'etab1issement des faits emanant.d'une Partie, dans
les vingt-quatre heures SUivCL~t une demande·d'inspection sur place ~~~E~

conformement a l'~rticle XI, ou aussitot apres l'achevement d'une
inspection sur pla.ce speciale par des inspecteurs du Secretariat technique
effectuee conformement a l'article X, afin d'examiner lee informations
disponibles, menerles'enquetes necessaires et effectuer des consta
tations de faits appropriees.

Les travaux du Groupe d'etahlissementdes faits devraient etre organises
de fa90n a lui permettre de s'acquitter de ses fonctions.

Le President du Conseil executif devrait exercer les fonctions de
President du Groupe d'etablissement des faits.

a)

c)

d)

b) ,TrQ~sParties devraient ttrec~oisies par le Comite q~1sultatlf par un
vote a la majorite des quatre"cinquiemes :parmi des candidatsdesignes
pa~ le President sur la base de consultations avec les Parties. Ces
Etats membres resteraient e~fonctions pendant six aris~ une des Parties
etant remplacee tous les deux ans.· Sur ces trois Parties, une devrait
representer le (groupe occidental), une le (groupe oriental) et une le
(groupe neutre/non aligne).

a)

b)

1. Dans'.les -quaranbe-canq jours suivant l' entre-e en vigueur de la' Convention,
le Comite consu1tatit a:evralt creerun groupe d' etablissement des rai ts suboc
donne au Conaeil executif, qui aurait'iaresponsabilitede mener4es enq~~tes
dietablis~ement des faits conformement a l'article IX, dtexami~er ies.rapports
sur des ·inspections sur place' speciales conf'ozmdment; a l'article 'X et de
superviser les inspections au hoc conformement a l'article XI.

c)

d)

e)

Le Groupe devrait~ dCL~S un delai de deux mois apres sa reunion, adresser
~u President du Coni.9il executif ses constatations de faits, soit
interimaires, soit finales. Les rapports sur les constatations du Groupe
devraient incorporer tcutes les vues et informations presentees durant
les travaux du Groupe.

Chaque membre devT'''d.t avoi:r: le droit de demander a des Parties ou a des
org~1isations intern~tionales, par l'intermediaire du President, les
informaticms et I' ass i s tance qu" il j1igerait souhai tables pour
I' accompl.Lasemerrt des, t ravai..'L'C du Groupe.

Le Group8 devrait Lenir sa premiere reunion soixante jours au plus tard
apres l'entree en vigue1,1r de la Convention, pour s'entendre 'au sujet de
son organisation et de son reg1ement interieur. A cette reunion, le
President devrait soumettre des :recommandations basees sur des consul
tations avec les Parties pt les signataires.
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Section D. SecretariRt ~ec~Jliq~e

1. Le Secretariat techniqu~ 1evrait

Section E. S1U!sion extraordinaJre du Comte consultatif

,2. La compcai, ti,oIl du .Secretariat technique devrai t etre determinee par la
Commission.preparatoireo

proQeder a.des inspections sv~ place, conformement aux articles IIl, V~

vt, X 'et XI.

fournir l'appui administratif indispensable au Comite consultatif~ au
Conseil executif, au Grouped'etablissement des faits et tous autres
o~ganes subsidiaires qu~ pourraient etre areas;

recevoird~s Pa);ties et leur distribuer des donnees concemant l'appli
catd.on de la Coi~yention~

fournir une assistance technique appropriee aux Parties et au Conseil
executif pour l'application des dispositions de la Convention, notamment
en reviSeU1.t Les tableaux il, B, C et D, en mettant a1.1. point des modes
operatoires techniques et en ameliorant l'efficacite des methbdes de
verification:;

negocier des arrangements subsidiaires en vue des inspections inter
nationales syst~~tiqu~s sur plac~ prevues dans l'Annexe II (section B,
sous-section A, paragraphe 3); et

aider le Conseil executif a l'occasion de.s autres taches dont il pOUXTait
etre convenu.

c)

f)

b)

a)

e)

d)

1. La session extraordiUi:.I.J.J.·b QU (;vrni iJe consultatif prevue dans l'article IX devrai t
e~~~eprendre de resoudre tout pr9bleme qui pourrait etre souleve par la Par~ie

demandarit la tenu~ ,~e la:session. ,A cette.fin, les Parties aSBemblees'devraient
avoir le droit de demander et d'obtenir toute information qu'une Partie'serait en
mesuze de ccennunrquer-,

5. un cq~pte rendu de la session inco1~orant toutes les vues et informations
preaentees,.!iur~t la session devrait etre promptement etabli etdistribue a toutes
les Parties.

2. Les t:r:.oavaux de .La session extraordinaire devraient etre organises de fa90n a
permettre a. celle-ci de rem~lirses fonctions.

3. Toute P~'tie devrait pouvoir participer a la session. Cella-ci devrait etre
~,sidee par le President du Comi,te.

4. Chaque ,:rartie devraii; avoir le d'r.oit de demander a des Etats ou a. des organi
sations internationales, par Pinte+'Jl1ediaire du President, lea inf6rrila.tions et
l'assistance qu'elle jugerait souhaitable pour l'accomplissement' des't'ravaux de
la session.

3. Tous"les i~specteurs devraient etre techniquement qua~ifies et acceptables
p,OUI' Leuns gouvernements.e
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2. L'errrplac8I:1ent exact dUG a::!J1.t:" c',i",in'J0c ,[8.nL U:1 s..:.te et La f'orme cle s tockage
(en vrac,··en bouc ai.Lles , C'tc.) Q.O"T.3.i'2n;, '~tl:e ci6clar~s, et les ncrmes de stockage
fournies.

2. Les emplacements de'Taient etre specifies [lvec una prec~s~on suffisante pour
permettl.'$ uneid~ntification sans &.!nbiguH6 des sites et inst<3.l1ati,-'n~. Pour cette
raison, tous les empLacea ents devraden t etre specifies par un nom de lieu
geographique et dos coordonnees, ainsi (jUG par toute autre designation officielle 01.1

communemerrt uti.lisee, et dovrs i snt eb:cdai:r:ement maruues sur des cartes d"eohelle
convenabl,e , Pour Lea inf:lb.llat:'ons situ(~es dans des ccmpl exes , la position exacts a
l'int~rieur du complexe dcv".:.~.t stre spoc i.f'Ldc ,

3. La precision et ~. t exhauDtivite dE' toutes les declarations devraient eHre soumises
aux procedures specifioes aux articles L~: X et XI. Con~e specifie dans les sous
sections B et C, les Mcle.rations devrai.errt aussi etre soumisea El. una verification
internR.tioIl81e systematisuc sur place.

La Convention devrait inclure des dispositions s'inspirant ~es considerations
suivantes :

3. Le plan genL'~' ~ (le d.esb:118t~.:'1: (i.:~s ar:',13::': oh.irii.quo» r].::vrait Lnc Lrrre le tY::?8
d'operati-:Jn, Loa tableaux dC's C]';,.~nti~l~f, et ·i:;T~')e3 C.'2.c."I,:es cl.Lm.i.quee a uetruire, et les
produits.

A. Disposit~ons gonereles

VF.RIb'ICATION

Ssction A. Declarations

B. TaIleur des decla~~ticns reOUiS6G nar les articles IV. V et VI

1. Sauf stipulation contrair~, les info~tions dont la fournitur9 est requise
devraient etre soumises.au ]epos~taire en atten~ant que le Comite consultatif soit
cree, et ensuite au C.omite. Elles devrs.ient etre f01:1rnies solon un fomatstandard,
qui devrait etre speciffe par le Depositaire,·apres consultation avec lea signa
taires, pour les info~~ations soumises avant la creation du Comit6, ou specifie par
le Comite, pour cellas ~oumises apres sa creation. Les informations devraient etre
mises a la disposition des Partie~.

1. Les produits cninuques devraient etre declares ;'2:T' Lour- appellation chimique
sciantifique, Leuz .fe>'1"!!!1:10 ohiraique atruo tural e , Lour- toxi.o i.t.e et lour po Lds , La
fra,otion en muni tic..::,: et dispoG:Ltif~, devrai t etx'e ':'ndiqu'Se Los muni bOIlS et dispo-
sitiis d.rvraaent etre ceclarfSc pDr ty:1C et quan t i t d, La m.ateriel o t 1('8 ']?roduits
chimiques Il s peci f i quel1wn t concu s" Vi'3i~S 3,'l'aiinea e) du paragraphe 1 de 11~TtiGla 11,
devrai.ent etre ci(~olart~s par type ,~t '-'l:1.nti.i::~. '

4. 13:;S Lns uaLl.a't Lons de t'abz-LcarLon d'a:c':!cG c:::iHi.nJ~·s devr-a.i.en t E)tr2 dGclar6es
meme si eUes ont .ft~ c1jL"uite:2~ s.i. 011<'2 sorrt !1uintel1antIJU:;'h:6es it d'autres fins
ou si elle::. .,:t2.ic!)'L; 01.; c'n~ ctGS imd,::l.J.la:;~olJs .~~ llo;:i~')::'2 fin COYJgUGS ou utilis0LS 8. un
degre quelconque pour la :9t'O'~'1(-:t.:'U11 c i.v.i.Ls, Ls. d.t~clarH.tion drsvr-a.i t f.Jl)0Cifi8r
l'appellation C:i1ililiquQ tie tous Lcs rr~·~pl"'...~i·~~ C!]i!~liC}u(=r., -:l '2o:a~.::ri3 Les pj:'GcluitG civi1s,
le cas Gch6ant, jamCiis produi.t s J.2..nS l'ineb.llatio!1; iYlc.i!}'Jcr 3i l'installat.i0n exis t e
encore et, dans la ncg.:lt.i.v<e, c o qu ' i.;. en os t advonu .

a)

c) (Au

- 11~O -
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TransfGrt de toutes quantites lililitairement significatives (par "exemple,
une tonne), de produits chL~iques taxiques, de munitions, de dispoeitifs ou
de materiel a des fins d'armemGnt chimique; et

.TransferUi de materiel spEScifiquement oonou ou construit pour la fabricat.~on

de prod,'its chimiquos, de munitions, de dispositifs au de materiel a des
fins d'armement chimique.

a)

b)

5. Les informations concernant les installations Q3 f'abni.cata.on d'a....T'lIles chimiques
existantes devraient inclure des renseignemcnts SD~ le procede chimique utilise,
indiquer precisement quel materiel et quelles str~ctures se trouvent .dans l'instal
lation, y compri~ tout mat6~iel ancien ou de remplaccment non utilisS, ainsi Que le
materiel et les piecus de reah~~G0 stcck6s dans l'installation; les methodes qui
soront utilisees pour fermer et finalement detruire le materiel et les structures;
lea TIlethodes rrenerales qui s'3rod utilisees pour evacuer les debris laisses par le
processus de dostruction; et lea periodes de temps (c'est-a-dire 1es mois ou annees)
ou des installations d~ fabrication specifiques scront d6truites, respectivement.

h. La declaration concernant une installation specialisee unique de fabrioation
de produits ohiffiiques letaux supertoxiques et de precurseurs clefs a des fins de
protecti.Qn· devrait comprondre une description detaille~ du materiel se trouvant
danS l'in~tallation.

7. La capacite d'une installation de fabrication d'armes chimiques, ou d'une
inp.tallation specialisee unique de fabrication de produits chimiques letaux super
toxiques ou ae precurseurs clofs a des fins de protection, davrait etre exprimee
en 'te~"'lIles de quant Lt.e de produit final qui peut etre produi~,~ en (periode) ; en
supposan~ que l'installation fonctionne (calendrier). La capacite d'upe installation
de fabric~tion d'ar~es'chimiques utilisee po~ charger des axmes chimiques devrait
etre exiJriIl.lee par la quanti tG de produit chdmi.quo 'qui peut etra chargee dans .1eE:
munitions ou d'autres armes chll~iques en (periode), en su?posant que l'installation
fonctionne (calendrier).

8. En ce qui concerne les transferts passes, les Partios devraient at~e tenues de
faire.une declaration couvrant les.activites dapuis (date). La declaration devrait
specifier le pays' fournisseur et le p-a;ys o.estinataire, l' epoque et la. nature du
transfert et l'e~placement actuel des articles transferes s'i1 est connu. Les
operations suivantes devraient etre declaress :

C. Teneur des autres declarations

1. Uno declaration devrait 6tra faitechaque annee concernant les activitCs a des
fins de protection. Elle devrait couvrir lae activites effectivement conduites
pendant '1' annde eooulee et celles prevues ·pour l' annde qui vient. IlP.s informations
devraient aire fournies sur

DJ

c) (Autres activites de protection a convenir).

a)

b)

Les operations de touts installation specialisec unique de fabrication de
produits chim~ques letaux supertoxiques, et de precurseurs clefs,.y compris
le cal.endrd.ex et Lea noms"et quantites des pro,duits chimiques;

L'appellation chimique ~cientifique, la formule chimique structur~e, la
quantit.e et 1 'usage de chaque precurseur clef reserv!3 a. des ·fi:l:s. 'ele
protection et' de chaque: produit chimi.que "::OJl;iqu6 qui peut etre utilise
comma arme chimique, mais est reserve a des fins ,de protection;

- 1~1 -
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Section B.

7. Au cas ell une :?artie decouvrirai t ou recupererai t des azmas ohtnuques anciennes
par ex~ple, des anles trouvees sur les champs do bataille de la pre~iere 'gu&rre
mondialeou d~vGrsGeG en mer ~pres la seconde guerre momdia10) en quelque endroit
que ce soit plac0. sOL'S sa .jl.1ricliction ou son con t.rdle apres que les declarations
requisespar las articles IV et V ont st6 remplies, elle deVrait

Notifier sans retard au COr.lite consultatif la quantite approx~ative et
le t~,?e d'al~les chiQiques trouvees. La notification davr&it aus3i spcoifier
corment , ou et quand les armce ch.irai.qu GU ant €ite trouvees, pourquoielles
n'cnt ;:JaG 6t-5 pr6cedQlJflcnt declar6as, et QU alLas ce trouvent. La notifi
cation devr~dt etrc f<lite dans les .1,5 jours suivant la decouverte. Dans le
cas de d~ccllvr!rtes multiples et frequentes dG peti tes quantitea, una notifi
cation pouz-ra couvz-i.i- l;l1J pliriode d' ..m no i s ; U11e telle notifieation devrait
Citrc f:\,l'to dana Laa 3:'.' jour::: su.ivarrt la fin dv mois sur lequel elle porte;

2, Comea specifie a l'articlo ITI et a l'Anncxe Ill, une declaration devrait atre
faito ohaque annee concernant Les produits chtmi.quea enumeres dans lea tableaux A~
B et C',

3, 'I'xento jours avant le transfert a. une autre Partie de tout produit chimiquG
Ictal fJUl)ertoxique ou precurseur clef a des fins de protection, des iDformationa
devraient otrc fournies concornant le destinataire ~nsi que l'appellation chimique
scientifique, la formula chimique structurala, la quantite et l'usage final du
produit chimiqua transfere.

D~ L~ plan d6taill6 de dcstruction de toute installation de fabrication d'armas
c.ll~que~ n fournh er. vertu de I' article VI devrait etre SOUI!lis ai.x mod,s avant que
l~~ oller,ations de destx'Uction ne, commencent et devrait contenir les informatioI:fS
convenu9s n~cessaires pour planifior et eXGcuter una verification internationale
syst~atiquo sur place.

4. Le plan detaille de destruction d'armes chimiques a fournir en ver~~ de
l'article V de~ait etre soumis six mois avant que les operations de destruction ne
commencent et devrait aontenir lcs informations convenues n6cessaires pnur planifier
~t executer une verification interr.ationale systematique sur place.

6, Comma ,~pecifi6 aux articles V et VI, des notifications devraient etro faites
chaque annce concernant l'cx6cution des ~lans de destruction d'armes chimiques ot
dri~s~allations du fabrication d'armes chiQiques, respective~ont. Ces notifications
d~vrSient oontonir les informations convenues sur les activites effectivewent
conduites pendr~t l'ann6e scoulce et 00110s prevuGs pour l'anneo qui vient. Des
infomations davraiont ausaf, etre fournies concernant tous changement s apportes aux
plana dctail16s de destr~ction.

I'Totifior 8,U 00::12 t:5 consu.I ta,tif, dans les oi.nq mo.is suivant la premiere noti
fication l 1:.', quanti t<2 exac t e et 1a ty})e d' arms chimique brouvoo , y comprf,e
};'u}lpdlation CJoi r:li Cj1.w 8cienti.::'i<:]ue ::,t la f'ozmul e ohimique structurale de
t ot :'!: :':'l.'odui.t chiuiej'Jo toxi.':'J3 tz-cuv.' 2;; sa cpantit6. La notification davrait
sp,'::<.:ifi.;)1' 1;)2 :i)1.8.n8 dr-) ti.cstru(~tion e188 rU11GB ch.irai quoa;
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Section B. Verification sur ~lace

A. Dispositions generales

1. Toute vertfication .';ur place, qU'il s'agisse dtune verification internationale
ayatemat1que, d'une ins;ection sur place spec1ale ou d'une inspection sur place ad hoc,
effectuee sous les auspices du C"omite consultatif, devrait l'etre selon des proc~dures
convenues a l'avance et s'inspirant des dispositions de la presente Annexe.

2. La verification sur place devrait etre effectuee en recourant a la fois a des
inspecteurs sur place et a des inst~uments installes sur place.

,. Le Conseil executif et la Partie hSte devraient s'entendre rapidement au sujet
d'arransements subsidiaires precisant en detail, dans la mesure necessaire pour
permettre au Comite de s'acquitter effectivement"et efficacement de ses responsabilitie
en matiere de verification, comment les dispositions relatives a la verification sur
place s'appliqueront en chacun des emplacements soumis a une verification internationale
ayatematique sur place •
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b) les representants de la Partie hate devraient etra prets a accompagner
immediatement les inspecteurs. Aucun retard dans l'execution des inspections

.ne devrait etre admis sous"le pretexte de l'1ndisponibilite d'une repre
sentation ~ppropriee de la Pertie hate;

c) aucune contrainte bureaucratique (par exemple, deplacements soumis a
l'~pprobation des pouvoirs publics) ne devrait etrc imposee qui puisse
entraver l'inspection ou fournir suffisamment a l'avance a la Partie hate
l'indication du site a inspecter de telle aorte que cette Partie puisse
disstmuler d'€ventuelles activites interdites event l'inspection.

5. Certains droits d'une Partie concernant l'execution d'une verifi~tion sur son
territoire devraient etre precises. Par exemple, bien "Que cela ne doive pas etre
exise, lea representants de la Partie hate devraient etre autorises a accompagner
leslnspecteurs internationaux pendant les inspections sur place.

6. En vertu de 1 'obligation enoncee a 1'article VIII de ne pas entraver de quelque
man1ere que ce soit le deroulement des activites de verification

a) les visas d'entree pour les inspecteurs devraient etre delivres promptement;

•4. Les privileges et iQcunites qui devraient etre accordes aux inspecteurs pour les
mettre a meme de s'acquitter efficacement de leurs fonctions devraient etre precises.
Les meaures qu'une Psrtie devrait prendre pour veiller a ce que les inspecteurs
puissent s'acquitter efficacement de leurs fonctions sur son territoire devraient
egalement etre precisees.

7. Le Comite consultatif et la Partie 1nteressee devraient etre tenus de cooperer
pour facil1ter la mise en oeuvre ries mesures de verification prevues par la C~nvefit1on.

8. Lee mesures de verification devreient etre mises en oeuvre de fa90n a :
a) eviter de sener lee act1vites econom1ques et techniques des Parties; et

. "',.': .." .:..... ~
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b) 3tre compatibles avec lee pratiquea de gestion requises pour mener daDs des
conditions de securite les activites soumises a. verification.

9. Lee instruments installee sur place devraient avoir une capacite de tele
surveillance. Ua devraient auesi incorporer des dispositifs de protection des daMees
et de detection des manipulations .t'rauduleuses, et leur entretien ne devrait Itre
assure que par des inspecteurs interna.tionaux.

10. I1 devrait etro tenu pleinement compte des progres techniques, afin d'assurer
a la verification une efficacite maximale.

11. Un calcndrier convenu des activites de destruction devrait etre inclus pour
faciliter la verification et veiller a ce qu'aucune Partie n'acquiere d'avantages
militaires pendent la periode de destruction.
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B. Inspection et surveillance interimaire des stcc~s

1. Lorsqu1unc Partic aura depose ses declarations conformement aux articles IV
et V, les armes chimiquee devraient immediatement faire l'objet d'una inspection,
selon des prooedures convenues, afin de confirmer l'exactitude des declarations. Ces
inspections devraient etre achevees dans un delai de (nombre) jours apree le depot
des declarations.

2. Pour s'aseurer qu'une Partie ne deplace pas d'armee chimiques vers un s1te de
deploiem~nt ou un site clandestin avant leur destruction, des inspecteurs interna
tlcnaux devraient equ1per lea installations de stockage d'instruments de surveillance
Immldiatement npres l'inspection confirrnatoire.

,. Pendant cette inspection confirmatoire des armes ch1miques, una etude sur place
davr~it etre affectuee sur chaque emplacemont pour determiner quels types d'instruments
c~nvenus a l'~vance il fnudrait installer pour surveiller les armes chimiques qui
sly trouvent ~vant qu'elles nfen s0ient retirees en vue de laur destruction. Lee
lnstrumQ~ts devraicnt ctr€ installcs et esscyes par Ifequipc d'inspection, en presence
d'un personnel de la Psrtie hote, avant que le site et l'installation soient declares
sous contr81~ (declarec r.ecure). Apres l'achevament de l'installaticn des instruments,
l'inspcction sur place devrait etrc r~plt6c pour confirmer qu'aucune arme chimique
n'a ate enlevGc de l;crnplacement considcrc ~epuis l'inspection confirmatoire inltiale.
Un ensemble ~upplernent~irc de ~rocedures convenues devrait etre ~labore pour le
retr~it des ~rmes chimiques hors de chaque lieu de atockage en vue de leur transfert
vera uno Instnll~tion de ~estructiQn. Tant que toutes lea armes chimiques n'auront
pas ~tc onlev~es pour etrc detruites, le lieu de stockagc dovrait etre visite porio
diqucment ~~r tIDO cquipc d'inapGction internationals a des fins de surveillance de
routine et d'~ntrctien, ~~r exemple pour tester l'instrumentatlon.

'-. V6rific~\tic:l de In. tlestructi·:m des armes chimiques

1. Los procedures de v6rific~tlon devraient etre conoues dG fa90n a confirmer que
des nrmes chimique~l ne sont {'::is d6tourncel3 en cours de transport ou pendant une phase
quelconque du proccsDuS de destructi~n, ~t a c~nfirmer que le type et l~ quantite
':~ rn~t6rieux ct6truits correspondent ~ux d~c13r~tions et que touo lea materiaux sont
effectivcm~nt detruits. -

2. De
detruir
structu
a l'inv
pas nee
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2. Le transport des ar-mes chiFlliqu~s ent.r-e Les lieu::;: de Leur- 2tockagc et de 1eur
deacr-uct.Lon devraii.. tt-I'.' vfrifie au mOYI~n de iWO\~edur-':!s intet'nationales syste
matiques sur place. Des Lnapecteur'a illt.erntttionaux dcvf'a:l.ent etl"e presents a
1 t installation de st.ockage l()I'~'':;l\e ces armes chimiques en aonb retir'ce:s pour-. etre
expediees vel'S <les installations de destruction d0cl~rt~es. l.oC:'s j nspecueuee devraient
verifier lea armes chirniques depLaceee ~t" r-emet tr-e 1 1 Lnat.a.l.LatLon de st.ockage sous

.. t ' .. ' h •controle (resecur-e the st.orage facility) tine foi3 que Lea armes auron . e ce c argees
sur les moyens de transport. (Cepend.:mt, i.l ne serait pas neceasa.tr-e que des
inspecteur~ accompagnent les ~~xpedit:l.ons.) Les insp{~cteu.rs devr-ai.ent verifier que
lea armes chtnn.quea sonc bien re";Uf;l;; :... 1 1 j n13t;.ill:~tiol1 de destl"\lct:i.on et qu I elIes y
sont placeeos en at.ockage f.'1~ovisl1ir-e, On devl"ait r-ecour-Ir a des im3truments installes
sur place ainsi quIa des mspect.eur-s pour vel·i.fiet' la destruotion. Des inspecteurs
devraient etre continuellemellt pr~sents A l'in::'\tallation de destruction quanti .:l1e
fonctionne.

3. Les procedes de dest!'uct.ion devr-aLerrt permet t.r-e une verifieation jnternat10nale
systematique sur place. Lea procedes 8nivants ne devr~ient ~as etre utilises pour
detruir~-les ar-mes chil!'!iques : deveI'sement 4ans une maase d 'eau, quelle qu' elle
soU, enfouissemfmt· uans le sol ou incineratj on ~ l' 2.il' Hbr'e. Le proce~sus de
destruction devrait, pour des r-at sone pl'atiques, e.tre irrever·sible.

D. Fermeture, inspection et sur-vedLLance inted.mail~e des installations de
fabdcation d' ar'mes chiiii'ig,ues --- • - r' ---~

1. Lorsqu "une Partie aura depose sea declar'ations confor'roement aux articles IV et VI,
les installations de fabrication d1armes chimigues devraient 1mmedi~t~nent fai~e

l'objet dtune inspection pour conf1rmer l'exactitude des declarations et'contirmer
la mise en oeuvre des proce~ures convenues de ferm~ture. Ces inspections devraient
.·etre :ach.evees dans un delai de (nombr-e ) jours apres le depot des declarations.
Dea procedures ulterieures de 'verification devra1ent etre mises en oeuvre pour
coufirmer que lea· Parties ntont pas repris des operations de fabrication ou de
remplissage dans l'installation et que le materiel n'en a pas eta enieve.

2. Unlnventaire du materiel clef devrait etre etabli et son exactitude verifiee
par des j.nspeo.te~.rs internationaux lors cl 'une inspection' conf.trmato-lpe. En meme
temps,l'lnspecteur devrait examiner llinstallation pour determiner quals types
d'instrumentsconvenus a llavance 11 faudralt installer pour surveiller l'installation
jusqu'a sa ,destruc~~on. Les.instruments devraient etrc installes et essayes par
l' equipe d tinspec~ion en presence d t un per-sonnal, de la Partie .·hote avant que
l' instal~a~ion Bait ,declaree-. sous controle (declared secure). Pendant la periode
lnterlrnaireentre cet~e declaration et la destruction effe(:tive de l'installation f

celle~i devrait atre visltec perlodiquement par une equipe d'lnspection in~erna
tlonale a des fins de surveillance de routine et d'entretien, par exemple pour-'tester
l'instrumentatlon.

E. Verification de la destruction d?installat1ons de fabrication d'armea chtmiques
I

1. Lee procedures de verif1cati9n devrai~nt etre concues de faQon a conf1rmer
que les installations de fabrication d'armes chimiques ant eta detruites.

2. Des inspecteurs 1nternationaux devraient etre presents a 1~1nstallation a
detruire des le debut de la destruction, afin de verifier que l'inventaire des
structures, du materiel, des pieces, etc.,existant dans l'installatlon est conforme
a l'1nvent.aire etabl1 lorsque ltinstallaUon a ete mise sous contr81e. 11 ne seralt
pas necessaire que des inspecteurs soient continuellement presents pendant la
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de~~~,u~~.iOn"go~:~,;~.:q~~ :de~ .pro.ge~Uref! conyet:1~~s '.. ;~pl;l.qua~t:. nq~~ent ~'~tillsatlon
dl'instriuuents in~~ailes 'sur place, soient lDl~es e!i'oeuvre pour gaioantlr qu¥!
1:,''in8ialiat~fohdemeure -inope'rante'~durai-itr'fes p'h~Se$' de la destruction.' Des
i~$·p~c~~.,?n$·sqr 'plaCe seraient effeotuees :~p'eri:odiquement'pendant tout le processus
d~'d~struct~on.

;. Le material speciti~uement cQnQu pour lafabrlcation dlarmes chimlques devrait
3tl"s detrult. ,'Tous l~s artf6'ies'a 'det'ruire devra1'ertt 1"etre' selon' des .procedures
convenues per~ettant une verification internationale systematique sur place.
Aucun materiel ne pourralt.et,r.e enle:ve des.~'ieu.i,·av.ant le. ·po1nt.age·.dic.1.··.1nventalre
i~itial par des inspecteurs. Les structures devraient etre completement detruites,
c 'e'st-a-dirs"rasees f et' une i'nspection 'internationale fi'nale devrait :etre etfectuee.

F. Inspectfon et surveillance de la seule installation de fabrication specialisee
autorisee

1. Les procedures de verification devraient etre congues de fa~on a'cOnfirmer
que la seule installation de fabrication spec~alisee ne fabrique pas de produits
chimiques letaux supertoxiques"st de precurseursoiefs enquantites depassant
sensiblement le chiffre d'une tonne.

2. L'emplacement precis de l'installation devrait etre declare et l'installation
devrait etre inspectee par des tnspecteurs internationaux avant d'etre utilisee
afin.d~ s'assurer que sa capacite ne permet pas de fabriquer annuellement une
qu~tlte:d~passant'senSi6iement une tonne. Des instruments devra1ent etre installes
sur J)lace pour signaier"'si l"inst.al1ation 'esten etat d'activlte ou non. Les
activites de production prevues devraient faire l'objet d'une de~larat1on annuelle.
Leg inspectetirsinternationaux devraient'avoir le droit de visiter periodiquement
l'lnstallation pour poUvoirsurveil1er aussi bienles act1v1tes de production que
les periodes d'inactivite au moyen d'une inspection·sur place.

G. Mesures de vertf1cation app1icab1es a la fabrication a des fins autorisees
~.2!'oduits chimiques'inscrits au tableau C

1. Les prooedures de verifioation devraient etre con~ues de fa~on a confirmer
queces installations ne sont pas utilisees pour fabriquer des armes chimiques.

2. Les inspections devraient etre effectuees periodiquement sur une base
aleatoire. Elles devraient etre menees salon des procedures convenues assurant
la protection des informations faisant l'fobjetde droits exclusifs.

3. Au cours d'une inspection, lea inspecteurs internationaux devraient avoir
le droit d'examiner certains elements convenus des archives de l'installation et a
questionner le personnel selon de~ procedures convenues. Les inspecteurs devraient
etre autoriaes a examiner des zones convenues, a prelever des eohantillons en des
endroits convenus , par exemple dans les recipients de stockage des produits finis
et dans lea zones de traitement des dechets, et a les analyser par des methodes
convenues. Les inspecteurs n'auralent le droit de s'ingerer dans les operations
de l'lnstallation que dans la mesure necessaire pour s'acquitter de leurs fonctions
convei1ues •

4. L'emploi d'instrUments speciaux (par exemple, de dispositifs de'prelevement
d'eoharitflionsduproduit'final) entre les inspections devrait etre autorlselorsque
fes 'inspecteurs '1" estiment necessEiire.
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5. Les plans visant a modifier le produit final de l'installatlon ou a modifier
sensiblement. la capacite de celle-cl devraient etre notif1es a l'avance aux autorites
intern~~ionales. 11 ne serait pas obligatoire de reveler lee details de la modification
du processus; cependant, il faudrait indiquer les produits finals et la duree estima
tive des travaux. Les inspecteurs internationaux devraient etre autorises a examiner
des,~ones convenues peu de temps apres llachevement des modifications. A ce moment-la,
dee instruments nouveaux ou modifies devraient etre installes, selon les besoins.

H. Inspections sur place en vertu des articles X et XI

1. Les procedures convenues pour effectuer des inspections sur place en vertu des
articles X et XI devraient etre specifiees dans cette Annexe, y compris :

a} la necessite de definir la zone a inepecter;

b} les limites de temps pour accorder un acces a la zone a inspecter;

c} l'effectif maximum d'une equipe d'inspectionj

d} la duree de service requise pour la designation des inspecteursj

e) les voies d'acces et les moyena de transportj

f) lee types de materiel experimental et auxil18ire pouvant etre utilises et
qui pourra fournir tels ou tela types specifiques de materiel;

g) lee pr.ocedures pour effectuer des observations et des mesur.es. y compris
le prelevement d'echant~llons et la prise de ,photographies;

h) la protection des informations faisant l'objet de droits exclusifs et des
inf~rmations confidentielles, y compris la responsabili~ en cas de
divulgation non autor-isee" d~ telles Informat1:onsj

1} les se~vices a attendre de la Partie hate;

j) lea droits du personnel d'inepection, y compris leurs privileges et
Immunitesj

k) certaina droits de la Partie hate;

1) la repartition des depenaes;

m) l'etabliasement des rapP9rtsj

n) l~ 4Ufusion des oonstatations;

QJ les drol~s additionnels a exercer dan~ des situations apecifiques;

p) la duree d'une inspection.

2. En ce qui concerne.~~."emplacet!1ents QU installations.relevant du contrale du
'80uvernement d' une Par~e" vises a. ,1.' alinea b) du paragrap~e 1 de l'article Xf

l'Annexe devrait fournir les moyens de specifier lee categQries d'emplacements OU
d'installations qui seront soumis a des inspections sur place speciales, y compris
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les installations appropriees utilisees pour fournir des biens et des services au
gouvernement d'una Partie. L'ii.tention est que cette disposition puisse 8'appliquer
a tout emplacemeht ou do ;c\ti.~e installation que lIon pourrait aoupconner- dans l'avenir
de servi~ a des activites cont~evenant a la Convention. La specification de ces
emplacements et installations devrait etre raisonnable.

3. Le Comite devrait se poser les questions suivantes pour determiner s'il y a lieu
de demander a une Partie d'autc~iss~ une inapection ad ho~ en vertu de l'article XI :

a) les informations dont il dispose s~scitent-elles des doutes concernant
le respect de la Convention ou donnent-elles lieu a des preoccupations
concemant une situation connexe pouvant etre jugee ambigu~ ?

b) l'inspection proposee aiderait-elle a determiner les faits?

c) les emplacements a inspecter sont-ils clairement definis et limites a des
liaux pertinents pour la determination des faits ?

d) les arrangements proposes limiteront-ils l'intrusion au niveau indispensable
pour determiner les faits ?

4. Le Secretariat technique devrait faire en sorte qu'un nombre suffisant
d'inspecteurs soit toujours aisement disponible pour effectuer des inspections sur
place speciales en vertu de l'article X et des inspections sur place ad hoc en vertu
de l'article XI.

- Ih~ -
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TABLEAUX

~Eexe HI

PRODUITS. CHIMIQ.UES FAIS.AN'r L'OB.JET DE NESQRES SPECIAI.ES;
, MEl'HODES DR f1E$UHE DE LA TOXICITE

La' Convention devl'ait inclure des d:i:~po~~itions' ;<'i vinspil'ant des considerations
su1vantes ~

1.:, Le"taQlea,; ,A d~Vl'ait contenfr les 1)t'l1:dllits c:;himiques lahux aupertouqu~e»
If::e precurseurs clefs et autl'ea produits chimicfues particulierement dangereux,: -;:
<:\J1 ant e~e stoekes en tant qu' arrees ch:!.!lliques ou qui. presl:'ntcnt un risque par;i"
culler d'etre aws! stockes. Les infol"lllatiOlia concer-nant, Jes peraonnee autor1sees
a p09s~del' ees p~'o(,h;Iit8 chim:l.ques, la qual1Ute fabl"iquee et utllisee achaque
emplacement et les titilisationa ftnales devraient. etre communiquees annuellement ..

2.. Le tableau B deVl:'31t eontenlr les pl"oduits chiroiques qui sont f.abl'iques en .
grandes ql,1antites a des fins aut(a'ia~esf mals q<li presente.nt un r-Lsque par'ti.ouliel' .
d'etre detournes a des fitIS'd'armement chimique. Pour ce qui est de chacun des
produits c.himlques irlscE'its au tableGl.u B. ehaque Pat'tie devr~iit COl1lll11.U1iquer annuel..
~~~ent de~ informations sur llemplaceroent d~ chaque installation de fabrication
id.nS'l (}ue C'~esdonneel3 st&thJtiques relatives aux Cjuantites totalee .fabriquees t .

lmportees et exportees et aux utiHsations finales du produit chimique consiciere.

;. .Le ~~Qiea~ C' devrait contentr- les pr-oduf.t.s chimiques, y cornpris les'precW"seurs'
c~cifsJ dont' ia fabricat·ion.· a. des fins autcr1sees de-vrait, etre' aoumise a one: " " '
v,rificat-i.oh. internat10nale systematique sur place o' Pour ce qui, est de..chacun ·-du;. f
produit;s <::himiques Inscrlts .au tableau e, chaque Par-tie devrait communiqueI' ..apnuel-'
lement, pour chaque produ1t chimique fabrique. importe ou exporte en une quantite
totale super1eure ~ (~antit~). l'emplacement de chaque ~netallat1on de fa~ricatlon
ainsi que des donnees statlstiques rela~ives aux quant1tes totales fabriquees,
im~ortees et exportees et aux utilisatlons finales du pl~duit chimique considere.
Les plano visant a creer Wle nouvellc installation de fabrication ou a modifier
substantiellement la eapaclte d'une installation de fabrication existante deVralent
etre commun.iques quatre~vingt dix jours a Ifavance. Lea installations de fabrication
devraient itre.BoumiRes a une inspection internationale systematlque sur place,
en vertu de llarticle Ill.

4. Le tableau D devrait oontenir des methodea convenuea de mesure de la toxiclte
letale.

5. S1 une Partie posseae des informations qui pourraient, a son avis, neceeaiter
une r~vision des tableaux A, B, C ou D, ~lle devrait communiquer ces informations
au Pre81d~lt du Comite consultatif, lequel dev~ait les transmettre 3 toutes
lea Parties. Le Secretariat technique devralt auss! presenter toutes informations
de ce genre au ComitcQ

6. CoDi~...e tenude toutes lee informationsdont 11 Cl ispoa~; 1Po Conseil executlf
devrnit rapidement examiner la question de savoir s!11 y a lieu de reviser le tableau
con~1dere. Le Conse~l, peut recommander que ce tableau soit revise, ou 11 peut
"'~ommander qu'il ne le soit pas. 'route recommendation devrait etre OOIIIlIluniquee
sans retard a toutes lea Parties.

7. ,Toute recommendation du Conseil executif devra1t etre examinee par le Comite
consultatif lor~ de sa prochaine sessio~ regulierement preVUee Le Comite peut decider
d'aocepter la recommendation telle qu'elJe est enoncee, ou sous une forme revisee, ou
b1en 11 peut decider de rejeter la reoommandat~on, Si cdnq Parties ou davantage en
fa1saient la demnde s il conviendrait de tent!" una session extraordinail"e du Comite
pour' examiner la recolDlllai1datiorl c Une major-He des deux tiers des membrea du Camite
devra1t etre requise pour revise~ un tableau~

'----------
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TABLEAU A

le MBthylphosphonothioate d'ethyle e~ de S-(d11sopropylamino-2 ethyle) (VX)

2. N. N-c:U.methy1phosphoram1docyan:ldate d I ethy1e(Tabun)

,. MSthylphosphonof1uoridate d'1aopropyle (Sarin)

4. Methylphosphonof1uoridate de trimethy1-1.2.2 propyIe (Soman)

5. Su1fure de bis(chloro-2 ethy1e) (Gaz moutarde)

6~ 8enzi1ate de quinuc11d1ny1e-' (BZ)

7. Sax1tox1ne

8. Dtmethy1-,.3 butanol-2 (a1coo1 p1naco1ique)

9. D1f10rure de methylph~sphony1e
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1. Chlorurc do cBrbonyle (vhosgene)

2. Chlorure dE. cy"l.nogenEl

3. Cyanure d'hydrogehe

4. Oxychlorur8 de phosphore

5. T"t'ichlo'Y·').~e de phosphore

6. Trichloronitroillethane (chloropicrine)

7. Thiodig:ycol

- 11:;1 -
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TABLEAU C

Preourseurs olefs de produits chimigues leta~~ supertoxiques

1.

2.

~oduits chimiques presentant la liaison P-methyle, P-ethyle ou P-propyle

Esters methyliquee ou ethyliques de l~acide phosphoreux

La toxicit

(le texte
Annexes I

3. Dimethyl-3,3 butanol-2 (alcool pinacolique)

4. s-aminoethancls N,N-disubstitues

5. a-aminoethanethiols N,N-disubstitues

6. Halogenures de a-aminoethyle N,N-disubstitue
(halogenure = Cl, Br ou I)

~eourseurs clefs d'autres prodtuts chimigues toxigues

1. Aoides glyooliques avec substituants phenyle, alkyle DU cycloalkyle

2. Hydro:'t.."Y'·":':)u 4 piperidine et Leur> derives

Produits chimigues toxigues

CA discuter)
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TABLEAU D

La toxicite letale devrait ~tre mesuree par les methodes indiquees ci-apres

(le texte de ces methodes figure dans le document CD/m~j\{p.30,
Annexes III et IV; 22 mars 1982)

··•• .. ili"iW1
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3.,.
de la solu
d'animaux
a 10 anima
injection
On dete~"!lli

est dout eur

MO:::lES OPE8..,.\TOIRES S~.tIlT.DliP.D REC€)}M.!UillE8 POUR DET~IINER

Iu.\. TOXICITD ~l.IGt"'E ::?lJ: ;ujHINISTR1I.TION SOUS-CUTliliEE

I:1troduction1.

Trois catGgories d'agents ont ete definies selon lellr toxicite

. ,
Les 11roQui.ts crumi.ques let'3.ffir supertoxiqucs»~\/

.. ,
'les aut res pz-odui.t e chiral.quee leta1.DC 9~~/

,
les autres, !Jroc.l.:i tEiii) chimiqu:-s nuisibles.

pour une adninistration soua-cunanee
fagcn a classer 1es produ~ts

L2. substanco i:SS2.;Tee '3St 5,cl..'ninistroe ~ un GTOUP0 d I arrimaux en doses cozr-ea
pendant exact enent 2.l1X licitoG Ulc'S catCigori'Js (O~5 ou 10 mgJkg~ rcspective:nent).
"'. l' • . -.' t' 1 . , 1 '1 -0 . 1 ' +. t 1 '.J~ _':': t aux G':) ~!:)r-;;",l.:" (J «ano 11:: 8SSD.J. ree... excoc.o) ,:;, a suns "S:Ilce €S J C assee
dans 18. ca:tegcri8 de toxicits st.::pe~:.:'ieure; ::;'il n'attcint pas 50·%, le. subsbance
e2t cla.ns{l:: dans In. c.~a~\660r2.3 de ta:;:ici·~t:.1 illf6risl.lre.

3.1. :fill:.\..mal experimental. 11 faut utilizer de jeones rats adultes mUes
albincs en benne sa.'lte do la aouche Wist.ar~ peaant 200 i. 20 g. Lea animaux doivent
etre accHmat ds aux condi, tioml du la'boratoirc pendant cinq jours -au moins avant
l' essai. La ·~em:peratuI.'e du local oil. 60 tr()"went l.ec animaux avant et pendant
l'ossai doH etre tle 22 ~!:. 3 "'c~ avec une hu..'D.iditc relative de 50 a. 70 ~1;. Si
l' eclairage GSt. artificiel~ le cycle dodc etre 12 heures de lumiere et 12 heures
d'obscurit~. Les legumes classiques ao laboratoirg peuvcnt 8tre utilises pour
l' a.limcntntiou; avec LmG quantite illimiteG cl' eau. pobab'l,e , Les animaux sont mie
en cage par gronpes mai s le nombre d' arumaux par cage ne doi t pas gener une
observatLon correcte de chaque aruma'l , .L:"vant L! easai., Leu animaux sont randomises
et subdi,ViS08 on deux groupes Q. r~ison de 20 animaux paz' groupe ,

3.4.
d'ammanx
la uubsban
sllpertoxiq
solution c
sera class·
inferieur '
chi,mi.ques

i)

ii)

iii)

iv)

::>. L Gn1:stancc csaavce, Chugue substance essayee doit atre identifiJ~ de
faqon a~propri60 (co~position chimique, origine, n~~ero du lot de fabrication,
purete, soluiJiJ.it6, f.lt:~)jilit,§·1 e-::,~.) d etre emmagaai.nde dans des condi.t Lono
garantissant 8:1 :.,;ta.!)ilHo. La scnbiUt0 de la subscance dana If;;: conditions de
1.' escai, doit aussa ?'rb:c connue , TYnE. sGli.ltion de la eubeuance essayee dof.t '0tre
.~r6p'~1Xee .ju8'S€ avant I' eSf;a:i.. Il f'aut IJl'eparer a.er, solutions avoc c.es
concentrations de U,;) IT'.c;/ml et de 10 mg/I',l. Le so Lvarrt prefprc est salin
Et C,ij5 %. Lorsque 12. solubilit~ de la substance e ssayee pose dos prouLomes , 0r
peut utiliser uno quantite minimale d ' un so lvant oreaniqua cOlIlIT1e l' ethanol, Le
propylene elycol ou le -p01y8t:byHme glycol pour ot'tenir uno so lutIon,
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3.3. J.I1ethode cl I esaaa , Vingi; arumaux :::'690ivent clans 1:.::. :..'epon dorsa.l€: 1 ml/kg
de la. solut1cm contenant 0,) ng/nl <le la, substance essayee. ~)~1 r}eterIPinG le nombre
d'animaux morts en llespace de 48 h8LTes. Si le ia~~ Je Dortalit0 est inferieur
a. 10 antmaux, un autre groupo de 20 animaux doi t et~·o treite de la meme fagon par
injection de 1 Bl/l~g de la sol~tion conte~1t 10 mg/ml de le, substance 3ss~ee.
On deteJ."!lline le nombro cl I ani.mau..'X: morts en 1 1 eapace de 48 heunea , Si le resultat
est dout eux (par exemple, ta:.:x de JrlQ:::,talito; .: le) ~ I' essai dait etr~ re!'ete.

1

3.4. l.valuation des resultats. Si le' taux de mortalite clans le pr'3r.1ier gI'oupe
d 1aniraaux (re<.~evant me solution corrtenant 0,5 mg/nl) Gst egal ou supcrieur a. 50 %,
la substance ossayee sera classee dans la categorie des "produits chi.miques leta.ux
su:pertoxiques". Si le taux (le mort6.lite dans Le deuxfeme groupe (rt::cevant me
solution contenant 10 mg/ml) est ege.l on suporie~lI' a 50 p, la substance essayee
sera c'lasade dans la ca"cegorie des "autrres produits chtmi.ques letaux") s' il est
inferieur a 50 %, la substance appant i.endra ~" la categ.:>rie des "autres produits
chi,miques nuisibles".
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Consignation des donnee~
..... '

'On procae-verbal, d ' essai (',oH comprcndre Les renseignements ci-apres

i) Conditions de llessai : date et heure de l'essai, t~mperature da l'air
et humidite.
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Caracteristigues de la substance ess~YGe ; composition chimique, origine,
numero du lot de fabrication et purete-rou impuretes) de la substance;
date de reception, quantLt es regues et 'utilYsees au cours ':"e l' essai;
conditions d',emmagasinage, solvant utilise pour l'essai.

Donnees relatives aux animaux ; sauche, poids et origine des animauxe

Resultats t nombre d'animaux morts dans chaque groupe, evaluation
df's resulta,ts.

iV)

ii)

iii)

_ 'cc:: _
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ANNEXE IV
, '- ,', '".-

:l.~•. '

MODES OPERAT-QIR'E:Sv'STANDARD' RECOlv'J1ANDES POUR' DETERMINER LA TOXICITE AIGU~
PAR INHALATION

," "

1. Intr.oduction

2. Principa de l~ method~ d1essai

3.4. Me
c1-apres

11).

i) li;

Hi)

11 conv
analytiqu~ a
ajuste d~ fa
lage sont ~s

ent1er en ch

3.3.
l'uni:: d",s

3.2. Sub
appropriee ,(0
solubilite, S
eO; :1trG emmag
substance dan

Trois categories d'agents ont ete definles selon lsur toxlcite •

1} les:prodult& ehlmiqu~a letaux supertoxiquas,
• I1 "

;11,) laf:i ~utr~s 'prodults ohiml.qu~s le~'\l~x,.
....... ,1"', .!, ...... : •• \,.' •.

e '

111) bs'gutt-es produits chimiques nulsib.l~s.

- ,Dl3s I1mltas de 'let~lite expri:ileds en CtLI)O pour une admi~istratlo~";ar inhalation
ont ete etabli8a a 2 000 mg mn/m3 o::t :\ 20.000 mg mn/m), de racon a chsser les produits
toxiques en trois categories.

U~ groupe d'animaux est expose pendant une periodq de temps determinee a liaction
d.:: la .subetance wssavee ,s.ous una concentration ccrr-espondanb exactement, aux limites
des cstegorles (2 000 mg mn/In3 ou 20.000 mg mn/m3, ~a~p(;ctivement).,S:(·te taux de..
~9rtallte'4ans un essa! re~l ~xcede 50 %,13 substance est classe~ dans la oategori~'
ci.~,'toxi9,ite.superiaurei s'-11 -n'atteint pas, 50 ';10, .La aubsbance est classea dans la - ,
categorie d~ toxicite inferieure •.

La det~rmination d~ la toxioite algue par inhalation est necessaire pour estimar
et evaluer"les'caracterlstiqu~sde toxlo1te,des prodults chimiquas a l'etat de vapeur.
Dans chaq\J\,'!cas, lqrsque crest possib~e"cet essal"cloit, etre pr.e~8de d"ui1~ det~rmination
d::. la toxicite .par- admlnistrat;C?n .~OIi,~.7cY.t~l.1~.~~, Le~ :;dQooees obtenue~ pat" Oes etudes
consti-tiu~t':;1'e~~el'~l;is'··ihftt<3'Wt·de cr' etabl1sse!'4ent d"un regime de 'dosage dans les
etud~s d'etats sous-chroniques et autres etpeuv~nt fournir des renseignements.supple
m~ntair~s sur l~ moda d'a~~ion toxiqu~ d'une SUbstance. .

r'\'!i-

ll'\, ~

3. Description des 'modal1tes de l'~ssai 11) la

3.1. Anim31 experimental. Il faut uti113er qe J~un\::s rats adulte;3. males albinos
~n burin~ ~ante d€ l~ soucha Wistar, pesant 200 ~ 20 g:' Les animauxdoivent etre
acclimates aux conditions du laboratoire pend~nt cinq jours au moins avant l'~ssai.

La t~mperature du local ou so trouv~nt lesanimaux av~nt et pandant l'essai doit btre
d~ 22 + 3 °C, avec une humidit6 relative d~ 50 a 70 %. Si l'eclairage est artificiel
le cycle doit etre 12 h~u~~$ de lumiere et 12 h~ures d1obscur4,te. Lbs reglm~s •
cl;:.ssiques de labor'ltoir~ peuvenb &trs ut.ll~se3 pour 1 'alimentation, avec une quantd t e
ill;i.mitec;'d'uau potabl(-:. Les animaux sont min ~n c~0c par groupes mais le nombrld
d'unimaux par cage ne doit pas g~ner un~ obs~rvation corructe de chaque ani~al. Avant
11'::3 5 a 1 , las antmaux sent r-andont.ees i;lt subdivises en deux group'as a raison de
20 animaux pa~ g~OUp3.

111) la

'3.5. Me
tration de '2
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d~ 2 000 mgl
Si le resul

3.6.
d'animaux (
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dans 'la' 'cat
la substanc

4.

Un pro



5.2. Substance ~~~aye8. Chaque substanca uss~vee doit etre identifiee de facon
appropriee,(compositIOn-cllimique, origine, numero d~ lot de fabrication, purete,
solubilite, stabilite, point d'ebullition, point d'eclair, pr~ssion de vapeur, etc.)
13"; :}tre emmagaatnee dans des conditions g:J.l"antissant sa stabilite. La stnbilite dc-.l la
substance dans l~s conditions de l'~ssai doit gtr~ connue.

3.3. A~pareillage. On peut obtenir une conc~ntration d~ v~p~ur constante par
Itun~ d~s methodea suivantes :

i) a l'aide d'une s~ringue automatiqu~ qui laiss~ tomber la substance sur un
systeme de chauf'f'age<appr-opr-Le (plaque chauffante, par E:!xemple);

ill en emtoyant un flux d 'a:l.:' 3 travel'S une solution contenant la subat.ance
( chambr-e a bul.Lea ~ pal" 'exempLe) ;

11i) en diff:usant 11agent 'a travel's un materiau approprie (chambr-e de diffusion,
par exempLe) ,

11 convi~nt d'utilis~r un systeme dtinhalqtion dynamique dotB d'un systeme
analytique appr-opr-Le d~ controle de la concentr-at.ron , Le debit du flux d 'air doit etra
ajuste d~ fagon a s'assurer que l€s conditions existant d~ns lreris~ble de l'appareil
laga sont ~s~~ntiellement uniformes. On peut recourir soit a uneaKposition du corps
entier en chambre individualle, soit a una exposition ae la 'tate" seulement. "

3.4. Mesures physiques. 11 y a lieu de mesurer ou' de surv~iller lea parametres
ci-apres

i) l~ debit d'air (de preference en continu);

ii) la concentration reel1e de la substance essaye~ p~ndant la duree d'exposition;

iil) la temperature et Ithumidlte.

"3.5. ~thod~ d" ~ssai. \tingt animaux sont exposes pendant 10 minutes S, una concen
tration de "200 usg!m3t puis anleves de la chambre , Ohdeterm1ne le nombre"cPanimaux
mortsen Itespace de 48 heures , Si le taux de morta11te est ;inferiet.-r La 'ro anlD1aux,
11 faut exposer un'autr~ groupe"de 20 animaux p~ndan~ 10 minutes a' une conoentratlon
d~ 2 000 mg1m3. On determine le nombre d' animaux morts en yl espace de 48 heures.
Si le resultat est douteux (par exemple, taux de mortalite = 10). l'assai doit etre repete

3.6. Evaluation des result~ts. Si le taux de mortalit~ dans le premier groupe
d tanimaux (expose' a une concentration de 200 mg1m3) ~st 'ega:l-- ou s'$Srieur- ,8 50 ~,
la subsbanceveasayee sera' claSS6'e dans la categorie des "produit,s chimiquas letl!ux
supertoxiques".Si le taux de mortalite dans le deUxieme groupe (expose a une conc6ft
tration de 2 000 mg/~3) Qst egal ou superiaur a 50 %, la substance essayee aara classee
dans'la"categorie des I!autr~s praduits chimiques letauxlljs'il est inferieur a. 50 ~,
la 6ubstanco appartiendra"a la 'categorie des "autres produits chimiques nuisibles".

4. Consignation des dOnnees-
Un proces-~~rbal a'essai doit comprendre lea ren6uign~ments ci-apres
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ii) Donnees relatives a. l'exposition : debit d'air, temperature et humidite
de l'air, concentration nominale (quantitc totale'de substance essayeeenvoyee
dans l'apPareillage, divisce par le volume d'air), concentration reelle
dans la zone de respiration pendant l'essai.

2. 1,"(,

signat·
signat
l'entr
In-'pre

1.
en qUE:

chimiq

Docu...T:le
Convon

Conditions de l'essai : date et heure de l'essai, description de la
chambre d'exposition (type, dimensions, source d'air, systemes
dtintroduction de la substance essayee, methode de climatisation de l'air,
traitement'de l'air a. la sortie, etc.) et des appareils servant a. mesurer
la temperature, l'humidite, le debit d'air et la concentration de la
substance essayee.

i)

4. L
suit (

,. L
les de
devnai,
la sui
compat

Hi)

iv)

v)

Donnees relatives aux animatL'<: : sQuche, poids et origine des animaux.

Carecteristi ues de la substance essa ee : composition chimique, origine,
numero du lot de fabrication et purete ou impuretes) de la substance;
point d'ebullition, point d'eclair, pression de vapeur; date de
reception, quantites re9ues et utilisees au cours de l'essai; conditions
d'erill~gasinage, solvant utilise POltr l'essai.

Resultats : nambre d'animaux marts dans chaque groupe, evaluation des
resultats. 5. L

a

b
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le financElment des activites dont le Conite est charge;

les programmes et le budget de la premiere annee des activites
du Comte;

la dotation en personnel du secretariat; et

1)

2)

d) faire des etudes, etablir des rapports et formuler des recommandations aux
fins d'examen par le Comite consultatif a sa premiere session concernant
des questions de procedure interessant le Comite et necessitant une
attention immediate? y compris :

c) prendre des dispositions pour la premiere session du Comite consultatif,
y compris l'etablissement d'~~ ordre du jOlrr provisoire, la redaction du
reglement interielT et le choix du lieu de la session; et

b) nommer un secretaire executif et du personnel, qui exerceront les pouvoirs
et accompliront les tnches determinees par la Commission;

4) l'emplacement des bureaux permanents du Comite.

a) elire les membrcs de ~on Bureau, adopter san regl8ffiont lnterieur, se reunir
aussi souvent que necessaire? determiner son propre lieu dp reunion et
creer les comites QU'ellc jugera nec8ssaires;

Un document contenant Los po'irrt.s s ui.vants C',9vrait et:!:'e asaoc i e a la Convention ~

DOGQ~ent concGrnant les mesures ~ prendre avan~ l'entree en vigueur de la
CGnvention ~ Vues dfit2ilL~QS

5. La Commissionpre:9aratoire devrai t ~

1. ~l signant la Converrt i.on, chaquc Etat ,i.Gv:::-ai t declal"er SI il 3. sous' Ban controle,
en queLque endrof.t quece so i.t , ou situes sur son territoire) des stocks d'aJ."mes
c~~miques ou des installations de fabrication ~1?rh18S chL~ques.

2. Q,uatrc-vingt-dix jours au plus tot aprGs 1 t cuver-t ur e de la Convention a la
signature p uno Commission preparatoire, composes de r2presentnnts do t.ous les Etats
signataires, devrait etre convoquee pour effectuer Los preparatifs necessafres a
l' entree en vigueur des dispositions de la 0onvcntion', Y' cO:1lpris'1"a: p:::'cparation de
In. 'premiere session du Comite consu'Lt a't.if , .

3. La Commission clevrait compter un repx'es:mtant de chaque o.i.gnat.aa.rc , Toutes
les decisions devraient ctre prises par consensus. La Comnission preparatoire
devr8.ii corrt fnuer- d'exister jusqu'a'l'entreG envigueur'de la'-e-onventiort"?--et par
la suite? jusqu'a la premiere ae sa i.on du L;omite consultatif. Sos actes doaverrt etre
compatibles' avec les dispositions de la Convention.

4. Les depenses de la CommisGion preparatoire dev~aient etre couvertes comme
suit (precisiohs).

6. La Commission preparatoire deir~ait soumottre all Comite consultatif, ~ la premiere
session de celui-ci, un rapport d'ensemble sur des activites.
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Organisation et activites du Comite consultatif

Docwnent de travail d1un groupe de pays socialistes

I. Dispositions generales et stl~cture

CONFERENCE ~ l' DESARMEMENT

1. Pour assurer une realisation plus complete des consultations et de la

cooperation internationales 9 favoriser l'echpnge d 'informations et faciliter la

verification en vue de faire respecter les dispositions de la Convention, les Etats

parties'creeront ~ Comite consultatif dans un delai de 30 jou~s suivant l'entree

en vigueur de la Convention.

2. Tout Etat partie ,a le droit de nommer au Comite consultatif son representant,

qui peut se f'a i rc accompagne r aux seances par un ou p'luai.eur-s conseillers.

Les presidents des sessions du Comite consultatif sont elus par les menilires du

Comite consultatif 1ni-meme.

]. A moins qU'il,n'en,decide autrement, le Comite consultatif se reunit en

session ordinaire une fo~s par an. Une fois tous les cinq ans, le Comite examine

le fonctionnement de la Convention pour avoir la certitude que les objectifs et

les dispositions de celle-ci se realisent. Sur de~lande motivee de tout Etat partie,

une session extraordinaire (speciale) du Comite consultatif peut etre convoquee

pour examiner des ques~ions urgentes 9 et ce dW1S Ul1 delai de 30 jours suivant la

reception de la demande.

~" Pour les questions de fond leqomite consultatif prend ses decisions par

consensus. Si le consensus ne 'peu t .etr6 obterm pendant la session, chaque Etat
- ~

partie a le droit de fairs consigner dans le rapport final de la session 9 son

propre point de vue qui fera l'objet d1un examen par les gouve'rnements des autres

Etats parties a la Convention. ,Pour les questions de procedure touchant a llorga

nisa.tion de ses t ravaux , le Comite,p-J:?end ses decisions par consensus dans toute

la me su're du possible, ou 9 en cas d 1 impossibilits, a la majorits des membres

presents et votants.
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1. Sert de forum pour l'exarnen, par taus les Etats par~ies int~re~2~s, de toutes

\ question~ ayant trait a l'application et au r~3pect de l~ Convention.

2. Or3anise la coo~dination de toutes lea for~e~ de verificaticn et assure la

liaison entre les or3anes de cont.r-Sl.e nationaux et Lnt.er-nati.onaux ,

3. Elabore, de concert avec taus lea participants, de8 m~thodes de verification

standard.

Le Co~ite consultatif :

II. J....onctions

-.- ._~-====.c..-==..

I
]
>.~
~
.~
,~ 5. Les reoultats des sessions du Coroite consultatif sont reflett~ dans les
;~:1 comptes r-endus de ses seances et dans le rapport final, qui sont df.sbr-Lbuea a tous
\~
~ lea Etats parties.

16. Pendant les intervalles entre lea sess19ns, le Conseil executif, agissant au

,I nom du Comite consultatif, examine les questions ayant trait a la facilitation de
~fl

~ l'application et du respect de la Convention.

Le Conseil executif est compose de 15 membres, qui sont les representants des

Etats pa~ties, ainsi que d'un president, dont lea fonctions sont exercees par.,le

president de la plus recente session du Comite consultatif. Dix membres du Conse!l

30nt'designes par le Comite consultatif apres' consultation avec les Etats parties,

compte tenu du principe d'une representation politique et geographique equitable des

'I' Etats parties, pour une dur-ee de deux ans , cinq membres etant r-empfaces tous lea

i.......... ans. Les autres cinq sieBeS sont destines aux membres permanents du Conseil de
sacurite parties a la Convention.

~lA 7. Pour les quesUons de fond l~ Conseil execut.Lf pr-end ses decisions par c~nsensus.

;~""•..'••..'."..•..'•••., Si, dans le cas d'une demande de verification sur place, un consensus ne peut etre
t . obtenu dans un dela i de 24 heur-es , les opinions indivd.dueLfee de tous les Etats
1

i, mcmbre3 d~ Con~eil executif a ce 8ujet sont porte~s a la connaissance de l'Etat

j auquel la demande a eta adressee. Pour les questions de procedure touchant a
i~~ I' ot"?;<lnisation de see travaux, le Co~seil exacutlr· pr-end ses decisions par consensus

':1

[)1 dans toute la mesure du possible ou, en cas d' Lmpoasf bili to, a la majori ta des
/.

I: membres pr-eaent.s et vot.arrcs ,

l
i ~ G. Le Secretal'iat technique est constitu6 en tenant compte du principe d rune

(, "'~presentation politique et gaographique equitable des Etats parties. n, comprend
iJ~ des inspccteurs et des experts designes parmi lea ressortissants des Etats parties.
C 9. Le Comite consultatif peut cr~er, en cas de bBsoin, des or3anes techniques

:3ubsidiaires.

I
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VRrifi,:" conf'ormemerrt a1..<..X dispositions de la Conven t i.on , les infonnations sur

Sur If" buce ':lE::3 info:rmations commund.quees par Lcs Etats parties concernarrt

2[.8 d I utili satim: .i I arm es chim.i.quea,

-,
1 •

place pour- chacue installation de des t ruc t.i on des stocks ou de fabrication de

pr"dui ts chimiques J. 4tame supertoxiques a des fins a-L.J.-'..;orisees.

1GS St:X\.:.2 d'9.:rI'h'S ch irn.iques e t les caTacteri~'3tiql1F'S techniques des insta.lle.ticns

::h:' ddstuwtio)l d.:' cc s arme.s ainsi oue l(~s caracteristiQues techniques d.es instal

l,::-:o:;id1S de fabrication de produ.i t r chim.iques :etau.x super-toxf.ques a deB fins

'Hltorist?E's, de tcnnl.ne individl..l.ellement pour cha cune o.e ces installations, confor

mern Em t. aux criterE::s convenus , les iOoda.lite,s 2t J.es delais d'exeGution des

4. Regoit, conserve et diffuse les informations fournies par les Etats parties

conformement aux prescriptions de la Convention, y compris celles contenant des

communications, des notifications et des declarations_relatives aux s~ocks d'aDnes

chimiques, aux installations de fabrication de ces armes, aux plans de destruction

ou de reaffectation des stoclcs et d'elimination (destruction, demantelement ou

reaffectation) des installations, les declarations annuelles relatives aux produits

chimiques fabriques ou reaffeGtes en provenance des stocks 9 ou a ceux utilises,

aCGuis ou transferes a des fins autorisees.

5. Fournit aux Etats parties, sur leur demande, des services pour organiser entre

eux des consultations sur des questions ayent trait a l'application et au respect

de la Convention, ainsi aue pour des echanges d'informations sur une base bilaterale

ou multilateralE:, ou pour obtenir des services de la part d'organisations inter

nationales appropriees.

6. Adopto, a sa pra~iere session, les cri teres sur la base desquels il determi

nora a I.' aveni r Les mod.ali tes et Les de l a Ls d' execll.tion des verJ..fications sur

9. Exarai ne Lcs clemande3 de verification aurv pLace qui.L re<;oit des Etats parties

et, en eelS de decision posa tive , execute ces Yf'rifica tions avec I' assentiment de

llEtat qui dolt en faire l'objet.

10. Designe, dans les cas de .....erification sur place par mise en demeure effectu.ee

apres entente directe entre les Parties interessees g des inspecteurs du Secretariat

t.echrii.que pour participer a ces verifications, si 'lID ou plusieurs Etats parties

le demanJent.

11. Adopte les rapports du Conseil executif conterlalit des infoIffiations sur

l'application et le respect de la Conventi.on , des recommandations sur diverses

que s t.ions t.echniques ainsi qu I un compte r-endu de ses ac t.ivi teG pendant les intervalles

entre les sessions du Comite conaultatif.

:;1
"
:~l



12. Examine les questions administratives et financieres.et prend des decisions las

concernant et adopte le budget sur la base d'un barerne de contributions convenu.

Ill. ~qoperatlon avec lea organes de controle nationauxdes Etats parti~s

Le Cornite consultatif

1. Organise, sur una base bilateral~ ou multilaterale, d~s reunions periodiques

avec les organes nationaux des Etats parties afin d'accrottr~ l'efficacite de la

cooperation en vue d'assurer le resp<:lct de la Convention.

2. Assure la formation, dans un organ~ technique specialernent cree a ce~ effet,

du personnel d~s organes de controle nationaux pour le familiariser avec les methodes

standard eo matiere de verification internationale et les instruments utilises a
ces fins.

3. Elabore,. de concert avec les Etats parties, les modalites d'appositlon de

scelles sur les installations de fabrication d'armes chimiques (ou de leurs elements)

et lea di~positifs techniqu~s de scellement et formule des recommandations pour leur

utilisation eventuelle par les organes de controle nationaux d~s Etats parties.

4. Pendant les verifications, le personnel qui les effectue est habilite a
demand~r aux representants des organes nationaux charges de l'application de la

Convention leur concours a propos de toutes questions ayant trait a ces verifications.

5a Un Etat parti.a qui a rcgu notificati.on d'un0 verification intcrr.ationale

systernatique de routine sur plac~ ou d'une verification sur place par mise en demeure,

de l'objet concret de la verification, de la dat0 approximativ0 d'arrivee du

p~rsonnel de verification au point d'GntreG sur le territoire de cct Etat partie,

, des qualifications ~t des noms des personnes qui le composent ~t de leur nationalite p

accuse recept~on do c~tte notification dans un d~lai d8 deux jours et communique

a son tour (dans le cas d'une v~rification par mise ~n demeur~, s'il accepta

celle-ci) la list~ d~s personnes representant l'organo national charge dt l'application

de la Convention qui pourraiant, de leur c8t~, apporter leur concours aux travaux du

pr-ocessus de verLf'Lcation et Las faciH t.er ,"

r
I

99·
de s

extr

20 j

100.

de 1

des

du P

d'un

Grou

poin

d'un

1 'Un

sur

intit



r, E. Prevention d'une course aux armements dans
l'espace extra-atmosph~rique

99. Conformement a son programme de travail, la Conference a examine le point

de son ordre du jour intitule "Prevention d'une course aux armements dans l'espace

extra-atmospherique" pendant les periodes du 19 au 23 mars et du 16 au

20 juillet 1984.

100. Les documents suivants ont ete presentes a la Conference durant la session

de 1984 a propos de ce point de l'ordre du jour

a) Document CD/329/Rev.l, date du 29 fevrier 1984, presente par le Groupe

des 21 et intitule "Projet de mandat pour un [Organe subsidiaire] special au titre

du point 5 de l'ordre du jour de la Conference du desarmement intitule 'Prevention

d'une course aux armements dans l'espace extra-atmospherique'''.

b) Document CD/329/Rev.2, date du 20 juillet 1984, presente par le

Groupe des 21 et intitule "Projet de mandat pour un Comite spebial au titre du

point 5 de l'ordre du jour de la Conference du desarmemen~ intitule 'Preventicn

d'une course aux armements dans l'espace extra-atmospherique'''.

c) Document CD/476, date du 20 mars 1984, presente par la delegation de

l'Union des Republiques socialistes sovietiques et intitule "Projet de traite

sur l'interdiction de l'emploi de la force dans l'espace extra-atmospherique

et apartir de l' espace contre la Terre".

d) Document CD/510, presente par la delegation de l'Union des Republiques

socialistes sovietiques et intitule "Reponses de M. Konstantin Tchernenko,

Secretaire general du Comite central du PCUS et President du Presidium du

Soviet supreme de l'URSS, aux questions du journaliste americain

Joseph Kingsbury Smith".

e) Document CD/527, date du 30 juillet 1984, presente par les delegations

de l'Allemagne, Republique federale d'; de l'Australie; de la Belgique; du

Canada; des Etats-Unis d'Amerique; de la France; de l'Italie; du Japon; des

Paya-Bas et du Royaume-Uni et Lnt Lt.ul.e "Projet de mandat pour un Comi te special

au titre du point 5 de l'ordre du jour de la Conference du desarmement,

intitule 'Prevention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmospherique'''.



.---
f) Document CD/529, date du 2 aout 1984, presente par un groupe de pays

socialistes et intitule nprojet de mandat pour un Comite special au titre du

point 5 de l'ordre du jour de la Conference du desarmement".

101. Au sujet du point 5 de l'ordre du jour, un groupe de contact a ete cree en

vue de formuler un mandat approprie pour un comite special au titre de ce point.

Le groupe de contact a tenu plusieurs reunions sous la presidence du President

de la Conference du desarmement. Diverses propositions ont ete examinees au

groupe de contact, mais aucun consensus n'a pu etre obtenu. Des propositions

officielles ont ete soumises par le Groupe des 21 (CD/329/Rev.l et Rev.2), par

un groupe de pays socialistes (CD/529) et par un certain nombre de delegations

occidentales (CD/527). A la 281eme seance pleniere, le 14 aout 1984, a la

demande du Groupe des 21, le President a soumis a la Conference, pour decision.

la proposition de ce Groupe figurant dans le document CD/329iRev.2 et concernant

le mandat pour un comite special au titre du point 5 de l'ordre du jour-. Au nom

d'un groupe de pays occidentaux, il a ete dit que ce groupe n'etait-pas en

mesure de se joindre a un consensus au sujet de la proposition contenue dans

le document CD/329/Rev.2. Le groupe de pays socialistes a exprime son appui au

projet de mandat contenu dans le document CD/329/Rev.2. Le President a constate

qu'il n'y avait alors pas de consensus pour l'adoption du projet de mandat contenu

dans le document CD/329/Rev.2. Ensuite, a la demande d'un groupe de pays

socialistes, le President a soumis a la Conference, pour decision, le projet de

mandat propose par ce groupe dans le document CD/529. Au nom d'un groupe de pays

occidentaux, il a ete dit que ce groupe ne saurait participer a un consensus

au sujet de ce document. Le President a declare qu'il n'y avait pas actuellement

de consensus au sujet de la proposition d'un groupe de pays socialistes contenu

dans le document CD/529. Le projet de mandat contenu dans le document CD/527
~

n'a pas ete soumis pour decision. Un certain nombre de delegations ont indique

qu'elles ne pouvaient pas appuyer le projet de mandat contenu dans le

document CD/527.

102. Plusieurs delegations ont aborde diverses questions relatives a la prevention

d'une course aux armements dans l'espace extra-atmospherique au cours des seances

plenieres de la Conference.
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lC'3. Le Groupe des 21 a 1'6affil"IlH~ que l' espace exti·~~C'.tmoapher-Lque etc:tit le

patrimoine commun de 1 'i'lumanite et devrait etre re,"3el"'ve exclusivement a des fins

pacifiques. Il a egalement rappele que le paragraphe 80 du Document final de la

prem~ere session extraordinaire de l'Assemblee generale consacree au desarmement

stipule que "Pour empecher la course aux armement.s dans 1 "eapace exta-a-atmospber-Ique ,

de nouvelles mesures devraient etre prises et des neeociations internationales

appropriees devraient etre engagees, conformement a l'esprit du Traite sur les

prlncipes regissant lea activites des Etats en matiGre d'exploration et d'utili

satton de l'espace extra-atmospherique, y compris la Lune et les autres corps

celestes".. Le Groupe des 21 a egalement souligne que par sa resolution 38170,

adoptee par 147 voix contre une et avec une abstention, l'~ssemb1ee generale

avalt, entre autrea, prie la Conference d'examiner, a titre prioritaire, la question

de la prevention d'une co~rse aux armements dans l'espace extra-atmospherique et

de creel' un ergane subsidiaire au debut de sa session de 1984, en vue d'engager

des negociations pour la conclusion d'un ou de plusieurs accords, selon qu'il
..

conviendra, visant a prevenir une course aux armements sous tous ses aspectsdana

l'espace extra-atmospherique. On a fait observer, toutefois, qu~ bien que la

resolution ait ete adoptee avec sp.ulement une voix contre et une abstention,

la Conference du desarmement n'etait pas en mesure de l'appliquer a cause de

l'opposltion de 9uelques membres d'un groupe qui continuaient a meauser de la

regle du consensus. 1\ ce au.1et, il a ete rappele que le Groupe des 21 avalt presend

11 y a deux ans, une proposition publiee sous la cote CD/330 en date du

13 aeptembre 1982, tendant a modifier comme suit l' article 25 du reglernent interleur:

"La. regIe du consensus ne doi t pas etre app Li.quee de ra con a empecher la

creation d'organes subsidiaires en vue de 1'accomplissement erfectifdes fonct1ons

du Comite, conformement aux priorites etablies dans le Document final et en

conformite des dispositions de l'article 23." Des membres du Groupe ont exprime

leur grave preoccupation au sujet des dangers que comporte l'extension de la

course aux armements a l'espace extra-atmospherique, en particulier d'un danger

accl'U. ~e guerre nucleaire. 1\ leur avis, 11 se passait des evenements inquietants

qui sou1ignaient l'urgence d'entreprendre a' la Conference des negociations en vue

de prevenir une course aux armaments dans 1 "espace extl'a·~atrriospherique.
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Le Groupe des 21 a estime, par consequent, quIa moins que des mesures urgentes ne

soient prises des maintenant pour empech8~ l'extension d'une course aux armaments a

1 Iespace extra-atmospherique et 1 'utilisation de oelui-ci a des fins hostUes, il

serait bientot trop tard pour ~nverser la tendance. A ce sujet, quelques

delegations ont estime que les mises a l'essai et les misea au ~oint d'armes

antisatelli tea soulignaient la necessite de prendre d'urgence des mesures et qu'un
. . .

accord, 9u des accords, devraient p~evoirl'interdictionde la mise au point, de

la mise a.l'essai e~ du deplo~ement d'armes antisatellites sur, terre, dans

l'atmosphere et daDs l'espace extra-~tmosphe~ique, ainsi que la destruction des

systemes antisatellites existants.

104. Un groupe de p8JTS socialistes a insiste. S'cU' le fait que la necesaf,te

d'empecher la militarisation de l'espace extra-atm0spherique etait Un probleme

majeur pour l'humanite tout entiere. 11 a preconise la creation sans delai, pour

ce point de l lordre du jour, d'un organe subsidiaire charge d' entamer des

nego~iations concretes pour prevenir une course aux armements dans l'espace extra

at~ospherique. A ce propos, les membres du groupe ont appele 1 1 attention sur le

projet de traite sur l'interdiction de llemploi de la force dans l'espace extra

atmo~pherique et a partir de l'espace contr~ la Terre (cn/476) propose par \'Etat

dot,e d' azmes nucl.eaires appartenant a ce groupe et qui avai t GM r envovc :~. 10. Conf'dr'enco

par une decision de la trente-huitieme sessio~ de l'Assemblee generale des

Nations Unies. On a souligne que ce projet prevoyait une interdiction de la mise

a l'essai et du deploiement dans l'espace extra-atmospherique de toutes armes

basees dans l'espace.et destinees a etre utilisees contre des cibles situees a

la surface de la Terre, dans l'atmosphere et dans l'espace extra-atmospherique,

ainsi qu'une solution radicale du probleme des armes antisatellites. On a

egalement fait observer que l'Etat dote d'armes nucleaires appartenant a ce groupe,

desireux de faciliter un. accord pour prevenir la militarisation de l'espace extra

atmospherique, avait proc1amc en 1983 un moratoire unilateral sur le lancement

d' armes antisatelli tes dar-s 1; eS})?ce 8:ctra-atm.ospheriqu8, c' est-a.-dire q1?-' il avai t

pris un engagement unilateral de s'abste~ir de lancer tout type d~arme antisatellite

dans l'espace aussi lor.gtemps que d'autres Etats, y compris l'autre principale

puissance dotee d'armes nucleaires, s'abstieDdraient d'actions similaires. Des

membres. du groupe ont aussi souligne le danger que represente le plan d'elaboration

d'une "defense antimisf;liles a grancie echelle et hautement efficace". Hs ont fait

valoir que la creation d'un systeme antimissi1es bas€ dans l'espace pourrait rompre

le lien entre lea armements strategiques offensifs et defensifs eta~li dans les

accords de 1972 entre les deux principales PUiss~lces dotees d'armes nucleaires
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et ouvrir un nouveau cycle de la course aUX armements strategiques. lIs ont aussi

souligne que le concept de la defense antimissiles basee dans l'espace etait

extr~mement dangereux egalement dans la mesure ou il creerai t une illusion d' impunite

et rendrait sinsi davantage possible une premiere frappe nuc1eaire.

105. Un Etat dote d' armes nuc.leaires n' appartenant a aucun groupe a estinie que

l'importance et l'urgence du sUjet soulignaient la necessite de creer un organe

subsidiaire charge de cette question. A son avis, la premiere chose-a faire

aujourd'hui serait d'interdire toutes les armes spatiales, y compris les armes l
antisatellites , qui menacent la stabilite de i'espace extra-atmospherique. Il

s'agirait en l'occurrence non seulement d'interdire la mise au point, les essais.

la fabrication, le deploiement et l'utilisation de ces armes, mala ausside

detruire les systemes d'armes spatiales existants.

106. Un certain nombre de delegations, y comprds celles de trois Etcits dotes d'armes

nucleaires, o~t reaffirm~ '1" Impo.rtence et i' urgencs de prevemr une course aux

~ements dans l'espace extra-atmospherique et ant declare qu'elles etaient pr~tes

a appuyer la ~reation d'un ozgane eubaf di.afre qui i dentifi erait en premier lieu. par

un examen de fond, les questions liees a'la prevention d'une course atix armaments

dans l' espace extra-atnlospherique.' A ieur aVis,' une ana'lyse des accords inter

nationaux pertinents, tant bilaterattx que multilateraux, devrait constitue~ le point
" '

de depart d'une etude de' ce sujet. Elle aiderai t'a 'identifier les differentes

questions liees a la prevention d'une course aux armementsdans l'espace extra

atmospherique, a deceler'les'echappatoires ou les lacunes dinsies instruments

juridiques 'exist~ts et So determiner les mesuzes correctives necessaires. Ces

del~gat.ions ont ~galement estime qu' une telle analyse serait 'Utile pour- 1"examen
, , '

des propositions existantes et initiatives futures a ce sujet.' Un Etat accidental

dote d'armes nucleaires a estime que si la recherche en matiere de defense

strategique etai't couronnes de succss , elle pouvait I.'eduire la necessite de faire

appal a des armes nuc~eaire8 offensives et reduirait sinsi le risque de deelen

ohemenb d'une guerre nucleairf:.. Une del€gati'on a rappe1e It explication devote

donnee lors de l'adoption de'ia resolution 38/70 par la Premiere Cofnmission de

l'Assemblee generale, a'savoir que le paragraphe 7 de cette resdlution'n~pouvait

pas etre inte~rete comme,pr~scriv~t l~;te~eur d'un mandat poUr un comite,special

de la Conference du desarmement.' Cette delegation, appu,yee par beauooup'd'autres,
estimait que c'et8.i.'t::'a la Conference, organe aubonome fonctionnant par consensua,

qu'incombait la ~sponsabilite d'elaborer'les mandats specifiques de see Qrganes

subsidiaires, d' une fa90n acceptable pour: tous .
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107. Des membres du Groupe des 21 ont exprime l'avis que, s'ils ne minimisaient

pas l'utilite de l'identification, par un examen de fond, des questions relatives

a'la prevention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmospherique en

tant qU'etape initiale des travaux de l'organe subsidiaire, ils maintenaient

cependant que le mandat devrait formuler l'objectif ultime de cet organe, a
savoir aboutir a un ou a plusieurs accords, selon qU'il conviendra, visant a
prevenir une course aux armements dans l'espace extra-atmospherique sous tous

ses aspects, comme l'Assemblee generale des Nations Unies l'a specifiquement

demande dans sa resolution 38/70.

108. Le groupe de pays socia1istes a note que la proposition faite par quelques

Etats d'etudier les normes existantes du droit international concernant l'utili

sation de 1'espace extra-atmospherique a des fins pacifiques et toutes les

questions liees a la prevention d~une course aux armements dans 1'espace extra

atmospherique, ainsi que d'examiner toutes les propositions existantes et initia

tives futures, mais en l'absence d'un mandat de negociation, etait avancee pour

repousser les negociations urgentes sur la question de la preventio~ d'une

course aux armements dans l'espace. Des delegations occidentales ont fait valoir

que, pour definir des domaines de negociation eventuels, la Conference du

desarmement devait, pour commencer, avoir une idee claire et partagee des

problemes que pose la prevention d'une course aux armements dans l'espace

extra-atmospherique.

109. Un Etat occidental dote d'armes nucleaires s'est declare preoccupe par les

consequences eventuelles d'une competition dans l'utilisation militaire de

l'espace extra-atmospherique au moyen de systemes de missiles antimissiles ou

antisatellite~, car ces systemes impliquaient de serieux risques de destabili

sation ainsi que des consequences negatives pour les perspectives de cooperation

en matiere d'utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique. Cet Etat..
considerait que la Conference du desarmement etait le forum approprie pour

examiner ces problemes. Il estimait dans le meme temps qu'il devrait y avoir

des discussions directes entre les Etats-Unis et l'Union des Republiques socia

listes sovietiques. A cet egard, il a souligne la necessite d'engager un effort

de concertation internationa1e portant sur les points suivants : 1) la limitation

stricte des systemes antisatellites, comportant notamment l'interdiction de tous

ceux qui seraient susceptibles d'atteindre des satellites en orbite haute dont

la protection est la plus importante du point de vue de l'equilibre strategique;

2) 1 'interdiction, pour une periode de cinq ans renouvelable, du deploiement

au sol, dans l'atmosphere ou dans l'espace de systemes d'armes a energie dirigee,
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capables de detruire des missiles balistiques ou des satellites a grande distance

et, comme corollaire, l'interdiction des essais correspondants; 3) le renforcement

du systeme de declaration existant, tel qu'il a ete etabli par la Convention du

14 juin 1975 sur l'enregistremen~ des objets spatiaux i chaque Etat ou organisme

lanceur s'engageant a fournir des informations plus detaillees sur les caracteris

tiques et les missions des objets lances de racon a ame l.Lor-er' les possibilites de

verification; 4) l'engagement des Etats-Unis d'Ame~ique et de l'Union des

Republiques socialistes sovietiques d'etendre aux satellites de pays tiers les

dispositions touchant a l'immunite de certains objets spatiaux, dont ils sont

deja convenus entre eux sur le plan bilateral.'

110. Une delegation occidentale a propose d'examiner les mesures suivantes

1) un accord sur des distances de separation minimales pour les satellites en

orbi te ou en transit vers l' orbi te; 2) un accord sur la communica tion sans dl··.:.i

a une autorite internationale de tous les elements orbitaux des objets spatiaux

et la declaration detaillee de la nature de la mission; 3) des mesures de coope

ration pour permettre une verification rapide de l'orbite et de la fonction

generale des objets spatiaux; et 4) l'elaboration d'un ensemble detaille de

principes ou circonstances pour identifier l'interet dans un objet spatial et la

responsabilite a l'egard de cet objet.·

111. Des delegations appartenant au Groupe des 21 ont rappele leurs propositions,

dans lesquelles les domaines a examiner par un organe subsidiaire de la Confe

rence avaient ete identifies comme suit

i) Negociations pour rediger un ou plusieurs accords de caractere

general, selon qutil conviendra, pour interdire :

a) le placement sur une orbite terrestre, sur tout corps celeste ou

en tout autre endroit dans l'espace extra-atmospherique de toute

arme congue pour provoquer des lesions ou causer toute autre forme

de dommage sur la Terre, dans l'atmosphere ou sur des objets

places dans l'espace; et

b) la mise a l'essai, la fabrication, le deploiement ou l'uti11sation

de tout systeme d'arme base dans l'espace, dans l'atmospher~ ou au

sol, congu pour endommager ou detruire un vaisseau spatial d'une

nation quelle qu'elle soit ou pour en entraver le fonctionnement.

ii) Examen de la possibilite d'etendre le champ d'application de

l'article IV du Traite sur l'espace extra-atmospherique de 1967 de faeon a

englober une interdiction de tous les types d'armes provenant de l'espace,

y compris toutes armes basees dans l'espace et destinees a etre utilisees

contre n'importe quelle cible, et toutes armes antisatellites quel que soit

l'endroit Oll elles sont basees.
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iii) Interdiction, par des accords internationaux, des perturbations

dommageables ou des Lnger-ences m:i.sibles a l' egar-d du fonctionnement normal

d'objets spatiaux autorises afin de renforcer le Traite sur l'espace extra

atmospherique de 1967 et confirmer la Convention internationale des

telecommunications.

112. De nombreuses delegations ont exprime leur extreme preoccupation au sujet

des projets de mise au point de types entierement nouveaux de systemes d'armes

dans l'espace extra-atmospherique, qualifies d'armes defensives. Ces delegations

ont mis en garde contre une sous-estimation des graves incidences de la mise au

point de ces armes et insiste sur la necessite urgente de prendre des mesures avant

qu'il ne soit trop tarde L'opinion mGrement reflechie de ces delegations etait

que la generation la plus recente d'armes envisagees pour l'espace extra

atmospherique entrainerait des depenses ruineuses se chiffrant par centaines de

milliards de dollars dans la seule phase initiale et que le detou~nement de

ressources de cette importance ne manquerait pas de perturber la structure econo

mique des pays meme economiquement les ?lus puissants et aurait des consequences

desastreuses pour l'economie mondiale, en particulier pour les economies des pays

en developpement. Elles etaient egalement convaincues que malgre ces depenses

colossales, les armes recherchees ne serviraient qU'a exacerber plutBt qU'a

redresser l'etat actuel d'instabilite qUi est inherent a la presence des arsenuux

nucleaires mor.diaux. Elles ont lance un tres serieux avertissement a l'effet qu'un

point de non-retour ne tarderait pas a etre atteint si l'on ne prenait pas d'ici

un an ou deux des mesures efficaces pour arreter l'introduction des systemes

d'armes envisages dans l'espace extra-atmospherique. Elles ont donc propose que

la Conference du desarmement ne perde pas de temps a chicaner sur des questions

superficielles, mais concentre plutBt son attention sur la necessite d'entre

prendre d'urgence des negociations pour prevenir une course aux armements dans
'!

l'espace extra-atmospherique sous tous ses aspects.

113. Une delegation a estime que les deux principaux Etats dotes d'armes

nucleaires devraient informer la Conference de leurs discussions concernant

l'o~verture possible de negociations bilaterales. Cette delegation a dit que,

vu l'experience acquise a l'occasion de negociations bilaterales sur d'autres

questions de desarmement, il fallait s'a~surer que les efforts bilateraux ne

seraient pas prejudiciables a une action multilaterale dans le cadre de la

Conference.

114. En raison de l'absence d'un consensus sur un mandat approprie pour un

comite special au titre du point 5 de l'ordre du jour, aucun progres n'a ete

realise sur cette question a la Conference duranl sa session de 1984.
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F. Arrangements internatio'1aux efficaces pour garantir les Etats
non dotes d'armes nucleaires contre le recours ou la menace

du recours aux armes nucleaires

115. Conformement a son programme de travail, la Conference a examine le point de
son ordre du j our inti tule "Arrangements internationaux efficaces pour garantir
les Etats non dotes d'armes nucleaires contre le recours ou la menace du recours
aux armes nucleaires" pendant les periodes du 26 au 30 mars et du 23
au 27 juillet 1984.

116. La liste des nouveaux documents presen~es a la Conf4rence durant sa session
de 1984 au titre de ce point de llordre du jour est CGiltenue dans le rapport
soumis par le Comite special mentionne au paragraphe suivant.

117. A sa 284eme seance pleniere, le 23 aout 1984, la Conference a adopte le
rapport du Comite special, qu'elle avait retabli au titre de ce point de l~ordre

du jour a sa 245eme seance pleniere (voir paragraphes 10 et 11 ci-dessus). Ce
rapport (CD/536), qui fait partie integrante du present rapport, se lit comme
suit:

"I. Introduction

1. A sa 245eme seance pleniere, le 28 fevrier 1984, la Conference du desarmement
a decide de retablir, pour la duree de sa session de 1984, 'un organe subsidiaire
special sur des arrangements internationaux efficaces pour g3rantir les Etats non
dotes d'armes nucleaires contre' le recours ou la menace du recours aux' armes
nucleaires, sur la base de son ancien mandate La Conference a decide en outre que
l'organe subsidiaire special ferait rapport ~ la Conference sur l'etat d'avan
cement de ses travaux avant la fin de la session de 1984. L'expression 'organe
subsidiaire special I a ete utilisee en attendant que la Conference prenne une
de6ision concernant llappellation de cei organe (document CD/44l).

2. A sa 248eme seance pleniere, le 8 mars 1984, la Conference a decide d'appeler
IComite special I l'organe subsidiaire special en question (document CD/446).

11. Organisation des travaux et documents

3. A sa 270eme seance pleniere, le 5 juillet 1984, la Conference du desarmement
a nomme l'ambassadeur Borislav Konstantinov, de Bulgarie, aux fonctions de
president du Comite speciaL M. M. Cassandra, du departement des affaires de
desarmement de l'Organisation des Nations Unies, a exerce les fonctions de'
secretaire du Comite special,

4. Le Comite special a tenu 11 reunions entre le 16 juillet et le 15 aout 1984.

5. Sur leur demande, la Conference du desarmement a decide d'inviter les repre
sentants des Etats suivants non membres de la Conference a participer aux reunions
du Comite special pendant la session de 1984 : Colombie, Espagne, Finlande,
Norvsge , t3enegal et Yemen democratique •

6. Dans l' exercice de son mandat, le Comite special a tenu compte du para
gr~phe 59 du Document f~al de la dixieme session extraordinaire de l'Assemblee
generale consacree au desar.mement, dans lequel I ••• les Etats dotes diarmes
nucleaires sont pries de prendre des mesures en vue de donner des assurances aux
Etats non dotes d'axmes nucleaires contre le recours ou la menace du recours aux
armes nucleaires. L'Assemblee generale prend note des declarations'faites par les
Etats dotes de telles armes et les prie instamment de poursuivre leurs effofts en
vue de conclure, selon qu'il serait approprie, des arrangements efficaces pour
assurer les Etats non dotes d'armes nucleaires contre le recours ou la menace du
recours a de telles ar.mes'. Au cours de ses travaux, le Comite special a
egalement tenu compte d'autres paragraphes pertinents du Document final.
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7. En plus des qocuments des prec6dentes sessions relatifs ? ce point de l'ordre
du jour l/le Com!te special disposai.t des deux documents 6uivants etablis par 16
secretarIat :

a) Une recapitulation aes declarations fuites et des derisions prises au cours
de la trente-huitieme session ordinaire de l'Assemblee generale en 198;;

b) Une recapitulation des declarat:l.ons faites aux seances plenieres de la
Conference du deDarmement au cours de la session de printemps de 1984.

Ill. Travaux de fond

8. Eu egard aux conclusions et recommandations contenues daus le rapport du
Groupe de travail special sur cette queation au Caroite du desarmement en 1983
(CD/4l7), des consultations et des djs~ussions ont eu lieu en vue de surmonter
lea difticultes rencontrees des le debut des discussions sur cette question en 1979.

9. De nombreuses delegations ont dit qu'aussi longtemps que des armes nuc1eaires
exi~~eraient et pourraient etre utilisees, i1 n'y aurait pas de securite pour qui
~ue oe soit. Elles ont en out~e reaffirme 1eur conviction que la garantie de
securite la plus efficace contre le l'e(OU.'S ou la menace' du recours aux armes
nuclea1res etait le desa~ment nucleaire.

10. D'autres' delegations, y compr-Ls celles de trois Etats dotes d'armes nuc1eairea,
ont eta d'avis que si le desarmement nucleaire presente incontestablement une
1mpo~tanoe majeure, un lnter~t Vital slattache a l'adhesion inoonditionne11e de tous
lea Etats a l'engagement enonoe da~s l'A~ticle 2 de la Charte des Nations Unies de
s~abstenl~ de recour1r a la menace ou a l'emploi de la force, sauf dans l'exercioe
de leur droit inalienable de:.legitirne defense l individuelle OH collective. Dans
oe contexte, elles ont reaffirme la position de leurs Etats selon laque11e aucune
de leurs armes, qU'e11es soient uucleaires ou classiques, ne serait jamais utilisee,
aauf en reponse a une attaqu~ arrnee. De l'avis d'autres delegations, y compris
celle d'un Etat dote d'al'mes nUCleail'es, la Charte des Nation.:> Unies ne saurait etre
invoquee pour justifier une utilisation en prGmi~r d'arrnes nucleaires. Ces memes
delegations ont exp~ime IGurs regr~ts devant le fait que~' malgre les declarations
reiterees d'un groupe d'Et2tZ au sujet dc ses intentions pacifiques, ce1ul-ci
s'etait abstenu de repondre de fagon adequate a la proposition de conclure un traite
sur la renonciation rnutuc11e a l'ernploi de la force et le rnaintien de rap ports
paoifiques entre les Etats parties au T~aite de Varsov1e et les Etats membres de
l'Allianoe de i" Atlantique Nord, un traite qui serait egalement ouvert a tous
les autres Etats.

11 La liste des Jocumen~s des pre0edentp.s sessions, jusques et y compris la
session de 1982, figure dans le rapport d~ Groupe de travail special sur des
arrangements ant.er-na t.Lonaux effice.c(;;:, Dour gar-antar les Etats non dotes d 'arrnes
nucl.eaires contre le recours ou 12. menace du recours aux arrnes nuclea Lres , etabli
en vue de la deuxf.emc S~~GG.i.Qr. 8xtr-acJl'dinaiiY de 1 i AaaembIeo generale consacr-ee au
desarmernent (CD/285). La list0 de~ (~0Cum8nts presentes a la session 1e 1983 figure
dans le rappor-t, du Grcupe de tr-avai I anecLz.I au Comit€ du deaarrnement (CD/.117).
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11. 'In cer-t.aan nornbr-e j0 dell;gations ant r~grette, d 'une maniere generale , l' absence
do p!'oEr~8 dans Les ncgodar.i ol1s sur cette question depufs 1 "annee .!,r-eoedente et ant
rearrinn61'upiniJ'1 du Jrollpe cas 2'., expr Imec dane le document CD/280 -et de nouveau
dans le document CDllf07, selon LaqueLle il et::tit neu !"l"'0bable que de nouval.Les
negociatio£lS i:"i'.l CI):nite sod.erit f6cond(~s tant que des E:tats dot.e~ d ' armes ::1uclaaires
ne Manifdstaraient pas una volonte politique r~elle d'aboutir ~ un accord satisfaisant.
~lles estimaient qu~ les Etats d~tes a'armcs nucleaires avaient ~'obligatior. de
garantir en tcrmes ~lairs et ~3tegoriqu~s que l~s Etats no~ dot.es d:~!'mes nucleaires
ne fa~aient pas l'obj8t d'att~que8 cu de m~naC88 d'qttaquu &ve~ 1es ~rma3 ~ucleairas.

12. Un Etat dOt2 d'armes nu~:eair~s a r63ffi~me sa ga~antie inconditionnelle de ne
pas l.ltiliser ou menacer- d 'utili8er d ' arrncs nucLenLr-ea c.ontre d'2,8 Ctats non nucLeai.rea

ou des zonas dcnucl"bri~ees,lJnautre Etat dote d;:lrmi-,w nucle9it'es et soul:i.gn0
l'impart~r.cu de son e~gagement unilnte~Q] d~ ne jam~is utiliser d'armcs nucleaires
contre les Etats qUi renonaer'~ic~t a [abrlqu~r et a ncquarlr de tclles armes et qUi
n ' en aur-af.ent, pas sur let1::" te"'ri,t~ir( .. Trois ::wtt'es Etats elotes d i arme: neoleairE'~

onb soul.Lgnc que Los d,3n·lap9.;:'ir.nf: 1.mL'..ater'21es qU 1 5.1s avaa.enb f<;lites et3icmt
cred1blos et fiablas et ~~'Jlles eQuivalnie~t ~ d2 fCl'mG8 d~cler2tions 1e politiqua.
Nombre d~ delegations d'Etats non dotec ctlarm~s nuc16a~res ont estime, toutefois,
que le manqu., do aoupLes se done Los- Ete.t2 dote3 d I ar-mes nucle3in:.3 ir.tel'essas faisaient
preuve ~our elim~ner l~s res~rictions, les conditio~s et les exceptions conter.ues dans
Leur-s declarl~tions u;1ilater'3.:.8s, redu1.snit ~ nt:mt Is cl'edibilite de ces declarations.
Cos delegations ont (lit en out.re qur a t.m'~ exception p!"es, Les tlretendues 'gara!1~ies'

qui avaient eta unihte,"'alement proc Lameea correspondaient davanta.ge a. des
scenar-Los admissibles pour 1 'utiU:-mtion d Jorm8s qui ponrr-afent; mettre fin a la civi
lisati,en nunc..ne , T!"o~s Et3t.S d,)tes d' armes nuc.l.eadr-ea ant rejete cet argument et
dE:clare que . les ~~ri1.nties qu'11s avaf.ent, offc!"t E;S avaf.errt cte connees d' une: raeon
solennalle ~t officie11e et qu'elles demcuraie~t pleindm~nt en vigueur. Un Etat dote
d'~rmGS,nucleaires ~ de~lnre que son ~ng~gemcnt unilateral d~ ne jama~R utiljser ou
menacer- :,d '.\:It.ili.i3t:>r d' armas nuclaaire;s centr-e Les Et<lts qui r-enoncer-atent a: fabriquer
et a'il<::q'\.1e.ri~ Op telles armes et qui n ' en n' auraLerrt pas sur Leur ter!'itoire etait
effectif et f'Lab Le et qu t Ll repondait ::lUX interets vit,l'u:.x.:ii:S Etatl'3 non dotes d 1'armes

nucl e;:l.ires •

13. De 1 J av ts d(' nomb-euses delegations, le point de VU':;' expr-Ime cf.-deasus par quatre
Etats dotes d r..~mes "uc ~5aL"es confil"i!lJ.j.G l~ur' IJI:'inion se Ion Laque.Lke la question
des gar-ant.Lee de se~urite negati"(;s contfnuad t d'&tre abordee par' certains Etats dotes
d' ar-mes nuc Lea I r-ea SOU8 l' :~ligle et-raH des perceptions de leur securite les
un.s vis~a-vL1 daa <:.utl'es et non ell tant qUG m8GU1'e nroviiJoire visnnt a offr;'r des
garantias e~fectiv(;s pou!" ~3~urer 1& securit6 ~es Ftits non dctes d'arrneS nucleaires
..sn attendant qu ' intG:"viE:mlcn~ ds.s meaur-es cone 'tes de desarmement nuc~eain.•

l.1. L' importance que cas gai":ln'ties de securite efficnces contre le recours ou la
menac(; du recours aux ~rme3 nu~les~res p~esent~ pour les Etats ncn dotes d'armes
nuc Laaf.r-ca a et0 reaffirmee. QUelques delegaticns one dcclar'e 4U'il ';ta1 t urgent. de
s'entendr~ au s~jet d tuno 'fo!'mule commune" qUi'p0Lll"rait figt.!rer dans un instrt.tment
Int.er-nat.LonaI de caract.er-e ju!'idiquement ccntr?i'?I:~lnt" Il n'y a pas eu d;objections
de proincipe :1ontre l' idee d' une c(")n'lent5_on it;:: Jrnationale; cepe~dQu~: on c.. 3ussi
signale les difficultes qU'ella impliquait. Quelques delagations ont 'estime qu 1en

attendcmt la rt3alisation d lunc ententE~ 5U1' C(3S' questions, il conviendrait d'explol"er
les elem\;lnts d' arrangements interimail"E:s. f-I.,cet egal"'d: differents aspects relatifs
a la forme et nu fond d' 3.cr:mgements de ca gem'a ont ete etudies"
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15. Quelques delegations etaient d'avis que, puisque les Etats dotes d'armes
nucleaires n'a~~ient pas revu leurs positions, le Comite special avait epuise les
poss~bilites actuelles de discussion sur ce sujet. Plusieurs delegationsont exprime
l'av:'s qu'il convieridrait d'explorer de nouveaux moyens de surmonter les difficultSs
re~contrees dans les negociations en vue d'aboutir a un accord appropriesu~·aes
arrangements internatiollBux efficaces pour garantir les Etats non dotes d'armes
nucleaires contre le recours ou la menace du recours aux armes nucleaires.

16. La question de savoir comment harmoniser les differentes ,~es et trouver une
'formule commune' a ete examinee. Un certain nombrede a.elegations ont ete d' avis que
la'~ormule commun~ devrait etre fondee sur une clause de non-utilisation ou de
non-utilisation en premier. D'autres delegations, y compris celles de trois Etats
dotes d'armes nucleaires, ont soutenu que le terrain d'entente devrait englober deux
elements: le stai~t des Etats non dotes d'armes nucleaires et une clause de non
attaque. 11 a ete souligne que laiformule commune' devrait au premier chef repondre
aux voeux des Etats non dotes d'armes nucleaires et avoir pour resultat de renforcer
leur securite.

17. De nombreuses delegations ont estime que l'expression "Etats non dotes d'armes
nucleaires" etait par elle-meme exempte d'ambiguite et se passait de commentaires et
qu'elle excluait, par definition, toute nouvelle necessite d'elaborer plus avant le
statut de ces Etats. A propos de la clause de non-attaque, de nombreuses delegations
ont ete d'avis que l'Article 51 de la Charta des Nutions Unies ne saurait etre
invoque pour justifier le recours ou la menace du recours aux armes nucleaires daus
l'exercice du c~oit de legitime defense daus le cas d'une attaque a~~ee n'impliquant
pas le recours aux armes nucleaires, etant dOIDle qu'une ~lerre nucleaire menacerait
la survie meme de .l'humanite. D'autres delegations ant sOtltenu qu'aucune disposition
de la Charte des Nations Unies ne limitait le droit des Etats d'utiliser les moyens
qu'ilsjugeaient les plus appropries. sous reserve des accords internationaux en
vigueur, dans l'exercice de le~r droit na~1rel de legitime defense individuelle ou
collective consacre daus l'Article 51.

18. Quelques delegations ont pense qu'une resolution du Conseil de securi'te
comportant un denomi.na'teirr commun pourrait consti tuer une solution interimaire
acceptab+B, mals non remplacer une solution finale. De nombreuses delegations ont ete
d ' avis qu 'un denominateur commun c1evrait etre une garantie incondit Lonne'l.Le analogue
a celle ionnee par un Etat dote d'armes nucleaires. Quelques delegations, ayant a
l'esprit les difficultes qu'implique la formulation d'une approche commune, ont pense
que l'on pourrait envisager des ueclara.t~ons interpret2tives. Dans le meme temps,
d'aucuns ont exprime l'opinion que ces declarations devraient etre similaires, sinon
identiques, mais en tout cas pas de nature a s'exclu~e mutuellement. ]~ nombreuses
delegations ont dit q1.1 'une f'ormul e commune aar-ai.t ])olitiquement, juric1iquement et
techniquement possible si quatre des cinq Etats dotes d'armes nucleaires etaient
prets ~ revoir leurs politique8 et a formuler des positions revisees pour repondre
dtune maniere positive aux preoccupations legitimes des Etats neutrer. et non
alignes.

19. Plusieurs d.elegations ont propCSt: CjUO J es garanti.es Je secl.lrite a offrir aux
Etats non dotes d'armes nucLeai.r-es so i arrt onvi sagdea dans une large perspective. A
cet ef'f'e t , e.lLea ont succ.:ere que .l-' on "'xamine la pertinence, pour 1 '.octroi de
garanties de secuTitE' 2.UX ]~tats rl011 dctl';s d'a:::T.:e~"nl1cleaires, G'Un eugagemerrt de
non-utilisation en premier de ces al~e8. Orl a fait ooserver qu'un engagement de
non-1.:~ilisation e.i r;:r.'0mior, s ' i:;' ~Jt:"i·~ coi: 3:.~:::it: li"'::: t.ous J.'."f' ::::tr.ts dot,~s Cl. , armes
nuc.Lea.i.rea et applique (J.' une mani.t;:;:\.: g,"n,SralG. auxa.i tune port8e mondd.a'Le . Ces
delegations ont egalemen~ suggere qu ' un eng'a.gemem: mc tuel lle non-utilisation de la
force aurait pour resultat de' garantir :; es Etats non 10tt~s d' armes nuc'l ea.i.res corrtre
le recours ou la mep~ce du recours a des arme8 nucleaires, C~S uelegations ont Russi
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sQuligne l'importance de la question de la creation de zones exemptes d'armes
nucleaires, en particulier en Europe, qui devraient beneficier de garanties de
securite. Eeaucoup de delegations ant considere que pour que la creation de telles
zones soit efficace, elles devraient etre pleinement respectees et les Etats dotes
d'armes nucleaires devraient respecter effectivement le statut de ces zoneS a travers
des procedures de verification adequates, de fagon a assurer que ces zones soient
reellement exemptes d'armes nucleaires. A ce sujet, elles ont dit aussi quIa leur
avis la securite des Etats non dotes d'armes nucleaires serait renforce si les armes
nucleaires deployees par les Etats dotes d'armes nucleaires daus les oceans et daus
d'autres ·territoires etaient retirees. Elles ont egalement exprime l'avis que les
Etats dotes d'armes nucleaires devraient se dispenser d'executer des manoeuvres
militaires avec des a~~es nucleaires au voisinage immediat d'Etats ne possedant pas
d'armes nucleaires, mettant ainsi leur securite en danger.

20. D'autres delegations ant ete d'avis que l'engagement de ne pas etre les premiers
a utiliser des a~~es nucleaires ne constituait pas une garantie efficace et credible
pour les Etats non dotes d'armes nucleaires, dans la mesure all sa validite erga omnes
peut a tout moment etremiseen question par les actions d'un autre Etat dote d'armes
nucleaires. Ces delegations ant ajoute qu'un engagement de ne pas etre les premiers
a utiliser des a~~es nucleaires, par sa nature meme, ne pouvait etre imagine que dans
le contexte des relations entre les Etats dotes d.'armes nuc.l.ead.res , et par consequent
n'avait pas d'interet en l'espece. Elles ant aussi fait valoir qU'un engagement mutuel
de non-recours a la force figurait deja dans la Charte des Nations Unies. D'autres
delegations ont fait observer a ce sujet qu'un engagement unilateral de non
utilisation en premier, s'il etait pris par tous les Etats dotes d'armes nucleaires
sans exception, constituerait une garantie efficace erga omnes et qu'ainsi il
renforcerait la securite de tous les Etats non dotes d'armes nucleaireS. Les memes
delegations ont exprime l'avis qu'un engagement de non-utilisation en premier pris par
tous les Etats dotes d'armes nucleaires equivaudrait a une garantieclaire que des
armes nucleaires ne seraient pas utiliseescontre les Etats non dotes d'armes
nucleaires des lors que ces Etats, du fait qu'ils ne possedent pas.d'armes nucleaires,
ne pourraient jamais provoquer de represailles. Plusieurs delegations ont fait
observer que c'etait precisement pour cette derniere raison.qu'elles avaient dit que
la notion de non-utilisation en premier n'etait Pas pertinente en ce qui concerne 1es
relations entre les Etats dotes et les Etats non doteS d'armes nuc1eaires.

21. Beaucoup de delegations ont dit leur ferme conviction qu'en raison de la Vulne
rabilite evidente des Etata non dotes d'armes nucleairea aux attaques ou menaces
d'attaques avec des armes nucleaires, lea Etats dotes d'armes nucleaires avaient
l'obligation de prendre un engag~ment juridiquement contraignant, sans aucune
condition prealable ni avertissement, de ne pas attaquer ou menacer d'attaquer les
premiers avec des armes nucleaires. Ces Etats etaient ~us~i d'avis que 4e telles
garanties ne devrai~nt pas faire l'objet d'interpretatfons divergentes. I1s ont
aussi rejete l'option d'utiliser des armes nuc1eaires contenue daus certaines
declarations et estime que tous les Etats qui n'etaient pas en possession d'armes
nuc1eaires devaient beneficier des garanties, independamment de toutes autres
considerations. En outre, la fourniture de garanties de securite negatives n'exigeait
pas d'autres engagements de la part de ceux qui re90ivent ces garanties. Ces
delegations ant aussi maintenu que la fourni ture de garantLes condf,tionne11es ne
pourrait pas reduire le danger pose .pax les arsenaux nucleaires ex.i,.stants, et que le
desarmement·nucleaire et l'elimination complete des armes nucleaires etaient
Lndf.spenaab'Lee pour e1iminer le danger de' guerre nucleaire. . '

- 177 -

r
f
f

[

IJ
I

f

I
I
I"

1

1,

,~

i~

f
~
~.

i
i
~!

t:
i

(>

r
i



! .

22. Des delegations orrb soutenu que la question du non-stetionnement d' armes
nucleaires sur les terri'Goires d ' Etats non dotes d' armes nucleaires ne pouvait
constituer un crit~re supplementaire de la qualite qu'ont ces Etats pour beneficier
de garanties. C;s delegations cnt lar.ca un appal a ~'Btdt dote d'armes nucleaires
qui avait j~sque-la insiste sur le critere de non-stationnement poUr qu'il le retire
de ses garanties de ~ecurite, de faQon a aligner celles-ci sur les 'autres declarations
de garantie et a se rapprocher d'une'rormule commune'~ A ca propos, ces dtHegations
ont fait valoir que 1 I addition d'un critere de non-stationnement s'ecartait de la
definition d'un Etat non dcte ~'armes nucleaires'qui ~igurait d~~ la resolution 255
du Conseil de securi.te en date du 19 jUin1968, ainsi que dans le Traite sur la non
proliferation et' Cl' autres engagements ,intarnationalement cc;mtrai.gnants, definitions
~~ lesquelles un grand nornb~e d'Etats non dotes d1armes nucleaires evaient fonde
leur,~enonciation a l'option nucleaire. EIles opt aussi r~leva que la,credibilite
du critere de non-stationnement etai~, sapee par le fait que le me~e Etat do:l;a d ' armes
nuclea1res qui avait introduit ce critore aveit par ~_.,Aaplo;yS des armes
nucleaires sur le territoir~ de plus~eurs,autres Etats non dotesd'armes nucleaires.
Un certaL"l nombre o.e C:alegations ont sO'J.ligne l'importance du critere de non
statiormement. Elle~ ont ete d ' avis que le non-stationnement d' armes nucl.eaires
sur le territoi~edtEtatsnon dotes d'armes nucleaires repondait pleinement aux
interets vitaUX ~e cesEtata et representait une base credible et realiste pour
rt:inroroer la seCUX'ite des Etats non dotes d' armes nucleaires. Ce's deleR'ations ont
eetime que les tentativee faites par ~lelques delegations de compliquer~les,discussions
et de detourner le Comite spacial de sa tache principale en sloccupant de divers
s.speote du probleme des armen nuclea'ires en Europe, avaient ete 'fermement rejetees.
Ces delegations ont exprime l' z,vis que les politiques' poursuivies par quelquespays
represan'~As au ComitEi special tencia':'eht a. i'aire empirer la situation' e~ Europe.
Cas delegations ont ins~amm~nt demands eux E~ats do~es d'armes nuclaaires qui 'ont
jusqu',:id inaiste eh faveur des criteres de non-a-c'caque et d ' alliance <Tu. d I association
de lee retirex de' l~J.rs declarations sur les garanties de securite et d1aligner
ce~les-ci 3~C' les autree e~ments en matiere de garnn~ies de sacurite en adoptant
le',critere de non-stationnement, ce qui permettrait de progresser en direction
d'lme 'for.uule cOlllD1u,,"1e'. Elles ont e;galsment fait observer qu! il etait errone d' inter
preter le critere de non-stationnement comme dsroge,m:!; de quelque fagon que ce soit
au statut d'Etat non uote d'armes nucleaires puisqu'il representait un important
ele~ent SL1pplementaire pour la fourrJ,ture de garanties de securite efficaces. A ce
propos" elle,; orrs (~galement fait valoir que le fait d'ajouter les criteres de non
a~taque et d1allirolce ~J. d'asaociation etait en contradiction avec les garanties de
secur.ite enoncees dons la resolution 255 du Conseil de securite en date du 19 juin 1968.
Ellt:rs ont age,lemen.t sou.1igne que le statiollnement de nouvelles armes nucleaires de portee
moyenne sur lee territoires d'Etats non dotes d'armesnucleaires et llaccroissement
conse~J.tif du danger de guerre nucleaire avaient co~ere une pertinence accrue au
critere de non-station.nement. Elles ont souligne en 'outre que l'absence du critere
de non-statio~~ement daus des garanties de seeurite'riegatives,qui ouvrirait la voie
au deploiemant d'a~aes nucleairesdans differentes regions du monde, ne pourralt'
~u:3voir des repGrm"s~ior.s defavo~ablp.s pour LP 'securitedes Etats non dotes
d'a't'!lles nucleaires.

23. Des delega:cious orrt fait observer quune a.utre contradiction existait dans la
gm'i?ntie (l,o. P-lkuri GG de l' Etat doM d ' t:.=mes nuclaaires qui ava.lt aussi insiste sur
le critere de non-,~tatiOn1131ilE):':lt. El';.a~ estimalcrd; egalemGnt que si cat Etat dote
d1ar.nes nunleaires ~e r~icait ya3 figu~er une clause de non-attaque dans sa declaration,
des af'firmationn p:J.ral191es i'ni'te;;l ];la::- des rIJpresento.n.ts Ce haut niveau dece pays ,
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~insi q~lune ~cclarntion faite par ce P3YS en adherant aU Protocole additionnel 11
du Truite de ~late101co~ dO!ll1aient a per.ser que cet Etat dote d1armes nucleaires
prntiquerait ane claus~ de non-attaque presque identique a. celle contenue dans trois
autres declar~tion8 8~r les gar~1ties de securite. D'~utres delegations, toutefois,
ont fait observer sinulltanement que les affi~~ations de p1usieurs delegations
mentionnees ci-dessus etaient totalement iru~ondees. L'interpretation subjective de
questions se rappor7.a.nt a. un Lnsvrumerrt international specifique de caractere regional
ne faisait que comp'Hque'r davarrtage 10. recherche d tune f'o'rrru'Le commune pour des
arrungements internationcu::: cffica.ces pour garantir les Etats non dotes d'armes
nucleaires c'Jntre le recours oa la menace clu recours o.ux armes nucleaires. Un certain
nombre de delega.tiol1s orrt eli t qu ' eJ.les p::eferaiGnt de beaucoup que les positions
des differellts pays soient ex~osees et expliquees par les representants des pays
concernes eux-menes.

24. Une delegation a fait obseI~0r que la. question des garanties de securite
negatives, qui avait debut6 en tant que demande legitixe des Etatn non dotes d'armes
nucleaires, prenait de fa90n croissante le caractere d'ltne question Est-Quest, rendant
ainsi encore plus difficile la realisation de tout progres. Par consequent, cette
delegation etait d'avis qU'lUl moyen possible de sortir de l'impasse actuelle serait
d' offrir des garanties de securit6 n.figatives aux seu.Ln Etats non dotes d' armes
nucleaires ne faisant pas partie des deux grands systemes dialliance du monda a.ctuel.
Cette delegation a fait valoi:: que les Etats parties a ces alliances avaient deja.
fait leur choix et beneficiaient de garanties de securite positives, clest-a.-dire
de la protection nucleaire offerte par la superpuissance a.ux cotes de laquelle ils
etaient alignes. Toutefois, au cas ou Ul1 Etat appartenant ~ l'une 0U l'autre de ces
deux alliances etait interesse par des earanties de securite negatives, il pourrait
y pretendre en scr-tarrt de son systeme d ' alliance.

25. La discussion des approchas et des propoai,tions suggerees n' a pas abouti a des
conclusions fermes. Aussi, pour: ce qui est des bravaux futurs de la Conference du
desarmement sur des ar.rangemerrte interna.t:.onaux efficaces pour garantir 1es Etats
non dotes d'armes nucleaires cont~e le recours ou la menace du recours aUX armes
nucleaires, plusieurs delegations ont estime qu1avant de pouvoir realiser. un progres
quel qu ' il soit quarrt au fond ~ il conviendrait de determiner s' il y a eu un changement
dans les positions Ges Etats dotes d'armes nucleaires a l'egard de cetta questioll,
telles qu'elles sont indiquees au paragraphe 12 ci-dessus.

IV. Conclusions et ~~commandations

26. Le Comite special a rearfirme qu'en attendant des mesures efficaces de desar
mement nucleaire, les Etats non dotes d'a~~es nucleaires devraient etre efficacement
garantis par les Etats dotes d1armes nucleaires contre le recours ou la menace du
recours a. ces annes. Les travaux sur le fond des arrangements efficaces et l'examen
de divers aspects et elements d'une solution ll1terimaire ont toutefois revele que
des difficultes specifiques liees a. des manieres differentes de percevoir les interets
de leur securite chez los Etats dotes et les Etats non ~otes d'armes nucleaires
subsistaient et que la complexite des problemes souleves continuait de faire obstacle
a. une entente.

27. Dans ces conditions, le Comite special recommande a la Conference du desarmement
de continuer d'explorer des moyens de surmonter les difficultes rencontrees dans son
travail et de mener des negociations su.r la question des arrangements internationaux
effiC'aces pour garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires contre le recours ou la
menace du recours aux a~es nucleaires. En consequence il a ete convenu d'une maniere
generale que le Comite special devrait etre retabli au debut de la session de 1985,
etant entendu que des consultations devraient avoir lieu pour determine~ la ligne de
conduite optimale a. suivre, y compris la reprise des a.ctivites du Comite special
lui-meme. "
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G. Nouveaux tues d'armes de destruction massive et nouveaux
systemes de telles armes; armes radiologiques

118. Conformement a son programme de travail, la Conference a examine le point de
l'ordre du jour intitule "Nouveaux types d'armes de destruction massive et
nouveaux systemes de telles armes; armes radiologiques" pendant les periodes du 2
au 6 avril et du 30 juillet au 3 aout 1984.

119. La liste des nouveaux documents presentes a la Conference durant sa session
de 1984 au titre de ce point de l'ordre du jour est contenue dans le rapport
soumis par le Comite special mentionne au paragraphe suivant.

~'.·.·•.I.II
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120. A sa 284eme seance pleniere, le 23 aout 1984, la Conference a adopte le
rapport du Comite special, qu'elle avait etabli au titre de ce point de l'ordre
du jour a sa 25geme seance pleniere (voir paragraphes 10 et 11 ci-dessus). Ce
rapport (c'n/533), qui fait partie integrante du present rapport, se li-t comme
suit
"I. INTRODUCTION

1. conrormdment a la decision que la Conference du desarmement a prise a sa
25geme seance pleniere tenue le 17 avril 1984, telle qu'elle figure dans le
document CD/499, le Comite special des armes radiologiques a ete cree pour la
duree de la session de 1984 de la Conference en vue de parvenir a Un accord sur
une convention interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et l'uti
lisation d'armes radiologiques. La Conference a decide en outre que le Comite
special lui ferait rapport sur l'etat d'avancement de ses travaux avant la fin
de la session de 1984.

II. ORGANISATION DES TRAVAUX ET DOCUMENTATION

2. A sa 25geme seance pleniere, le 17 avril 1984, la Conference du desarmement
a nomme l'Ambassadeur Miles Vejvoda, de la Tchecoslovaquie, President du Comite
special. M. Victor Sliptchenko, du Departement des affaires de desarmement de
l'Organisation des Nations Unies, a exerce les fonctions de Secretaire du Comite
special.

3. Le Comite special a tenu 11 reunions entre le 15 juin et le 10 aout 1984.
En outre, le President a procede a un certain nombre de consultations officieuses
avec des de13gations.

4. A leur demande, les representants des Etats ci-apres non membres de la
Conference du desarmement ont participe aux travaux du Comite special: Espagne,
Finlande et Norvege.

5. Dans l'exercice de son mandat, le Comite special a tenu compte du para
graphe 76 du Document final de la premiere session extraordinaire de l'Assemblee
generale des Nations Unies consacree au desarmement. Il a egalement pris en
consideration les recommandations pertinentes de la Commission du desarmement de
l'Organisation des Nations Unies, en particulier celles adoptees en 1980 apropos
de la deuxieme Decennie du desarmement. Outre diverses resolutions ad.optees par
l'Assemblee generale sur la question pendant ses sessions precedentes, le Comite
special a aussi tenu compte, en particulier, de la resolution 38/188 D de
l'Assemblee generale en date du 20 decembre 1983, dont les paragraphes 1 a 3 sont
ainsi concus :

'1. Prie la Conference du desarmement de poursuivre les negociations en vue
de mener-a bien sans tarder l'elaboration d'une convention interdisant la
mise au point, la fabrication, le stockage et 1 'utilisation d.' armes radio
logiques, de sorte que le texte puisse en etre presente a l'Assemblee
generale lors de" sa trente-neuvieme session;



6. En plus des documents de precedentes sessions, le Coroite special etait saisi
pour exaroen desnouveaux documents suivants :

- CD/RW/WP.53, date du 20 juin 1984 et presente par le Royaume-Uni. intitule
tUne definitio~ concernant l'interdiction des attaques contre des installations
nuclealres'

- C~/RW/WP.54, date du 12 jUillet 1984 et presente par la Suede, intitule
'Notes tirees de l'interventlon de M. l'Ambassadeur Ekeus, en date du
21 juin 1984. eu sujet des cri teres et definitions utilises dans le
document CD/RW/WP.52 , (egalement publie sous la cote CD/RW/CRP.21)

- CD/530. date du 3 aout 1984, presente par la Suede et intitule 'Propositions
de parties d'un Traite interdisant les armes radiologiques et la liberation
ou dissemination de matieres radioactives a des fins hostiles' (egalement
pUblie sous la cote CD/RW/WP.52, le 18 juin 1984),

- CD/RW/WP.5;; d~te du 19 juillet 1984 et presente par la Suede, intitule
'Reponses ~ 4es questions posees par la Republique federale d'Allemagne
concernant l~ proposition suedoise (CD/RW/WP.52) relative a des projets de
dispositions interdisant les attaques contre des installations nucleairea'
(egaleroent publie sous la cote CD/RW/CRP.29)

2. prie en outre la Conference du desarmement, de continuer a rechercher, ... ·c cc~''·~-'1
compte tenu de toutes lea propositions qui lu! ont ete soumlses a cette fin, £
une solution rapide a la question de l'interdiction des attaques contre des f....
installations nucleaires, y compris la question de la portee d'une telle ~

inte:~ict:::~d note de la recommandation fonnulee par le Groupe de travail (,
special des arrnes radiologiques dans le rapport adopte par le Comite de f~:
desarmement, visant a ce que le CornUe cl"ee de nouveau, au debut de sa session,.·•..i
de 1984, un groupe de travail special charge de poursuivre ses travaux et,
dans ce contexte, de determiner la rneill~ure faQon de realiser des progres
sur la question a l'etude.' t
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CD/R\~/WP.56, date,du 3 aout 1984 et present~ par la Suede, intitule 'Notes
tirees de l'1ntervention de la deleg~tion suedoise en date du ler aout au
Comite special des armes radiologiquea au sujet de quelques definitions des
i~tallations nucleaires contenuesdans le document CD/530-CD/RW/WP.52'

- CD/RW/WP.51, date du 2 aout 1984 et presente par le President, intitule
'Criteres et categories dtinstallat~ons nucleairesconcernant la portee de
l'interdiction des attaques contre'aes ins ~llations nucleaires'

CD/RW/WP.58, date du 10 aout 1984, presente par la Republique federale
d'Allemagne et intitule 'Questions adressees a la delegation suedoise a
propos du projet'de dispositions regissant l'interdiction des attaques
(document de traVail CD/RW/WP.52)" '

- CD/RW/CRP.25, date du 21 juin 1984, intitule 'Propositions du President sur
les points a diacuter au Comite special des armes radiologlques durant
la session d tete"
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- CD/RW/CRP.26, date du 6 juillet 1984 et presente par la Republique federale
d 'Allemagne, intitule "Questions adressees a. la. delegation suedof.se a. propos
du projet de dispositions regissant l'interdiction des attaques (document de
travail CD/RW/WP.52)'

- CD/RW/CBP.28, date du 12 juilIet 1984, intitule 'P:rogramme de travail du
C6m." te ~pecial des azmes radiologiques',.

III. TRAVAUX AU COURS DE Lt\ SESSION DE'1984

1. Le Co~ite special des armes radiologiques s'est employe a. examiner et a dete~er

lee meilleurs moyens de progrease'r dans le domaine qui lui avait ete confie.Le
Comite special a decide qu'au cours de la session de 1984, il poursuivrait son examen
quant au fond des questions relatives aux "azmea radiologiques proprement dit" et de
celles relatives a. l'interdiction des attaques contre des installations nucleaires,
sans Creel.' en l'occurrence deux organes subsidiaires pour s'oCcuper de ces questions
ni prejuger des relations existant entre elIes.

8. Dans ce contexte, le Comite special a consacre deux re~ons a. la poursuite de
l' exmnen de la question de la liaison entre les deux principaux problemes dont il etait
saisi. Bien qu~aucune delegation n'ait conteste l'importance de ces problemes et la
necessite de les resoudre, des divergences d'approche ont persiste tant en ce qui
concerne la procedure a suivre po~ les resoudre que la fo~e de tout accord eventuel.
En l'absence d'un consensus, le Comite special a decide de concentrer ses travaux
sur le foild des problemes en jeu.

9. li. sa canqufeme reunion, le 12 juillet, le Comite special a adopte le programme
de travail ci-apres pour; sa session de 1984

'Dans le cadre de la question de l'interdiction des armes radiologiques
dans le sens 'traltitionnel' de l'expression et de celle de l'interdiction des
attaques contre des installations nucleaires, il convfendraft d' examiner les
points ci-apres, Se~S prejuger des positions finales des delegations en ce q'ui
concerne la 'liaison' entre les deux aspects du probleme :

Definitions

- Portee

- Utilisations pacifiques

- Cessation de la course aux armements nucLeaf.ree et df~sarmement nucleaire

- Respect et verification I,

10. Le Comite special a etudie et examine divers documents, entre autres ceux qui
lui avaient ete presentes au cours de sa session de 1984 par les delegations de la
Republique federale d'Allemagne (CD/RW/CRP.26), de la Suede (CD/530, CD/RW/wp.54, 55 et 56)
et du Royaume-Uni (CD/RW/wp.53). De nombreuses delegations ont estime que l'approche
proposee par la Suede dans ses projets de dispositions d'un traite interdisant les
armes radiologiques et la liberation ou dissemination de matieres radioaqtives a
des fins hostiles (CD/530) fournissait le meilleur cadre de negociations pour realiser
des progres sur tous les aspects principaux (lU probleme et par consequent dans
l'accomplissement du mandat du Comite special. D'autres delegations, toutefois, ont
reaffirme leur conviction que des propositions visant a regler la question de l'inter
diction des attaques contre des installations nucleaires dans le contexte d'une
interdiction des armes radiologiques ne pourraient se traduire que par una absence
de progres sur les deux aspects.
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11. Le Comite special a consacre quatre reunions a l'examen des questions relatives
auX definitions et a la portee, conformement a son programme de travail. En ce qui
concerne ces questions, il a concentre ses travaux~ d'une part sur l'examen d~s

cri teres qu'il conviendrait d'appliquer pour determiner quelles installations
nucleaires pourraient etre englobees dans l'evcntuellc portee d'une interdiction
des attaques et, d'autre part, sur las definitions de ces installations.. Afin de
permettre un examen mieux structure de cette question, le President, a la demande
de plusieurs delegations, a etabli un document de trav8il (CD/RW/WP.57) qui reflete
certaines des propositions faites en la matiere p2r des delegations au cours de
la session. Les propositions relatives a la portee et ~ux definitions figurant
dans 1<.1 proposition suedoase (CD/530) ont et6 examinees. En particulier, le Cr.:Jmite
special n concentre son attention sur le critere utilise, c'est-a-dire l~ poss1bi
lite de provoquer des destructions massives, pour determiner les quatre categories
d'installations proposees pour inclusion dans la portee de l'interdiction des
attaques contre des installations nucleaires. Le Comite special a auasi examine
les definitions suggerees, lesseuils de c~pncite e'~ autr-es delimitations eventuelles,
ainsi que d'autres questions connexes, telles que la distinction entre installations
militaires et non militaires, les perimetres d~ protection, l'identification
physique (marquage) des installations nucleaires: l~ definition du terrne 'attaque',
la verification, les aspects juridiques et d'autres encore. Il a estime que leB
documents CD/RW/WP.53, 54, 55, 56 et CD/RW/CRP.26 constituaient d'utiles contri
butions a cct egard. En ce qui concerne la definition des armes radiologiques au
sens traditionnel, quelques delegations ont rcaffirme leurs vues au sujet des
approches dites negative' eu 'positive'. Des vues divcrgentes ont egalement ete
exprimees sur le point de savoir ce qui devp.it etre considere CO~~G etant une arme
radiologique. Alors que quelques delegations soutcnaient que cette expression
devrait englober les matieres radioactives aussi bien que les dispositifs et lea
conteneurs, d'autres delegations ont fait valoir qu'il ne fallait pas inclure ces
matieres car toutea lea matieres radioactives connues peuvent etre utilisees a des
fins pacifiques civiles, et que l'expression "dispositif ou materiel specialement
con9u" suffirait pour definir une arm~ radiologique. A cet cgard, il a ete propose
d'envisager d'interdire les formes de matieres radioactives qui se pretent a des
utilisations en tant qU'$rmes. Plusieurs delegations ont soutenu .qufunn. definition
des armes radiologiques ne devrait impliquer aucune restriction quarit a l'utl1~sation

de matieres radioactivea a des fins pacifiques. Elles ont ausi3i estime que cette
definition ne devrait pas servir de base a des dispositions quelconques qui
pourraient etre interpretees comme legitimant les armes nucl~aires. Cet echange
de vues, qui a eta considere d'une maniere generale comme utile et constructif, a
contribue b mieux fairc comprendrc le fond de la question ains! que les positions
des diverses delegations. Bien que certaines divergences de vues cpo.~inuent

d'exister, les debats ant montre qU'un plus grand nombre de delegations qu'aupa
ravant appuyaient le critere de la destruction massive comme etant le plus app~oprie

pour 'identifier lea installations auxquelles devraient s'appliquer les dispositions
d'une interdiction des attaques contre des installations nucloaires.

12. S'agissa1'lt de la question des utilisations pacifiques et de celles de la.
cessation de'la courseaux armements nucleaires et du desarmement nucleaire., lea
delegations· ont , . d' une man;,E~re senerale, reaffirme les vues dont s' inlilpira:f:ent
leurs precedentes propositions en la matiere. Plusieurs dclegations.ont est1me
que les formules de compromis proposees par la Suede dans le document CD/510
pouva.ient servir de base pour un accord eventuel sur ces deux questions
pendantes.. D'autres delegations, toutefois,' ant fait observer qu ':11 convenait de
rechercher uh compromis dans le contexte de l'ensemble des dispositions de ce



document, qui ne pouvaient guere etre examinees isolencnt. Plusieurs delegations
ont souligne le lien etroit qui existe entre un trait6 sur l'interdiction des
armes radiologiques, d'une part, et la cessation de la course aux armements
nucleaires et le desarmement nucleaire, d'autre part. Quelques autres delegations,
toutefois, ont reaffirme leur opinion selon laquelle il no serait guere realiste
de s'attendre a ce que des Etats parties a un futur accord sur les armes radio
logiques assument des obligations sans rapport direct avec la question a l'etude.
On a fait observer a ce propos qu'une 'disposi~ion de demarcation' pourrait etre
utilisee pour trouver une solution a ce probleme. Quolques delegations ont reaffirme
l'importance qu'elles attachaient aux questions de verification et de respect.
Dans ce contexte, el1es ont exprime J'opinion selon laquelle les propositions
exlstantes y relatives etaient insuffisantes et devraient done etre etudiees plus
avant de faoon approfondie. Elles ont regrette que l~ Comite special n'ait pas
ete en mesure de consacrer davantage d'attention a ce probleme au cours de la session.
Quelques delegations ont reaffirme que, comme le prevoit le paragraphe 31 du
Document finnl de la premiere session extraordinaire de l'Assemblee generale
consacree au desarmement, il convenait d'examiner la question de la v€1~if1cation

en tenant compte de la portee d'une convention. A leu~ avis, ce facteur a une
incidence eVidente sur la nature des dispositions de verifica~ion a inclure dans
une convention. Elles ont reaffirme que, dans le cas de l'interdiction des
attaques contre des installations nucleaires, la question en jeu etait uniquement
d'etablir le fait qu'une attaque ava1t bien eu lieu.

13. Quelques delegations ont regrette que les travaux du Comite niaient pas et€
davantage concentres sur les projets de textes disponibles, y compris les projets
presentes par les Presidents des deux sessions annuelles precedentes et les
propositions suedoaaea (CD/530) r et que la phyaionomic des tr-avaux a1t plut8t
ressemble a celle d'un debat general prolonge. Elles ont aussi estime que, malgre
lea efforts du President, cela avait non seulement eu pour rcsultat que des dele
gations avaient perdu de vue certaines positions co~nunes sur lesquelles l'accord
s'etait rsalise au cours des sessions precedentes, maia comportait aussi le risque
que les negociations pourraient perdre completement leur elan enterieur. D'autres
delegations, en revanche, ont pense que les travau~ au Comite special etaient utiles
et qurils contribuaient a clarifier plus avant les positions des delegations. Il
n'a pas ete possible d'accomplir davantage de progres en raison des divergences
fondamentales au sujet du cadre pour la solution des deux ~randes questions. Ces
delegations ont aussi estime que les projets de textcs existants, en particu11er
les propositions de la Suede contenues dans le document CD/503 faisaient l'objet de
toute l'attention requ1se. Elles ont en outre fait valoir qu'il n'etait pas
,ossible de considerer les dispositions des projets de textes et~blis par les
precedents Presidents comme refleta~t des positions communes.

IV. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

14. Il a ete recbnnu d'unc maniere gencrale que lea ecbats qui ont eu lieu au cours
de la session ont contribue a mieux faire ccmprendre les problemes en jeu et a
favoriser la rGche~che d'approches communes en vue de leur solution.

15. En raison du fait que le mandet du Comite nt~ ~as ote cpuise, 11 a ete recom
mande que la Conference du desarmement retablisse le COillite special des armes
radiobgiques nu debut de sa session de 1985."
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121. La Conference a examlne la question des nouveaux types et systemes d'armea
de destruction massive au cours de ses seances plenieres. Au commencement de la
premiere partie de la session, un groupe de contact a ete constime pour envisager
le creation d'un organe subsidiaire sur le point 7.

122. Un groupe de pays socialistes, rappelant les propositions qu'ils avaient
formulees anterieurement, ont suggere, dans le document CD/434, de donner a
l' ozgane subsidiaire un mandat prevoyant, entre autres, des negociaiJions avec
l'aide d'experts gouvernementaux qualifies en vue de preparer un projet d'accord
general sur l'interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux
types d'armes de destruction massive et de nouveaux systemes de telles armes, et
egalement de rediger, le cas echeant, des accords interdisant tels ou tels types
particuliers de ces armes. lIs ont continue a etre d'avis que tout devait etre
mis en oeuvre pour empecher l'apparition de nouveaux types d'armes de destruction
massive fondes sur de nouveaux principes et progres scientifiques et, quia cette
fin et a titre de premiere mesure, tout en po.ursuivant des negociations sur les
accords pertinents, les membres permanents du Conseil de securite et d'autres
Etats militairement importants devraient faire des decla~tions pour s'engager a
ne pas mettre au point de telles armes, declarations qu~ 1~ Conseil de securite
devrait ensuite faire eiennes.

123. Quelques autres delegations ont declare quia leur avis il vaudrait mieux
negocier des accords inte~disant d'eventuelles nouvelles armes de destruction
massive uniquement cas par cas, a mesure que de telles armes seraient identifiees.
Elles ont fait remarquer qu'aucune arme de ce genre n'avait ete identifiee
jusqu'ici. Un accord general d j interdiction ne serait pas, a leur avis, appli
cable aux situations concretes creees par l'apparition de nouveaux systemes
d'armes non identifiees et ne permettrait pas, de ce fait, la definition et
l'application des mesures de verification appropriees. !bur l'heure, elles
estimaient que la pratique suivie au cours des dernieres anDees - reunions
officieuses periodiques avec la participation d1experts - permettait a la
Conference de suivre cette question d'une maniere appropriee et d'identifier
convenablement les cas qvi pourraient necessiter une attention particuliere et
justifieraient l!ouverture de negociations specifiques.

124. Une delegation a exprime l'avis qu'en attendant la conclusion dgun accord
general interdisant la mise au point et la fabrication de nouvelles armes de
destruction massive, les Etats le plus puissamment armes devraient adopter des
mesures unilaterales visant a empecher que des decouvertes scientifique~ et
techniques soient utilisees a des fins mili.taires. Elle croyait en outre que
des scientifiques auraient un r81e important a jouer a cet egard et qu'il
convenait de les associer d'une maniere appropriee auxtravaux que la Conference
du desarmement consacrerait a ce point de son ordre du jour.

H. Programme global de desarmement

125. Conformement a son programme de travail, la Conference a e~le le point
de l' ordre du jour intitule ttP.rogramme global de desarmement" pendant lee
periodes du 9 au 13 avril et du 6 au 10 ao'ftt 1984.

126. A sa 284eme seance pleniere, le 23 ao'ftt 1984, la Conference a adopte le
rapport du Comite special, qu' elle avait retabli au titre de ce point de l' ordre
du jour a sa 245eme seance pleniere (voir pa.ragraphes 10 et 11 ci-dessus). Ce
rapport (CD/525), qui i ,J.:t partie integrante du present rapport, se lit comme
suit:
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"I. INTRODUCTION

1. A sa 245eme seance pleniere, le 28 fevrier 1984, la Conference du desarmement
a decide de retablir un organe subsidiaire special sur le Programme global de
desarmement pour reprendre, des que les circonstances sly pr~teraient, ses travaux
sur l'elaboration du Programme en vue de presenter a l'Assemblee generale, a sa
quarante et unieme session au plus tard, un projet complet dlun tel Programme. La
Conference a aus~i decide que l'organe subsidiaire special ferait rapport a la
Conference sur lletat d'avancement de ses travaux avant la fin de la session de 1984
de celle-ci, afin que la Conference soit en mesure de soumettre a l'Assemblee generale
le rapport interimaire demande dans la resolu-cion 38/183 K. Llexpression 'organe
subsidiaire special' a ete utilisee en attendant que la Conference prenne une
decision concernant ~Iappellation de cet organe.

2. A sa 248eme seance pleniere, le 8 mars 1984, la Conference du desarmement
a decide dlappeler 'Comite special! l'organe subsidiaire special.

II. ORG.A1J:SAT10N DE8 TRAVAU'..{ ET DOCUMENTS

3. A sa 266eme seance pleniere, le 21 juin 1984, la Conference du desarmement a
designe l'Ambassadeur Alfonso Garcia Robles (~~xique) comma President du Comite
special. MIle Aida Luisa Levin, du Departement des affaires du desarmement de
l'Organisation des Nations Unies, a assure les fonctions de Secretaire du Comite.

4. Le Comite special a tenu 2 reunions entre le 10 et le 24 juillet 1984.

5. A leur demande, la Conference du desarmement a decide d'inviter les representants
des Etats ci-apres non membres de la Conference a participer aux reunions du Comite
special : Bangladesh, Colombie, Espagne, Finlande, Norveg~, Portugal et Yemen
democratique.

6. Le Comite special disposait des documents des sessions precedentes concernant
le point de llordre du jour 1/.

III. TRAVAUX EFFECTUES DURANT LA SESSION DE 1984

7. Conformement a son mandat et comme prevu dans la resolution 38/183 K de
l'Assemblee generale, le Comite special etait charge de reprendre ses travaux sur
llelaboration du Programme global de desarmement des que les circonstanees s'y
pr~teraient. On a reeonnu que les circonstanees presentes n'etaient pas propices a
des progres vers la soluiion des questions pendantes, et done qu'il ne serait pas
utile de poursuivre l'~laboration du Programme global de desarmement au cours de
cette session.

1/ On trom-era la liste des documents dans les rapports du precedent Groupe de
travail sur le Proeramme global de desarme~ent, qui font partie integrante des
rapports du COI:lite du deSarmem3nt (cn/139, CD/228, CD/292 , CD/335 et CD/42l).
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IV. CONCLUSIONS

8. Etant donne que, selon le mandat du Comite special, le projet complet de
Programme global de desarmement doit etre presente a l'Assemblee generale a sa
quarante et unieme session au plus tard et compte tenu des difficultes rencontrees
dans le passe, il faut esperer q"~ tous les efforts seront faits pour que 1'an
.procnain les circonstances soient tellea que les travaux sur l'elaboration du
Programme puissent etre repris et menes a bon terme."

I. Examen d'autres questions relatives a la cessation
de la course aux armements et au d~sarmement, ainai

que d1 autres mesures pertinentea

121. Durant sa session de 1984, la Conference etait saisie d'un autre document
qui traitait de la cessation de la course aux armements et du desarmement ainsi
que d'autres mesures pertinentes dans d'autres domaines

- Document CD/498, date du 16 avril 1984, presente par la delegation de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques et intitule "Lettre datee
du 9 avril 1984, adressee au Secretaire general de l'Organisation
des Nations Unies, M. Perez de Cuellar, par le Premier Vice-President du
Conseil des ministres de l'URSS, M. A.A. Gromyko, concernant des questions
relatives a la limitation des activites navales et des armements navals".

J. Examen et adoption du rapport annuel de la Conference
et de tous autres rapports appropri~s Al'Assembl~e

g~n~rale des Nations Unies

128. Conformement a son I~ogramme de travail, la Conference a examine le point
de l'ordre du jour intitu, $ '!Examen et adoption du rapport annuel de la Conference
et de tous autres rapports appropries a l'Assemblee generale des Nations Unies"
pendant la periode du 13 au 31 aout 1984.

129. Le President transmet le present rapport, tel qu'il a ete adopte par la
Conference le 31 aout 1984: au nom de la Conference du desarmement.

Le President de la Conference :

(Signe) !an Cromartie
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord)

M.

M.
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Direction du desarmement
Ministere des relations exterieures, Paris

Premier Secretaire

·M. Ferenc Gaj

·M. Tibor Toth

·M. M. Dubey

·M. Sheel Kant

**Mlne Lakshmi P

M. Mohan Kumar

• Accom
•• Accom



·M. David Meiszter Ambasfladeur
Representant permanent de la Republique
populaire hongroise aupres de l'Office
des Nations Unies a Geneve
Chef de la delegation

*M.

·M. Ferenc Gajda Conseiller
Mission permar.ente de la Republique
populaire hongroise aupres de l'Office
des Nations Unies a Geneve
Chef adjoint de la delegation

*M.

·M. Tibor Toth

M. Ede Bisztricsany

Troisieme Secretaire
Mission permanente de la Republique
populaire hongroise aupres de l'Office
des Nations Unies a Geneve

Professeur de sismologie
Chef de l'Observatoire sismologique
de l'Academie des sciences de Hongrie

M.

**
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M. Mohan Kumar

M.

M.

M.

Le

Mll

,

IExpert
Ministere de la defense

Ambassadeur extraordinaire et
plenipotentiaire
Representant permanent de l'Inde aupres
de l'Office des Nations Unies a Geneve
Chef de la delegation

Expert
Ministere de la defense

Troisieme Secretaire
Mission permanente de l'Inde aupres
de l'Office des Nations Unies a Geneve
Conseiller

Premier Secretaire
Mission permanente de l'Inde aupres
de l'Office des Nations Unies a Geneve
Representant suppleant

Premier Secretaire
Mission permanente de l'Inde aupres
de 1'Office des Nations Unies a Geneve
Conseil1er

Accompagne de son epouse.

Accompagnee de son epoux.
*

**

*M. Sheel Kant Sharma

Le Colonel Gy~rgy Szentesi

Le Colonel Laszlo Mate

Delegation de l'Inde
Adresse : 9 rue du Va1ais, 1202 Geneve
Tel. : 32.08.59

·*Mme Lakshmi Puri

·M. M. Dubey
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Delegation de la Republique d'Indonesie
Adresse : 16 rue de Saint-Jean, 1203 Geneve
Te1- : 45.33.50

Dele at
Adresse
Tel. :

*M. Sularto Sutowardoyo

*M. Noegroho Wisnoemoerti

M. Indra Damanik

**Mme Pruistin Ramadhan

M. BuC~man Darmosutanto

M. Andradjati

M. Iwan Wiranataatmadja

Le General Haryomataram

Mlle Raziaty Tanzil

Le Colonel Fauzy Qasim

*/ Accompagne de ·son epouse.
** / Accompagnee de son epoux.
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Ambassadeur
Representant adjoint de la Republique
d'Indonesie aupres de l'Office des
Nations Unies a Geneve
Representant/Chef de la delegation

Conseiller
Mission permanente de la Republique
d'Indonesie aupres de l'Office des
Nations Unies a Geneve
Representant

Fonctionnaire
Direction des organisations internationales
Ministere des affaires etrangeres, Djakarta
Representant

Premier Secretaire
Mission permanente de la Republique
d'Indonesie aupres de l'Office des
Nations Unies a Geneve
Representante

Deuxieme Secretaire
Mission permanente de la Republique
d'Indonesie aupres de l'Organisation des
Nations Unies a New York
Representant

Fonctionnaire
Direction des organisations internationales
Ministere des affaires etrangeres, Djakarta
Representant

Fonctionnaire
Direction des organisationsinternationales
Ministere des affaires etrangeres, Djakarta
Representant

Ministere de la defense et de la securite
Djakarta
Conseiller

Troisieme Secretaire
Mission permanente de la Republique
d'Indonesie aupres de l'Office des
Nations Unies a Geneve

Ministere de la defense et de la securite
Djakarta

*M. Mar

*M. Bru

M. Giov

L'Amira

*Le Pro

Le Majo

Dele at"
Adresse
Tel. :

M. Shin

*M. Ryu~

M. Chuf.'

M. Tets

*M. Mas

*/



Delegation de l'Italie
Adresse : 10 ohemin de l'Imperatrioe, 1292 Pregny, Geneve
Tel. : 33.47.50

·M. Mario Alessi Ambassadeur
Representant permanent de l'Italie
a la Conferenoe du desarmement
Chef de la delegation

·M. Bruno Cabras Consei1ler
Mission permanente de l'Ita1ie aupres
de l'Offioe des Nations Unies a Geneve

M. Giovanni Adorni Braooesi Premier Seoretaire
Mission permanente de l'Ita1ie aupres
de l'Office des Nations Unies a Geneve

- :?Ol -

*/ Aooompagne de son epouse.
'j
~I
,I
n
,1
,

Conseiller militaire

Conseiller juridique*Le Professeur Luigi Ferrari Bravo

M. Chu~ei Yamada Directeur general du Bureau des
Nations Unies
Ministere des affaires etrangeres
Chef adjoint de la delegation

*Le General Miohele Pavese Consei1ler milita1re
Min1stere de la defense

M. Tetsuya Endo Directeur general adjoint du
Bureau des Nations Unies
Ministere des affaires etrangeres

*M. Ryuk1chi Imai Ambassadeur extraordinaire et
plenipotentiaire
Chef de la delegation

*M. Masaki Konishi Conseiller
Delegation permanente a la
Conference du desarmement
Chef adjoint de la delegation

M. Sh1ntaro Abe Ministere des affaires etrangeres
Chef de la delegation

Le Major Roberto di Carlo Expert (Armes chimiques)
Min1stere de la defense

L'Amiral Maroello Ce1io

Delegation du Japon
Adresse : 35 avenue de BUde, 1202 Geneve
Tel. : 33.04.03

I



Delegation du Japon (suite)

·M. Teruo Kawakita Premier Secretaire
Delegation permanente a
desarmement

~._,-._._-_ ..... ,--~._.~ -~."
'-c~ .__•· ~ __.__._ .•~

la Confer.ence du

~-_.~-_._--_ .. ----.•..:._.~ ~--~--~._,~- ~ _.~

M.

Delegation du Royaume du Maroc
Adreaae : 22 chemin Fran90is-Lehmann, 1218 Grand-Saconnex, Geneve
Tel. : 98.15.35

!
1
I

J

1
~

M. Kunihiko Hakita

·H. Kenji Tanaka

H. Akira Takamatsu

·M. Tautomi Ishiguri

M. Nobu&ki Yamamoto

H. Ichiro Akiyama

H. Shigeo Mori

Delegation du Kenya

·H. Ali Ska1li

M. Hohamed Chraibi

• Accompagne de son epouse.

Directeur de la Division du deaarmement
Bureau des Nations Unies
Ministere des affaires etrangeres

Premier Secretaire
Delegation permanente de la Conference du
desarmement

Directeur adjoint de la Division du
desarmement
Bureau des Nations Unies
Ministere des affaires etrangeres

Deuxieme Secretaire
Delegation permanente a la Conference du
desarmement

Fonctionnaire
Division du desarmement
Bureau des Nations Unies
Ministere des affaires etrangeres

Expert
Agence pour la defense, Tokyo

Expert
Agence meteorologique, Tokyo

Ambassadeur
Representant permanent du Royaume du Haroc
aupres de 1'Office des Nations Unies a Geneve

Premier Secretaire
Mission permanente du Royaume du Maroc
aupres de l'Office des Nations Unies a Geneve
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Delegation du Royaume··du Maroc (suite)

Premier Secretaire
Mission permanente du Royaume du Maroc
aupres de l'Office des Nations Unies a Geneve

M. M. Rmiki

Mme Luz Maria Chablais Garcia Secretaire de la delegation

M. Pab10 Macedo Riba Troisieme Secretaire
Consei1ler

Mme Maria de los Angeles Romero Deuxieme Secretaire
Conselllere

Attache
Mission permanente, Geneve

Ambassadeur
Representant permanent du Mexique a la
Conference du desarmement
Chef de la delegation

Troisieme Secretaire
Mission permanente, Geneve

Deuxieme Secretaire
Mission permanente du Royaume du Maroc aupres
de l'Office des Nations Unies a Geneva

Ambassadeur
Representant permanent
Chef de la delegation

M. O. Hilale

*M. Alfonso Garcia Rob1es

Mme Zada1inda Gonza1ez y Reynero Conselller
Representante suppleante

M. Tserennadmid Zorigtbaatar

M. Dugersurengiin Erdembileg

M. Such-OChir Bold

Delegation du Mexique
Adresse : 13 avenue de BUde, 1202 Geneve
Tel. : 34.57.40

Delegation de la RepUblique popu1aire mongole
Adresse : 4 chemin des Mol11es, 1295 Bellevue, Geneve
Tel. : 74.19.74

* Accompagne de son epouse.
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Delegation du Nigeria
Adresse : 32 chemin des Colombettes, 1211 Geneve
Tel.g34.2l.40/49

1'-$,.&_~•.~~ co- ,. .•

!I

.~
!

M. G.O. Ijewere

M. 0.0. George

M. J.O. Oboh

M. L.O. Akindele

Ambassadeur
Representant permanent
Mission permanente du Nigeria aupres
de l'Office des Nations Unies a Geneve
Chef de la delegation (jusqu'au 3 juin 1984>

Conseiller
Mission permanente du Nigeria aupres
de l'Office des Nations Unies a Geneve
Chef de la delegation
(a partir du 4 juin 1984)

Premier Secretaire
Mission permanente du Nigeria aupres
de l'Office des Nations Unies a Geneve
Representant suppleant

Deuxieme Secretaire
Mission permanente du Nigeria aupres
de l'Office des Nations Unies a Geneve
Representant suppleant

Delegation du Pakistan
Adresse : 56 rue de Moillebeau, 1211 Geneve
Tel.: 34.77.60

M. C.V. Udedibia

M. F.O. Adeshida

*M. Mansur Ahmad

*M. Rafat Mahdi

*M. Kamran Niaz

M. Salman Bashir

* Accompagne de son epouse.

Deuxieme Secretaire
Mission permanente du Nigeria aupres
tie l'Office des Nations Unies a Geneve
rlembre de la delegation

Deuxieme Secretaire
Mission permanente du Nigeria aupres de
l'Office des Nations Unies a Geneve
Membre de la delegation

Ambassadeur
Representant permanent du Pakistan aupres
de l'Office des Nations Unies a Geneve

Conselller
Mission permanente du Pakistan aupres de
l'Office des Nations Unies a Geneve

Premier Secretaire
Mission permanente du Pakistan aupres de
l'Office des Nations Unies a Geneve

Deuxieme Secretaire
Mission permanente du Pakistan aupres de
l'Office des Nations Unies a Geneve
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Delegation du Royaume des Pays-Bas
Adresse : 56 rue de Moillebeau, 1209 Geneve
Tel.: 33.13.50

Delegation du Perou
'Adresse : 63, rue de Lausanne, 1202 Geneve
Tel.: 31.11.30/31.11.39

1984)

le

>res

de

de

de

·M. Robert Jan van Schaik

·M. Frans van Dongen

·M. Jaap Ramaker

M. Rob~ri:; Jan Akkerman

M. A.J.J. Ooms

M. A~R. Ritsema

M. G. Houtgast

M. Jorge Morelli Pando
(1-20 fevrier)

M~ Peter Cannock
(a partir du 21 fevrier)

* Accompagne de son epouse.

Ambaesadeur extraordinaire et
plenipotentiaire
Representant permanent du Royaume des
Pays-Sas aupres de l'Office des
Nations Unies a Geneve
Chef de la delegation
(a pa~tir du 21 avri1 1984)

Ambassadeur extraordinaire et
plenipotentiaire
Representant permanent du Royaume des
Pays-Bas aupres de l'Office des
Nations Unies a geneve
Chef de la delegation (jusqu'au 26 avril 1984)

Conseiller
Mission permanente du Royaume des
Pays-Bas aupres de l'Office des
Nations Unies a Geneve
Chef adjoint de la delegation

Premier Secretaire
Mission permanente du Royaume des
Pays-Bas aupres de l'Office des
Nations Unies a Geneve

Expert (Armes chimiques)
Directeur, Prins Maurits Laboratorium TNO
Delft, Pays-Bas

Expert (Sismologue)
Institut meteorologique royal des
Pays-Sas
De Bilt, Pays-Bas

Expert (Sismologue)
Institut meteorologique royal des
Pays-Sas
De Bilt, Pays-Bas

Ambassadeur
Ministere des affaires etrangeres, ,Perou
Chef de la delegation

Ambassadeur
Mission permanente du Perou aupres de
l'Office des Nations Unies a Geneve
Chef de la delegation
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r
I D~legation du Perou (suite)

M. Eduardo Ponoe Vivanoo

M. Cesar Castillo Ramirez

M. Augusto Thornberry Naggy

Ministre
Mission permanente du Perou aupres de
l'Offioe des Nations Uhies a Geneve

Conseiller
Mission permanente du Perou aupres de
l'Offioe des Nations Unies a Geneve

Deuxieme Secretaire
Mission per.manente du Perou aupres de
l'Office des Nations TIDies a Geneve

Delegation de la Republigue populaire de Pblogne
Adresse : 15 chemin de l'Ancienne Route, 1218 Grand-Saoonnf;x, Geneve
Tel. : 98.11.61

*M. Stanislaw Turbanski

*M. Tadeuss Stro jwas

Le Colonel Janusz Cialowioz

*M. Gromoslaw Czempinski

M. Janusz Ryohlak

M. Andrezj Karkoszka

* Aooompagne de son epouse.

Ambassadeur
Representant permanent de la Republique
populaire de Pblogne aupres de l' Offioe
des Nations Uhies a Geneve
Chef de la delegation

Premier Seoretaire
Mission permanente de la Republique
populaire de Pblogne aupres de l'Offioe
des Nations Uhies a Geneve

Ministere de la defense nationale de la
Republique populaire de Pblogne

Premier Seoretaire
Mission permanente de la Republique
populaire de Pblogne aupres de l'Offioe
des Nations Unies a Geneve

Expert prinoip:l.l
Ministere des affaires etrangeres de la
Republique populaire de Pologne

Institut polonais des affaires
internationales,
Varsovie
Conseiller
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Delegation de la Republique democratigue allemande
Adresse I 49, rue de Moillebeau, 1211 Geneve
Tel. : 33.67.50

Delegation de la Republigue islamigue d'~
Adresse ~ 28 chemin du Petit-Saconnex, 1209 Geneve
Tel. : 33.30.04

*M. Ha.ra.ld Rose

*M. Hubert Thielicke

Le Colonel Friedrich Sayatz

M. JUrgen Dembski

M. W. Kubiczek

M. Manfred Schneider

M. Nasrollah Kozemi Kamyab

M. Farhad Shahabi Sirjani

M. Atoalla.h Shaf'fi

* Accompagne de son epouse.

Ambassadeur
Representant permanent de la Repu.blique
democratique allema.nde aupres de l'Cffice
des· Nations Unies a Geneve
Chef de la delegation

Premier Secretaire
Mission perma.nente de la Repu.blique
democratique allema.n.de aupres de I' Offioe
des Nations Unies a Geneve
Chef adjoint de la delegation

Ministere de la defense nationa.le

Ministere des affaires et~res de la
Republique democra-';:'que allema.nde
Conseiller

Ministere des affaires etr.anger~s de
la Republique democratique allema.nde
Conseiller

Acad6m1e de~ sciences de la
Republique democr:a.tique allemande
Conseiller

Ambassadeur
Representant permanent de la Repu.blique
islamique d'Iran aupres de l'Office des
Nations Unies a Geneve
Chef de la delegation

Premier Secretaixe
Mission per.manente de la Republique
islamiq~e d'Ir,an aupres de l'otfice
des Nations Unies a Geneve

Deuxieme Secretaire
Mission permanente de la Republique
islamique d'Iran aupres de l'Office des
Nations Unies a Geneve
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DelegatiolLfle la Republigue islamigue d'Iran (suite)

M. Jalil Zahimia

M. Manoutchehr Tale

M. Raj Rasouli.ha.

Troisieme Seoretaire
Mission permanente de la Republique
islamique d'Iran aupres de l'Offioe
des Nations Unies a Geneve

Membre de la delegation

Membre de la delege.tion

'*M. Ian T.

'*M. Lawre

ilK. Barry

Delegation de la Republigue sooialiste de Roumanie
Adresse : 6 ohemin de la Perriere, 1223 Cologny, Geneve
Tel. : 52.10.90

'*M. James

*M. Ion Datoou

*M. Teodor Mele~uanu

M. Ovidiu Ionesoou

M. Valeriu Tudor

M. P. Baloiu

*M. Mihai Bichir

M. AUJ:elian Cretu

Ambasaadeur
Representant permanent de la Republique
soo~aliste de Roumanie aupres de 1lOffioe
des Nations Unies a Geneve
Chef de la delegation

Conseiller
Mission permanente de la Republique
sooialiste de Roumanie aupres de l'O£f1oe
des Nations Unies a Geneve
Chef adjoint de la delegation

Conseiller
Ministere des affaires etrangeres
Roumania

Conseiller
Miniatere des affFkires etrangeres
Roumanie

Eremier Seoretaire
Missi, '1 permanente de la Republique
sooial~ste de Ro~lie aupres de 1lOffice
des Nations Unies a Geneve

Eremier Secretaire
!ussion permanente de la Republique
socialiste de Roumanie aupres de 11O£f1oe
des Nations Unies a Geneve

Deuxieme Seoretaire
Ministere des affaires etrangeres
Roumanie

iIM. Jean-

M. Graham

M. Frank

-lIM. David

Dele tiOD
Adresse :
TeL: 34.9

M. Jayanth

M. H.M.G.S

M. P. Kari

* Ace

Le Lieut.enPJQt=ColoLel Aural Bopescou Expert
~tinistere de la defense nationale
Roumanie

* Aooom~e de son epouse:
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nnegation du Royaume-Uni de Grande-Bretae;ne et d' Irlande du Nord
!aresae : 37-39 rue de Vermont, 1202 Geneve
Tal.: 34.38. 00

De
Ad
Tel

Delagation de la Republique socialiste democratique de Sri Lanka
Adresse : 56 rue de Moillebeau, 1211 Geneve 19
Tal": 34.93.40i49

-lIM. Ian T. Cromartie , CMG

ilK. Lawrenoe J. Middleton

-MM. Barry P. Noble

'!!M. James Riohards

~. Jean-Fran90is Gordon

M. Graham H. Cooper

M. Frank H. Grover

ilK. David A. Slinn

M. Jayantha Dhanapala

M. H.M.G.S. Palihakkara

M. P. Kariyawasam

* Accompagne de son epouse.

.Ambassadeur
Chef de la delegation du Royaume-Uni
a la Conference du desarmement

Conseiller

Conseiller
Mission pe~anente du Royaume-Uni aupres
de l'Office des Nations Unies a Geneve

Premier Secretaire
Mission pe~anente du Royaume-Uni aupres
de l'Office des Nations Unies a Geneve

Premier Secretaire

Ministere de la defense

Centre de recherche sismologique

Troisieme Secretaire

.Ambassadeur
Representant permanent de Sri Lanka
aupres de l'Office des Nations Unies a
Geneve

Troisieme Secretaire
Mission permanente de Sri Lanka aupres
de l'Office des Nations Unies a Geneve

Troisieme Secretaire
Mission permanente de Sri Lanka aupres
de l'Office des Nations Unies a Geneve
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Delegation de la Suede
Adresse : 62 rue de Vermont, 1202 Geneve
Tel.: 34.36.00

Dele a
Adress
Tel. :

MIne Maj Britt Theorin

'*M. Rolf :Ekeus

'*M. Lars-Erik Wingren

**Mme Elisabet Bonnier

*18 Colonel Rans Berglund

'*M. Johan Lundin

MIne Ann Mari Lau

M. Jsn Prawitz

M. Ola Dahlman

M. Lars Eric De Geer

M. Ctig Alemyr

MIne Anita :Brakenhielm

M. Sture Ericson

Mme Gunnel Jonang

1-1;> Rune AngstrOm

* Accompagne de son epouse.

** Accompagnee de son epoux.
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.Ambassadeur
Membre du Parlement
Presidente de la Commission suedoise
du deearmement,
Chef de droit de la delegation
lorsque presente

.Ambassadeur
Chsf de la delegation

Conseiller
Chef adjoin'c de la delegation

Premier Secretaire

Conseiller militaire

Directeur de recherche
Institut de recherche de la defense
nationale

Institut de recherohe de la aefense
nationale
Conseiller scientifiqua

Ministere de la defense
Conseiller scientifique

Direct~ur de recherche
Institut de recherche de la defense
nationale
Conseiller scientifique

Institut de recherche de la aefense
nationale
Conseiller scientifique

Membre du Parlement

Membre du Parlement

Membre du Parle~ent

Membre du Parlement

Membre du Parlement

·Mo Hi

·M. An

·M. J

M. JiJC

Dele a
Adress
Tel. :

·M. Vi

*M. BOI

M. Roll

M. Nik

·M. Le

*M. T1

M. You

•
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Delegation de l'Union des Republi~ues socialistes sovietiques
Adresse : 4 chemin du Champ de Ble, 1292 Chamb~sy, Gen~ve
Tel. : 58.10.03

*Mo MiloK Vejvoda

*M. Andrej C!ma

*M. Jan JirQiek

M. Ji¥! MatouKek

*M. Victor L. Issraelyan

*M. Boris P. Prokofiev

M. Roland M. Timerbaev

M. N1kola! V. Neiland

*M. Lev A. Naoumov

*M. Tlmour F. Dmitritchev

M. Youri V. Kostenko

* Accompagne de son epouse.

Geneve

Ambassadeur
Representant permanent de la Republique
sociaH.ste tchecoslovaque aupres de
l'Offj,ce des Nations Unies a Geneve
Chef de la delegation

Deuxieme Secretaire
Mission permanente de l~ Republique
socialiste tchecoslovaque aupres de
l'Office des Nations Unies a Geneve

Troisieme Secretaire
Mission permanente de la Republique
socialiste tchecoslovaque aupres de
l'Office des Nations Unies a Geneve

Expert

Ambassadeur
Membre du Collegium du Mi.1istere des
affaires etranger~s

Representant de ItURSS a la Conference
du desarmement
Chef de la delegation

Envoye
Directeur adjoint du Departement des
organisations internationales
Ministere des affaires etrangeres
Chef adjoint de la delegation

Envoye
Oirecteur' adjoint du Departement des
organisations internationales
Ministre des affaires etrangeres
Chef adjoint de la delegation

Conseiller

Ministere des affaires etrangeres
Conselller

Min1stere des affaires etrangeres
Conse1ller

Ministere des affaires etrangeres
Expert
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Delegation de l'Union des Repub1iques socia1istea sovietiques (suite)

~legation de la Repub1ique du Venezuela
Adresse : 22 chemin FranQois-Lehmann, 1218 Grand-Saconnex, Geneve
Tel. : 98.26.21

-M. Grigory V. Berdennikov

M. V1adimir Priakhine

M. Igpr N. Chtcherbak

M. Pave1 Y. Skomorokhine

M. Grigory N. Vachadze

H. Sergey V. Kobysh

H. V1adimir A. Krokha

H. Sergey V. Nagradov

-M. Gennady V. Antsiferov

M. 01eg H. Lisov

H. Alexandre P. Koutepov

M. V1adimir M. Tcherednitchenko

M. A1berto L5pez 01iver

H. Te~fi10 Labradur Rubio

M. Oscar Garc!a Garc!a

- Accompagne de son.epouse.

Premier Secretaire
Mission permanente de l'URSS aupres de
l'Office des Nations Unies et des autres
organisations internationales a Geneve

Ministere des affaires etrangeres
Expert

Ministere des affaires etrangeres
Expert

Ministere des affaires etrangeres
Expert

Ministre des affaires etrangeres
Expert

Ministere des affaires etrangeres
Expert

Ministere des affaires etrangeres
Expert

Ministere des affaires etrangeres
Expert

Troisieme Secretaire
Mission permanente de l'URSS aupres de
l'Office des Nations Un1es et des autres
organisations internationales a Geneve

Expert

Expert

Expert

Ambassadeur
Representant permanent du Venezuela aupres
de l'Office des Nations Unies a Geneve

\';,:msei1ler
Mission permanente du Venezuela aupres
de l'Office des Nations Unies a Geneve

Deuxieme Secretaire
Mission permanente du Venezuela ~upres

de l'Office des Nations Unies a Geneve
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Delegation de la Republigue du ZaIre
Adresse : 32 rue de l'Ath~n~e, 1206 Geneve
Tel. : 47.83.22

Delegation de la Republigue federative socialiste de YOugoslavie
Adresse : 5 chemin Thury, 1206 Gen~ve
Tel. : 46.44.33

*M. Kazimir Vidas

*M. Miodrag Mihajlovic

M. Dragomir Djokic

Mme Mira Stjepanovic

M. Dusan Minic

Le Professeur Milorad Radotic

M. Mukamba Kadiata-Nzemba

M. Longo Bekpwa Ndaga

Mme Esaki Ekanga Kabeya

M. Osil Gnok

Ambassadeur
Representant permanent de la Republique
federative socialiste de Yougoslavie
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